
DIGESTORUM SEU PANDECTARUM
 
LIB E R TRI G E SIM U 5 QUI N TUS. 

DIGESTE OU 
LI V RET R EN TE 

T 1 T R E	 PRE MIE R. 

DES DISPOSITIONS 

TILSTAMENTAIRE5 

Faites sous certaines conditions, désignations, 
causes et modifications. 

1.	 Pomponius au lt~'. 3 sur Quintus-«
 
IIJuCZ"us.
 

~Ll':s legs sont faits ou sous un terme incer
tain ou sous une condition: autrement ils sont 
purs, à moins qu'ils ne soient par leur na
ture même conditionnels. 

1. Lorsqe'un legs est fait sous un terme 
certain, quoique le jour ne soit pas en
core arrivé, J'héritier peut cependant le 
payer, parce qu'il est certain que le legs 
sera dû un jour. 

2. L'exemple d'un terme incertain se trouve 
clans la disposition suivante: Mon héritier 
donnera lors de sa mort à un tel la somme de 
dix. Car le temps où l'héritier doit mourir est 
incertain. De là si le légataire meurt avant 
l'héritier, il ne transmet pas son legs à ceux 
qui lui succèdent, parce que le legs n'a pas 
été dû de son vivant, quoiqu'il fût certain 
dès-lors que l'héritier devoit mourir. 

3. L'exemple d'un legs conditionnel de sa 
nature se trouve dans les dispositions sui
vantes: Mon héritier donnera à un tel l'en
fant qui naîtra de l'esclave Arescuse ; ou, mon 
héritier donnera à un tel les fruits qu'il aura 
perçus de tel fonds; ou, mon héritier donnera 
à Séius l'esclave que je n'aurai point légué 
à un autre. 

2. Ulpien au lù,. 5 sur Sabin. 
Il y a des conditions qui peuvent avoir un 

jour leur événement, même du vivant du 
testateur: par exemple celle-ci , s'il vient un 
vaisseau d'Asie. Car la condition paroit rem-
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DE CONDITI0NIBUS 

ET DEMO~STRATIONIBUS, 

Et causis , et moclis eorum , qure in testa

mente scribuntur.
 

1. Pomponius lib. :5 ad Quintum 
Mucium. 

.L!':GATIS quœ relinquuntur, aut dies Divi,io leg'li.
 

iucertus , aut conditio aclscrihitur ; aut si
 
nihil horum factum sit , prœseutia sunt,
 
nisi si vi ipsa conditio insit.
 

S. r , Cùui clies certus adscriptus est, De die certe. 
quamvis dies nondum venerit , solvi ta
~ll~n possunt : quia certum est ea dehitu 
ln. 

!j. 2. Dies autem incertus est, cùm ita ne die incerte , 
scribitur : Heres meus, cùm morte/ur, r/c
cern data. Nam diern inccrtuu: mors hubet 
ejus: et ideè , si legatarius antè decesserit, 
ad heredem cjus legatum non transit: 
quia non cessit dies vivo 1"0, quamvis 
certum fuerit moriturum heredem, 

S.3. Inest autem conditio lezati , velufi De cenûinene. 
cùm ita legarnus: Quod ex .drescusa nu
tumfuerit , heres dato .. aut , Fructus , qui 
ex eofundo pcrcepufuerint , heres duto : 
aut , Servum , quem altinon iegauero , Seto 
data. 

2. rTlpianus lib. 5 ad Sabînum. 
Conditionum quœdam sunt , qllre qnan o: .. i"";f) '()IHr· 

î:f' ''11I1J, ('1 fl-edoq ue irnpleri possunt etiarn vi ~ 0 testa
t"":\J ''J' e (';;n.H~\ 

tore: utputa ,	 .Si navis ex Asta 1'CI/(T/. ln;-l,icH!~·.rUc"l. 

Nam quandoqne venerit navis, condiuoni 
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paritum videtur. Queedam , qllee non nisi 
post mortem testatoris : si decem dcder/t , 
si Capùoùum asccndcrit. Nam, ut paruisse 
quis conditioni videatur, etiam scire de
bel: hanc conditionern insertam : nam , si 
falo fecerit, non vide/ur obtemperasse 
voluntati, 

5. Idem lib. 6 ad Sabinllnl. 
Obtinuit, impossibiles conditiones tes

tamento adscriptas pro nullis habendas. 

4. Pomponîus lib. '5 ad Sabinum, 
Si his legatum est, quibus palr0I111S le

gata prœstat , temperare debet pra-tor 
conditionem : ut et patrono , et heredibus 
scriptis pro portione dentur conditionis 
explendœ gratia, 

S. I. Si ita seriptum sit : si ùz quinquen
nia proxima Tilio fiùus natus non erit , 
tum decem Seiœ lieres data, Si Titius antè 
mortuus sit , non statim Seiœ decem de
beri: quia hic articulus tum extremi quin
quennii tempus signifieat. 

5. Paulus lib. 2 ad Sabinum, 
Conditionibus pupillus , et sine tu loris
 

auctoritate pan're potest. Nee quem mo

veri, quèd expleta conditione necessarius
 
heres aliquando esse potest. Nam hoc
 
jure potestatis fieri, non conditionis ex

pletœ.
 

S. 1. Item servus vel filiusfamilias sine 

XXXV. TITRF. 1. 
plie en quelque temps que le vaisseau soit 
venu d Asie. Il y a li au tres conditions qui 
ne doivent être lt'mp!i'3 qu'après la mort 
du leslalem'; par exemple celle-ci: Mon 
héritier donnera tant à un te l sil lui donne 
la somme de dix, s'il monte au Capitole. 
Car, avanl que quelqu'un puisse remplir 
celle condition el titre censé y a voir satis
fait, il faut qu'il ait cu connoissance que 
le legs lui a (lé laissé sous celte condi
tion. En eiJ('t, si le légataire avait lait par 
ha-ard ce qlle le tcsta teur a exigé de lui, il 
ne serait pas censé pOUl" cela avoir satis
fait.à la condition. 

S. Le même au IiI.'. ti sur Sabin. 
On en est enfin venu à décider que les 

conditions impossibles ajoutées à des dispo
sitions testamentaires se l'oient regardées COlU

me non écrites. 
4. Pornponius (Ill IiI.', ') sur Sabin, 

Si un affranchi a fait des legs à des per
sonnes à qui le pa 11'011 qui lui succède au 
moins pom le tiers par le droit prétorien, 
est obligé de les payer, le préteur doit 
arranger ies choses de manière que la con
dition imposée aux légataires de donner une 
somme aux héritiers pour toucher leurs legs 
ait son exécution au profit du patron et dei 
héritiers écrits, à proportion de la part pour 
laquelle l'un et l'autre succèdent. 

1. Un testateur a fait la disposition sui
vante: Si d'ici à cinq ans mon héritier Titius 
n'a point un fils, alors il donnera à Séia la. 
somme de dix. Si Titius est mort avant l'ex
piration des cinq ans, le legs n'est pas d û à 
l'instant à Séîa; parce que ce mot alors dé
signe le terme de l'expiration des cinq ans. 

5. Paul au l'v. 2 sur Sabin. 
Le pupille peut remplir la condition qui 

lui est imposée dans le testament de 5011 
père, même sans être autorisé de son tu
teur. Il ne faut pas qu'on s'alarme dans la 
crainte que l'accomplissement de cette con
dition ne le rende héritier nécessaire de son 
père: car ce n'est pas l'accorn plissement de 
la condition qui le rend héritier nécessaire 
(il ne fait que le rendre héritier pur et 
simple d'héritier conditionnel qu'il étoit ) , 
c'est à sa qualité de fils sous la puissance de 
son père qu'il doit le nom d'héritier né
cessaire. 

1. Par la même raison, le fils de famille on 
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l'esclave institués héritiers sous condition peu
vent remplir la condition sans attendre l'ur
(Ire de leur père ou de leur maître, parce 
qu'en accomplissant cette condition ils ne 
font tort à personne. 

G. Potnpontus au liv. 3 sur Sabin. 
L'héi ilier , le légataire, ou toute autre per

sonne qui profite des dernières dispositions, 
chargé par le testateur, sous une certaine 
peine, de lui élever un monument, ainsi 
qu'il en sera décidé pat' un tiers, n'encourt 
pas la peine qui lui est imposée si ce tiers est 
mort, ou s'il ne peut ou ne veut donner sen 
avis sur la construction du monument. 

t • Un testateur a institué quelqu'un pour son 
héritier , sous la condition d'affranchir quel
ques-uns de ses esclaves qu'il lui a dési
gnés, et dont il y en avoit de morts avant le 
testament. Nératius pensait que la condition 
sous laquelle cet héritier étoit institué était 
censée manquer, et il ne vouluit pas qu'on 
distinguât s'il était en la puissance de l'héri
tier de satisfaire à la condition ou non. Mais 
Sen-jus a donné une décision contraire dans 
l'espèce suivante : Un testateur ayant dit, 
j'institue un tel mon héritier si ma fille et 
ma mère me survivent, l'une des deux étant 
déjà morte lors du testarnent , Servius a pensé 
que la condition ne devait pas être censée 
manqner. Labéon a aussi écrit conformément 
à ce sentiment. Sabin et Cassius ont également 
pensé que ces conditions ajoutées aux dis
positions testamentaires devaient être regar
dées comme impossibles, et connue telles ré
putées non écrites. Ce dernier sentiment doit 
être suivi. 

7, Ulpt'en au lz"v. ,8 sur Sabzil. 
La caution mucienne a lieu dans les con

ditions qui consistent à ne pas faire une 
chose: par exemple, je lègue telle chose à 
un tel s'il ne monte pas au Capitole, s'il 
n'affranchit point Stichus. etc. Tel est te sen
timent d'Ariston , de Nératius et Li e J Illien, 
qui est d'ailleurs confirmé pür l'ordonnance 
de l'empereur Antonin. Ce remède de la 
caution mucienne est employé non-seule
ment par l'il pport aux légataires, mais aussi 
pOlr rapport aux héritiers insu tués sous la. 
condition de ne pas taire une ct.ose, 

1. En conséquence, sl1ppm:nns qu'une 
femme qui s'est obligée à founur une dut à 
sou mari, l'institue son héritier en partie sous 

jussu patris, vel domini conditionem im
plere possunt : quia eo facto nemo frau
datur, 

6. Pompcnius lib. :5 ad Sabmum, 
M ulta testamento non cornmittitur ab 

herede ,vel legatario, vel eo, qui ex ul
tima voluntate aliquid lucratur , qui ali
cujus arbitratu monumentum facere jus
SilS sit, si is, cujus arbitrium est, non vi
vat, vel ad esse non possit, aut rei urbi
trari nolit, 

S. r. Si servas cerios quis manumisis
set, heres esse jussus l'rat: quibusdam ex 
his anlè morluis, Neratius respondit , de
fici eum conditions : nec a-stimabat , pa
reri posset conditioni, uecne, Set! Servius 
respondit , cùm ita esset scriptum , Si fil/a 
ct mater mea uiuent , altera jam mortua , 
non defici conditioue. Idem est ct apud 
Laheonem scriptum, Sabinus qnoque et 
Cassius, quasi irnpossibiles eas conditiones 
in testamento pesitas , pro non scriptis 
esse. Quœ sententia admittenda est. 

7, 'VIp/anus lib. 18 ad Saôùl1Im. 
Mucianœ cautionis utilitas consistit in 

conditionibus, qme in non faciendo surit 
concepta : utputà, .si in Capitolium non as
cendcrà, si Stichum non manum/serit ; et in 
similibus. Et ita Arisloni, et Neratio, et 
Jul iano visnrn est: qllœ sententia et cons
titutione divi Pii comprobala est. Nec sa
lùrn in legatis placuit , verùm in heredi
talibus quoque idemremeclium admissum, 
est. 

S. 1. Undè si uxor maritum suum, cui 
dotern promiserat, ita heredem scripserit 
ex parte) Si dotem , qllam Cl promisi, ne

famiE.. .ponte 
eouduione p3r~ 
re possunt, 

De orbitr;,,"

De cnn<1iliO"l! 
illll'omhl1i. . 

De cl)ndi(ion~; 

qure in Bon fa
c ien-lo consrsut , 
et de couditicne
ruuciana, 
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que pcti'cr/t, ner;ue excgcr'[: clcnuntiare 
eum posse coheredi , paratum se accepte 
facere dotem , vel cavere : et ita adire 
passe hereditatem. Sed si ex asse sit ins
tilutus maritus sub ca conditione , quo
niarn non est, cui caveat , non impedii i 
eu 111 , cluO miuùs adeat hereditatem. Nam 
jure ipso videtur impleta conditio , eè 
quàd non est, quem possit de dote con
venire ipse adcundo hereditatem, 

H. Pompontus lib. 5 ad Sabinum. 
Si quis ita legaverit , DUI1l uxor mea
 

cum fiùo ertt , heres meus ci tantum data:
 
si ea latitans patronulll, de medio disces
sit , ut tamen consilium retineret habendi 
secum liberos, deberi ei legatum, Tre
hatius ct Labeo aiunt: quia non omne 
momentum exigendum sit, ut cum liberis 
sit, sed si cam rnentern , et id propositum 
habeat, ne filium ~ semet dimittat, neve 
pel' eam stet, què minùs curn ca filius 
educetur. 

9. Vlpianus lib. .20 ad Salunum, 
Solemus dicere eum qui in Iempus li

beroru l1J uxori legat, de his non sensisse , 
quos jam tune uxor habuit, cùm testare
tur mari lus. 

la. Idem lt'b. :7.3 ad Sabinum. 
Hœc conditio , Fib'œ me œ , dan nupse

rit, talis est, ut qui testatus est, impleri 
solummodô conditionem voluerit : non 
satis egerit, quanclo. Et ideè , et si vivo 
testatore nupserit 'post testamentum fac
tum, impleta conditio videtur: prœser tim 
cùm conditio hœc talis est ut semel im
pleri debeat. Sed enim non omnes con
[unctiones implent conditionem. Putà 
enim nondùm nubilis œtatis in domurn 
mariti deducta , non paruit conditioni. 
Scd otsi ei conjuncta sit, cujus nuptiis ei 
iuterdictum sit, idem dicernus. An tamen 
nubendo posteà parrre conditioni possit , 
quasi non nupserit , duhitari potest? Et si 

testator 
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celte condition, si mon mari n'exige poinl la 
dot que il' lui ai promise; le mari doit signifier 
à son cohéri tier qu 'il est prêt à dunuer quittance 
de la dot,ou donner caution qu'il ne l'exigera 
pas: moyennant quoi il pourra accepter la 
succession. l\1ais si on su pposoit que ce mari 
fût institué unique héritier sous la même con
dition, alors il ne se trouverait personne à 
qui il dût donner cette caution; et par con
séquent rien ne l'empêcherait d'accepter la 
succession. Car cette condition est de plein 
droit censée remplie, puisqu'en ce cas il ne 
se trouve personne contre qui Je mari puisse 
former la demande de la dot après avoir ac
cepté la succession de sa femme. 

8. Pomponius au ltiJ. 5 sur Sabin. 
Un testateur fait un legs en cette manière: 

M on héritier donnera telle somme à ma fem
me tant qu'elle restera avec mon fils. La 
femme, voulant se dérober aux poursuites de 
son patron, s'est cachée, ayaut toujours in
tention de garder ses enfans avec elle. T'ré
batius et Labéon pensent que le legs ne cesse 
pas de lui être dû, parce qu'il ne s'agit pas 
d'examiner si la femme reste avec ses enfans 
sans les quitter un seul moment, mais seule
ment si elle conserve toujours l'intention de 
garder ses enfans avec elle, et s'il ne tient pas 
à elle de continuer de prendre soin de 
l'éducation de son fils. 

9' Vlpien au ù», 20 sur Sabin. 
Il est d'usage de décider qu'un mari qui 

fait un legs à sa femme payable quand elle 
aura des enfans , n'est point censé a voir en
tendu parler des enfans que sa femme av oit 
déjà lorsqu'il faisoit son testament. 

10. Le même au ù». 23 sur Sabin. 
Cette condition imposée à un legs fait par 

le testateur à sa fille, quand elle se mariera, 
marque seulement la volonté que le testateur 
a eue que sa fille remplît la condition, c'est
il-dire se mariàt, n'importe quand. Ainsi, si 
la fille s'est mariée après le testament, du 
vivant du testateur, la condition est remplie: 
sur-tout cette condition étant de nature à ne 
devoir être exécu tée qu'une seule lois pour 
être censée remplie. Mais toute espèce de 
mariage ne sutfiroit pas cependant pour rem
plir cette condition. Par exemple, si cette 
fille avoit été mariée avant l'âge de puberté, 
elle ne seroit point censée avoir satisfait à 
la condition. 11 faudroit dire la même chose 

dans 
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dans Je cas où cette fi Ile se seroit mariée à 
un homme avec lequel il lui est défendu par 
les lois de s'unir. Cr pendant pourrait-on dire 
que celte fille, en contractant un second 
mariage après la dissolution de celle pre
mière uniun, remplirait utilement la condi
tion qui lui est imposée, comme n'ayant point 
contracté d'autre mariage? Il faut décider en 
ce cas que si le testateur a eu en vue le 
premier mariage de sa fille, la condition a. 
manqué. Néanmoins ce sentiment, qui peut 
paroi Ire rigoureux, doit ètre corrigé par 
l'équité, et il paroit plus juste de décider 
en ce cas que la condition n'ayant point 
été remplie, elle ne doit pas être censée avoir 
manqué. 

I. Si un testateur a fait un legs sous cette 
condition, s'il vient un vaisseau d'Asie, et 
que dès le temps du testament, quoiqu'à 
l'insu du testateur , un vaisseau soit venu 
d'Asie, on doit dire que la condition a été 
remplie. Il en faudra dire de même dans le 
cas où le testateur aura laissé à quelqu'un 
un legs sous cette condition, quand il sera 
parvenu à l'âge de puberté. 

II: Paul au ùo, 11 sur Sabin. 
Si ce que le testateur a ordonné par for

me de condition a déjà eu son accomplis
sement, et que le testateur art su qu'il pou
voit arriver une seconde fois. il faudra allen
dre le second événement de cette même con
dition. Si le testateur n'a pas su que la con
dition pût avoir une nouvelle exécution, sa 
disposition sera censée pure et simple. 

t , On doit encore observer que les condi
tions qui sont en la puissance <le cel ui à qui 
elles sont imposées doivent être accomplies 
après la mort , s'il faut les accomplir pour sa
tistaire au testament: telle est cette disposi
tian, je dunne tant à un tel s'il monte au Ca
pitole, etc. A l'égard des autres conditions 
dont l'événement dépend du hasard, elles 
peu"€'ul recevoir leuraccomplissement même 
du vivant du testateur : telle est celle condi
tion, si Titius pal vient au consulat. 

J 2. {Tlpl'cn ail It'v. 24 sur Sabin, 
Si un testateur a fait un legs en cette ma

nière, connue mon fils ai lié a pris dans mon 
~o[l"t'e une somme de dix, mon fi ls puiné, que 
j'al aussi institué mon héritier, prélevera sur 
la masse de la succession pareille somme de 
dix, le legs est dù; parce qu'il est fart p.n 

Tonu: V. 

testator de primo nuptiali jugo sensit , 
puto defectam conditionem j beniguè 
tamen dicendum est, nondùrn impletam 
conditionem delectain, 

S. 1. Si sic legatum sit, si nauis ex Asia 
vcnerit , et ignorante testalore navis ve
nerit testamenti facti tempore : dicendum, 
pro impleta haberi. Et si cui sic )egatum 
est, Cùm pubes erit , simili modo hoc erit 
dicendum. 

1 1. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Si jam facta sint, qua' conditionis loce 

ponuntur, et sciat testator . qua' ileru m 
fie ri possunt • exspectentur, ut fiant. Si 
verù nesciat , prœsenti debeantur, 

S. I. Item sciendum est , promiscuns 
candi lianes post mortein impleri oportere, 
si in hoc fiant, ut testamento parealur: ve
luti , Si Capitoltum ascen dertt , et similia. 
Non prorniscuas etiam vivo testatore exis
tere pesse ; veluti, Si Tttiu« consutfactus 
fueril. 

I2. Ulptanus lt'b. 24 ad Sabinum, 
Si ita legatum sit, Quoniam fiùus major 

ex arca mc a decem sustuùt , lieres nunor 
,," 1 di. cl b,t/tIlS c ecem è u, e la sumuo ; . e etur le
gatl/Ill : quia idcircè relicturn est , ut /:011

dllio filiol UJlI exa-quaretur. Et sanè l.eec 
causa est: nam causa in pnetenu-:n , pœna 

li 

si jan. factum 
sit quod condi- .. 
tiun i , Ioce p oni
tur, 

De eon dirioni 
bue; pronr.se ui s 
l'toI, ne» l'romi. 
CtUS. 

:f:le~llpl"trI.Oil' 
scc : t'lU' d"llUe-
Uv et J,œn",. 
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De conditione 
daudi. 

l'le conditione 
iJUl'lenda. 

NUl'ti.rum eon
tlifio, duc;a UXè

re impletur, 

Ile bis 'lU'" 
extra leSlt1l:nen
tura iucurrunt 1 

Tel ex testamento 
eriuntur, 

F'alsa Ilemon.· 
tr.lia legatum 
noa vilial : 

in futurum eonfertur, 

13. Paulus lib. 5 ad Sablnum, 
Si fundus alicui legatus fuerit , si pu

pillo uel furioso pccuniarn dedisset. vide
tur explesse conditionem curatori, vel 
tutori dando. 

14. Pomponius lib. 8 .ad Sablnum, 
Titius, si statuas in municîpio posuerit, 

heres esto, Si paratus est ponere, sed lo
cus à municipibus ei non dabitur , Sabinus, 
Proculus , heredem eum fore 1 et in legato 
idem juris esse dicunt, 

J5. rrlpianu6lib. 35 ad Sabinum. 
Cùm fuerit sub hac conditione lega

Iurn , si in fùmitia nupsisset , videtur im
pleta conditio, statim atque ducta est 
uxor , quarnvis nondùm in cuhiculurn 
mariti venerit, Nuptias enim non concu
bitus , sed consensus facit. 

J6. Gaius lib. 1 de Testamentis ad Edictum 
prœtoris, 

In his qure extra testamentum incurre
rent, possunt l'es ex bono et requo inter
pretationem capere: ea verà , qure ex 
ipso testamento orireutur ,necesse est, 
secundùm scripti juris rationem expediri. 

17.	 Idem lib. 2 de Leeatis ad Edictum 
prœtoris, 

Demonslratio falsa est, veluti si ita 
scriptum sit: Scrvum Sticlium , qucm de 
Ttuo emi .fundum T'usculanum , qui mlïti 
à Seto donatus est. N am si constat, de 
quo homine , de quo fundo senserit tes
tatar: ad rem non pedinet, si is quem 
emisse significavit 1 donatus esset : aut , 

le testateur dans l'intention d'établir l'éga
lité entre ses en fans. Et ceci est regardé 
comme le motif qui détermine le testateur : 
car il y a cette différence entre un legs fait 
par un certain motif, et un legs (ait par forme 
de punition, que le motif qui détermine le 
testateur à léguer est relatif à ce qui a déjà 
été fait, au lieu que lorsqu'il se détermine 
à faire un legs pour punir quelqu'un, il se 
rapporte à ce que doit faire ou ne pas laire 
par la suite celui qu'il veut punir. 

13. Paul au llv. 5 sur Sabin, 
Un légataire à qui un funds a été laissé 

sous la condition de donner une somme à un 
pupille ou à un furieux, remplit utilement la 
condition en donnant la somme au tuteur ou 
curateur de ces personnes. 

14. Pompontus au li",. S sur Sabin, 
J'institue pour héritier Titius s'il a soin 

d'orner de statues la ville où je demeure. 
L'héritier othe de placer les statues, mais les 
magistrats municipaux refusent ne lui donner 
un endroit pour les placer. Sabin et Pro
cul us décident que, malgré ce refus, il sera 
adrn is à la succession, et qu'il en serai t de 
même d'un légataire à qui on auroit t'ait 
un legs sons la mème condition, 

15. Ulpicn au lio, 35 sur Sabin. 
Lorsqu'un .legs esl fait à une fille sous la 

condition de se marier clans la fannlle du tes
tateur , la condrtiou est censée remplie dès 
que le mariage est célébré , quoique la femme 
légataire n'ait point encore pris place au lit 
de son mal i. En effet c'est le consentement 
et non la l'opu lation qui tai t le mariage. 

16.	 Gaïus au !Ii,. 1 des T'estaruen s sur 
l'Eritt du préteur. 

S'il se présente dans une succession des 
dillicultés étrangères au Iestanu-nt , on doit 
les décider conformément à l'éq uilé; mais 
celles qui naissent du testament même dei
vent ètre décidées dans toute la rigueur 
du droit écrit. 

17' Le même ml Ïio. 2 des Legs sur 
l'Edit du préteur. 

Une désizuation est fausse, comme dans 
l'exemple s;I'ivant: Je lègue l'esclave Stichus 
que j'ai acheté de Titius, le fonds Tuscu
lan que j'ai reçu de Séius par donation. Car 
cette fausse désignation ne nuira à rien, 
si on sail certainement de quel esclave, de 
quel fonds le testateur a voulu parler 1 et 
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on ne s'embarrassera pas si celui qu'il a dit 
avoir à titre d'achat lui appartient à titre de 
donation ou réciproquement. 

1. Ainsi, si un legs est conçu en ces tes
mes, je lègue à Titius l'esclave Stichus, qui 
est mon cuisinier ou mon cordonnier, cet 
esclave appartiendra au légataire, quoiqu'il 
ne soit ni cuisinier ni cordonnier, pourvu 
qu'il soit certain que c'est de lui dont le testa
teur a voulu parler. Car par la nième rai
son, si le testateur s'est trompé en voulant 
désigner la personne du légataire, et qu'on 
soit cependant certain de celui à qui il a 
voulu léguer, le legs est valable, comme 
s'il n'y avait eu aucune erreur de la part 
du testateur. 

2. La règle que nous venons d'établir par 
rapport à l'erreur du testateur dans la dési
gnation qu'il a ,faile de la chose léguée ou 
de .la personne du légataire, doit être ap
pliquée à plus forte raison au cas, où le tes
tateur se sera trompé dans le motif, la raison 
quil au ra donnée du legs qu'il Iaisoit ; par 
exemple, s'il a dit: Je donne tel fonds à Ti
tius, parce qu'il a fait mes a/t'aires; ou mon 
fils T'mus prélevera sur la masse de ma suc
cession tel fonds de terre, parçe que son frère 
a pris telle somme dans mon coffre, Car un 
pareil legs est valable, quoique la raison ap
porté« par le testateur soit fausse. 

3. 11 n'en serait pas de même si ce legs 
étoit conçu dans des termes qui emporteraient 
uue condition, par exemple: Je donne à Ti
tius tel fonds s'il a fait mes affaires; mon fils 
Titius prélèvera sur la masse de ma succession 
tel fonds si son frère a pris dans mon coffre 
telle somme. Le legs ne serait valable en ce 
cas, qu'autant qu'il serait vrai que le léga
taire auroit lait les affaires du testateur, ou que 
le frère auroit pris la somme dans ses coffres, 

4. Un legs est laissé sous une certaine 
modification, quand le légataire est chargé 
de faire quelqu'ouvrage, par exemple d'é
lever un monument au testateur, de bâtir 
quelque édifice public, ou de donner un 
festin aux habitans d'une ville, ou de re
mettre partie du legs à un autre. 

JS. Le même au liv. ,8 surl'Erlitprovincial. 
Lorsqu'on a laissé à quelqu'un une chose 

sous la condition de ne point faire quelque 
chose 1 il doit donner caution à celui à qui 

quem donatum sibi esse significaverat 
emerit. ' 

S. r , Igitur et si ita servus legatus si! , 
Stichum COCWIl, Sticllllm sutorem Ttiio 
lego : licèt neque cocus, neque sutor sit, 
ad legatarium pertinebit , si de eo sensisse 
testatorem convenial. Nam et si in per
sona legatarii clesignanda aliquid erratum 
fuerit, constat autern , cui legare velue
rit: periudè valet legatum 1 ac si nullus 
errer interveuiret, 

S. 2. Quod aulem j uris est in falsa (le
monstratione, hoc vel magis est in lalsa 
causa; veluti ila: Titiofimdum do, quia 
uegotia mea curavit. Item .fundum Trùus 
fillus meus pracipito , quiafrater ejus ipse 
ex arca tot aureos sumpsit. Licèt enim ti-a
ter hui us pecuniam ex arca 110n sumpsit , 
utile legatum est, 

S. 3. At si conditionaliter concepts sit 
causa, velu ti hoc moclo: rta«,si negotia 
mea curauit , .Jimdum do j T'itius jillus 
meus, si frater ejus centum ex arca sump
sù , fundum prœciptto : ita utile erit lega
tUIU, si et ille negotia curavit , el hujus 
frater centum ex arca sumpsit, 

$. 4. QuM si cui in hoc legatum sit , 
ut ex eo aliquid faceret , veluti monurnen
tum testatori , vel opus, aut epulum mu
nicipibus faceret , vel ex eo ut partern alii 
restitueret , sub modo legatum videtur, 

18. Idem lib. ,8 ad Bilictum provinciale, 
Is cui sub couditione non faciendi ali

quid relicturn est, ei scilicet cavere debet 
Muciana cautione 1 ad quem jure civili 

14.. 

Ut nec fal•• 
causa : 

Ni ~i ea'tHIeall
di uo nali ter- con
cerla sit, 

Modus quii, 

CaUllo Mtte~a. 
na rrlA:.lluda CIlÎe 



D. ?oluatale 
àefuncti. 

"~ scrip tura , 
J\ her-es non eeit , 
lei qU1dqu1el mi
'hi Ephesi oportet 
dari. 

De ~onàjlion. 
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deficiente conditione hoc legatum , eave 
hereditas pertinere potest, 

19, Ulpianus lib. "i Disputatîonum. 
In conditiouibus prirnurn locurn volun

tas defuncti obtinet , pague l't'gît coucli
tiones. Dr-nique pt in ea couditrone . Si fi· 
ha mea cum Tit!a nupta erit , placuit , 11011 

semppr mortis tempus observa ri . sed vo
lunlate patrocinante tardiùs produci. 

!j. T. Hœc scriptura , Si primus heres 
erit , damnas esto dare, pro conditioue 
non est accipienda. Magis enim demons
travit testator , quaudo legaturn debeatur, 
quam conditiouem inseruit : nisi fortè hoc 
animo fuerat testator , ut faceret condi
tionem. Proindè nec illud dicendum erit 
facere conditionern: Quidquid mihiEphesi 
oportet dari, hoc do lego. Sed si sic legeb , 
Siprimus milu heres non erit, damnas esto 
secundus da re , pt primus heres extitit e 
legatum non debebitur. Si primus adierit 
cum secundo, non extitisse conditionem, 
nequaquam ambigendum est. 

S. 2. Si patronna contra tabulas bono
rum possessioue accepta debitam portio
nem occupet, legala qure sic data sunt, 
SI patronus heres non erit , non debet co 
heres patroni prœstare. 

S. 3. Si à primo ita legalum est, Si 
secundus heres non erit, vigillli Titio dalo; 
simili modo, à secundo, eidem Titio ita 
legatum est, SI'primus heres nort erit ; et 
arnbo heredes extiterint : legati conditio 
deficiet. Si alter he l'es exstitit, alter heres 
non exstitit , legatum dehebitur, 

20. Marcellus apud Julianum I/t. 21 
Dîgestorum natal. 

Non dubitamus , quia turpes conditio-

xxxv, TITt\F. 1. 
la chose léguée, ou la succession doit ap
partenir au défaut de la condition. 

J9' Ulpkn au liv. 5 des Disputes, 
La volonté du testateur tient le premier 

rang dans les conditions qu'il impose, c est 
elle qui en fixe la qualité. Par rapport à la 
condition suivante, si ma fille se marie à. 
Titius, on a décidé que la mort du testa
teur ne seroil pas regardée comme le terme 
de la condition, mais que sa volonté de
voi t {aire étendre ce terme au -delà de sa 
mort. 

1. Cette disposition, si Te premier est mon 
héritier, il donnera tant à un tel, ne doit pas 
être réputée conditionnelle. Le testateur a 
plutôt voulu désigner le temps où le legs 
serait dû , qu'imposer une condition à sa li
béralité; à moins que le testateur n'ait eu 
la volonté expresse de faire un legs condi
tionnel. Ainsi 1 on ne doit pas non plus re
garder comme conditionnelle la disposition 
suivante: Je donne et lègue à un tel tout ce 
que mes débiteurs me doivent à Ephèse. 
Mais si testateur avoit dit, dans le cas où le 
premier ne sera pas mon héritier, je charge 
le second de donner tanl à un tel; le premier 
succédant seul ou conjointement avec le 
second, la condition manque et le legs n'est 
pas dû. 

2. Si un legs est fait par un affranchi sous. 
celte condition, si mon patron ne me suc
cède pas; le patron recevant la portion qui 
lui est due par la loi, en succédant par le 
droit prétorien qui lui donne la possession 
des biens infirmative du testament en partie, 
le cohéritier du patron ne sera pas tenu d'ac
quitter le legs. 

3. Le premier héritier a été chargé par le 
testateur d'un legs en cette manière: Si le 
second n'est pas mon héritier, le premier 
donnera à Titius une somme de vingt; et 
le second héritier a été chargé du même legs 
envers Je même Titius. Si le premier héri
tier ne succédoit pas, les deux héritiers suc
cédant ensemble, la condition imposée au legs 
est réputée manquer. Le legs sera dû dans le 
cas où un seul des deux héritiers aura re
cueilli la succession. 
20. Marceùus fait celle remarque sur Julien. 

au liv. 2'7 du Digeste. 
Il n'y a pas de doute que les conditions 
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honteuses doivent être remises à ceux à qui 
elles sont imposées. On met au même rang les 
conditions qui imposent la nécessité de faire 
un serment. 

2 r. Julien au /zÎJ. 3 1 du Digeste. 
II y a bien de la différence entre les con

ditions de fait et celles de droit. Les condi
tions de fait, par exemple celles-ci, s'il vient 
un vaisseau d'Asie, si Titius est consul r em
pèchent l'héritier de pouvoir accepter la suc
cession tant qu'if en ignore l'accomplisse
ment; au lieu que par rapport aux conditions 
de droit, il suffit qu'elles aient eu leur ac
complissement , quoiqu'à l'insu de l'héritier. 
Par exemple celui qui est père de famille, et 
qui se croit fils de famille , peut valablement 
accepter une succession. Ainsi l'héritier ins
titué pour une partie peut accepter la suc
cession, quoiqu'il ignore si le testament a 
été ouvert juridiquement, 

:12. Le même au Zif}. 35 du Digeste, 
Lorsqu'un testateur a tait à une femme un 

legs sous la condition de ne se point marier, 
et l'a chargée de remettre ce legs à un autre 
dans le cas où elle viendrait à se mal ier , 
il est décidé que la femme peut, même après 
être mariée, former la demande du legs, et 
qu'elle n'est point lenue de remettre la chose 
léguée à celui envers lequel le testateur l'a 
chargée de cette restitution. 

23. Le même au ù», 43 du Digeste. 
Si un testateur a chargé son légataire de 

donner à ses deux héritiers la somme de dix, 
el de prendre pour lui, moyennant cette 
somme, un certain fonds , il est plus pro
bable que ce légataire ne peut pas diviser la 
condition en offrant à un des héritiers la 
moitié de la somme; autrement son legs se 
trouverait aussi divisé. Ainsi, quoiqu'il ait 
payé à un des héritiers la somme de cinq, il 
ne pourra encore demander aucune por
tion du fonds jusqu'à ce qu'il ait compté à: 
l'autre héritier qui acceptera la succession 
pareille somme de cinq; et dans le cas Olt 

un des héritiers abandonnera la succession, 
le Ipgataire ne pourra rien demander qu'il 
n'ait payé la somme entière de dix à celui qui 
aura seul accepté la succession. 

24. Le même au liv. 35 du Digeste. 
Il est décidé dans le droit , qu'une condi

tion est toujours réputée accomplie, lors
que c'est celui qui a intérêt qu'elle n'ait pas 

nes remittendre su nt. Quo in numero ple
rLlluque sunt eliam jurisjurandi, 

2'. Julîanus lib. 5 r Dig~storum, 
Multùm interesl, conditio facti an juris 

esset, Nam hujusmodi conditiones , St' 
nuais ex Asia venerù ; si Titius consul 
fùctus erit . quamvis impletœ essent , IIU

pedient heredem circa adeundam heredi
tatem, quandiù ignorareteas iuipletus esse, 
QUffi vero ex jure venient, in his nihil 
ampliùs exigendum , quàm ut i~npletœ 

sint. Veluti si quis se filiumfamilias exis
timat , cùm sit paterfamilias, poterit ad
quirere hereditatem. Ql1are et ex parte 
heres scriptus, qui ignorat,an tahulœ les
tamenti apertœ sint , ad ire hereditatem 
poterit. 

2Z. Idem lib. 55 Digestomm. 
Quohens sub conditione mulieri lega

tur, Si non nupser/t , et ejusdern Jidei 
commissum sit , ut Titio restituat , si 1111

hal: commodè staluilur , et si nupserit , 
legatum l'am petere posse , et non esse 
cogendam fideiconnuissum prsestare, 

23. Idem lib. 43 D,'gesforllJn. 
Qui rluobus Izerc{f,'/ws decern dare [ussus 

est, etf urulum stlJi habere, venus est, ut 
coud ilionem sciudere non possit, ne etiam 
(eg,.tum sr iud alur, Ji!,itl1r qua.nvis alteri 
quiuqu« dcderit , nullam pavtem lund i 
vrudic-abit . nisi alteri quoljlle adeuuti 
hereditatr-m , reliqua quiuque ruuneruvit , 
aut illo oruittente here.!ilatpm, ei qui solus 
adierit hereditatem , Iota decem dederit, 

24. Idem lt'l>. 51) Dig~sI01um. 

Jure civili rereptum est, qnouens pel' 
enm, cujus intere-t coudurouem impleri, 
fit quomiuùs impleatur r ut perinde ha

turpi , vel jnTi.. 
juraudi, 

De condition. 
nU{ltiarulli.• 

De cnnci:tione" 
dallai heredJhu",. 

De r(lnd:;:cr~t 
inJ'plellJ~. 
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bealur, ne SI impleta conditio fuisset, 
Quod pleiique et ad legata, et ad here
dUIIl iustitutiones perduxerunt. Quibus 
exeurplis slipulationes quuque couunitti 
quidam rede putaverunt, n'un pel' pro
missorr-m factum esset, quomiuùsstipula
tor conditioui pareret. 

~5. Idem lIb.ilg Diges/orum. 
Cùm vil' uxuri , quandooue ùberos haDe Cl<lnditiolle 

liberor"lD. bebù , fundum legat . SI mulier divortio 
facto liberes ex aho procreaverit , deinde 
soluto secundo mau unomo ,ad priorern 
mantum re dierit , non intelhgitur expleta 
conditio ~ quùd Ieslatorr-m verisunile non 
est de hi, Ilbel i~ sensisse , qui, se vivo, ex 
alio suscepti fuissent, 

26. Idem lih. 82 Digestomm. 
• De cnnd~';o"e Hœc scrrptura , Si 2J!gtllti deaerrt , aut 
Jdu,', '11.uj"'n<!' .;:""t ;'III,/1'ell't se uf,'qllidfizctllrum, 11 nam COll

anUl aClent.lÜe. .. 
ditionem expi inut habeutern d uas partes. 
Quare si quicuuque heres scriptus e nt sub 
coud itione, si [urauent se decem daturum ; 
out monumentumfùcturum : quarnvis ver
bis edicli ad hereditatem vellegatum ad
mittalur , tamen compellitur lacere id 
quod larturum se jurare jussus est, solo 
jurejurando remisse. 

De jure aceres S. I. Cùm eadern res alleri purè, alteri 
Gondi. suu conditione legatur . aut cùm alter 

purè, alter sub conditione heres seri ptus 
est: pars legati vel hereditatis, deficieute 
couditionc adcrescit etiam heredi l'jus 
cui purè leg,atum vel hereditas data est; 
si tamen hereditas ejus adita fuerit. 

27. A1jèIlUS Varus lib. 5 Digestorum, 
De tedalore In testamenlo quidam scripserat , ut 

qui jus,..i r tu o n u sihi morurmertturn ad exemplurn ejus quod
nlt'"lltum ad cu. 

jUI,d31H es em-. in ~ia Salaria esset Publû Septùnii Deme-
l'lulU sibi ieri. 

son exécution qui s'oppose à son accom
plissement. Celte règle de droit a été éten
due par plusieurs j urisconsultes aux insti
tulions et aux legs coudi iionnels. Plusieurs 
jurisconsultes se sont aussi décidés, par ces 
exemples, à pellser qu'une stipulation condi
tionuelle commenceroit à avoir son effet dès 
que cr-lui qui s'est obligé par la stipulation 
empécheroit le stipulateur de satisfaire il la 
condrtion qui y est portée. 

25. Le même au lm. 69 du Digeste. 
Si un mari lègue à sa femme un fonds de 

terre sous ce terme, quand elle aura des en
fans. et que la femme ayant tait divorce avec 
Cf' mari ait des eulans d'un second mariage 
qu'elle contracte, pt qu'après la dissolution 
de ce second mariage elle retourne avec son 
premier mari, la condition imposée par le 
premier ruari au legs qu'il lui a fait n'est pas 
censée accomplie; parce qu'rl n'est pas \'rai
semblable que le testateur, en imposant cette 
condition, ait voulu parler des enfans que 
sa femme aurait d'un autre mari de lion vi
vant. 

26. Le même au lio, 82 du Digeste. 
Cette disposition, je donne à un te-l tel 

fonds, s'il donne à mon héritier la somme de 
vingt , ou s'il prete serment de ne pas taire 
telle chose, contient une condition qui a deux 
parties. Ainsi, si un héritier elit institué sous 
la condition de faire serment quil donnera 
à son cohéritier la somme de vingt, ou 
qu'il élevera un monument au testateur, il 
est admis à la sucee-sion ou al! Ipgs par 
l'édit. Cependant il peut ètre forcé à larre ce 
qu'il devoit promettre avec serment, parce 
qu'on ne lui l'ail remise que du serment, et 
non de l'exécution de la charge qui lui est 
imposée. 

I. Si un testateur lègue une même chose à 
deux personIles, à l'une purement , à l'autre 
sous condition; ou sil institue deux héri. 
tiers, l'un purement, l'au tre sous condition, 
la condition venant à manquer, la moitié du 
legs ou de la succession accroît à lhéritier 
ou au légataire qui est écrit purement, en 
supposant toutefois qu'il ait accepté sa por
tion. 

27, A!{énus- Varus au lz"v, ~ du Digest«, 
Un testateur a chargé ses héritiers de lui 

élever un monument semblable à celui de 
Publius-Septimue-Démétrius, élevé dans la 
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voie Salaire; et dans le cas où ces héri tiers 
n'exécuteraient point sa volonté à cet égard, 
il les a condamnés à une forte amende. On 
n'a point trou vé de monument élevé à la rué
moire de Publius-Sepfimus-Démétrius , il n'y 
en avait qu'un élevé pour Publius-Septimus-
Damas, èt on soupçonnait que le testateur 
avait voulu qu'on lui fit un monument sem
blable à ce dernier. Les héritiers demandaient 
dans quelle forme ils devaient élever ce mo
nument , et s'ils seraient soumis à la peine 
portée par le testateur s'ils ne lui élevoient 
pas de monument, n'en trouvant point qui 
pût leur servir de modèle? J'ai répondu: Si 
on sait de quelle forme le testateur a voulu que 
fût le monumeu t qu'on lui érigeroit, quoi
(111 'il ne l'eût pas exprimée dans son tesla
ment, néanmoins on devoit lui élever un 
monument tel qu'on savoit qu'il l'avait voulu. 
Mais si on ignore absolument quelle a été à 
cet égard la volonté du testateur, la peine 
portée par le testament ne sel-a pas encourue 
par les héritiers, puisque le monument que le 
testateur a voulu qui servît de modèle ail sien 
ne se trou ve pas. Cependant les héritiers ne 
sont point pour cel'! dispensés d'élever un 
monument au testateur, et de faire pour 
celte construction une dépense proportionnée 
à la dignité et à la fortune du défunt. 
2i:\. Paul au ù», 2 des Epitomes d'Alféllus sur 

le Digeste. 
Un père a fait un legs à sa fille en celte 

sorte: Mon héritier donnera tant à ma tille 
si elle se marie au gré et suivant les con
seils de Lucius-Titius. La fille Attia s'est 
mariée après la mort de Titius, qui étoit dé
cédé du vivant du testateur. On a demandé 
si elle devoit recevoir son legs? J'al répondu 
que ce legs lui était dû, 

I. Ma femme Allia prendra pour elle dans 
les esclaves qui m'appartiendront au jour de 
mon décès, parmi les mâles Philargyrus, et 
parmi les femmes Agathéa. Le testateur a 
vendu l'esclave Agathéa qui lni appartenait 
lors de son testament, et depuis il a acheté 
des filles esclaves, à l'une desquelles il a 
donné Je nom d'Agathéa. On a demandé si 
celte esclave devoit entrer dans le legs fait 
à la femme? J'ai répondu qu'elle devait y 
entrer. 

~9' Julien au liv. 1 sur Urséius-Férox. 
Celle condition, s'il monte au Capitole 1 

tnt ,jieret : nisi factum esset, heredes ma
gna pecunia multare , et cùm id monu
mentum Publii Septimii Demetrii nullum 
reperiebatur , sed PubIii Septimii Damœ 
erat, ad quod exernplum suspicabatur 
eum, qui teslamentum fecerat , monu-. 
mentum sibi fieri voluisse. Qucerebaut 
herecles, cujusmodi monumentum se [a
cere oporteret: et si ob l'am rem nullum 
monurnentum fecissent , quia non reperi
l'l'nt, ad quod exemplum facerent , nurn 
pœna tenerentur? Responclit, si intelli
geretur, quod mouumenturn demons
trare volaisset is qui testamentum Iecis-, 
set, tametsi in scriptura non tum esset , 
tamen ad id quod ille se demonslrare 
anima sensisset , fieri debere, Sin autem 
voluntas ejus ignoraretur, pœnam qui
dern nullarn vim habere; quoniam ad 
quod exernplurn fierijllssisset, id nus
quàm extaret: monumeutum tamen ornni
modo secunclùm substantiam et dignita
tem deluncti extruere debere, 

28.	 Paulus lib. 2 Epiiomarum A!ftni
 
Digcstorum,
 

Filiœ suœ ita quis legavit: si Attiajilia Si iniu~ arbi
mca arburatu Luctt Tzllï nupserit , et" tot tratu nupserits 

heres meus dato. Titio ante testalorem 
mortuo , Allia nupserat. Quœrebatllr, ail 
legatum ci deheretur i' Respondit , deberi, 

$. r , Attia uxor mea optato Plulargy-: . De ".pecie '[U'" 

rum puerum , AfJatlzcallt anctllam, qui ln JOC'"1l aiterius 
. , . . ~ucccsslt. 

mel erurit , cum mortar. Is qUI tcstam-n
turn feci t, Agatheam, ql1illll teslaruenti 
tempere habuit , venc\idit; et posteà an
cillas emit: ex his uni Agalhe:e nomen 
imposuit. QUa'sitllm est, an hœc legata 
videretur Hespondit 1 legatam videri.î 

29' Julianus lib. 1 ad Urseium Ferocem, 
Hœc conditio , si in Capitoùum ascen- Si ill Capito' 

lilllU -.celllleQt. 
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dent, sic recipienda est, si cùm primùm reçoit cette interprétation, s'il monte au Ca. 

no! 'ure aceres
f!:tndi" 

necondi rione 
iHJpl.uda. 

De rotionibns 
redderidis. 

potuei it Capitoliem ascendere. 

30. Idem lib. r ex Minicio. 
Si separatim mihi totus lundus purè, 

tihi sub conditione legatus fuerit , et hl 
decesseris anlequàm conditio extiterit: 
non habebo necessilatem implere coudi
tionem ,ulpote cùrn etiarn si conditio de
fecerit, pars quam vindicaturus eras , 
mihi adcrescat, 

5 J. AfricGlIus lib, 2 Quœstùmum. 
In testamento ita erat scriptum: Sticluts 

et Pamplu]a liben' sunto . et si in matrt
monium coïermt , lieres meus Izis centum 
dare damnas esta. Stichus ante apertas 
tabulas decessi t. Rcspond it, partem Stichi 
deleclam esse, sed el Pamphilam defec
tarn couditione videi i, ideoque partem 
ejus apud l.ererlem remansuram. Sed etsi 
uteique viveret , et Stichus nollet l'am 
uxorem ducere , cùm mulier parata esset 
nuhere : illi quidern Icgatum deberetur , 
Stichi aulem portia inulilis fiebal. Nam 
cùm uni ita legatum sit, Tz'tio, si Seiam 
uxorem du a erit , heres meus cen tum data, 
si (juidem Seia moriatur , dcfectus condi
tione intel1igitur. At si ipse decrdat , nihil 
ad heredern suurn eurn transmittere , quia 
morte l'jus condiiio defecisse intelligitur, 
Utroque au lem vivente, si quidcm ipse 
nolit uxorem ducere , quia ipsius facto 
conditio deficit, nihil ex legato consequi
tur: muliere autem nolente nubere , cùm 
ipse paratus esset , legatum ei dclietur. 

52. Idem lib. 9 Qllœstùmum. 
Quamvis rationes reddere , nihil aliud 

sit, qllàm l'cliqua solvere, tamen si et 
statuliberi , et heredis cul pa , sine fraude 
tamen servi, minus solutum sit , et bona 
fide redditas esse ration es existirnatum 
fuerit , liherum (ore: et nisi ita observe
tur , neminem, qui sub conditione jla 
manumissus esset , unquam ad libert.üem 
perventurum l si pel' imprudentiam minus 

sulu tum 

pitole aussitôt qu'il le pourra. 

30. Le même au lÎv. J sur Minicius, 
Un testateur nous a légué séparément à 

TOUS et à moi le même fonds, à moi pu
rement, à vous sous une certaine condition; 
si vous venez à mourir avant l'accomplisse
ment de la condition qui vous est imposée 
je ne serai point obligé de la remplir, puis
qu'en supposant même que la condition eût 
absolument manqué, la part que vous auriez 
pu demander m'accroît de plein droit. 

5 I. Africain au liv. z des Questions. 
Un testateur a fait celle disposition, j'af

franchis Slichus el Pamphila ; et s'ils se ma
rient ensemble, mon héritier leur donnera 
une somme de cent. L'esclave Stichus est 
mort avant l'ouverture du testament. J'ai 
répondu que hi part qui revenoit à Slichus 
dans la somme de cent étoit anéantie, et IIu'à 
l'égard de Pamphile la condition sous la
quelle elle devoit avoir aussi une part dans 
cette somme ayant ruanqué , par conséquent 
ce tte part resteroit à l'héritier. Cependant si on 
suppose qu'ils sont lous deux vivans, et que 
Pamphila offre d'épouser Stichus , mais que 
celui-ci la refuse, la femme doit avoir sa 
part dans la somme léguée , et Slichus perd 
la sienne: car dans le cas d'un legs fait en 
celle manière, mon héritier donnera une 
somme de cent à Titius s'il épouse Séia , 
Séia venant il mourir, la condition du legs 
fait à Titius manque. Si lui- même vient à 
mourir, il ne transmet rien de ce legs à 
son héritier, parce que sa mort empêche 
que la condition puisse arriver. Mais si tous 
deux vivent, et que Titius ne veuille pas épou
ser Séia , comme la condition manque par son 
fail , il perd son legs; et si c'est Séia qui re
fuse de lépouser , Titius offrant d'épouser 
Séia doit a voir son Ir:>gs. 

52. Le même au lt"v. 9 des Questions. 
Quoique ces termes, rendre ses comptes, 

ne signifient auh e chose que payer ce dont 
on se trouve reliquataire , cependant si un 
esclave affranchi sous la condition de ren
dre ses comptes, sans aucune fraude de sa 
part, mais par une négligence qui lui est 
commune avec l'héritier, paye moins qu'il 
ne doit, il n'en devient pas moins libre; 
autrement jamais un esclave affranchi sous 

cette 
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celte condition ne pourroit acquérir sa li
herté , si par imprudence il payait moins 
qu'il ne doit. Ceci doit s'entendre du cas 
où l'esclave qui esl affranchi sous la con
dition de rendre ses comptes, les rend 
à l'héritier sans fi-aude , mais par erreur, 
de manière qu'il trompe aussi sans mauvaise 
foi le maître à qui il rend compte. 

5'). Marcien au liV. G des Institutes, 
La fausse désignation qu'a faite un tes

tateur ne peut préjudicier ni au légataire, 
ni au fidéicommissaire, ni à l'héritier ins
titué: par exemple, s'il a désigné fausse
ment son frère, ou sa sœur, ou son petit
fils, ou toute autre personne. Cela est prévu 
par les dispositions du droit civil, et par 
les constitutions des empereurs Sévère et 
Antonin. 

1. Si un testateur a nommé un légataire, 
et que plusieurs, portant le nième nom, se 
contestent le legs les uns aux autres, celui 
qui prouvera que c'est lui que le testateur 
a eu en vue sera admis à prendre le legs. 

2. Si un testateur fait un legs à quelqu'un, 
comme à son affranchi, en le nommant parmi 
ses autres atfrancliis , il ne doit pas perd re 
ce legs pour a voir été depuis honoré par le 
prince du droit de porter l'anneau d'or; car, 
suivant un rescrit des empereurs Sévère et 
Antonin, cette gràce du prince honore l'af
franchi et lui donne une distinction glorieuse, 
mais ne change point sa condition el son 
état, 

3. Si un testateur lègue une chose en ces 
termes, si elle m'appartient lors de mon 
décès, et que lors de sa mort elle ne se 
trou ve pas dans ses biens, on n'en devra pas 
même l'estimation au légataire. 

4. Su pposons donc qu'un testateur ait fait 
le legs suivant, je donne et lègue Stichus 
et Pamphile s'ils m'appartiennent lors de mon 
décès, et qu'ensuite il ait vendu 1'!1I1 de ces 
esclaves, le légataire pourra-t-il demander 
l'autre? Il est décidé qu'il pourra le de
mander: car, quoique le testateur ait parlé 
des deux esclaves en nombre pluriel, sa 
disposition est cependant la même que s'il 
av oit dit séparément, je donne et lègue 
l'escla",e ,Stichus s'il m'appartient au jour de 
mon décès. 

54. Florentin au lt'J,. 1 [ des Institutes. 
Un legs est fait à quelqu'un nommément 

TOlIIe V. 

solulum esset. Hœe ita accipienda ait, si 
quando is qui rationes reddere jussus sit , 
pel' aliquem errorem sine dojo malo ita 
rationes ediderit , ut dominus quoque 
circa compu\ationem erraret, 

33. Marcianus lib. 6Inst/tutùmwn. 
P,·h, demoll'"Falsa demonstratio nl'qlle legatario, 

trau», 
neque fideicommissario nocet , neque he
redi instituto: veluti si fra\rem dixerit , 
vel sororem , vel nepotem , vel quodlibet 
aliud. Et hoc ita juris civilis ratione, et 
constitutionibus divorum Severi et Auto
nini cautum est. 

S. J. Sed si controversia sit de nomine Si in ter p'l1r~s 
de no 11,ine: c on-e inter plures, qui probaverit sensisse de 
tro 'r'er~i~ ~it. 

se defunc\um , ille admittetur. 

!j. 2. Sed si cui quasi liberto, id est, D~ [ure ~lIrpl)· 

rum allll.ulvl"um .. inler libertos, legalum fuerit, non idcircè 
legatum amittit , quia posteà anuulos ab 
irnperatore acceperit : nam honor t'jus 
auctus est, non conditio mutata : et ila 
di vi Severus et Antoninus rescripserunt. 

g.. 5. Si quis ~('gav~rit rem ita,. Si De co,,~ilio:te, 
mortis tempere ejLLS ertt , nec tune l'JUS si rnea eri t , 

invenitur: nec œstimatio ejus legari vi
debitur. 

$. 4. Quid ergo, si quis ita scripserit , Vel.i mei eT,mt. 
Sticlium ct Pamplulurn Ttiio do lego, si 
me! erunt cùm marial', et unum ex his 
alienaverit , an vel alter possit à legatario 
vindicari? Placet vindicari : nam hune 
sermonern , licèt pluralis sit , pro eo opor· 
tet accipi , atque si separatim dixisset , 
Stichum si meus erit cùm moriar, 

34. Florentinus lib. 1 r Institutlonum,
 
Nominatim alicui legatur ita, Lucio D~01onstratÎt)
 

J5 



qu~d 1 et vice uo : 
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lido, an pel' demonstrationcm corporis , 
"cl artificii , vel oflicii , vel uecessitud i
nis, vel adfinitatis , nihil interest : nam 
demonslratio plerurnque vice nominis 
fungi tur : nec interest , fillsa, an vera sit , 
si certurn sit, qucm testator demonstra
verit, 

S' r , Inter demonstralionem et condi
tionem 110C interest , quùd demonstrat!o 
plerumque factum rem ostend it , condiiio 
Iuturam, 

35. Pomponius lib. singulari Regularum, 
Levissima lihevtatis con.litio ca illtelli

genda est, qua; ad libertatem perducit , 
quamvis natura gravier et durior sit, 

56. Marcellus lib. singulari Responsorum, 
Publius Mœvius testamenta sua ita ca

vit: QUISqlll:" mz'lll' lieres lieredesve erunt , 
do lego, fideique eorurn COIIIf/lùtO, ut 
dent Gaio Seio soran:" meœfilio in lionorcm 
consulatus quudraginta. Vivo Mœvio Seius 
consul clesignatus est, et mu nus eclidit : 
dciude ex kalentl is januaiiis consulatum 
illf.;l·esslls est, atque ila Mœvills decessit. 
Quo_'rD, an quadragiuta Seio clebeantur? 
Marcellus respoudit deberi, 

S. r, Titia codicillis de prœdiis , quœ 
testamento Septiciœ reliquerat, ita cavil : 
A te lle/o Septrcia, IItfi/Iu rneo , CÙ"11 anno
rum sexdecim erit , eadcm prœd/a resti
tuas. Quùd sifiùus mcus SuxdcClin aunos 
n ori linp!el'e1'l!, peto , Idt' rer/Jas ca resu
tuas Publio Mœvio , ct Gaio Carnclio, Qu::.e
ro ;dml Septicia decesserit , deincle filius 
quiutumdecinuun annum ageus defunctus 
sit , an repnoseulctur fideicominissum , 
quintodecimo anno impleto, et heredes 
Septiciœ restituere id Publio Mrevio , et 
Gaio Cornelio debeant? Marcellus res
pondit, Septiciarn jus, quod in his prœdiis 
habuisset 1 heredi suo reliquisse , etenim 
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quand on l'a désigné par SOIt nom: par exem
ple je donne et l~gue à Lucius-Titius. 11 en 
seroit de même si le testateur l'avoit désigné 
par sa figure, par sa profession, par sa. 
charge, par le degré de parenté ou d'al
liance qui les réunit: car une pareille dé
signation équivaut ordinairement au nom lui
mème ; et si on sait certainement quelle per
sonne le testateur a eu en vue, peu im
porte que la désignation qu'il a faite suit 
"raie ou fausse. 

1. Ii Y a de la différence entre la désigna
tion et la condition: la première signifie 
ordinairement une chose faite, la seconde 
S~lppose une chose à faire ou qui doit ar
1'11'('1'. 

35. Pomponlus au Zi". unique des Règles. 
De plusieurs conditions sous laquelle la 

liberté est laissée, on regarde comme la plus 
légère celle qui conduit plus sûrement et plus 
facilement à la liberté, quand même elle seroit 
de sa nature plus dure et plus difficile il ac
complir que les autres. 

56. Marcellus au li". unique des Réponses. 
Pulilius - Mœvius a fiât cette disposition 

dans son testament: Quels lJue soient mes 
héritiers, je donne et lègue, et les charge 
de donner à Gaïus-Séius , fils de ma sœur, 
une somme de quarante pour l'employer aux 
dépenses qu'il doit taire pour SOli consulat. 
Séius a été désigné consul du vivant du tes
tateur ,et a donné son présent. Ensuite il a 
commencé à entrer en tonctious aux calendes 
de janvier, et dans ce temps le testateur est 
mort. On a demandé si le legs de quarante 
était C!Ù il Séius î Marcellus a répondu qu'il 
lui étoit dû, 

I. 'I'itia , dans un codicille, a fait cette 
disposition par rapport 1l des fonds de terre 
dont elle avoit disposés pal' son tr-stamcnt en 
faveur cie Septicia: Je prie Septicia de ren
<tee les fonds de terre que je lui ai laissés 
à mon fils, quand il aura atteint l'âge de 
seize ans. Si mon fils ne parvient pas à l'âge 
de seize ans accomplis, elle les rendra. à 
Publius-Mœvius et il Gaîus-Cornélius. Septi
cia est morte la premiare. Le fils de la testa
trice étant ensuite mort dans sa quinzième au
née, on a demandé si le ridéicouunis devoit 
être payé sur le champ par les héritiers de 
Septicia à Puhlius-Mievius et à Gaïus-Cor
nélius 1 l'enfant n'étant mort qu'à quatorze ans 
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accomplis et non à seize? Marcellus a répon
du, Septicia a transmis à ses héritiers le même 
drait qu'elle avait sur ces fonds de terre. Il 
serait contre la volonté de la testatrice que 
Je fidéicommis mt payé sur le champ: car 
alors les substitués seraient plus avantagés 
que n'aurait été le fils de la testatrice lui
même, qui ne pouvait recevoir ces fonds de 
terre de Septicia ou de ses héritiers qu'à 
l';jge de seize ans accomplis. Les paroles de 
la testatrice paraissent marquer que le fi
déicomrnis sera payé aussitôt après la mor t 
du fils, mais il n'est pas vraisemblable que 
la mère ait voulu que ce fidéicommis passât 
à ceux qu'elle avait substitués à son fils, avant 
le temps où il aurait dû être remis au fils 
lui-même. On ne doit pas faire attention à 
ce que Septicia est morte la première: car, 
quand même le fils de la testatrice vivrait, 
il ne pourrait lui-même {ormel' sa demande 
contre les héritiers de Septicia avant le 
temps où il l'auroit pu former contre Septi
cia elle-même. 

37' Paul au liv. unique sur la Loi Fusia
Catunta. 

Si un testateur, ayant un esclave qu'il ne 
peut pas affranchir lui-même, le lègue sous 
la condition d'être affranchi par le légataire, 
ce légataire n'est point exclus du legs, mais 
on ne peut pas le forcer à affranchir l'es
clave; parce qu'on n'est obligé d'exécuter 
la volonté du testateur que quand elle ne 
parle rien de contraire aux lois. C'est l'avis 
de Nératius. Néanmoins le légataire, quoi
que dispensé de remplir la condition, n'est 
point exclus du legs, parce qu'il paraît que 
le testateur a mieux aimé que le légataire 
profitât de l'esclave qu'il lui a légué que son 
héritier. 

38.	 Le même au liv. un/que sur le droit 
des Codicilles. 

Si un testateur fait un legs à quelqu'un 
en exprimant la somme de celle manière, 
autant que je léguerai à Titius par mon 
codicille, le legs est valable en vertu du tes
tament, quoiqu'il ne soit décidé cJue par 
l'inspection du codicille, et il n'y a que la 
quantité du legs qui soit portée dans le codi
cille. En effet les anciens approuvaient les 
legs faits de cette manière, mon héritier don
nera 11 un tel une somme égale il celle que je 
lui marquerai dans une lettre que je lui 

videri contra vo!untatem tesl alricis re
prœsentationern fideicomrnissi cl esiderari, 
ut arnpliùs ad substitutos perveuiat , quàm 
ad puerull1 pervenire , vel il Septicia, vel 
ab heredibus potuisset. Et verha quidern 
videntur repncsentare fideicorumissurn : 
sed non est verisimile , ut maturiùs \70

luerit testatrix ad substitntos id trans
ferre. Nec quicquam mutat , qlliJd Septi
cia antè decessit : n'lm etsi puer vil cret, 
non priùs Septiciœ heredes, quam Septicia 
passent conveniri, 

37' Paulus lib. singulari ad Legem Fusiam 
Caniniam, 

Si quis eum, quem ipse manumittere 
non poterat, legaverit ita, ut eum legata
rius manumitteret : elsi à legato non re
pellatur, noa est compellendus ut manu
mittat, quoniam totiens secundùm volun
tatem testatoris facere compellitur , quo
tiens contra legern nihil sit futurum: idque 
Neratius scripsit: et tamen à legato non 
esse eum repellendum , quoniam llIagis 
legatariurn aliquod commodum tesla tOI' 
in hoc servo, quàrn heredern habere vo
luisset, 

58.	 Idem lib. singulari de jure Codicd
forum. 

Si ita scripsero , quantum codici/Z,'s Ti
tio legavcra, licèt codicillis legatum expli
cetur, tamen ex testamento valet: sola
que quanti tas in coùicillo delata est. Nam 
et apud veteres legata talia fuere , q'uan
turn ei pel' cpistolam scrïpsero , quantum 
ex it/a actione detraxcro , heres dato; 

t5 if 

De I.~.fo ut 
manumittatur, 

De qU311lihl'l 
non ads cr ipta in 
testamento, 
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59' Jauolenus lib. J ex Poster/oribus 
Labeonis, 

Qure conditio ad genus personarum,Ad 'l"M refer
tur eoudttio. non ad cerlas et notas personas perti 

neat, eam exislimamus totins esse tesla
menti, et ad omnes heredes inslitutos 
pertinere: at qure conditio ad certas per
souas accommodats fuerit, eam reterre 
debeuius ad eum duntaxat gradum, quo 
hœ personre institutœ fuerunt. 

D& furo. S. J. Cùm ita in testamenlo scriptum 
erat, ut aiiquid in foro jiat, neque ads
criptum erat, in quo foro : Labeo ait, si 
non apparcat , quid mortuus senserit , in 
ejus muuuipii t(JI 0 faciendum , in quo is, 
qui testamentum fecerit , domicilium ha
buerit. Quam sentenliam ego quoque 
proba. 

49.	 Idem lib. 2 ex Postcrioribus 
Labeonis, 

De condiricne Quibus diebus vicinus tuus te via pu
Implenda,	 hlica , cùm ad parendum conditioni ire 

velles, ire prohibuerit , Hec pel' te staret, 
quorninùs ageudo ob calumnias eum 
summoveas . hi dies conditioni non impu
tabuntur, 

De irup ensis, S. r. Quidam ita legaverat , Si Publius 
Corneùus impensam , quam ln fimdum 
Scianum feci, lieredi meo dcderit . tum 
heres meus Publio Corneùo fundum Seia-: 
num dato. Cascellius aiebat , etiarn pre
tium lundi dari debere. Ofilius impensœ 
verbo llf'gRt pretium signifîcari, sed l'OS 

duntax al sumptus , quos in eum , postea
quàm ernptus esset , l'l'cil. Idem Cinna 
scribit adjecto 1'0, quèd neri deduetis 
fruclihus impensarum ratio haberi de
beat. Et hoc magis verum puta. 

J)p r-enditioue	 S. 2. Quidllm Titio centum legaverat , 
1- :::1'i, ~:. Hj'laJ, deiude infrà	 ita jusserat: (luas peClIIlIUS
tf r- v ' e r rn ter 

v.Ho adjeclih 
r	

cutque legallz', eas heres meus, si mater 
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écrirai, ou à celle que je retrancherai de 
telle action. 

59' Javolénus au l/v. r des Postérieurs 
de Labëcn, 

Lorsqu'une condition est relative à un 
certain genre de personnes, et non à des 
personnes distinguées et déterminées en par
ticulier, nous pensons qu'elle affecte toutes 
les parties du testament, et qu'elle s'étend 
à tous les héritiers de quelque degré qu'ils 
soient; mais lorsqu'elle n'est relative qu'à 
certaines personnes en particulier, elle n'af
fecte que le degré où ces personnes ont été 
ins li t \1 ées. 

r • Un testateur ayant laissé quelque chose 
dans son testament pour construire quel
qu'ouvrage dans la place publique, sans ajou
ter dans quelle place , on doit faire l'ou vrage 
dans la. place publique de la ville du do
micile du testateur. Tel est le sentiment de 
Labéon, que j'approuve. 

40.	 Le même au l/v. 2 des Postérieurs de 
Labéon, 

Si, voulant sortir pour remplir une con
dition qui vous étoit imposée, et que vous 
deviez exécuter dans un terme fixé, votre 
voisin vous empêche pendant certains ;0111'5 

d'ailer par la voie publique, sans qu'il ail tenu 
à vous de lever cet obstacle en intentant 
action contre lui, ces jours ne seront pas 
comptés dans le terme qui vous étoit fixé 
pour remplir la condition. 

J Un testateur avait fait un legs en celte 
manière : Mon héritier donnera à Publius
Cornélius le fonds Séien , en remboursant 
par lui à mon héritier les dépenses que j'ai 
faites dans ce fonds. Cascellius a été d'avis 
que le légataire devait donner aussi à l'hé
ritier 1e prix du fonds. Ofilius soutient au 
contraire que sous le mot de dépenses le 
prix du fonds ne peut r'as y êlre compris, 
mais seulement les dépenses que le testateur 
a faites depuis qu'il a acquis le fonds. Cinna 
est du même avis, et il ajoute que le léga
taire doit tenir compte à l'héritier de ces 
dépenses , sans pOlivoir demander la dé
duction des fruits, Et ce sentiment me paroît 
le plus juste. 

z. Un testateur a légué à Titius une somme 
de cent; plus bas, dans son testament, il 
a. f.ait cette disposition: Mon héritier don
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era les sommes que j'ai léguées j si ma 
nere meurt. Titius a à peine survécu au 

testateur, et est mort du VIvant de la mère. 
Ofilius a répondu qu'après la mort de la 
mère le legs étoit dû aux héritiers de Titius, 
parce que ce legs n'était pas conditionnel, 
mais il a été fait d'abord purement, et en-
suite le .testateur a fixé un terme pour le 
paiement du legs. Sur quoi Labéon fait celle 
remarque. Voyons, dit-il, si ce sentiment 
ne doit pas être rejeté comme faux: car il 
n'y a pas de différence entre ces deux dis
positions, mon héritier donnera à mes lé
gataires les sommes que je leur ai léguées, 
si ma mère meur 1. et celle-ci, 1ll'.H1 héritier 
ne don nera pas le~ sommes que j'ai léguées 
si ma mère n'est pas morte. En elfet, il est vrai 
de dire que dans les deux cas le legs est 
ou donne ou ôté conditionnellement. J'ap
prouve la décision de Lahéon. 

3. Un maitre a légué à son esclave cinq 
pièces d'or en la manière suivanle: Mon 
héritier donnera à Stichus, que j'ai affranchi 
dans mon testament, cin q pièces d'or dont 
je lui suis redevable Suivant nos comptes. 
Namusa rapporte que dans celle espèce, 
Servius était d'avis que le legs lait il l'es
clave étuit nul, par la raison que le maître 
n'avoit pas pu être redevable vis-à-vis de 
son esclave. Je pense que si on veut suivre 
l'intention du testateur, il faut entendre la 
dette dont il il parlé vis-à-vis de son esclave 
d'une dette naturelle et non civile; et dans 
l'usage on se conforme à cette interprétation. 

4- Un mali, qui n'avoit reçu de sa femme 
aucun fonds de terre en dot, a fait un legs 
en cette manière: Mon héritier donnera à 
ma femme le fonds Cornélien qu'elle m'a 
apporté en dot. Labéon , Ofilius , Trébatius 
sont d'avis que le legs n'en est pas moins 
valable, parce qu'il suffit ponr la validité 
de ce legs que le fonds Cornelien existe , la 
fausse désignation ne porte aucun préjudice 
au legs. 

5. Thermus le jeune avoit marqué dans 
son testament les personnes suivant l'avis 
desquelles il voulait ljue ses héritiers lui élé
vassent un monument. Ensuite il a fait un 
legs en cette manière: Mon héritier donnera. 
mille ecus aux Lucius, aux Publius et aux 
Cornélius pour me construire un monument. 
Tlébalius est d'avis que ce legs n'est dû ~ 

mea morîtur j dato, Mortuo patre familias 
Titius vixerat, et viva matrelamilias 
decesserut : mortua matre heredibus T'itii 
legalum deberi Ofilius l'es pondit : quoniam 
11011 SldJ condilioue esset legatulll, sed 
anle legallllll purè , deinde dies solvendi 
adjecta. Videamus, in qu it Labeo, ne ill 
falsum sit . quia nihil intersit , ulrùru ita 
scribatur , Quo s pecan/as cu/que !egm'/, 
eas heres meus, si mater mea mari/ur, 
data: an ita , m'si mater mea moritur, Ile 
data. Vtrohique enim sub conditione vel 
datum vel ademptum esse legatum. La
beonis responsum probe. 

S. 5. Dorninns serve aureos quinque 
sic legaverat : Heres meus Sticho serre 
meo , quem testamento libcrum esse [ussi, 
fil/l'COS quiuque , quos in tabuùs acbeo , 
data. Nihil serve legatum esse, Namusa 
Servium respoudisse scribit: quia demi
nus serve uihil debere poluisset. Ego 
puto, secundùm mentem testutoris natu
l'ale mugis, quàm civile debitum spec
tandum esse: et eo jure u timur, 

S. 4· Qui dotalem fundum nullnm ha
hebat , ita legaverat: Fundum Cornelia
num , quem illa mih] doti dedit, ei heres 
dato, Labeo , O filius , Trebatius respon
derunl, Iundum ilihilominus legalum esse: 
quia, cùm fundus Cornelianus in rerurn 
natura sit , demonstratio falsa legatum 
asn perirait. 

s- 5. Thermus minor , qnornm arhi
tratu monumentum sibi fieri vellet , tes
tamento scripserat ; dr-inde ita legaverat: 
LUCzlS, Pub/lis, Corneltts ad monumen-. 
tum meum œdificalldwlI mille heres meus 
data. Trebatius respondit , pro eo haben
dum , ac si ita legatum esset , si satisdedis
sent se ita id monumentum ex ea pecunia, 

ne co qt:oJ 
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ù.be,. 
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factures. Labeo T'rcbatii sentcntiam pro. 
hat, quia hœc mens testantis fuisset, ut 
ea pecunia in rnouumenlum consuruere
tur. Idem ct ego 1 et Proculus proba
mus, 

41. 'l/lpianlls lib. 34ad Erlictum. 
Legata sub conditione relicta, non sta

tim, sed cùrn conditio extiterit , deberi 
incipiunl : ideùque interim delegari non 
potuerunt, 

42. 4fricanus lib. 2 Quœstionum, 
Filiofamilias legatum est sub hac con

ditione, si in potestate pal ris mansisset. 
.I\1agis patri legalum videri ait, et patrem 
suo nomine legatum petere, Idem juris 
esse, et si serve simili ter legetur. Argu
mentum rei est, quùd etsi eibaria servis 
'I'itii legcntur, proculdubiè domini est J 

non servorum legatum. 

43. Paulus lib. 8 ad Plautîum, 
Plautius : Rogalus est heres à liberte 

testatore, ut perceptis sibi decem, totam 
hereduatem reucn dcret. Posteà patronus 
deluncti bonorum possessionem contra 
tabula'; petierat, et partPlll hereditatis , 
quce debebatur abstulerat, Proculus , C:lS

sius , fideicommissariurn pro rata quod 
solvit , repetere debere aiunt. Paulus: 
Hoc jure utirnur : nam quemadmodùm 
prœstatione fideicommissorum et Iega
torum heres exorreratur pel' prœtorem , 
ita etiam ipse padem consequi debet. 

S. J. Diversum est, si Falcidia inter
veniat, et minuat legatum. Nam his ca si
bus nihil repetetur, quia insolidum con-
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qu'autant qLle Ics légataires donneront cau
tion d'employer la somme léguée à élever un 
monument au testateur, Labéon ap;,rouve le 
sentiment df' 'I'réhatius , et il en donne cette 
raison , que la volonté du testateur a été 
que cet argent Iùt employé à la construction 
de son III0 IlU l1H'nt. Proculus et moi sommes 
aussi b. cet égard du même avis. 

4 r , Uipien ail lz"JJ. 34 sur l'Edz't. 
Les legs conditionnels ne sont pas dus dès 

I'instant de la mort dn testateur, mais seu
lement du jour de l'événement de la condi
tion. Avant ce temps ils ne pourront pas être 
transportés il un autre par l'héritier. 

42. Afit'cain ail l/», 2 des Questions. 
On a fait lin legs à un fils de famille 

sous cette condition: S'il reste sons la puis
sance paternelle. Ce legs paroît fait princi
palement au père, et le père peut en former 
la demande Cil son nom. Il en sera de même 
si on suppose un legs fait à lin esclave sous 
la même condition. On pppt apporter en
core en preuve de cette décision ce qu'on 
observe dans l'espèce suivante: car si on 
fait un legs même d'alimens aux esclaves de 
Titius, c'est à Titius lui-même et non ft ses 
esclaves que le Ipgs est fait. 

1,3. Paul au u« 8 sur Plautius. 
Plautius: Un héritier institué par un af

franchi a été chargé de revendre toute la 
succession à quelqu'un, moyennant une 
somme de dix qu'il garderait pour lui. Le 
patron du testateur, qui étoit passé sous 
silence dans ce testament, s'est fait accor
der par le préteur la possession des biens 
infirmative du testament, en vertu de la
quelle il a pris le tiers de la succession qui 
lui étoit dû en sa qualité de patron. Pro
culus et Cassius sont d'avis que le fidéi
commissaire peut redemander à l'héritier la 
somme qu'il lui a payée au prorata de ce 
qu'il perd dans la succession qui lui est re
mise à cause de l'intervention du patron. 
Paul: Tel est notre usage; car, de nième 
que l'héritier chargé de fidéicommis ou de 
legs en est déchargé par le préteur à pro
portion de ce qu'il est obligé de remet.tr.c 
aux héritiers prétoriens, de même aussi Il 
doit toucher sa part du fidéicommissaire. 

J. Il n'en serait pas de même si les legs 
dont est chargé l'héritier se trouvoient di
minués par la Falcidie. Dans ces cas, il n'y 
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aurait pas lieu à former aucune demande 
de la part de l'héritier contre le fidéicom
sai re , parce que l'héritier n'a fait que rem
pItr en entier la volonté du défunt. 

2. De nième aussi, si celui à qui le legs 
est fait ne peut pas le prendre en entier, 
mais srulement en partie, ce qu'il doit donner 
il l'hériuer se l~artage entre lui pour la part 
(juil prend, et les autres à qui passe le reste 
du legs 21 cause de l'incapacité du légataire, 
qui ne prennent sur ce qui lui est laissé que 
ce qui est permis par la loi. 

5. ]';él'ahus, au livre premier des répon
ses , du[]u(' la décision suivante, si de deux 
IlentJel's écrits l'un est chargé de vous re
mettre sa part, et vous charge de donner 
une certaine somme à quelqu'un, l'héritier 
réduisant votre legs à cause de la loi Eal
cid ia, il est juste que SUl' la somme que VOliS 

êtes chargé de rendre, vous donniez d'autant 
moins que lhéritier vous aura moins donné 
pour votre legs. 

44. Le même ait liv. 9 sur Plautùis, 
Si on suplJose qu'un testateur ait chargé 

quelqu'un à qui il faisait une libéralité de 
donner une somme à son héritier, et gue 
cet héritier soit un esclave appartenant à 
autrui, il ne doit pas donner cette somme 
au maître de l'esclave : car si on supposoit 
tout autre hèrrtier institué, et un légataire 
charzé ùe donner une somme à l'esclave de 
Tilll;s, cette somme devrait être donnée à 
l'esclave lui-rnème , parce que ce qui est de 
fait ne passe pas au maitre par le ministère 
de son esclave. De même que dans le cas 
d'une stipulation par laquelle vous vous serez 
obligé de payer à moi ou à l'esclave de 
Titius, vous pOll\'ez vous libérer en payant 
non à Titius, mais à son esclave. Et cette 
décision est juste. 

r , Si quelqu'un reçoit un legs d'un testa
teur sous la condition de donner une somme 
à son héritier, ne doit-on pas dire qu'il ne 
remplit pas la condition en donnant la somme 
au maitre de l'héritier? Il Iaut par consé
quent qu'il la donne it l'esclave institué lui
même. 

2. Il n'est pas douteux qu'un esclave af
franchi sous la condition de donner une 
certaine somme il l'héritier du testateur, doit 
payer celte somme à ce même héritier de
venu son maître. 

ditioni paret ur. 

S. 2. Item scindilur jus dandi , si is cui 
legatum est, non potest partern hercdita
tis sibi relictam, totam capcre : nam ve
rius est, partem eum pru-stare debere , 
parlcm illos, qui auferunt ab co, qllod 
plus relictum est, quàm à lege concedi
tu!'. 

S· 3. Neratius libro primo responso
r urn scribit , ex duobus sciiptis heredi
bus, si unus rogatus sit tibi hereditatem 
restituere , tu 'I'itio cerlam summam dare , 
et benehcio legis Falcidiœ in restituendo 
heres u tatur : quantè minùs tibi praistite
rit, tanlù minùs' te T'itio prsestare , non 
esse iniquum. 

44· Idem Hb. 9 ad Plauuum, 
Qui heredi dare jussus est, servo alie

no instituto , non domino clare debet: 
nam et si alio herede instituto jussus est 
servo Titii dare , ipsi servo datur: quia 
<fll<C .lileti sunt ; non transeunt ad domi
num, Ouemadmodùm si mihi , aut servo 
'J'itii stipulatus sim, lion T'ifio , sed serve 
ejus dari potest, Et hœc vera sunt. 

S. I. Sed cùm heredi dare jussus est, 
videarnus , Ile domino dandum sit. Et 
consequens est, et hic servo dari. 

S. 2. Certè statuliber, quin domino 
dare debeat , non est dubium, 

De partis ca.
pacirate, 

De lege F.lciJ-ia. 

Cui d.ndon. 
est , ut irupleatur 
cunduia, 
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S. 5. Contrà , qui dornir.o debet clare, 
non implet conditionem dando servo ejus, 
nisi si dorninus consenserit. Nemo enim 
in ta1i specie conditionem , nesciente me, 
vel nolente 1 implere potest. 

S. 4· Cùm hereditas ex Trebelliano 
senatusconsullo rcslituta est, heredi dan
durn est, ut impleatur conditio: nec hoc 
restituendum est ex causa fideicomruissi. 

S. 5. Sed cùm suspeetam adiit , et res
tituit: duhitabatur , an ei auferendum 
sit. Et henigniùs est, et in hoc casu nihil 
ci aulerri. 

S. ô. Si autern , me herede institulo , 
controversia mil.i fiat hereditatis : si cavet 
legatari us; evicta hereditate reddi lega
tuin , et ipsi cavendum est, r eddi quod 
dedit. 

S. 7, Sed si jussus sis mihi decem clare, 
et accipere hereditatem ex senatuscon
sulto, dccern libi ex causa fideicomrnissi 
110n restituam. 

S. S.Si duorum servo Iegatum sit
 
sub conditione dandi , non posse pel'
 
partes conditioni pare ri , quidam aiunt :
 
sed semel dandam pecuniam. Sed ego
 
centra puto. 

g. 9. Si pars rei legaire usucapta sit , an
 
insolidurn parendum sit, dubi!o. Et
 
potest dici pro parte parendum ex sen


tentia 
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5. Réciproquement, le légataire chargé 

de donner une somme au maitre d'un es
clave, ne remplit pas la condition en don
nant la somme à l'esclave; à moins que 10 
maître n'y consente. Car ce légataire ne peut 
pas remplir utilement la condition qui lui 
est imposée en pa,) an! il l'insu ou contre 
le gré de celui à qui il est chargé de donner 
la somme. 

4· Lorsqu'une succession est remise au 
fidéicommissaire en vertu du sénarus-co.isulte 
Trébellien, le légataire chargé de donner une 
somme il l'héritier doit, [Jour remplir cette 
condition, la payer il l'héritier direct , et cet 
héritier direct ne doit ras remettre en vertu 
du fidéicommis la somme qu'il re coit de ce 
légataire. ' 

5. Mais si l'héritier accepte comme forcé 
une succession qui lui est suspectE', et la 
remet au fidéicommi .•saire, 011 il douté s'il 
devait rendre à Cf' dernier ce qu'il rece
vroit d'un légataire ainsi chargé de lui payer 
une somme, et on s'est dé terrniué par 
grâce à décider que cet héritier ne d evoit 
pas Mre, même dans ce cas, privé cie ce 
qu'il devoit recevoir du légataire. 

6. Si on conteste la succession il l'Jlérilier 
institué, le légataire lui donnera caution de 
lui rendre le legs qu'il lui paye, dans le cas où 
il sera évincé de la succession, et récipro
quement I'hérifier donne caution au lpga
taire de lui rendre dans le même cas la somme 
qu'il lui a donnée pour remplir la condition 
imposée au legs. 

7, Si le testateur a voulu que celui 11 qui 
sa succession devoit être remise par son hé
ritier, dOIlIJ<Ît à ce même héritier la somme 
de dix, celui-ci ne sera pas obligé de lui 
rendre cette somme de dix comme faisant 
par lie de son fidéicommis. 

8. Si un testateur fait un legs 11 un esclave 
appartenant à deux maîtres sous la condition 
de donner une somme i~ son héritier, quel
ques-uns pensent que celle condi lion Ile peut 
point être remplie seulement pour moitié, 
mais que l'esclave ne peut pas prendre le 
legs au nom d'un de ses maîtres sans payer 
en entier la somme marquée par le testateur. 
Néanmoins je suis d'un sentiment contraire. 

9. Dans le cas ou une partie de la chose 
léguée se trouveroit acquise à 1111 tiers par 
le moyen de la prescriIl lion, le légataire, 

pour 
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pour avoir ce qui en reste, seroit-il obligé 
de remplir en entier la condition qui lui im
pose la nécessité de donner une certaine 
somme â l'héritier? Celle question n'est pas 
sans dilliculté. Je crois cependant qu'on peut 
dire, en se conformant aux intentions mê
mes du testateur, que le légataire ne doit 
accomplir la condition qui lui est imposée 
par le testateur qu'à proportion de ce qui 
resle de la chose léguée. 

10. Plautius rapporte cette espèce : J'ai 
légué il un des héritiers que j'ai institués un 
fonds de terre, sous la condition de donner 
une somme de cent à mes héritiers. Cet hé
ritier déduira sur le fonds légué la part qui 
lui en appartient en sa qualité d'héritier, et 
paiera à sc~ cohéritiers le reste de la somme, 
seulement à proportion des parts qu'il prend 
en qualité de légataire. Mais si on supposoit 
qu'un héritier eût été institué pour une cer
taine portion, sous la condi lion de donner 
aux autres héritiers la somme de dix, il ne 
pourroit prendre la part qui lui est laissée dans 
la succession qu'en payant en entier à ses 
cohéritiers la SOUlme de dix, parce qu'il ne 
seroit pas admis à la succession avant d'a
voir payé cette somme. Car, lorsqu'on a 
présenté l'espèce (l'lill esclave affranchi dans 
le testament de son mai tre , et institué hé
ritier en partie sous la condition de donner 
aux héritiers la somme de dix, on a dé
cidé sans balancer que cet esclave ne seroit 
libre et héritier qu'après avoir payé la somme 
de dix en entier. Paul: On suit dans l'usage 
cette décision de Plautius. 

45. Le même uu ù», r6 sur Ploutius, 
Voici une décision de Julien: Un testa

teur a laissé à quelqu'un un legs SOITS la 
condition de donner à son héri lier une somme 
de dix; le légataire ne donne point réelle
ment celle somme de dix, mais il donne 
à l'héritier quittance de pareille somme de 
dix dont il étoit débiteur envers lui. Ce ju
risconsulte dit que ce légataire n'est point 
censé avoir rempli la condition dans le sens 
qu'il ait réellement donné la somme de dix, 
mais qu'il peut néanmoins demander son legs 
comme si c'étoit l'héritier qui apportât obs
tacle à l'accomplissement de la condilion , 
auquel cas elle est censée remplie. 

L,ti. Le même au Zif). 3 SIII' vi/ellius. 
Si un testateur donne la liberté à son es

TOllle V. 

tentia testaloris. 

S. ro, Plautius: Uni ex heredihus 
[undum ]pga vi, si centum heredibus de
disse}. Dcducet SIT:lD1 partem heredita
riam , et reliquam sumrnam heredibus 
pro portione eorum dabit. At si heres ex: 
parte ira instilutus esset , si Iteredibus 
decem dedissct : non aliter esset heres, 
quàrn si tota decern coheredibus dedis
set; quia non antè ael hereditatem ad
mitterelur , quàrn si onmern summam de
disset. Nam cùm et servus testamento 
liber, et ex parte heres ita scriptus esset, 
Sl' ùered/bus decem dcdisset : constitit 
non aliter 1"1l111 Iiherum heretlemque fu
tururn , quàm si tota decem coheredihus 
dedisset. Paulus: Hoc jure ulimur, 

45. Idem lib. r6 ad Plautium, 
Julianus ait: Si heredi Jegatarius, cui 

sub conditione lezutum erat, si lieredi 
decent dederit , id quod ri deberet heres 
accepto tulissct : non quidern vide ri con
ditioni paruisse quasi dederit ; sed quasi 
pel' hereclern stet , quo minùs pareat , 
passe petere legatum , quasi cxtitcrit con
ditio, 

4G. Idem 11:',. ') ad viteZ/ium. 
Si in diem (excmpli gratia ) centesi

16 
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mum imperatum est statulibero , ut pe
cuniam solveret, neque initium temporis 
ejus , quod futnrum esset , adscriptu m 
est, adita hereditate cedere dies incipit: 
quia ahsurdum visum est, antè diern 
prœteri re, quam is existeret , quem opor
tet accipere , Et hoc in omnibus qui J1C

J'ccli dare [ussi su nt , dicendum est. Igi
tur et legalario ex adita hereditate ad pa
rendum conditioni tempus computahitur. 

47. Marcellus lib. 14 Dîgestorum, 
Servo libertatem ila dedit: Ille, si meus 

erit; liber estu. Legatum vel hereditatem 
sille coud itione ei dedit: deinde eum 
alienavil. Dehebitur domino ejus legatum 
vel hereditas, et [ussu ejus adiri poterit: 
nam id expressil , si meus crit , in libertate 
danda: quo luturum erat , ut impedire
tur libertas , etiam si expressum lion es
set. Sœpenumerô tamen rnutatur rei ef
fectus , quanquàm id expresserit testator, 
quod , etsi non iecisset , inesset tamen. 

4~. Idem lib. 15 Digestorom. 
Non putaham diem fideicommissi ve

nisse, cùm sextumdecimum annurn in
gressus fuisset , cui erat relictum , cùm 
ad annum se xtumdecimuni peruentsset, 
Et ita etiam Aurelius imperator Anto
ninus ad appellationem ex Gennania judi
cavit. 

49' Celsus lib. 22 Dîgestorum, 
Si in annos decent heres dare damna

tus, aut quis liber esse [ussus est: novis
sima ejus tempo ris die legatum dehebitur, 
et liber tas obtingit. 
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clave sons la condition de payer à son hé
ritier une somme dans un terme préfix, par 
exemple dans cent jours, sans marquer de 
quel jour ce terme commencerait à courir, 
ce terme commence à courir du jour de 
l'acceptation de la succession; parce qu'il 
seroit ridicule de dire que le terme pût être 
passé avant le temps où l'esclave serait ca
pable de recevoir son legs. Ceci doit être 
étendu à tous les légataires chargés de don
ner une somme il l'héri lier dans un certain 
terme. Ainsi ce sera du moment de l'accep
tation de la succession qu'on commencera 
à compter le terme fixé au légataire pour 
l'emplir une condition. 

47. Ma7"(;e!!usau liv. 14 du Digeste. 
Un testateur a laissé à son esclave la li

berté en ces termes: J'affranchis un tel es
clave s'il m'appartient lors de mon décès; 
il a laissé sa succession ou fait un legs à ce 
même esclave sans aucune condition; en
suite le testateur a vendu l'esclave, Le legs 
ou la succession sera dû au nou veau maître 
de l'esclave, qui pourra l'accepter par son: 
ordre. Car le testateur, en laissant la liberté 
à l'esclave, a dit expressément, s'il m'ap
partient Ion de mon décès. Or, quand mérne 
il u'auroit pas ajouté expressément cette COll

dition , l'aliénation de l'esclave faite par le 
testateur aurait toujours empêché l'effet de la 
concession de la liberté. Et il arrive souvent 
que la disposition du testateur est changée 
par un événerncnt qu'il a expressément mar
qué, el qui auroit été sous-entendu de plein 
droit quand même il n'en àuroit pas parlé. 

Llti. Le même au ùv, [5 du Digeste. 
Je ne crois pa,~ que le fidéicommis qui a 

pour terme, quand quelqu'un aura atteint 
Lige de seize ans, soit dû dès le moment qu'il 
a quinze ans accomplis et qu'il est entré 
dans sa seizième année. L'Empereur Auré
lius- Antonin l'a jugé ainsi sur l'appel d'un 
jugement rendu en Germanie. 

49' Celse au !t'v. 2? du Digeste. 
Si un héritier est chargé par le testateur 

de payer nue somme il quelqu'un dans dix 
ans, ou s'il laisse la liberté à SOli esclave sous 
le même l eime , le legs est exigible, ct la li
IJl'rlé uppmlient à l'esclave au dernier jour du 
terme fixé. 
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~o. rrlpien au Iw. 1 des Fonctions du consul. 
Un testateur ayant laissé directement la 

liberté à son esclave sous celte condition, en 
rendant par lui ses comptes, l'empereur An
tanin a permis aux consuls de nommer des 
arbitres pour entendre le compte. Voici les 
termes du rescrit: « Les consuls, Fur votre 
requête, nommeront des arbitres qui exami
neront le compte, et décideront non-seu-
Iernent de quelle somme l'esclave Epaphro
dite est reliquataire envers vous, mais en
core quels registres, quelles pièces il est 
obligé de vous fournir ou représenter; et 
lorsque l'esclave aura satisfait au jugement 
de ces arbitres, sa liberté ne pourra plus 
rencontrer dobstacles.» 

5 J. Modesttn au ùo, 5 des Di/Jercnces. 
Un esclave affranchi sous différentes con

ditions séparées et imposées alternative
ment, peut choisir celle qui lui parait la 
plus aisée à remplir: au lieu qu'en matière 
de. legs faits eu cette manière, le légataire 
doit satisfaire à la dernière des conditions 
imposées. 

1. Un esclave affranchi par son maitre 
lOOUS la condition de donner à l'héritier une 
somme de dix, pourr::t parvenir à cette li
berté en payant la somme de dix à l'héri
tier de l'héritier. Mais Publicius pense qu'il 
n'en .seroit .pas de même par rapport à un lé
gataire qUI se trouveroit dans la même es
pèce. 

52. Le même au lt'v. 7 des Dillérences. 
Il arrive quelquefois qu'une disposition ex

~r~sse est nuisible, quoique la même dispo
sition n'eût pas nuit si elle n'eût point été 
ainsi exprimée, mais seulement sous-enten
~!1,e. Ol~ en voit un exemple dans la dispo
SItIOn suivante . Je lègue à Titius une somme 
de dix, si Mrevius monte au Capitole. En 
eflet , quoiqu'il dépende de N1ffiviu's de mon
ter au CRpitole, et par conséquent de rendre 
le ,Ie,gs valable ou non valable, on ne pour
rOI! cependant pilS {aire un legs utilement 
en celte mauière: Je clonne à Titius la som
me de dix, si Mrevius le veut bien i car le 
l?gs ne peut pas Nre remis à III volonté d'lm 
tiers. C'est ce qui a donné lieu il cet axiome: 
Les disp('lsitions détaillées nuisent, celles qui 
SOIl t comprises sons des termes généraux 
ne nuisent point. 

50. Ulpianus lib. 1 de Officia consulis, 
Si cui Iihertas data sit dircclè wb hac 

coudilione , si ratianes reddidisset . arbi
trum à consulibus divus Pius dari per
misit his verbis: Adù,' li vo/;i~ al7lplissi
mi consules arbitrum dabunt , 'lui excus
sis rauonibus , non tantùm qua: reliqua 
sun! Epaphroditi, constituent, vcrùm ettam 
quas rationes, 'luœque instrumenta tradere, 
aut exhibere domuus suis dcbeat : cujus 
sen(elltiœcùmfuertlsa!i~fùctul7l,non ùupe
dietur Bpaphroditi ùoertas. 

5 r. Modestlnus Z/b. ~ Different/arum. 
Sub diversis conditionibus disjnnctim 

positis liber esse jussus , l'am conditionem 
eligere potest , qUffi sibi levior esse vide
hilur : legato vero eo modo relicto , lega
tarium novissimee conditioni parere opor
tet. 

S. I. Heredi decem dare jussus, et li
ber esse, et heredis herecli dando perve
ni et acllibertatem. Quod non simili ter in 
Iegatarii persona custodiri, Publicius 
scribit, 

52. Idem lib. 7 D,ilfèrentiarum. 
Nonnunquàm contingit, ut qua-dam 

nominatim expressa officiant, quarnvis 
omissa tacilè intelligi potuissent , nec es
sent obfutura. Quod evenit , si alicui ita 
Iegatur: Trtio dccem do !ego, st ;}lœ
uius Capitolium ascen.dcrit, N,lm quarnvis 
in arhitrio Mœ vii sit , au Capitolium as
cendat, et velit ellice-re , ut Tilio lega
tum debeatnr: non Iarnr-n poterit aliis 
verbis utiliter legari, s; JJœl'zils .-aIllent, 
'rida decem do : na.n in alienam vol un
tatem conlerri legalum non putest. In.le 
dicturn est, ex pressa nocent , non expres· 
sa non nocent, 

1 G* 

D••'lio"iLa. 
reddeadi.. 

nepluribu. CI\I\

drt-o ni hus Jis
jt:.nclÎ~. 

Dp condirione 
dand i hercdi, 

n~ ('ondititln~ 
exp re.sa 1 vel ta
cita. 
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55. Idem lib. singulari de Euremattcts, 
Si quis servum liberum esse jusserit , 

si heredi ration es reddidisset , posteàque 
eum rationes reddere vetuerit, quasi 
pnram Iacturus libertatem : compelit ex 
testamento liber tas. 

54. Jauoienus bD. 2 ex Cassio. 
Si quis legala, quibus dir-s apposita non 

esset , annua ; br/na, trima die darijussit , 
et alicui , cùm pubes esset , pecuniam le
gavit . id ql10qlle [pgalum aunua , birna , 
trima die post pubertau-m pra-standum 
esse, in comrneutarus Gaii scripturn est: 
quia magis coud i lio , quà m die,;, legato 
a.ljecta esset Contïà ego sent io : quia 
fere dies ponitur ad prorogauda ea , qum 
ad pr:rsells lempus , non etiam qure in 
futurum legata sunt : diesque pubertatis 
habet aliquam temporis demonstratiouem. 

g. T. Duobus eadem l'es, si hcredi ccn
!WIl dedùsen!, lel'ara est. Si altr-r ex his 
quinquaginta d edcrit , partem Irgalt con
sequetur. et pars ejus , qui non declerit, 
alleri cum sua coudihone aucrescit. 

55. Idçm lib. 15 Epistolarum. 
Mœvius , cui Iund us legalus est, si 

Calùmacho , CUlU quo teslamenti Iactio
m'Ill non habcbat , duccnta dedisse: .. con
ditioni parere debet, et ducenla clare , 
nt ad eum legolus lundus pertineat ; licèt 
l1UllImOS non facial accipientis. Quid enirn 
iulerest , utrùm lali personiC dare ju
beatur, an aliquo loco ponere, vel in 
mare dejicere r Neque enim illud qnod 
ad talern personam perventurum est, 
tesla menti nomine , sed mortis causa ca
pitur. 

xx X V', T 1 T Il. E J. 

53. Le même au ù», unique des Conjectures. 
Un testateur a affranchi son esclave sous 

la condition de rendre ses comptes; depuis il 
l'en a dispensé. La liberté lui appartient en 
vertu du testarneut , COlllJ11P si elle lui eût été 
laissée sans aucune corulil.ion. 

5'J. Juvoténu« au iii'. :1 sur Cassius, 
Un te-tuteur a 0ldunné qlle les legs pour 

le paiement desquels il n'avoir point fixé de 
tt'lJl1es seraient payJs en trois paiemens 
pgaux d'année eu année, Le nième testa
leur a aussi fait uu legs il un jlllp'Jbhe, payable 
au terme de sa puberté. On lit dans lr-s com
mentaires de Gaïus, que ce deinior legs doit 
aussi être pa) é d'a nnr-e en année dans les 
trois ans qui suivront la liberté; parce 
que le tesla leur , en faisant ce legs, a plutôt 
entendu parler de la condition sous laquelle 
il le laissoit , que du terme où il serr.it payé. 
Je ne su is pas de ce seul i.n ent. E Il etle-I. q uaud 
un testateur fixe un terme pour le paiement 
d'un legs, il a en vue dl' dillerer le paiement 
des legs, qui autrement seroiE'nt dus sur le 
champ , mais lion pas de ceux qui ne doivent 
être dus que dans la suite. D'ailleurs le terme 
de la puberté marque un temps certain pour 
le paiement du legs. 

1. Un testateur a légué la même chose à 
deux personnes sous la condition de donne\: 
cent à l'héritier. Celle qui aura lourui a l'hé
ritier la somme de cinquante Ioucln-ra la 
moitié du legs, et ePe pio[itera pal' droit 
d'accroître de la moitié de l'autre qui n'aura 
pas voulu donner ft rhé! itier la somme de 
cinquante , en remplissant tuuteiois celle 
coudi lion. 

55. Le même al! 1/,·. ) ") des Lettres, 
Un testateur a I<'gué un fonds à Mœvius 

sous celte condition, s'il donné' UlH' somme 
de deux cents à Callimaque ; ce Callimaque 
étoit u n l.onuue qui ne pouvoit rien recevoir 
du testateur. LI' Ipgataire urn est pas moins 
obligt', S'Il veut louche,' SOli legs, de rem
plir .la coml ifiun , et dt' donner les deux 
cents: quoiqu'eu ce cas il ne transfère pas 
la propriélé de la somme à celui il '{Iii il la 
donne. Qu'importe en eflet qlle If' testateur 
ail chargé SOIl légataile de donner cel ie som
mf' il Ilne p.'rsonm' illcapable lle rece';oir par 
teslal1lf'ut, ou '{uïll'ail chargé de Illfcllre cet 
argent dans un ceJfain endroil, ou de le jeter 
dans la mer? D'ailleurs l'eUe pf'rsonne in
capable qlIl duit loucher celle somme ne la 
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touche pas en vertu du testame~t.lui~même, 
mais seulement par une disposition a cause 
de mort. 

56. Le ménie au l/o, [4 des Let/l'cs. 
Lorsqu'un fonds a été légué à quel

qu'un suus la co nd ilion de donner à l'héri
tier une SOlJ1mE' de dix, le légataire ne peut 
demander aucune partie du fonds avant d'a
voir pa) é il 1h<"1 itier la <ounne entière. Il n'en 
est pas de même clans le cas où le 111(>11\1" fonds 
a élé légué il deu v pel'sonn?s sous la même 
condition de donner il lheriliel nue somme 
de dix. En e1l01, d a us ce dernier cas, la 
somme gui doit êlre pa) ée il l 1I(\ritier par les 
légataires paroi! ptn' divi-ée entre eux par 
le testateur lui- n.êure ; au moyen cie quoi 
chacun d'eux n'est ob:igédp remplir la cou.Ii
tiou que pou. sa p.ut , de mème qu'il n'a 
qu'une part à prendre dans le legs. En end, 
quoique le testateur ait e,\pI'imé dans une 
seule phrase la somme entière tIue les deux 
légataires devaient pa) el', il est cependant 
censé avoir pariage celle somme entre eux 
par l'énumération mème quîl a faite des lé
gataires: an lieu qn'à l'égard de celui qui est 
seul légataire sous parellie condition, celte 
condition ne doit pas souffrir de division 
par une raison accidcutelie ; tons ceux qui le 
remplacent et le représentent ne doil ent être 
regardés ensemble qne comme faisant une 
seule et rnèrue prrsonne. 

57' Pompon/us au t/», 9 sur Qllliztus
Mucius, 

On a demandé si, dans le cas où un es
clave a l'ecu la liberté sous la cou.luiou de 
fournir à un étrangel' un certain nombre de 
travaux, on de vroit interp. éter cette condi
tion de manière qu'on pùt appliquer il celte 
né~p:~sitf ' d: fournir des ~U\:rages. ce q~i 
a ele del'Ide dans le cas ou 1esclave auroit 
été alf, aiuhi sous la condition de donner une 
somme? Voici le d roil <Iu'on observe il cet 
égard :,de même que l'esclave qui tire l'ar
gent de sr.n pécule pour satisfaire il la con
dition parvient il la liberté qui lui est laissée, 
de môme aussi s'il fournit les travaux, on ne 
peut pa'> l'empêcher de gagner par là sa li
berté Ainsi, dans l'espèce proposée, l'hé
rilier fera prudemment d'empêcher son es
clave de !(JUrnir les travaux. L'esclave n'en 
parviendra pas moins il la liberté, mais l'é
tranger ne profilera pas de lies travaux, 

56. Idem lib. [!~ Eptstolarum, 
Cui fuudus lei!.atu3 est, si decem dede

7Ù, paru-rn fundi consequi non potest , 
nisi totam pecuniam numerasset. Dissi
milis est causa, cum duobus eadem res 
sub conditione \egala est. In liac enim 
qurcstione slatim à testamento, quo plu
rihus condilio apposita est, divisa quo
que in singulas personas videri polest : et 
i.leo singuli pro sua parle et conditioni 
parere , et lq,;atuffi cape 1'1" possuul. Nam 
quarnvis summa universœ conditionis sit 
adscripta , enumeratione pelsouarum po
test vid eri esse divisa : in eo vero, quod 
uni sub couditioue legatum est, scindi ex: 
accidenti conditio non debet: el ornnis 
ni.merus eorum, qui in locum ejus subs
tituuntur , pro singulari persona est ha
vendus. 

57' Pomponius lib, 9 ad Quiutum 
Mucium, 

Qlla'situlll est, an si jussus fuerit ser
Vus quin quc operas ex iranco clare, ut f/. 
ber stt , couditio talis sit recipienda , ut 
quernadmodùm circa pecuniœ dalionern 
duitur , ita el circa praislatiouem ope
rarum dicamus r' Sed hoc jure utimur , 
ut quemadruodùm dictum est, si pecu
niam ex pecu!io suo det ex naueo , ad
mitti eum adîibertatem: ita et si operam 
pra-suterit , necesse sit eUIl1 adrnitti ad 
libertatem. Itaque et in proposito sa
pienler Iaciet lieres , si impedierit eum, 
{IUO minùs pnexl et et opelas. Hal' enim 
ratione servus perveniet qui.lem ad liber
tatem, sed operis ejus extruneus lion 
uletur. 

An conJilio 
dandi rccipiat
4Ii"1isÎonenl. 

De eperis, 
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Dp conditione 
nuptiarum, 

AR morte , 

Et media , 

Y~l mJ~in1a 

cap iris diminu
tione It"salum 
el.liusultur. 

Divisio COll

ditionur», 

De fisco. 

ne conditione 
filiorurn, 

58.	 Idem lib. JO e.r varus Lee
tiombus, 

Si ancillœ alienœ , CÙIll ca nllpsisset, 
legatum sit, Proculus ait, utile legaturu 
esse: quia possit manumissa nubere, 

59' vlpianus l;b. 13 ad Legem Juüam et 
Papiam, 

Interciclit legaturn , si ea persona de
cesserit cui legatum est sub conditione. 

!j. L Quicl ergo, si non decesserit, sed 
in civitate esse desierit? Putà alieui lega
turn , si consul fuerit, et is in insulam de
portatus est: nunquiclnon inlerim extin
guitur legatnm,	 quia restitui in civitate 
potest? Quod probabilius esse arbitrer, 

S. 2. Non idem erit dicend mu, si ea 
pœna in eUl11 slaluta fuerit, quœ irrogat 
servitutern : quia servitus morti adsimila
tur. 

60.	 Paulus l;b. 7 ad Legem Juliam 
et Papiarn , 

In facto consislentes conditiones varie
tatem hahent : et quasi tripartitarn reci
piunt divisionern , ut quid detur; ut quid 
fiat, ut quid obùneo! : vel retro , ne detur, 
ne fiat , ne obtùlgat. Ex his dandi facien
dique condition es in personas col\ocantur, 
aut ipsorum , quibus quid relinquitur, aut 
aliorum: tertia species in eventu ponetur. 

S. I. Fiscus iisdem conc1iticnibus pa
rere <lebet , quibus persona, à qua ad ip
SUlU, CjUO([ relictum est, pervenit: sicut 
etiam cum sua onere hoc ipsum vindi
cal. 
61.	 Ulpianus lib. 8 ad Legem Juùam et 

Paptam, 
Si vil' uxori ad tempus liberorurn lega

verit, dubitari potest, an de his du ntaxat 
filiis sensisset testalor , qui post modem 
ejus nati fuissent: an et de his, qui vive 

58.	 Le même au ùo, Iodes di!fCrentcs 
Lecons, 

Proculus pense qu'un legs f<lit à une fille 
esclave appartenante à autrui, sous celle dé
signation, quand elle se mariera, est vala
ble, par la raison qu'elle peut se marier après 
avoir été affranchie. 

59' Vip/en au /t'v. 13 sur la Loi Julia ct 
Papta, 

Le legs candi lionne! tombe si le légataire 
meurt avant l'événement de la condition. 

I. Qu'arriverait-il donc si le légataire n'é
tait pas mort avant I'événement de la condi
tion, mais s'il avait perdu le droit de citoyen? 
Par exemple, on a fait un legs à quelqu'un 
sous cette condition, s'il parvient au con
snlat , et avant l'événement de la condition 
il est condamné à la déportation: peut-on 
dire que le legs n'est point éteint, parce qu'il 
peut être par la suite rétabli dans ses droits 
de citoyen? Je crois ce sentiment très pro
bable. 

2. Il n'en serait pas de même si ce légataire 
eût été condamné il une peine qui emporte 
la servitude; parce que l'état de servitude 
est comparé à celui de la mort. 

60.	 Paul au lif.'. 7 sur la Loi Julia et 
Papia, 

Les conditions qui consistent dans un fait 
sont de différentes espèces; on peut les ré
duire à trois sortes: car elles ont pour objet 
qu'une chose soit donnée ou soit laite, ou 
ar ri ve ; on an contraire qu'elle ne soit point 
donnée, ou qu'elle ne soit point faite, ou 
qu'elle n'arrive pas. Les conditions qui con
sistent à donner ou à rail e sont relatives ou 
il la personne même à qui on fait une libé
ralité, ou à une autre; les conditions qui 
dépendent d'un événement forment une troi
sieme classe. 

1. Le tise est soumis à remplir Ies mêmes 
conditions auxquelles était sujet celui il qui 
il succède. De même qu'il est admis à re
vendiquer la chose léguée avec ses charges. 

61.	 Ulpiet» au lt'v. 8 5/11' la Loi Julia et 
Papia. 

Lorsqu'un mari a fait lin legs à sa fernrne , 
en fixant pour terme le temps où elle au
rait des eufans , on peut demander si le 
testateur n'a eu en vue que les enfans que 



DES CONDITIONS ET DÉMONSTRATIONS TF.STAlIIF.NTAIRFS. 127 

Sa femme pourroit avoir après sa mort, ou 
s'il a aussi entendu parler de ceux que sa 
femme aurait de son vivant, aplès qu'il a 
fait SOli testament, en supposant que le ma
riage ait duré jusqu'à la mort. Je pense que 
les enfaus que la femme a eus depuis le tes
tament avant ou apri-sIa mort de son mari 
doivent lui servir à l'effet de faire valider 
son legs. 

62.	 Tércntius- Clemens au ù», 4 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Les enfans même que la femme aura eus 
après la mort de son mari d'un autre ma
riage qu'elle aura contracté, la feront ad
mettre au legs si le testateur a marqué 
expressément que telle étoit son intention. 

1. Un testateur a laissé à quelqu'un, qni , 
suivant les lois, n'était capable de recevoir 
qu'une certaine portion par des dispositions 
testamentaires, une portion plus forte que 
la loi ne permettait, sous la condition de 
donner une somme à son héritier. On a de
mandé si la somme qu ïl donne ainsi pour 
satisfaire il la condition doit augmenter ce 
qu'il pourra prendre du It'gs, par la raison 
qu'il est censé prendre d'autant moins sur 
le Ipgs quil est obligé de donner plus à 
l'héritier ; ou si celle somme qu'il paye pour 
sali-Iaire à la condition est regardée comme 
étrangère au legs , en sorte qu'il ne soit pas 
pOlir cela admis à prendre sur le legs plus 
'-lU 'il n en auroit pu prendre dans le cas même 
où l'l'Ile condition de donner une somme 
à l'hérilipr ne lui auroit pas été imposée? 
Julien écrit, avec beaucoup de raison, que 
ce légataire prendra d'autant plus sur le legs 
(lui lui est fait, quïl sera plus obligé de 
donner pour remplir la condition, 11 ajoute 
qu'il importe peu que ce légataire soit chargé 
de donner cette somme à l'héritier lui-même 
ou à lm étrangpr; parce que, calcul l'ait de 
ce qu'il est obligé de donner, et dont il est 
toujours chargé lui-même dans l'un et l'autre 
cas, il ile lui reste rien au delà de la portion 
que la loi lui permet de prendre. 

2. On a demandé ce qu'il lalloit décider par 
rapport à un legs annuel fait par un mari à sa 
femme sous cette condition, si elle ne se 
remarie pas tant qu'elle aura des enfans ? 
Julien a répondu que la femme pouvoit se 
remarier, et néanmoins devoir être admise 
au legs. Mais si le testateur avoit imposé à 

eo ab eo suscepti fuissent post testamen
tum factum, cùrn mane nte malrimonio 
decessisset. Verùm <eL/uum est proficere , 
sire vivo rnarito , sive post modem nas
cautur. 

62.	 Terentius t 'lemens lib. 4 ad Legem 
Juùam et Papilllll. 

Sed si hoc specialiter ex pressit testator, 
etiam si ex alio post mortem suam liberes 
procr eaverit, nihilominùs eam ad legatum 
adniitti. 

S. 1. Cuidam non solidum capienti , 
arnpliùs legi concessœ portionis relicta 
est, si Ïieredt aliquid dcdisset. Quœritur, 
an id quod condilionis implendœ causa 
dederat, consequi ex causa legati possit , 
quasi non ca piat id quod deroget: an vero 
id extra sit , nec ideù magis-ex bonis tes
tatoris am pliùs ca piat, quàm capturus 
esset , si sine conditione legatum esset P 
Et Julianus rectissirnè scribit, tantù am
pliùs eum capturum , quantum conditio
nis implend:e causa dare eum oporlet; 
nec interesse, heredi , an extraneo dare 
jUSStlS sit: quia computatione l'acta, quce 
semper in persona ejus introduceretur , 
non ampliùs legi concessœ porlionis ad 
eum subsideret, 

S.~. Cùm vil' uxori, Si à liberis ne 
nupserit , in aunos singulos aliquid lega
vit, quid juris sit? .Iulianus respondit , 
passe mulierem nubere , et legatum ca
pere. Quùd si ita scriptum esset , 'ii à 
ùoeris unpubcribus ne nupserit , legem 10
CUUl non habere : quia magis cura libere-

De condirlo ne 
dandi) et 11011 

soli<li capacitate, 
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rum, quàm viduitas injungerctur. 

63.	 Gaius l/b, :3 ad Lcgem Julian: ct
 
Papiam.
 

Cùm ita legatum sit J si Tilio non lIlIp

seru . rel ita. , si nequc Tilia, neqlle Scia, 
nequc JJœfJia nupser/t , ct denique si plu
l'es personœ compreheusee luerint : magis 
placuit , cuilibet eorum si nupserit , amis
suram legatllm; nec videri tali couditione 
viduitatern injunctam, cùm alii cuilibet 
satis commode possit nubere, 

S. I. Videamus, et si ita Iegalum sit , 
Si Titia nupserit, Et quidem si honesto 
Titio possit nubere, dubium non erit, 
quin nisi paruerit conditioni, excludatur 
à legato. Si vero indignus sit nupliis ejus 
isle Titius, dicendurn est, posse earn 
heneficio legis cuilibet nubere, Quœ enim 
Titio nubere jubetur, cœteris omnibus 
nubere prohibetur. ltaque si Titius indi
gnus sit, tale est, quale si gpueraliter 
scriptum esset, ;:j'i non nupserit. Imù, si 
verum amamus, durior hœc couditio est, 
quàrn il!a, Si non nupsertt : nam et cœteris 
omnibus nubere prohibetur, et Titio, cui 
inhonestè nuptura sit, cùm nubere jube
tur, 

tilt. l'oJrentius Clemens lib, 5 ad Legem
 
Jullam et Papiam,
 

Hoc modo legato dato, si Lucio Tilio 
non nupse rit , non esse legi locum Julia
nus aiebat. 

S. 1. Qu()d si ita scriptum esset , si 
.Artciœ non Ilupserit , interesse , an haus 
legi [acta esset. Nam si ea esset, quœ aliu
hi nuptias non facile possil invenire , in

terpretandum 1 

x X X V, T 1 T R. E J, 
sa femme cette condition, si elle Ile se re
marie pas tant qu'elle aura des en fans im
pubères , alors la disposition de la loi Julia 
et Papi a n'aurait plus hep; parce que ce 
mari est censé avoir chargé sa Iemme du 
soin de ses enfans , plutôt qu'avoir voulu lui 
imposer la loi de la viduité.. 

63.	 Guius au ii», ') sur la Lot Julia et 
Papta, 

Lorsqu'un ll'gs est tait à une femme sous 
cette condition, si elle ne se marie pas il 
Titius; ou sous celle-ci, si elle Ile se marie 
ni 11 Titius, ni 11 Séius , ni 11 Mœvius, et 
enlin si le testateur a désigné un plus grand 
nombre de personnes à qui il n'a pas voulu 
que la légataire se mariât : si elle en épouse 
quelqu'un, il est décidé qu'elle doit perdre 
son legs; parce qu'une pareille condition ne 
lui impose pas la loi de la viduité, puis
qu'elle peut aisément trouver d'autres partis. 

I. Examinons quel sera l'effet de cette 
condition, si elle se marie à Titius. li n'y 
a point de doute que si elle peut se marier 
honnètemeut à TItius, elle ne sera admise 
au [f'gs qu'en safisfaisant 11 la condition. Mais 
si ce Titius est indigne de contracter ma
riage avec elle, on peut dire que la léga-: 
taire est autorisée par la loi à épouser qm 
elle voudra. En effet la condition d'épouser 
T'itius est prohibitive d'épouser tout autre. 
Ainsi, si Titius est une personne iudigne du 
mariage projeté par le testateur, la condi
tion imposée la [rgataire dans le testament,à 

revient à cette condition générale, si elle 
ne se marie pas. Et mèrne , à parler vrai, 
cette condition est plus dure que cene qui 
impose la loi de ne se pas marier du tout: 
car la 'légataire seioit par-là dans l'impos
sibilité de se marier à personne, excepté 
à Titius, qu'elle ne peut point épouser sans 
se déshonorer. 

64.	 Tùenlius-Cl/;mens au ùv, Cl sur la Loi 
Julia et Papia. 

Le legs fait sous celte condition, si la 
légataire ne se marie pas à Lucius-Titius, 
n'est pas compris, suivant Julien, claus la 
disposition de la loi qui défend d'imposer la 
nécessi té de la viduité. 

1. Si le testateur avoit fait un legs à quel
qu'un sous cette condition, s'.il ne ~e marie 
pas à Aricia ,il faudra exammer si le tes
tateur n'a pas voulu par celle condition élu

der 
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der frauduleusement la disposition de la loi. 
En effet, si on supposait que celle Aricia 
fût telle qu'elle ne pùt pas aisément trouver 
d'autre parti que le légataire, par exemple 
parce qu'elle est grosse de ses œuvres, on 
dirait avec raison que ce que le testateur 
a fait pour éluder frauduleusement la dis
position de la loi serait nul de plein droit: 
car il faut toujours interpréter favorable
nient une loi utile à l'état, et qui favorise 
la population. 

6~. Paul au liv. 6z sur l'Edit. 
L'héritier chargé d'un legs conditionnel ve

nant à mourir avant l'événement Lle la condi
tion laisse son héritier chargé du legs. 

€G. Modcstin au bi,. Iodes Réponses. 
Un héritier a affranchi un esclave à qui 

le défunt avait laissé la liberté sons une cer
taiue condition, sous laquelle il lui avait 
aussi fait un fidéicommis. On a demandé si 
l'héritier, lors de l'événement de la condi
tion, devoit payer le fidéicommis à l'affran
chi? Modestin répond: Quoique l'héritier 
ait affranchi purement l'esclave à qui le tes
tateur avoit laissé la liberté sous de certai
nes conditions, il ne sera pas pour cela 
dispensé de rendre à cet esclave le fidéi
commis qui lui est laissé sous les mêmes 
conditions, si l'esclave prouve que les COll

ditions ont été remplies, ou que l'héritier 
a lui-même apporté obstacle à leur accom
plissement. 

67, Javolénus au lil'. 7 des Lettres. 
Un testateur a légué un fonds à quelqu'un 

sous la condition de ne point affranchir son 
esclave; et, dans le cas où il l'affranchiroit, 
le testateur a transporté le legs du fonds 
à Mœvius. Le légataire a donné caution 
de ne point affranchir son esclave, moyen
nant quoi il a touché son legs; depuis il 
l'a affranchi. On demande s'il est dû quel
que chose à Mœvius , à qui Je legs a été 
transféré, dans le cas de l'affranchissement 
de l'esclave? J'ai répondu: Celui à qui 
on a fait un legs sous la condition de ne 
point affranchir son esclave, peut, en don
nant caution de ne pas l'affranchir, recevoir 
Bon legs de l'héritier; et si dans la suite il 
affranchit son esclave, le cas où il s'est 
obligé envers l'héritier arrivant, il doit lui 
rendre ou le fonds lé9ué ou la valeur) que 

;TQme P. 

terpreland um , ipso jure rescindi , quod 
fraudandœ legis gralia csset adscriptum : 
legem enim ulilern reipublicœ , sol.olis 
scilicet procreanc!œ causa latam , adju
vandam interpretatione. 

G5. Paulus !t'h. 6?- ad Edietum. 
Legato sub conditions relicto, si heres, 

à quo sub conditione legalulll pst, pen
dente conditione moriatur, heredern suum 
obligatum relinquit. 

66. Modcstinus It'b. 10 Responsorum, 
Heres statuliberum , cui in eveuturn 

conditionis ficleicommissum restituere 
rogatus erat , manumisit. Quœro, an tîdct· 
cornmissum ei prœslare debeat? Herennius 
Modestinus l'espondit : Qnanqu8m statu
liberum heres manumiserit , tamen fidei
commissum , quod suh iisdern conclitioni
hus relicturn ei debet, ita pra-stare cogi
tur, si conditiones irnpletas esse pra-sta
bit, aut pel' eum ste lit , quominùs im
pleautur, 

67' Jauolenus lib. '7 Epistolarum, 
Cùm sub hac conditione fuudus alicui 

legat'l1s esset , Si seruum non manumiscrit . 
et, si manumiserit , legatum fuucli ad Mœ
vium translatum esset, legatarius de non 
Iiberando satiscleclit , et legatum accepit, 
et posteà liberavit. Quœro , an aliquid 
Msevio detur? Respondit : Si cui ita lega
tum erit , Si seruum non manumiscrit , sa
tisdatione interposita , accipere ab herede 
legatum poterit: et si posteà servurn ma
numiserit, commissa stipulatione heredi 
vel lund li ID , vel quanti l'a res est, resti
tuet : eoque casu heres ei , cui ex sequenti 
conditione legatum debuerit , restituet, 
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68. Idem lib. :2 ex Cassio, 
Si ita legatum esset , Cùm nupserù i si 

nupta fuerit, et hoc testator scisset , al te
rum matrimonium erit exspectandum ; 
nihilque intererit, utrùm vivo testatore , 
an post mortem ea iterum nupserit. 

69' GalÙS lib. 13 ad Legem Juliam et 
Papiam, 

Si ita expressum erit, Tilio, si voluerù, 
do lego: apud Labeonem Proculus notat,. 
non aliter ad heredem legatarii pertinere, 
quàm si ipse legatarius voluerit ad se per
tinere; quia. conditio personœ injuncta 
videtur, 

70. Papînianus lib. 16 Quœstionum. 
Duos mater filios sub conditione eman

cipationis ex partibus heredes instituit, 
eisque plurium rerum prœceptiones purè 
dedit. Hereditatem adierunt.. Patrem à 
legatorum commodo illa quoque ratio 
debet summovere , quèd emancipando 
fili.os obsecutus vo!untati, supremum ju,. 
dicium. uxoris sure custodiri voluit.. 

7 r., Idem lib. 17 Quœsttonum;. 
Titio centum, zia ut fundum emat; 

legata sunt, Non esse cogendum Titium 
cavere Sextus Cœcilius existimat . quo
niam ad ipsum duntaxat ernolumentum 
legati rediret. Sed si filio fratris alumno 
minùs industrio prospectum esse voluit , 
interesse heredis , credendum est: atque 
ideô cautionem interponendaru , ut et 
wndus comparetur , ac postea non alie
aaretur, 

g, 1. T'itio cenlum relicta sunt ita, ut 
Mœviam uaorem , quœ vidua est, ducat: 
couditio non ·relllitldur.: et ideè nec 
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l'héritier remettra à celui à qui le legs a été 
transféré sous cette condition. 

68, Le même au IÙl. 2 sur Cassius. 
Si un testateur fait un legs à une femme 

qu'il sait être mariée, sous cette condition, 
quand elle se mariera, il faudra attendre 
un second mariage pour l'accomplissement 
de la condition; peu importe en ce cas que 
la légataire contracte ce second mariage du 
vivant du testateur ou après sa mort. 

69' Gaïus au li», 15 sur la Loi Julia et 
Papta, 

Si le testateur s'est exprimé ainsi, je donne 
et lègue à Titius telle chose s'il la veut ,. 
Proculus remarque SUl' Labéon que ce legs. 
ne passera à l'héritier du légataire, qu'au
tant que celui-ci aura marqué qu'il vouloit 
avoir le legs; parce que cette condition 
d'exprimer sa volonté est attachée à la per
sonne du légataire. 

70. Papînien au ù»: 16 des Questions. 
U ne mère a institué ses deux enfans pour 

de certaines portions de sa succession, sous 
la condition qu'ils seroient émancipés par 
leur père, et elle leur a donné purement et 
sans condition plusieurs legs par forme de 
préciput. Ces en fans ont accepté la succes
sion. Le père ne doit pas être plus admis à 
profiter des legs laissés purement à ses en-
fans que des portions qu'ils prennent à titre 
d'héritiers dans la succession de leur mère, 
puisqu'en émancipant ses en fans il a voulu 
que la dernière volonté de sa femme eût son 
entière exécution.. 

., 1. Le même au liv. 17 des Questions. 
Un testateur a légué à Titius une somme 

d-e cent, afin qu'il en achetât un tonds. Sextus. 
Cœcilius pense que le légataire ne doit pas 
donner caution qu'il achetera ce fonds, parce 
que lui seul doit profiter du legs, Mais si 
on supposait que ce Titius fût neveu du 
testateur, élevé par lui, et peu capable de 
se tirer d'affaire par lui-même, et (t qui par 
cette raison le testateur a voulu faire du 
bien , on pourroit dire que l'héritier aurait 
intérêt que le fonds iût acheté, et que par 
conséquent Je légataire doit donner caution 
d'acheter le fonds et même de ne point l'allé
uer par la suite. 

1.. On a légué à Titius une somme de 
cer.t, sous la condition d'épouser Mœvia , 
qIli étoit veuve. On 11e fera pas remise au 
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légataire de la condition, ni par conséquent 
de 1a caution. On ne peut point opposer à 
ce sentiment la jurisprudence du préteur, 
qui refuse l'action contre celui qui a promis 
une somme s'il n'épousoit pas Mœvia : car 
il y a bien de la différence entre être privé 
du choix d'une femme par la crainte d'une 
condamnation pécuniaire, ou être engagé à 
épouser une femme par une condition par
ticulière ajoutée à une libéralité, 

2. Un testateur a légué à Titius une somme 
de cent, sous la condition de ne point s'é
loigner de son monument, ou d'avoir tou
jours son domicile' dans telle ville. On peut 
dire que l'héritier ne doit pas en ce cas 
exiger du légataire caution de remplir une 
condition qui porte atteinte il la liberté na
turelle. Il en serait autrement, suivant no
tre usage, si celte condition étoit imposée 
à des affranchis du défunt. 

5. Mon héritier dounera à mon gendre 
Titius pour la dot de ma fille Séia une somme 
de cent. C'est dans la vérité Séia qui profite 
du legs, parce qu'elle commence à avoir 
une dot. Mais, comme le testateur paroit 
avoir voulu avantager non-seulement Séia, 
mais aussi son gendre à qui il a légué celte 
somme , on peu t presque regarder ce gen
dre comme légataire, et en conséquence 
l'admettre à former la demande du legs. Si 
l'héritier paye celle somme au gendre après 
la dissolution du mariage, il n'en sera pas 
moins libéré, parce que la délivrance de ce 
legs équivaut au paiement de la dot. Tant 
que le mariage subsistera, l'héritier pourra 
toujours payer valablement le legs à Titius 
même malgré l'opposition de la femme. Car 
la femme elle-même a intérêt que ce legs 
soit payé, puisque par ce paiement ellë com
mence à avoir une dol. Et on ne peut pas ob
jecter qu'elle a elle-même une action pour de
mander celle somme léguée; parce que si elle 
la demandait sans vouloir que cette somme 
lui tint lieu de dot, elle seroit certainement 
déboutée de sa demande sur l'exception de 
sa mauvaise foi, que lui opposeroit l'héritier, 
Si Titius ou la femme meurt avant d'avoir 
contracté ensemble le mariage , le legs reste 
à l'héritier. Si Titius ne veut point épouser 
la femme, le legs sera valable en tant qu'il 
doit appartenir à la femme; mais si Titius 
en formoit la demande , on pourroit lui op

cautio remiltenda est. Huic sentenfiœ non 
refragatur, quàd sjquis pecuniam pro
mittat, si Meoviarn uxorern non ducat, 
prœtor aclionem denegat : aliud est enim 
eligendi matrimonii pœnee metu Iiberta
tem auferri, aliud ad matrirnonium certa 
lege invitari. 

S. 2. Titio centum relicla sunt ita , ut 
à mon umento meo non recetlat., vel litt' fil 

ilta cuutatc domicihum liabeat, Polest 
dici non esse loeum caulioni, pel' quam 
jus Iibertatis inhiugitur. Sed in deluncti 
libertis alio jure u timur. 

S. 3. Tilia genero meo heres meus dolis 
SeiœfiLiœ meœ nonune centum dato.'Legati 
quidem emolumentum ad Seiam, qUée 
dotem habere incipit, pertinebit. Sed quia 
non tantùm mulieri , sed 'I'itio quoque, 
cui pecuniam legavit, consulturn videtur : 
propè est, ut ipse legatarius intelligatur, 
et legatum petere debeal. Si post divor
tium genero pecuniam heres solverit , 
œquè liberabitur : quonjam in dotem so
lutio convertitur. Constante autem matri
monio , etiam prohibente muliere , Titio 
reclè solvetur. Hoc enim et mulieris in
terest, ut incipiat esse dotata. Nam et si 
quis ipsam quoque petitionem habere 
responderit , eaque pecuniam petat, ne
que dotis fieri velit, non dubiè doli sum
movebitur exceptione. Ante nuptias vero 
Titio vel muliere defunctis legatum apud 
heredem manet. Quod si nolit eam uxo
rem ducere , causa legati, quod ad mu
lieris personam allinet , satisfactum intel
ligetur: sed Titio legatum petenti noce
bit exceptio d oli. Sabinus autern existi
mabat, nupta muliere Titio, sine cautions 
legatum deberi, quoniam pecunia dotis 
elficeretur. Sed cùm ante nuptias , quia 
purum legalum est, peti potest , cautio, 
muùeri pecuniam reddi, necessaria erit, 
Quàd si maritus vitio suo causa ceciderit, 
neqlle solvendo sit : nunquid adversùs he
redem mulieri , qllre nihil deliquit , suc
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curri debeat ob eam pecuniam, qure doti 
fuerat destinala? Sed quoniam ambo le
gali petitionern hahuerunt , salvam hahe
bit, non soluta pecunia viro , mulier ac
tionem, 

7:. Idem lib. 18 Quœstlonum. 
Cùm tale legatum esset relictum, Titiœ , 

si à Zz'beris non discesserit i negaverunt 
eam rectè cavere , quia vel mortuis liheris 
legati condilio possit existere, Sec! clis
plicuit senlentia: non enim vota matris 
opponi tarn orninosa non interponendœ 
cau tionis interpretatio debuit, 

S. I. Et cùrn patronus liberlo certam 
pe cuniam legasset, si à liberis ejus non 
discessissct , permisit imperator velut 
Mucianam cautionem offerri : fuit enirn 
periculosum ac triste, libertum con june
tum palroni liberis, eorundem mortem 
exspectare, 

S,2. 'Titius heredem inslitutum roga
vit post mortem suam hereditatern resti 
tuere , si fideicornmissi cautio non fuisse! 
petita. -Mucianœ cautionis exemplum ante 
constitutionem remissee cautionis locum 
habere non potuit, quoniam vivo eo ! cui 
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poser utilement l'exception de la mauvaise
 
foi. Sabin était d'avis que dans le cas où la 
femme serait supposée mariée il Titius; l'hé
ritier ne devait point exiger de caution du 
légataire, parce que la somme léguée lui 
tient lieu de dot. Mais avant le tem ps du 
mariage, comme le legs est pur et sans con
dition, le légataire sera obligé de donner 
caution de rendre cette somme à la femme. 
Si le mari en formant la demande cle ce legs 
en avait été débouté par sa faute (par exem
ple pour n'avoir pas inteuté son action en 
règle) , et qu'il soit insolvable, sa femme 
à qui on ne peut rien imputer aurait-elle une 
action contre l'héritier, par la raison que 
cette somme a été destinée par le testateur 
à lui servir de dot? On doit décider en ce 
cas que le mari et la femme ayant tous deux 
actions pour demander le legs, la femme 
conserve toujours son action si le legs n'est 
point payé au mari. 

72. Le même au ùv. 18 des Questions. 
Un legs ayant été fait à une femme sous 

la condition de ne point abandonner ses en
fans, les jurisconsulte« ont pensé qu'on ne 
devait point exiger d'elle caution de satis
faire à la condition, par la raison qu'il peut 
arriver tout naturellement que la femme soit 
obligée d'abandonner ses enfans par leur 
mort. Mais ce sentiment n'a pas été reçu; 
parce que ce présage malheureux dont on 
se sert pour dispenser la mère de donner 
caution est opposé aux vœux qu'elle forme 
et au désir qu'elle a de conserver ses en
fans. 

I. On peut citer ici un jugement de l'em
pereur, qui, dans une espèce où un affran
chi a voit reçu un legs de son patron sous 
la condition de ne point quitter ses enfans , 
a permis à l'héritier d'exiger de l'affranchi 
une espèce de caution Mucienne par laquelle 
il s'obligeât à ne point quitter les enfans de 
son patron; parce qu'il serait dangereux et 
triste de voir un affranchi, qui doit être 
attaché aux enfans de SOIl patron, penser à 
leur mort. 

2. Titius a chargé l'héritier qu'il a ins
titué de remettre après sa mort la succes
sion qu'il lui laissait à un autre, sous cette 
condition, si le fidéicommissaire n'exige point 
de l'héritier caution sur la restitution de la 
succession. Le fidéicommissaire ne peut 
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point , avant de faire remise à l'héritier de relictum est, impleri couditio potuit.
 
la caution, demander une espèce de cau
tian Mucienne; parce qu'il peut arriver ql1~
 
la condition soit remplie du vivant de celui 
à qui le fidéiccomrnis est laissé. 

3. Mais supposons que le testateur se soit 
exprimé ainsi: Je charge mon héritier de 
rendre après sa mort ma succession à un tel, 
de manière qu'il ne soit pas tenu à donner 
caution ni à faire inventaire. Il n'y a pas de 
doute que le testateur impose au fidéicom
missaire la condition de ne point éxiger cau
tion de l'héritier; mais J quant à la remise de 
la nécessité de rendre compte au fidéicom
miss.ure et de faire inventaire, elle doit s'en
tendi e avec modification: en sorte qne le tes
tateur soit censé avoir lait remise à l'héritier 
de rendre compte de ce qui se trouverait 
perdu par sa négligence, mais non pas de ce 
qui se trouverort perdu par sa mauvaise foi. 
Il y a un rescrit conforme à cette décision, 
par rapport à un particulier qui avoit fait 
les affaires d'un testateur, qui dans son tes
tameut lui avait fait remise de la nécessité 
de rendre compte. 

4. Mon héritier donnera tel fonds à Séia si 
elle se marie au gré et du consentement de 
'I'itius. On doit décider que Séia pourra 
prendre son legs en se mariant du vivant 
de Titius, même sans son consentement; 
l'esprit de la loi est de n'admettre aucune 
condition qni puisse apporter le moindre 
empêchement aux mariages. Si Titius meurt 
du vivant du testateur, quoique la condition 
ne puisse plus avoir son accomplissement, 
cependant, comme elle servit regardée de 
nulle valeur dans le cas même où son ac
complissement seroit seulement incertain, 
on viendra au secours de la femme à l'effet 
de l'admettre au legs. 

5. Je lègue à Ma-via à sa mort tel fonds, 
si elle ne se marie pas. On peut dire que 
même en se mariant, elle sera sur le champ 
admise au legs. Il n'en serait pas de même si 
ce legs était fait sous un terme certain, on 
sous un terme incertain autre cependant que 
celui dont nous parlons. 

6. Il est plus juste de décider que si le 
motif apporté par le testateur qui a fait un 
legs se trouve faux, le legs n'en est pas moins 
vala?le, parce que ce motif ne fait point 
parhe du legs et ne lui est pas inhérent. Mais 

S. 5. Quid ergo , si ita scriptum sit: 
Peta post mortem tuant restituas heredita
tem, ita ne satis fidcicommissi pctatur , 
neve oratio exigatllr? Sine dubio pel' hu
jusmodi verba non iuterponendœ quid ern 
cautionis conditio videbitur adscripta: 
rationi vero non ex igendee modus adhibi
tus, scilicet ut cul pa , non etiam dolus 
remissus intelligatur. Idque in l'jus per
sana, qui negotia gessit, cuique rationis 
reddendœ necessitas fuerat testamento 
remissa , rescriptum est. 

S. 4. Si arbltratu Titti' Seia nûpserît , 
heres meus eifundum data. Vivo Titio, 
etiam sine arbitrio T'itii eam nubentem 
Iegatum accipere , respondendum est: 
eamque legis sententiam videri , ne quod 
omninè nuptiis impedimentum inferatur, 
Sed si Titius vivo testa tore decedat , licèt 
conditio deficit, quia tamen suspensa quo· 
que pro nihilo foret, mulieri succurretur, 

S. 5. Mœuiœ , si non nupserît , fundum 
cùm morietur , lego. Potest dici , et si 
nupserit , eam confestim ad Icgatum ad
mitti. Non idem probatur, si certus dies 
incertusve alius legato tuerit adscriptus. 

!j. 6. Falsam causam legato non obesse, 
verjus est: quia ratio legandi legato non 
cohœret. Sed plerunque doli exceptio 10
cum habebit , si probetur alias legaturus 
non fuisse. 

Et ratione non 
exigeuda. 
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g. ,. Falsam conditionem Cassius et 
Cœlius Sabinus impossibilem esse dixe
runt . velu li , Pamphilus , si quod Titio 
debeo solvent , liber esta: si modo nihil 
Titio fuit debitum, Quàd si post testa
mentum factum testator pecuniam exsol
vit, defecisse conditionem intelligi. 

S. 8. Falsam legati demonstrationem 
non facere legatum, Sabinus respondit: 
veluti si quis, cum Titio nihillegasset, ita 
scriptum reliquerit , ex centum quœ J;ttio 
lcgavi, quinquoginta heres Seio dato.ldque 
surnpsit ex defuncti voluntate . quia non 
anime legandi, sed diminuendi legatum, 
quod falsè datum existimaret, ita seri
beret. Propter falsam tamen demonstra
tionem legati non plus Seius odsequetur , 
quam si vere demonstratum fuisset. 

75. Idem lib. 19 Quœstionum. 
Titio fundus , si in Asiam non venerît r 

idem, si peruenerit , Sempronio legatus 
est. Cùm in omnibus conditionibus, qure 
morte legatariorum finiuntur, receptum 
est, ut Muciana cautio interponatur: heres 
caulionem à Tilio accepit, et fundum ei 
dedit. Si posleà in Asiam pervenerit, 
Sempronio heres quod ex slipulatu cau
tionis interpositœ consequi potest, utili 
actione preestare cogitur. Sed si cautio 
medio tempore defeeerit , qure sollicitè 
fuerat exacta , non de suo prrestabit heres, 
sed quia nihil ei pote st objici, satis erit 
actiones prsestari, Si tamen, Titius cùm 
in Asiam venisset , Sempronius priùs quàm 
legatum accipiat , decesserit, heredi l'jus 
deberetur , quod defunetus pelere potuit, 

74. Idem lib. 32 QUa'stz'onum. 
Mulieri et Titio ususfructus 1 si non 
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il Y a souvent lieu en ce cas à l'exception de 
la mauvaise foi, si l'héritier prouve que sans 
ce motif le testateur rr'auroit pas légué. 

7, Cassius et Cœlius-Sabin ont pensé qu'une 
fausse condition devoit être mise au nombre 
des conditions impossibles, comme dans cet 
exemple: J'affranchis Pamphile s'il paye ce 
que je dois à Titius, en supposant que le tes
tuteur ne dût rien à Titius: car s'il lui de
voit, et qu'il l'ait payé lui-même depuis son 
testament, la condition apposée à l'affran
chissement de l'esclave est censée manquer. 

8. Sabin a décidé qu'une fausse désigna
tion d'un legs n'en pouvoit pas former un , 
comme dans l'exemple suivant: Un testa
teur qui n'avoit fait aucun legs à Titius fait 
cette disposition, sur les cent que j'ai légués à 
Titius, mon héritier en donnera cinquante 
à Séius. Cette décision de Sabin est fondée 
sur la volonté du testateur, qui n'a point en
tendu faire un legs à Titius, mais retran
cher quelque chose sur celui qu'il croyoit 
faussement lui avoir fait. Cependant Séius ne 
pourra se servir de cette fausse désignatioa 
pour demander à l'héritier plus que si la dé
signation eût été vraie. 

73. Le même au lill. 19 des Questions. 
Un testateur a laissé un fonds à Titius s'il 

n'alloit point en Asie, et le même fonds à. 
Sempronius s'il y alloit. Comme toutes les 
conditions qui doivent finir par la mort des 
légataires donnent lieu àlacaution Mucienne, 
l'héritier a reçu cette caution de Titius et lui 
a fait délivrance du fonds. Si Titius va en 
Asie après avoir touché son legs, Sempronius 
a une action utile pour le forcer à lui don
ner ce qu'il peut toucher en vertu de la pro
messe qui lui aété faite par le légataire Trtius 
et son répondant. Mais si le répondant donné 
par le légataire Titius est devenu insolvable 
dans le temps intermédiaire ,sans qu'on pnisse 
rien imputer à l'héritier, qui a eu grand soin 
de se faire donner une bonne et suffisante 
caution, cet héritier ne doit rien payer du 
sien à Serapronius , il suffit quïl lui trans-
porte ses actions. Et si le légataire Sem pro
nius vient à mourir après que le légataire Ti
tius a été en Asie, mais avant d'avoir touché 
son legs, son héritier (de Sempronius) aura 
les mêmes actions qu'avoir le défunt. 

74. Le même au liv. 32 des Questions. 
Un testateur a lé~ui un usufruit conjoin
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tement à une femme et à Titius, sous la con
dition si la femme ne se marioit pas. Si la 
femme se marie contre la volonté du testa
teur , elle aura la moitié de l'usufruit; parce 
que, par la disposition de la loi, qui rend nulles 
les conditions qui imposent la viduité, la 
femme prend autant dans l'usufruit qu'elle 
pourroit prendre en remplissant la condition. 
A l'égard de Titius, par rapport auquel la 
condition a véritablement manqué, la femme 
ne profilera pas du droit d'accroître, quoi
qu'il ne prenne pas son legs. 

75. Le même aù liv. 34 des Questions. 
Une disposition testamentaire faite sous un 

terme incertain est conditionnelle. 

76. Lit même au li/!. 6 des Réponses. 
Un fidéicommis dont le père a chargé ceux 

de ses enfans qui mourraient sans postérité, 
n'est point rendu nul par la postérité fictive 
que donne l'adoption. 

77, Le même au IL'v. 7 des Réponses. 
U ne aïeule a institué son petit-fils en par

tie sous la condition qu'il serait émancipé; 
ensuite 1 dans un codicille , elle a dit: Item, 
je lègue à mon petit -fils ,outre la portion 
pour laquelle je rai institué, tels fonds de 
terre. On a décidé que la condition de l'é
mancipation ajoutée à l'institution était cen
liée répétée dans le legs, quoique l'aïeule 
n'eût point donné de substitués à son petit
fils pour les legs, comme elle l'avoit fait pour 
l'institution. En effet, si un testateur a laissé 
à son esclave la liberté purement, et sa suc
cession sous condition, et qu'il lui ait fait un 
legs dans le cas où. il ne recueilleroit pas sa 
succession, l'empereur Antonin a décidé dans 
un rescrit que Je legs de la liberté était censé 
répété dans le nouveau legs lait à l'esclave. 

I. La caution Mueienne n'a pas lieu.lors
qu'outre la condition qui ne peut être rem
plie avant la mort du légataire, il Y en a une 
autre qui suspend l'action du legs •. 

2. Un testateur a tait cette disposition: 
Mou héritier donnera à Titius une somme 
de cent si ma femme ne se remarie pas. 1\ a 
chargé ce même Titius, par fidéicommis, de 
Tendre cette même somme à sa femme. Si la 
femme se remarie, le lezs commence à être 
dû , et par conséquent l~'" femme pourra de
mander le fidéicommis; si elle n'est point 
admise à demander le fidéicommis, le léga

nupscrtt mulier, relictus est. Si mulier 
nupserit , quandiù Titius et vivit J et in 
eodem statu erit , partem ususfructus ha
bebit. Tantum enim beneficio legis ex: 
legato concessum ssse mulieri intell.gen
dum est, qnantum haberet , si conditioni 
paruisset: nec si Titius, qui conditione 
defeetus est, legatum repudiet, ea l'es 
mulieri proderit, 

,5. Idem lib. 34 Quœstionum, 
Dies incertus conditionem in testa-

mente facit. 

76. Idem lib. 6 Responsorum. 
Fideicornmissum à filiis relictum , si 

quis ex his sille kbens diem SUUI1l obierit , 
ti . 1 d' adop lOUIS commento non exc u itur, 

'77' Idem lib. 7 Responsorum, 
Avia, quœ nepotem sub conditione 

emancipationis pro parte heredem insti
tuerat, ita posteà codicillis scripsit: Hoc 
ampltùs nepoti meo , quàm quod eum he
rcdem institui, lego prœdia i/la. Conditio
nern emancipationis repelitam vider i pla
cet, quamvis avia nullam in legatis, ut 
in hereditate, substitutionem fecisset, 
Nam et cùm servus purè quidem liber 1 

heres autem sub conditione scriptus , et 
si heres non extiterit , legaturn accipere 
jussus est: in legato repetitam videri li... 
bertatem divus Pius rescripsit. 

S. 1. Muciana cautio locum non ha
bet, si pel' aliam conditianem actio legati 
diflerri possit. 

S. 2. Tilio, si mulier non nupserù , he
res ccntum da/o. Quam pecuniam eidem 
mulieri Titius restituere rogatus est. Si 
nupserit mulier, die legati ceclente, fidci
comrnissum petet . remoto autem fidei
commisso,legatarius exernplum Mucianse 
cautionis non habebit, 

De .Ji. incerlc. 

De condirione, 
si ,ine. liberia 
decesserrt, 

De repeli lion .. 
ooudirienis "~ 
liberlatia. 

Oe cautio... 
Muciana ~ 

Et leg.to .Ii
eut) si mu liee 
nQU uupserir, 
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DICESTE, LIVRE 

g. 3. Pater exheredalee filiee tutores 
dedit, cosque, si mater ejus, impubère 
Jilia constituta, vita decessisset , ad rem 
gcrendam accedere jussit : cùm uxori 
mandatu 111 esset, ut moricnsf?!iœ communs 
decies resùtueret. Non sub conditions tu
tores videbuntur dati, nec si quid aliud 
intereà puella quœsisset , ejus administra
tione prohiberi. Cautio verà fideicom
missi matri remissa. Quocunque indicio 
voluntatis cautio legatorum, vel fideicom
missorum remitti potes!. Itaque si cautio-« 
nis nan petendœ conditio legato vel fidei
commisse prœscribatur , conditionem ea 
Tes non faciet, Non enim deficiet , si quis 
caveri desideraverit, onere cautionis non 
secuto : quod ad versùs invitum hodiè jure 
publico sequi non potest , postquàm re
mitti posse cautionem placuit. 

,8. Idem lib. 9 Responsorum, 
Cùm pupillus aut tutor ejus conditio

nem in personam pupilli collatam impedit, 
tam legati, quàm liberlatis, jure commuai 
conditio impleta esse videtur, 

g. 1. Disjunctivo modo conditionibus 
adscriptis , alteram defecisse non oberit, 
altera vel posteà irnpleta. Nec interest, 
in potestate fuerint accipientis conditio
nes, an in eventum collatee, 

79. Idem lib. 1 Definîtionum, 
Heres meus, cùm mortetur Titius, cen

tu m ei data. Purum legatum est, quia 
non conditione l sed mora. suspenditur : 

non 
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taire ne pourra point exiger d'elle une cau
tion de ne se pas remarier, à l'exemple de 
la caution Mucienne. 

5. Un père a déshérité sa fille, et lui a 
nommé des tuteurs; il a voulu que ces tu
teurs commençassent à gérer les affaires de 
la pupille, si la mère venoit à mourir avant 
que la fille eût atteint lâge de puberté; et il 
a chargé sa femme de remettre lors de sa 
mort à sa fille une somme de mille. Les tu
teurs ne sont pas censés donnés sous condi
tion : en sorte que si dans le temps intermé
diaire , la fille acquiert quelques biens d'ail
leurs, on n'en doit point ôter l'adminis
tration aux tuteurs. La caution qui seroit 
due par la mère pour ce fidéicommis lui est 
censée remise par le testateur: car la cau
tion due par les héritiers pour les legs ou 
les fidéicommis peut être remise par la seule 
volonté du testateur, indiquée de quelque 
manière qne ce soit. Ainsi, si un légataire 
ou un fidéicommissaire est chargé de ne point 
demander de caution à l'héritier, le legs ou 
le fidéicommis n'est pas pour cela condi
tionnel. Si même le légataire s'obstine à de
mander cette caution, la condition sous la
quelle le legs lui a été fait n'est pas pour cela 
censée manquer, si la caution n'a pas été 
donnée. Aujourd'hui, il est certain que cette 
caution peut être remise par le testateur, 
et le droit public s'oppose à ce que le léga
taire puisse forcer l'héritier à qui elle est re
mise à la donner malgré lui. 

78. Le même au ù». 9 des Réponses. 
Lorsque le pupille ou son tuteur empêche 

l'événement d'une condition qui dépend de 
lui, et sous laquelle le testateur a laissé à 
quelqu'un un legs, ou la liberté à son es
clave, de droit commun la condition est 
censée remplie. 

r , Lorsque deux conditions sont im posées 
à un légfj.taire par une préposition dis jonc • 
tive, si l'une des deux a son accomplisse
ment avant ou même après que l'autre aura 
manqué, le legs ne souffrira aucune atteinte; 
et peu importe que ces conditions dépendis
sent du hasard, 011 de la volonté de celui 
à qui la libéralité est faite. 

79- Le même au li]). 1 des D4fintlians. 
Mon héritier donnera à Titius, lors de sa 

mort, la somme de cent. Ce legs est pur 
et non coaditionnel , parce que son effet est 

suspendu 
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snspendu non par une condition, mais par 
un délai de temps; car il n'est pas possible 
que celte condition, si c'en est une, n'existe 
pas. 

r , Men héritier donnera lors de sa mort 
à Titius la somme de cent. Ce legs est con
ditionnel : car, quoiqu'il soit certain que l'hé
ritier doit mourir, Néanmoins il est incertain 
s'il mourra du vivant du légataire , et par 
conséquent si ce legs lui sera jamais dû. 

2. Un légataire qui, après avoir donné la 
caution M ucienne pour assurer qu'il ne fera 
pas quelque chose, et qui, en conséquence 
de cette caution, a touché son legs, donne 
lieu à leffet de la stipulation s'il contrevient 
par la suite à sa promesse. 11 doit alors ren
dre à l'héritier même les fruits qu'il a per
çus de la chose léguée. Le légataire doit 
même dès le commencement donner caution 
Q l'héritier pour assurer la restitution de 
ces fruits. 

5. Quoiqu'un legs d'usufruit qui ne doit 
eomrnencer qu'à la mort du légataire soit 
inutile, néanmoins le legs de l'usufruit fait 
à quelqu'un sous la condition de ne pas faire 
quelque chose sera valable par le remède 
de la caution Mucienne, 

'1' Ce qu'on fait en fraude de la loi pour 
empêcher des mariages n'a aucun effet. Telles 
sont les dispositions suivantes: Mon héritier 
donnera à Titius la somme de cent si la fille 
qu'il a sous sa puissance ne se marie pas, ou 
tant à un tel fils de famille , si son père ne se 
remarie pas. 

80. Scévola au lio, 8 des Questions. 
On ne regarde point comme des condi

tions les raisons qui excluent il. l'instant le lé
gataire de son legs : Telles sont les condi
tions dont on connaît la vérité ou la faus
seté dès le temps de la aiort du testateur; 
mais seulement celles qui suspendent la vali
dité du legs pour un certain temps. Ces der
nières n'empêchent pas le légataire de tou
cher son legs en donnant caution d'y satis
faire. On ne peut pas dire qu'il n'y ait point de 
différence entre ces deux legs, je donne tant 
à un tel s'il m'a fait un monument, et je 
donne tant à un tel pour qu'il me fasse un 
monument ( ou s'il me fait un mon liment). 

b J. Paul au liv. 2 r des Questions. 
Julins-Paulus à Numphidius, salut. Vous 

IomeP. 

non potest enim conditio non existera. 

S. 1. Heres meus, CI'JlIl liJse 1110rietur , 
ceruum'I'tùo dalo.Legatum SUD condilioue 
relictum est : quamvis enim heredem 
moriturum cerium sit, tamen incertum 
est, an legatario vivo dies legati non ce
dat , et non est certum ad eum legatum 
perventurum. 

S. 2. Qui post Mucianam cautionem 
interpositam legatum accepit , si contra 
cautionemaliquid[l.eerit.stipulatione 
commissa etiam fructus heredi restituer, 
Hoc enim legatarius el iu exordio cavere 
cogitur, 

S· 3. Quamvis ususfructus, cùm mo
rietur legatarius , inuliliter , legetur , ta
men cautionis Mucianœ rernedium , usu
fructu quoque sub cond itionern alicujus 
non faciendi legato locum habet. 

S. 4· Quod in fraudem !egis ad impe
diendas nuptias scripturn est, nullarn virn 
habet: veluti, Til/à pa/ri centum , sifil,iz , 
gualll liabet is in potestate , non ill/lisait" 
heres data: vel, /t'liqfi1ll1ilias si paler cjus 
u xorem IZon duxerit , heres dato, 

So. Scœoola lib. 8 QIl8!s!/onllln. 
Eas causas, qllce protinùs agentem re

pellunt, in fideiconunissis non pro condi
tionalibus observari oportet : cas vero , 
quœ habent rnoram CUIn sllmplu , admit
1emus cautione oblata. Nec enim parern 
dicemus eum . cui ita datum sit , si Il/onu
mcntumfecerü ; el eum, cui dalum est. 
ut monumentumfaciat, . 

(3r. Paulus lib. ~ J f)uœstt'onurR. 
Julius Paulus Numphidio. Quœsisli, si 

l Ô 
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Ha in testamento cautum esset, Stichus , 
sirattones reddident, eum contubernalt sua 
liber esta: eisque decem heres data: an 
Sticho mortuo , antequam rationes redde
ret, vel pariatore , vel reliqua habente, 
libera esset mulier; et an de legato idem 
accipiamus. Libertate data, si ration es red
diderit ; hanc conditionem rationum red
dendarum , ut jussus videatur reliqua red
dere, si qua habet, cum fide actus sui: 
qllœ si nulla sunt, purè accepisse liberta
tem videbuntur : et si post aditam here
ditalern decessit, competente libertate 
etiarn legaturn eos secutum est Quùd si, 
cùm adliuc reliqua hal eret, decessit , sub 
eadern cond itione , et contubernalis ejus 
libertatern accepisse videtur , et defecta 
videbitur conditione. Sed non ineleganter 
illud dicetur , Stichum quidern sub condi
tione manumissum, contubernalem autem 
ejus purè; et illam coujunctionem non ad 
con jungend am conditionem, sed ad ne
ees3itudinem demonstrandam pertinere. 

S. T. Tune demùm pro impleta habe
tu r conditio , cùrn pel' eum stat, qui, si 
impleta esset , debiturus erat, 

82. Callislratus lib. 2 Quœstionum, 
Cùm servus ita liber esse jussus sit, si 

rationes reddiderlt , eique fundum heres 
dare damnas stt . videarnus , utrùm con
ditio libertali prœposita sit, an verô et 
legato. Et quidern si libertati soli accipia
mus prœpositam , nullus tractatus ampliùs 
superest : nam legatum purum invenitur , 
et ideè inutile fit. QuM si conditio etiam 
legato insita sit, quod quidam rectè pu
tant, simul cum libertate dies quoque le
gati utiliter cedit. Quid ergo continetur 
his verbis , si ruùoncs reddiderit ? Qui
dam hoc aiunt, si reliqua reddiderit: 
quasi nihil intersit, ulrùm sub hac condi
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m avez consulté sur cette disposition, j'at. 
franchis Stichus avec sa l't'mme s'il reud ses 
comptes, et mon héritier leur donnera la 
somme de dix; et vous m'avez demandé si 
Stichus étant mort avant de rendre ses comp
tes, soit qu'il fût au pair, soit qu'il restât 
reliquataire " la femme était libre, et Iii le 
legs étoit aussi valable à son égard. Voici 
ma réponse : Vous dites qae la liberté a été 
accordée à l'esclave et à sa femme, si l'es
clave rendoit ses comptes. Cette condition 
de rendre les comptes impose à l'esclave la 
nécessité de rendre ce cr ui lui reste s'il est 
reliquataire , en justifiant de sa gestion. Mais 
s'il n'est pas reliquataire , il est censé avoir 
reçu sa liberté sous condition; et s'il est 
mort après l'acceptation de la succession, il 
est certain que la liberté ayant appartenu 
à lui et à sa femme, le legs a aussi commencé 
d'être valable à leur égard. Mais si l'esclave 
était reliquataire , et qu'il liait mort avant d'a
voir payé le reliquat de son compte, sa femme, 
qui est affranchie salis la nième condition que 
lui, a perdu sa liberté par le défaut de la con
dition. Cependant on peut dire que l'esclave 
Stichus est à la vérité affranchi sous con
dition, mais que sa femme est affranchie pu
rement: de manière que le testateur, en réu
nissantla femme avec l'esclave, n'a pas voulu 
imposer la même condition li l'affranchisse
ment de la femme, mais qu'il a eu seulement 
en vue la liaison, l'union de cet esclave avec 
sa femme. 

I. Une condition est censée remplie dans 
le cas où celui qui devrait à l'événement 
de cette condition s'oppose à son accom
plissement. 

82. Callistrate au lî», 2 des Questions. 
Un testateur a [ait la disposition suivante: 

J'affranchis mon esclave s'il rend ses comp
tes, et je charge mon héritier de lni donner 
tel fonds. 11 faut examiner si la condition ne 
tombe que sur l'affranchissement et non sur 
le legs. Si nous convenons que la condition 
n'est imposée qu'à l'affranchissement, il n'y 
a plus de question: car le legs est pur, et 
par conséquent nul. Si la condition tombe 
aussi sur le legs, comme le pensent quel
ques jurisconsultes, le legs est valable et 
commence à être dû du moment où la li
berté commence à appartenir à l'esclave. 
Que signifient donc ces paroles 1 s'il rend 
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ses comptes? Quelques-uns les interprètent 
de cette manière, s'il rend ce dont il est 
reliquataire: en sorte que rendre ses comptes 
ce soit payer ce dont on est reliqua taire , 
et qu'il n'y ait aucune différence entre ces 
deux conditions, s'il rend ses comptes ou 
s'il paye ce qu'il reste devoir. quant à moi, 
je ne crois pas que cette condition consiste 
purement à donner ou purement à faire, 
mais qu'elle participe de toutes les deux; 
car si l'esclave se contente de présenter à 
l'héritier dans un sac ce dont il est reliqua
taire , il ne sera pas libre pour cela seul. En 
effet , ce n'est pas là l'intention du testateur: 
il a voulu que lion esclave rendît compte en 
la manière ordinaire, c'est-à-dire qu'il offrît 
d'abord les pièces, ensuite qu'il permît à l'hé
ritier de faire le calcul, et d'examiner si le 
chapitre des dépenses et celui de la recette 
sont bien ou mal faits. De cette manière 
l'examen commence par le fait, et pst ter
miné par la délivrance de l'argent. Ces pdrO

les signifient encore q Ile les héritiers pou r· 
l'ont prendre connaissance du compte, afin 
qu'ils puissent examiner chaque article: car 
le testateur a voulu que ses héritiers pus
lient faire ce qu'il aurait fait luimème. Or 
le testateur nétoit certainement pas dans lu
sage de signer le compte sur la sunpie repré
sentation du reliquat que lui taisoit SUII es
clave, mais il avait soin de lu e le compte, 
de l'examiner et d'y faire ses réponses. Ainsi 
cette condition imposée à la libe-rté , si Ips
clave rend son compte, a cette double si
gnification, si l'esclave représente à l'héri
tier son compte et toutes les pièces justifi
catives de son administra lion, et s'tl lui pa) e 
ce dont il- est reliquataire. 

~3. Paul au liv. J 2 des Réponses. 
Lucius-Titius a fait son testament en cette 

sorte : Si Auréiius-Claudius , qui èst né dupe 
telle femme, prouve en justice qu'il est mon 
fils, je l'institue mon héritier. l'dul répond 
que ce fils n'est point institué sous une con
dition qui soit en sa puissance, et que par 
conséquent le testament est nul, 

84. Le même au iio, 14 des Rëpottscs, 
Je veux qu'on donne à tels alfrallchis, 

s'ils demeurent avec mon fiis, cent deniers 
par mois et leur habillement. LfS ailranchis 
sont restés attachés au fils du tuteur jus

tione , si l'Pl/qua: vel si h... c, si ratio/les 
reddiderit. Sed JiOS llf'que couditionem 
merau pulamus esse, quœ in datione 
ex ixtrt , I1l"ljue meram conditionem , qure 
in, riwfo sit : sr-d earn conditionern , qllée ex: 
mixtura quadam consiti]. Nam non uti-
que, si ille in Elne rrliqua obtulerit, liber 
prit. l':o!1 t'111111 tUf,lator hoc sensit : sed 
illud, ul rali()lle.~ J eddat , quornodô ser
vus 1f'd'!l're solet , id est, legendas oflerre 
rationes prin.ùm , d:'inde compulaudas , 
ut rxploi,iri possi t , irnpututiones probè , 
an improbè referantur , accepta rcctè re
lata, an uou reclè, lia enim incipit (jui
dem l'es à l;!c\u , perveuit autern al! pecu
niam, Inest his verbis etiam , hl' ..edes no
titia iuslrui rationum , ut sciant, quid in 
quaque ratione scriptum sil. Nam yuod 
ipse virus factums prat, ab heredibus 
suis firri jussisse inlelligilur. Ille autem 
utique non sic solebat serve sua osten
denti reliqua, raliones subscribere: sed 
ita ut legpret, examinaret , exciperet, Ha-
que ClIIJl sena sub hac conditione testa-
mr-nto libertas datur , st rationes reddide
rit: non hanc solam habet significationem, 
si cautioues instrumeutaque omnia actus 
sui exhibuerit heredi, sed et si reliqua 
sul verit, 

8'5. Paulus lib. r:2 Rcsponsorurn, 
Lucius Titius ita te .starnentum fecit: 

Aurelius Claudius natus e.r illa muùere , 
sifilium meuru se esse judicz" probaoerù , 
heres mih: esto. Pau lus respondit , filium, 
de quo qua-ren-tur , non sub pa conditione 
institutum videri 1 quœ in potestate ejus 
e..t : et ideô testamentum nullius esse mo
menti. 

84. Idem b'h. 14 Responsorurn, 
llbs liber!!s a/tillcnlorum nomme, si Clint 

.filio meo morattfuerint , mcnstruos dena
nus CCII/CI/OS J ct rcstiaria dari 1)010. Li
berti in obsequio fuerunt 1 quandiù ade

r8 ~ 

ne Jllio te'lo
loris he-ede 
scr;pto sub con
ditiune. 

De enndilione, 
si CUIlI filifl men 
nlOf:lti fuerinr, 



De ver1,io:, cùm 
illi peuerint, 

D~ Iibcr-tate 
sul, coud itir.ne , 
et l,sato ralictis 
-.5frVQ. 

J40 DICESTl, LIVl\!: 

lescens ad militiam prornoveretur : qua 
causa eflectum est, ut quibusdam Romœ 
relictis proficisceretur , et apud castra 
defnnctus est. QUa'situm est, an ab he
redibus ejus alimenta debeantur ? Paulus 
respondit , conditionem quidem in per
sona libertorum , qui cum filio defuncti 
morati sunt , aut pel" eos non stetit , quo 
mir.ùs morarentur , mortuo filio testaloris 
delecisse non videri: sed si testator prop
ter filii utiiitatem his, qui curn eo morati 
fuissent, alimenta prœstari voluit , contra 
voluntareru deluucti petentes audiri non 
oporiere. 

85. Scœoola lib. :3 Responsorum, 
T'itia heredis instituti liberos habentis 

filii fic!ei comrnisit , uti rem ejus univer
sam restitueret filiisejus, liberisve eorum, 
cùm ipsi petissent , sine ulla juris cavilla
tione. Quœro , an his verbis , cùm illt'a te 
petierint , conditio fideicommisso adscrip
ta videalur r Respoudit , non videri. 

86. Mœcianus lib. 3 Fldeicommtssomm. 
J u1ianus noster, eum , qui decem dare , 

et zia liber esse jussus esset , si à vivente 
manumissus esset , non aliter legatum , 
quod ei cum libertate dalum esset , habi
turum , quàm si conditioni libertatis pa
ruisset, Item in emptorem ,si alienatus 
esset, Sed id tunc locum habet , cùm om
nimodè simul cum libertate legatum ad
quiri potuit, licèt legato imposita nen sit : 
veluti cùm in ternpus Iibertatis legatum 
collatum esset. Cùm verù liber tas sub 
conditione , legatum autern prresenti die 
datum est: in hoc quœstio est, an cons
titerit legatum? Etenim nec Catonianœ 
sententiee locum in proposito esse: quia 
etsi statim testalor decessisset, non tamen 
omnimodà inutile esset legalum, cùm pos. 
set conditio libertatis ante aditam heredi
tatem impleri , et legatum manumisso de
beri; nisi Iortè necessarius heres extitis
set: tune enim ornnimocJù inutile erit le

gatum jure ipso: quia S'lb conditione ac

eeperit libertatem,
 

x X X V,T 1 T R P; 1. 
qu'à ce que ce fils, parvenu à l'adolescence; 
eût un emploi militaire: ce qui a obligp Ip fils 
de laisser quelques-uns de ses affrauchis à 
Rome et de partir pour l'armée, où il est mort. 
On a demandé si l'héritier de ce fils devoit 
continuer aux affranchis leurs alimens P Paul 
répond que la condition n'est point censée être 
en défaut par rapport aux affranchis qui sont 
restés avec le fils du défunt, ou à qui il n'a 
pas tenu de rester avec lui. Mais si le tes
tateur, en laissant des alimens ri ces affran
chis, a eu en vue l'utilité de son fils, ces af
franchis ne doivent plus être admis à deman
der la continuation de leurs alimens contre 
la volonté du défunt. 

85. Scéuoia au Ziv. 5 des Réponses. 
Titia ayant institué pour héritier son fils, 

(jui avoit aussi des enfans , l'a chargé de 
remettre sa succession à ses en fans , ou aux 
enfans de ces enfans , lorsqu'ils en forme
roient la demande. On a demandé si ces 
termes, lorsqu'ils en formeraient la demande, 
rendoient le fidéicommis conditionnel? J'ai 
répondu que je ne le pensois pas ainsi. 

l:l6. Mœcien (Ill liJJ. 3 des Fidéicommis. 
Julien, notre maître , a décidé qu'un es.. 

clave qui, ayant été affranchi par testament 
sous la condition de donner dix à lhéritier , 
auroit été depuis affranchi par le testateur 
par un acte entre vifs, n'auroit sail legs qu'en 
satisfaisant à la condition imposée à sa liberté. 
Mais cette décision ne doit avoir lieu que 
dans le cas où le legs laissé sans aucune con
dition ne peut NIe dû à l'esclave qu'au mo
ment où il acquiert la liberté, par exem
ple lorsque le legs a pour terme le moment 
de la liberté. Mais lorsque la liberté est lais
sée conditionnellement à un esclave à qui on 
a fai 1 un legs salis condition, il est d'abord 
question de savoir si le legs est valable? On 
ne peut point appliquer ici la règle de Caton;. 
parce q.ue, quand 11111me on supposeroit le 
testateur mort aussitôt après son testament , 
ce legs ne seroit pourtant pas absolument 
inutile, attendu que la condition imposée à 
la liberté pourrait avoir son accomplissement 
avant l'acceptation de la succession; auquel 
cas l'esclave affranchi seroit en état de pren
dre le legs, à moins que le testateur n'fût 
institué un esclave qui seroit son héritier 
nécessaire : car alors le legs fait à un 
autre esclave à qui la liberté n'auroit é~ 
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Iaissée que conditionnellement seroit absolu
ment nul de plein droit. 

8,. Valens au liv. r des Fidéicommis, 
Celte règle, que, Lorsqu'une disposition con

tient plusieurs conditions dont il suffit de 
remplir une, on fait attention en matière de 
legs 11 la dernière, en matière de liberté à la 
plus légère: 

St!. Goùis au lit,. 1 des Fidéicommis. 
(C'est"à-dire 11 celle qui est plus avantageuse 

et plus aisée à remplir pour l'esclave); 

89' Valens au ùo, 1 des Fidéicommis, 
Cette règle, dis-je, doit être appliquée 

non-seulement aux dispositions qui sont ré
pétées plusieurs lois 0501105 différentes condi
tions, mais encore à celles que le testateur 
avoit faites d'abord purement, et qu'il a en
suite changées en dispositions conditionnel
les. Ainsi un legs ou un fidéicommis ayant 
été d'abord laissé purernent , et ensuite par 
une autre disposition nouvelle laissé condi
tionnellement ,on suit la dernière disposition. 
Si le legs avoit d'abord été fait sous condition, 
et ensuit e laissé purement, il est dû sans 
aucun délai. Mais si on suppose que le tes
tateur ayant fait un legs purement, charge 
tout de suite par la même disposition son hé
ritier de l'acquitter sous une certaine condi
tion, c'est la même chose que si le testateur 
avoit répété le même legs dans les deux dis
positions: en sorte que Je légataire pourra le 
demander sur le champ par une action réelle, 
s'il le juge à propos, ou attendre l'événement 
de la condition pour former une action per
sonneile contre l'héritier; à moins que le legs 
ne soit répété dans la seconde disposition 
qne pour y être rappelé, et seulement pour 
mémoire ; comme dans cet exemple: Mon 
héruier donnera à un tel, s'il fait telle chose, 
l'esclave que je lui ai légué. On voit dans 
cet exemple que le testateur n'a point envie 
de rappeler le legs qu'il a fait pour le laisser 
dans le même état, mais que son intention 
a été de le changer en legs conditionnel. 
Ainsi, en ce cas, si le légataire revendique 
son legs par une action réelle avant l'évé
nement de la condition, on lui opposera uti
lement l'exception de ltI mauvaise foi. 

go. Gai"/ls au là}. 1 des Fidéicommis. 
Lorsque la liberté est laissée à un esclave 

8",. Valens lib. 1 Fùleicommlssorum. 
Quod trad itum est, in legatis novissi

marn , in libertatibus levissirnam condi
tiouern speetaudam esse: 

88. GailiS lib. J Fideicommlssorum, 
(hl est, qure ipsi servo commodior 

sit ) : 

89' Valens lib. r Fideîcomrnissorum, 
Non ad ea duntaxat pertinet , qure sœ

piùs sub diversis conditionibus :sed etiam, 
quœ primù purè , deiude sub conditione 
dantur. ltaque quod heres purè dare jus
sus est, quodve purè legatum est, cùm 
id ex intervalle sub conditione legatum 
est, posterius valet. Si prius sub condi
tione, deinde pure legatum est, prsesens 
debetur, Quùd si purè legatum, et incon
tinenti heres sub conditione damna tus 
aut rogatus est dare: perindè est, ae si 
juncta subjecta scriptura idem legatum 
esset , vel ut preesens vindicari , si hoc 
voluerit legatarius, vel cùm conditio ex
titerit, ab herede peti possit : nii i corn
memoratione superioris legali posteriùs 
scriptum fuerit: velut , Stichum, quem ùti 
lega'lJi, heres meus ei, si llllldftctum erù, 
data. Tune enim revocandi anime prre
sens legatum, et sub conditione dandi ita 
scripsisse videbitur : et si anlè conditio
nem rem vindicet 1 doli exceptio locwn 
habere poterit, . 

~f). Gaiu$ lih. J 'F/rlelcommissonmr. 
Per fiùeicommissulU varie data liber-

De l'tiore ..t 
po<:tE'riOl-e ,.crif
tura, 
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Divisill cendi
t iQIlIlIU. 

De emantipa
fi.ne. 

tate non levissima spectanda est, sed 1:0

vissima: quia posterior voluntas potior 
haberi debet. Cui consonat etiam rescrip
tum divi Antonini. 

91. Mœcianus lib. 2 Fuleicommissorum, 
Conditionum, qure in futurum conte

runtur , triplex natura est: ut quœdam ad 
id tempus , quo testa tOI' vivat; qutedam 
ad id , quod post mortem ejus futurum 
lIil; quœdam ad ulteru trum pertineant : 
ternpus autern certum, vel infinitum coin
prehendatur. Quœ omnia non minùs in 
fideicommissis, quàm in institutionibus 
ac legatis incidere soient. Ut hœc condi
tio , Titiœ , si mihi nupserît , non dubiè , 
nisi vivente testatore : illa autem, Si ad 
exequias funeris mei venerit, nisi post 
mortem impleri non flossit. Ilia verè , Si 
filio meo nupserit , vel vivente, "el mor
tuo testatore impleri possit, Et prima qui
dem ac tertia ex relatis conditionibus , 
infinitum tempus habent : quandoque 
enim nupserit , impletur eonditio, secunda 
ad certum tempus adscripta est. 

92. Ulpianus lib. ~ Fidelcommi'ssorum. 
Si cui legatum fuerit relictum, isque 

rogatus sit liberos suas emane/pare: an 
cogi debeat manumittere ? Et retineo me 
dixisse, defici eos à petitione fideicom
missi; neque enim prœtor fideicommis
sarius eos ad libertatem tuetur, ut servas. 
Papinianurn quoque libro nono respollso
rum scribere referebarn , non esse cogen
dum emancipare filios suas. Arbitror ta
men extraordinern debere constitui , eum 
qui adgnovit id quod sibi relictum est 
hae contemplatione, ut liberes suos eman
ciparet, cogendum emancipare : neque 
enim debet circumveniri testantium vo
luntas. Sic deinde hoc accipiendum , 
qnemadmodùm si sub conditione libere
rum emancipandorum ei fuisset legatum , 
vel ita relictum 1 ut eos emanciparet. Cui 

par fidéicommis dans plusieurs dispositions 
ditléreutes , on ne fpra point attention à celle 
qui est la plus favorable à l'esclave, mais 
seulement à la dernière; parce que c'est la 
dernière volonté du testateur qui doit être 
préférée, L'empereur Antonin ra décidé ainsi 
dans un rescrit. 

91. Mœcten au IiI!. 2 des Fidéicommis. 
Les conditions dont l'événement est relatif 

à un tem ps futur sont de trois sorte-s.: les 
unes doivent être remplies du vivant du tes
tateur, les autres ne peuvent l'être qo après 
sa mort, les troisièmes peuvent être rernpies 
dans l'un et l'au tre temps. Le temps où ces 
conditions peuvent être remplies est ou cer· 
tain ou indéfini. Ces distinctions doi vent être 
considérées, aussi bien dans la matière des 
fidéicommis que dans celle des institutions 
d'héritiers et des legs. Par exemple celte 
condition, je lègue tant à Titia si elle m'é
pouse, ne peut sans contredit avoir son ac
complissement que du vivant du testateur. 
Celle-ci, je lègue tant à un tel s'il assiste à 
mes funérailles, ne peut être remplie qu'a
près la mort du testateur. Enfin celte der
nière, je lègue tant à une telle si elle épouse 
mon fils, peul êlre remplie indifféremment 
ou du vivant du testateur; ou après sa mort. 
La. première et la dernière de ces conditions 
ont un terme indéfini: car elles sont accom
plies dans quelque temps que les mariages 
Cllu'elles ont pour objet soient contractés; 'la 
seconde a un terme certain. 

92. Ulpien au li», 5 des Fidéicommis. 
Si on fait un legs à un père qu'on charge 

d'émanciper Iles enfans , est-il obligé de les 
émanciper? Je me souviens d'avoir décidé 
que ces enfans n'étaient point admis il de
mander l'émancipation qui leur est laissée 
par cette espèce de fidéicommis, d'autant 
plus que le préteur, qui connoît des fidéi
comrnis , ne protège pas les en fans ponr 
l'émancipation, comme les esclaves pour l'af
franchissement. Je rapporlois aussi le sen
timent de Papinien , qui écrit au livre neuf 
des réponses, que dans l'espèce présente le 
père n'est point obligé d'émanciper ses en
fans. Mais aujourd'hui, je pense qu'un père 
qui touche un legs qui lui est fait en consi
dération de l'émancipation qu'il doit accorder 
à ses enfans , peut être forcé extraordinaire
ment à les émanciper: car la volonté des 
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testateurs ne doit point être éludée. En un 
mot, ce legs doit être regardé comme un 
legs fait sous la condition d'émanciper les 
eulans , ou par ce motif que les entans se
ront émancipés. Il y a un rescrit de l'ern
pereur Sévère qui confirme cc sentiment. 
Voici quelle était l'espèce: Une femme avait 
institué pour ses héritiers ses petits-fils et 
leur avoit donné pour cohéritier son fils, 
leur père. Elle avoit de plus substitué ses 
héritiers réciproquement les uns aux autres, 
et chargé son fils d'émanciper ses enfans , 
sans le charger de leur remettre sa sucees
sion. Le père a été forcé par l'empereur 
Sévère d'émanciper ses enfans et de leur 
remettre la succession de la testatrice' 
l'empereur a ajouté que s'il tardait à les 
émanciper, il leur devroit les intérêts de la 
portion qui d~voit leur revenir dans la suc
cession, comme étant en demeure de leur 
remettre cette portion; parce qu'en retar
dant leur émancipation, il est censé retarder 
l~ restitution qu'il leur doit de leurs por
tiens dans la succession. 

9 3• Papinien au lt'v. 8 des Réponses. 
U ne mère a institué son fils, et lui a donné 

ses fille~ ~ p,etites-filles ~e la testatrice) pOUf 

s~s cohéritières , sans ajouter aucune condi
tIan; elle. a charg,é son fils d'émanciper ses 
filles, qUi recevoient du préteur un cura
teur. Le fils paroît chargé par fidéicommis 
d'émanciper ses filles, à l'effet de les met
tre en état d'être admises à la succession de 
leur aïeule, sans qu'on doive faire attention 
si les portions de ces filles étoient déférées au 
père par la voie de la substitution. 
94· Hermogénien au ùo, 1 de l'abrégé du 

Droit. 
Lorsque la liberté est laissée à un es

clave sous la condition de donner dix à 
Titius (qui est une personne différente de 
l'héritier) , la personne à qui la somme doit 
êt~e payée est expressément désignée, ce qui 
fait q~e la .Co~dlhon ne peut être remplie 
~ue viS-à-VIS clelle. Il est certain que si au 
J?ur de J'ouverture du legs à son prof t , 
1esclave affranchi sous condition a la somme 
comprise dans la condition, il acquiert, sui
vant les constitutions des princes, sa liberté, 
même sans avoir donné cet argent à personne. 
Il n'en seroit pas de même d'un lézataire 
aussi chargé de donner une somme à Titius: 

rei consequens est, quod divus Severus 
rescripsit. Nam cùm qua-dam mulier ne
potes suos heredes instituisset , et ipsum 
tilium coheredem fi!iis suis dedisset , 
t'osque invicem substituisset , rogassetque 
filium , utfiùos cmanciparet , non autem 
rogasset, ut heredttatem eis resutueret : ex 
auctorit..te divi Severi emancipare eos 
compulsus est, hisque restituere heredi
tatem; et adjectum est, ut si tardiùs id 
faceret , quasi ex mora usuras prœstatu
rum : videri enim eum qui moram face-
ret emancipationi, moram restitutioni 
fideicommissi eam facere, 

93. Papinianus lib. 8 Responsorum, 
Mater filio suo coheredessine ulla con

ditioae filias ipsius dedit, ac petiit , utfiltas 
suas emancrparet , ita ut curatores il prœ
tore acciperent. Filii videri fidei con.mi
sisse placuit , ut eas sui juris constitutas 
ad hereditatem avise pervenire pateretur: 
nec ad rem pertinere , si portionern filia
rum jure substitutionis quœsisset, 

94. Hermogenianus lib. r Juris 
epitomarum, 

Cùrn ita datur libertas, si Tillo, qui 
non est heres , decem dedertt : certa per
sona demonstratur , ac proptereà in per
sonam ejus tanlùm conditio impleri po
test. Sanè si cùm cesserit dies , pecuniam 
conditione comprehensam statnliber ha
hnerit, jure consiituto , nulli dando , con
sequitur libertatern. Di versa causa est le.. 
gatarii, in cujus persona placuit conditio
nern deficere, si antequàrn dederit lega.. 
tarius pecuniam , Titius moriatur, 

nill'er~nlia sta
tu lrl.er-r et I(>ga~ 

Llrii ill ('onl:l--~ 

rieue dandi ],':h 

redi / 
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:fel DOit I,eredi. 

Tra",lalo legato 
repeti ta ccndrrio 
C'lIIUelur. 

De verbo d...i
Iler.. 

De cendilione 
iIIrisj urandi, 

S. r , Ex his verbis , si Iieredi, vel, si 
heredi Titio deccm dederi! , liber esta: non 
tantùm heredi , sed etiarn Iieredis herecli 
dando, pervenit ad libertatem. At si nul
lus heredi successerit , jure constituto , 
nulli dando ad libertatem perveniet, 

95. Idem lib. 4 Jurls epîtomarum, 
Legatum sub conditione relictum, et 

ad alium translaturn , si non corrditio per
sonee cohœreat , sub eadem conditione 
translatum videtur, 

96. Paulus lib. 1 ad Neratium. 
Titio ususfructus servi legatus est, et, 

si ad eum pertinere desisset, lihertas servo 
data est. Titius vivo testatore clecessit. 
Lihertas non valet: quia conditio nec ini
tium accepit, Paulus: Ergo et si viveret 
Titius, et capere non potest , idem dicen
dum est. Desisse enim non videtur 1 quod 
Jiec incipit. 

S, 1. Servi ususfruclus mulieri, t'fuoad 
vidua esset , legatus: idem servus , si ea 
nupsisset , liber esse jussus est. Si mu lier 
nupserit , liber erit : quia potier cil legato 
libertas. 

97. Idem b·b. 2 ad l'Ieratium. 
Municipibus, sijurassent , legatum est. 

Hœc conditio non est impossibilis. Paulus: 
QtH'madmodùm ergo pareri potest? Pel' 
eos itaque jurabunt, per quos municipii 
res geruntur, 

car si Titius meurt avant que le légataire 
a.t rempli la condition, cette condition est 
censée avoir manqué par rapport à lui. 

1. Un esclave affranchi sous la condition 
de donner dix à l'héritier, ou à l'héritier 
Titius, acquiert la liberté qui lui est laissée 
en payant la somme à l'héritier, ou même 
à l'héritier de l'héritier. Et si l'héritier n'a 
point de successeur, par les mêmes consti
tutions des princes, l'esclave acquiert sa li
ber té sans payer la somme à personne. 

95. Le même au /t'v. 4 de l'abrégé du Droit. 
Un legs conditionnel transféré par un tes

tateur d'une personne à une autre, est censé 
transféré sous la même condition, à moins 
que cette condition ne fût personnelle au 
premier légataire. 

96. Paul au li!J. r sur Nératius. 
Un testateur a légué à Titius l'usufruit 

d'un esclave, ct a affranchi ce même es
clave dès que l'usufruit cesseroit d'appar
tenir à Titius. Titius est mort du vivant du 
testateur. La concession de la liberté est 
nulle; parce que Titius n'ayant jamais eu 
l'usufruit de l'esclave, cette condition, quand 
lusufruit cesseroit de lui appartenir, n'a ja
mais eu de commencement. Sur" quoi Paul 
fait celte remarque: Il laudroit donc dire 
la même chose dans le cas où Titius aurait 
survécu au testateur, mais quil serait inca
pable de ce legs d'usufruit. En effet, on ne 
peut pas dire qu'une chose cesse d'être quand 
elle n'a jamais commencé. 

J. Un testateur a laissé à sa femme l'u
sufruit d'un esclave tant qu'elle resterait 
veuve, et si elle venoit il se marier, il a 
affranchi l'esclave. Si la femme vient à se 
marier l'esclave sera libre; parce que, quoi
qu'on ait coutume de supprimer des lega 
celte condition de ne se point marier, néan
moins il y a dans l'espèce présente une raison 
particulière: c'est que la concession de la li
berté fait à l'esclave est plus favorable que 
le legs fait il la femme. 

97. Le même au liv. 2 sur Ncratius, 
On a fait un legs à un corps de ville sous Ta 

condition de faire un serment. Cette condi
tion n'est pas impossible. Sur quoi Paul de
mande: Commeut donc pourra- t-on satis
faire à la condition? Le corps de ville prê
tera ce serment par l'intervention des per
sonnes chargees des aflaires du corps. 

!if). 
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98. Le même au IiI!. 3 sur Nératius, 
On peut me léguer conditionnellement 

une chose qui m'appartient; parce que, dans 
les legs conditionnels, on n'examine pas pour 
leur validité le temps où le testament est fait, 
mais celui de l'événement de la condition. 

99- Papirucn au Iii,. 18 des Questions. 
Les conciliions qui ne sont pas expressé

ment imposées dans le testament, mais qui 
viennent d'ailleurs, c'est-à- dire celles qui at:' 
fectent tacitement une disposition testamen
taire, ne rendent pas un legs conditionnel. 

100. Le méme au li», 7 des Réponses. 
U Il testateur a légué à sa femme Titia, 

dans le cas où elle ne se marierait pas, une 
somme de deux cents; et dans celui où elle 
se marieroit, une somme de cent. Si elle 
se marie, elle aura toujours le legs de deux 
cents, mais elle ne pourra pas demander en 
outre l'autre legs de cent: car il serait ri
dicule qu'on la regarcl;H en mème temps 
Comme veuve et comme mariée, à l'effet de 
l'admettre aux deux legs. 

101. Le même au /iv. S des Réponses. 
Un père a destiné dans son testament sa 

fille, nommée Sévérienne-Procula , pour être 
mariée il .Elius-Philippus, son parent. 11 a laissé 
à cette même tille, par forme de fidéicommis, 
un fonds de terre si elle se marioit à IElius
Philippus; et si elle ne se mariait pas avec 
lui, il a voulu que ses héritiers donnassent 
ce fonds à JElius - Philippus lui-même. La 
fille est morte avant l'âge nubile. J'ai ré
pondu, clans les conditions ajoutées aux dis
positions testamentaires, il faut moins avoir 
égard aux mots qu'il la volonté du testateur: 
ainsi, dans l'espèce présente, le fidéicommis 
paroit n'avoir été accordé à JElius-Philippus 
que dans le cas où Procula, fille du défunt, 
ne vou droit pas l'épouser. Conséquemment 
cette fille étant morte avant l'âge nubile, 
la condition sous laquelle le fidéicommis a 
été laissé à .fEliüs~Philippus est censée avoir 
manqué. 

1. Lorsqu'un fidéicommis est conçu en 
cette sorte: Je veux que mon héritier rende 
ma succession s'il meurt sans enfans ; si l'hé
ritier a laissé un seul enfant en mourant, 
la condition du fidéicommis tombe, et cela 
même en conséquence de la volonté du tes
tateur. 

2. On ne fait attention aux termesdans 
Tome V. 

98. Idem !t'b. 3 ad Ncratium, 
Mea l'es sub conditione legari mihi po

test: quia in hujusmodi legatis non tes
tamenti Iacti tt'llIPUS, sed conditionis ex
pletse spectari oporlet. 

~9' Papinianus tn. 18 Quœst'"onum. 
Condiliones extrinsecùs non ex testa

mento venientes, id est, quee taci lè inesse 
videantur, non faciunt legata conditio
nalia. 

100. Idem Nb. 7 Responsorum, 
T'itiœ , si non nupscrit , ducenta : si 

nupscrtt , centum lE'gavit. Nupsit mulier, 
Ducenta, non etiarn centum residus pe
tet: ridiculum est enim , eandem et ut 
viduam , et ul nuptam adrnitti. 

rOI. Idem lib. 8 Rcsponsorum, 
Pater Severianam Proculam .!Elia Phi

lippa cognato nuptiis testamento desigr.a
vit. Eidem lilial pra.dium , si /.Elio phi
lippa nups/sset , verbis fideicommissi re
liquit; quod si non nupsisset , idem pr<e
dium Philippo dari voluit, Nondum viri
potens puella diem suum obiit. Respondi, 
cùm in conditionibus Iestamentcrum vo~ 

\untatem potiùs , quàm verba considerari 
oporteat , A<:lio Philippo fideicommissum 
ita datum videri, si ei Procula defuncli 
filia nubere noluisset. Quare cùm ea prius
quàm viripotens fieret, vita decesserit, 
conditiouem extitisse non videri, 

S. 1. Ha fideicommisso dato: Falo res
tùuas ; si sine libens decedas . conditio 
deficit ex voluntale, vel uno filio supers
tite relicto. 

S. 2. Conditionum verba , quœ testa
19 

De re legalarii. 

De'condirione, 
qUa} tacrtè il1el,t. 

Denuplii.. 

De libeRi. 

De verhi., e; 



J46 DIGESTE, LIVRl XXXV, TITII.E I. 

voluntate. De 
rerho , tutela, 

De conditione, 
si in matr-iruo nic 
per.severa\'erit. 

De rnenstruis 
'l'el anuuis rdic
tis, 

Taci të , si sine 
liberl.. dece-sc
ri L, ex conjectu
ra pre ras, 

mente prœscribuntur , pro voluntate con
sideranlur: et icteo , cùm tutores testa
mentodati , quoniam intereà puer adele
verat , id egerint, ut curatores ipsi cons
tituerentur , conditio fideicommissi talis 
prœscripta , si tutelam in annum octauum-: 
decimum gesserint, defecisse non videbi
tur. 

S. 3. Socrus nurui fideicommissum ita 
reliquerat: Si cumfiùo meo in matrtmonio 
perseveraverit. Divortio sine culpa viri 
post modem socrus facto, defecisse con
dilionem respondi , nec ante diem fidei
cornrnissi cedere, quàm mari cœperit nup
ta vel maritus : et ideè nec Mucianam 
cautionem locum habere ; quia morte viri 
couditio possit existere. 

S. 4· Fideicommissa menstrua et an
nua sub l'a conditioue liberte relicta , 
Quondii: l'es patron/ .fi!iœ gesse rit , etsi 
preeslari necesse est, filia prol.ibente l'es 
suas administrari : tamen voluntatern filia 
mutante, conditionem resumunt, quoniam 
piura su nt. 

102. Idem Hb. 9 Responsorum. 
Cùm av us filium ac nepotem ex allero 

filio heredes instituisset , à nepete petiit, 
ut si tntra annum trigcsimum n.oreretur, 
licrcdttatem patruo sua restitueret. Nepos 
Iiberis relictis, inlra a-tatem suprascrip
tam vita decessit. Eideicommissi condi
tionem , conjectura pietatis respondi de
fecisse . quùd minus scriptum, quam die
tum iuerat , inveniretur, 

lesquels est conçue une condition imposée 
dans un testament, que pour parvenir à 
connaître la volonté du défunt, Ainsi, si on 
suppose qu'un père ait fait un fidéicommis 
SOliS celte condition, si les tuteurs que j'ai 
nommés à mon fils pal' testament continuent 
de gérer sa tutelle jusqu'à ce qu'il ait atteint 
l'âge de dix-huit ans, la condition ne sera 
point censee avoir manqué si les tuteurs 
ont eu soin de se faire eux-mêmes curateurs 
du pupille lorsqu'il a atteint l'âge de puberté, 

3. Une belle-mère a laissé un tidéicorn
mis à sa bru sous la condition suivante, si 
elle reste mariée avec mon fils. J'ai répondu 
qtle cette condition seroi 1censee avoir man
qué, si, après la mort de la belle-mère , la 
dissolution du mariage étoit arrivée sans faute 
de la part du mal i , et que le fidéicommis 
ne commençoit à être dû dans cette espèce 
que du jour de la mort du mari ou de la 
femme: en sorte qu'on ne peut pas recourir 
en ce cas à la caution M ucienne ; parce que, 
si le mari meurt le premier, la condition 
s'accomplira du vivant de la femme léga
taire. 

4. On ne peut pas refuser de pay~r à un 
affranchi des fidéicommis que son patron lui a 
laissés par mois et par an sous cette candi tian, 
tant qu'i,! géreroit les affaires de sa fille, 
si c'est la fille elle-même qui s'oppose à ce 
que cet affranchi se mèie de ses affaires. Ce
pendant, si la fille vient ensuite à changer et 
à vouloir que cet affra nchi prenne soin de 
ses affaires, les fidéicommis reprennent leur 
nature et leur première condition, parct' qn il 
y a e,n ce, cas plusieurs fidéicommis distincts 
et separes. 

102. Le même au 1/,'. 1) des Réponses, 
Un aïeul a institué pour ses héritiers son 

fils et un petit. fils qu'il avoir d'un fils pré
décédé; il a chargé ce petil-fils , par fidéi
commis, de remettre à son oncle sa portion 
dans sa succession s'il venait à mourir avant 
L'ige de trente ans. Ce petit fils est mort 
dans le terme marqué, laissant lui-même des 
l'niaus. J ai répondu, qu'en cunsidération de 
la piété paternelle, la condition sous la
quelle le fidéicommis avait été fait à l'oncle 
étoit censée avoir mauqué : en sode que, 
quoique le testament ue parlât pas du cas 
où le petit-fils mourrait laissant des enfans , 
on devoit croire que le testateur les avcit 
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eus en Vile, et qu'il en avait moins écri t 
qu'il n'eu avoit pensé. 

1 03. Paul au ti», f. des Questions, 
Un testateur a fait un legs en cette sorle: 

Mon héritier donnera à Titius dans dix ans 
tel fouds , si le légataire ne lui demande 
pas de caution. Si TItius meurt avant l'expi
ration des dix années, il transmet le legs 
à son héritier; parce que la condition se 
trouve accomplie par sa mort. 

1 {J •• Le même au Zif!. 14 des Réponses. 
Un pal ticulier à qui on a fait un fidéicom

mis sous une certaine condition Il été con
damné à la déportation depuis l'ouverture du 
testament j il a été ensuite rétablidanssesdroits 
de citoy en , et ce n'est qtle depuis ce rétablis
sement qne la cond ition est arri vée : il sera 
admis à former la demande du fidéicommis. 

, 105. Pomponius I.1U liIJ.5 des Lettres. 
Un héritier a légué il quelqu'un un fonds 

que le testateur avoit d~j;l légué à un autre 
sous une condition. Aple:> que la condition 
sous laquelle le legs a été tait dans le pre
mier testament sera arrivée, il sera certain 
que la propriété d Il legs n'a jamais pu être 
ôtée au premier légataire; que l'héritier n'a 
pu consacrer valablement à la religion au
lune partie du tonds légué; enfin qu'il n'a 
pas pu imposer valablement sur ce même 
fonds aucune servitude. S'il en a imposé 
quelLju'ulle pendant 'lue la condition étoit en 
susper.s , celle servitude s'éteindra par l'é
vénement de la coud J lion. 

1 ori. Julien au ùo, 25 du Digeste. 
Un legs fait une femme sous celle conà 

dition, Sl elle n'épouse pas Titius, est censé 
lui être hlit après la malt de Titius; ce qui 
fait tl" elle ne peut point offrir la caution 
1\] ucienne p(,ur être admise à toucher son 
legs. Celle lemme cependant obtient son legs 
également en se mariant à un autre qu'à 
TJlills. 

1U7. Gaîus au Zif!. unique des lncidens. 
Il arrive quelquefois qu'un legs condition

nel est regardé connue un legs fait pllre
rn-nt. Tel est le legs tait sous la même con
dition sous laquelle l'héritier a été institué. 
Aussi bien que celui-ci: Si mon héritier ac
cepte ma succession. Réciproquement un 
legs fillt purement devient quelquefois con
ditionuel . par exemple si le testateur, par 
l,lne nouvelle disposition, ôte ce legs au lé

105. Paulus lib. 4 Quastionum. 
Si ita legatum sit , Tilio post decem an

nos dato, si setis ab herede non exegerit , 
et Titius intra decimum annum decesse
nt, ad heredem sunrn transmitlat lega
tum : quia moriente eo conditio extitit. 

104. Idem lib. 14 Responsorum, 
Eum qui post apertum testamentum 

deportatus , et reshtutus est, fideicommis
SUlU petere posse, cujus conditio posteà 
exstitit , qUàIU civitatem Romanam reci
piat. 

105. Pomponius lib. 5 Epistolarum, 
Si fundum à testatore sub conditione 

legatum heres ahi , pendente conditione, 
legavit: post existeutem conditionem , 
(IU~ priori testamento prœposita fuerat , 
lIeque proprietas 11. priori legatario rece
dit, nec locurn religiosum in eo funda 
heres facere, nec servitutem imponere 
poterit: sed et imposila servitus finietur 
existente conditione, 

t 06. Julianus lib. 21) Digesforum. 
Hoc genus legati , Si Titto non nupserù, 

perindè habendum est, ac si post mortem 
Titii legatum fuisset : et ideô Hec M uciana 
satisdatione interposita capere legatum 
potest. Sel: et al ii nubendo , nihilcminùs 
legatum consequitur, 

107' Gaius lib. s!Îlgulari de Cas/bus. 
Aliquando accidit , ut sub conditione 

datum legatum purum inlelligatur: veluti 
quod sub eadem conditione relictum est , 
sub qua etiam heres etiam alius instilutus 
est. Item quod sub hac conditione relie
tum est, si hcrcditatem adierù. Ex diverse 
quoque pnrum datum legatum conditio
nale vicletur : veluti quod sub couditione 
adempturn est: quia suh contraria condi

r l:J ". 

ne eautinn& 
leg'li na" exi.... 
gend.. 

(luo tempo ... 
tevtamemi facue 
spectatur, 

D. jure here
rlis iu re lt'Hata 
sui> condntone, 

Cerro alicui 
non nubeudi 
conduio, 

Ulrùm .il 1.
galullI PUJuru, 
an cond iticaale, 
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tione datum intelligitur. gataire sons uue certaine conc1ition; parce
 

De l,cita repe
tiLiOllC9 

De rDa·Ho res
t.ituerc hcve dita « 

1,ei1l acccp u sce n
tuui aumnns, 

Oe pecunia 
data à i{~tu1i

bere , 

De ralion']"I' 
seddendis, 

108, Scœoola lib. 19 Digestorum, 
Libertis omnibus legavit domum ; et 

hœc verba a.Ijecit : Ut fil ca /.wbitenl li
bcrti, ne de nom/ne creat , et ut ad 1I/lU/71, 

qUI' nocissimus cxstiterit , pcrreniat . et co 
ampùùs eisclcm Ù/Jcrlls mets dari rolofun-: 
dUIII Sostanutn, QUa'SitUID est, an condi
tio ad posita , Ile de nom/ne exirct , ad se
qucns quoque legatum pertineret ? Res
pondit, pertiuere, 

lOg, Idem lib. 20 Digestorum. 
A tcstatore rogatus , ut acceptis centum 

n amnus rcstuueret hereduatem TÙ/a: cohe
redi suœ , adita hereditate decessit, simi
liter et T'itia , an lequàm daret centum. 
QUéesitu III est, an heres 'I'i ti,e , ollerendo 
ceulum ex fideicornmisso , partem here
ditalis consequi possit ( Respondit , here
(lem conrtitioui parere non posse. Clau
dius: Magne ingenie de jure aperto res
pondit , cùrn potes! dubitari, an in pro
posito conditio esset. 

r 10. Pomponius lib. 9 Epistalarum. 
Etiamsi invitis heredibus ex peculio 

slatuhher peeu niam T'itio det , liber qui
dem fit: sed Titius, qui invitis heredibus 
sciens accepit , pro pos-sessore videtur 
eam pecuniam possidere, ut avocare eam 
hi, qui iuviti Iuerunt , possint, 

r r I. Idem lib. 1 1 Epistoiarttm. 
Qui sub conditione rationum reddenda

rum I;ber esse [ussu s est, docere debet, 
constare fidem omnibus, qure ab eo gesia 
sunt: ut neque subtraxerit quid ex his 
quœ acceperi t , neque expensum raticrri
bus prœscripserit, quod non dederat, Sed 
et quod reliquum pel' contextum scrip

qu'il est censé le lui laisser SOllS la condition 
contraire. 

lUS. Scéuola au Iii). 19 du D!·geste. 
Un testateur a légué à tous ses affranchis 

une maison; et il a ajouté . Je \('lJX que 
mes affranchis habitent cette maisou , en 
sorte qu'elie soit toujours occupée par des 
gens de mon nom, et qn 'elle passe des uns 
autres jusqu'au dernier. De plus, je veux 
qu'on donne anx mêmes affranchis le ronds 
Sosien. On a demandé si ce fonds So-ien était 
légué sous la même condition [l'être toujours 
tenu des affranchis du nom du testateur? 
J'ai répondu qu'il étoit censé légué sous la 
même condition, 

1°9' Le même au lÎt', zo du Digeste. 
Un héritier, chargé par le testateur de se 

contenter d'une somme dl' cent et de rendre 
sa portion à Titia, sa cohériticre , est mort 
après avoir accepté la succession. Titia est 
morle aussi avant d'avoir payé la somme de 
cent. On a demandé si l'héritier de Titia , en 
faisant offre de la somme de cent, pou voit être 
admis à demander la portion de la succes
sion laissée à Titia par fidéicommis? J'ai 
répondu que celle condition ne pou voit plus 
être remplie par l'héritier de 'l'ilia. Remar
que dè Claudius: Scévola répond ici, a\'BC 
bien de la sagacité, comme si la question 
de droit était très-certaine. On aurait cepen
dant pu douter si, dans l'espèce présente, le 
fidéicommis était conditionnel. 

110. Pompon/ils au ù», 9 des Lettres, 
L'esclave Titius, affranchi sous la condi

tion de donner une somme il T'iiius , acquiert 
sa liberté, quoiqu'il tire de son pécule, mal
gré les héritiers, des deniers pour payer 
cette somme. Mais Titius, qui sait que cet 
argent lui est donné par l'esclave malgré les 
héritiers , n'en devient pas propriétaire: il 
n'en a que la possession, qui peut lui être 
ôtée par les héritiers malgré' lesquels elle lui 
a été transmise. 

1 1 1. Le même au lit,. 1 1 des Lettres. 
L'esclave atlranchi sous la condition de 

rendre ses comptes , doit justifier de la fi
délité de tOIlS les articles du compte, et 
prouver qu'il n'a rien soustrait de la recette, 
et qu'il n'a rien porté de trop au chapitre 
des dépenses, Il doit de plus payer ce dom 
il r,este reliquataire suivantson compte: car, 
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il ne peut avoir sa liberté qu'en satisfaisant 
ainsi rigonrensement il la condition qui lui 
est imposée. Cependant l'esclave n'est pas 
obligé de garantir que les débiteurs vis-à
vis desquels il a contracté étaient solvables 
au temps de la mort du maître, mais seule
ment qu'au temps où il leur a prêté, leur 
fortune était telle que tout bon père de 
famille aurait contracté de confiance avec 
eux. 

112. Le même au lil/. 12 des Lettres. 
Une condition qui consiste à faire, im

posée à plusieurs personnes, par exemple 
celle-ci, s'ils m'élèvent un monument, ne 
peut être remplie que par tous ensemble. 

1. De même la disposition suivante, je 
lègue tel fonds à Titius s'il paye à Symphorus 
et à Januarius une somme de cent , a donné 
lieu à la question de savoir si Titius perdoit 
son legs claus le cas où Symphorus serait 
mort avant qu'il lui mît payé la somme. Je 
pense que cette condition. doit être ainsi in
terprétée, si le légataire paye la somme de 
cent àSymphorus et il Januarius, l'un et l'au tre 
étant vivans. Cependant on peut dire avec 
équité que si Syrnphorus est mort sans que 
le légataire Titius soit en demeure de le 
payer, il pourra, en taisant offre à Janua
rius de la moitié de la somme, demander la 
1l1Oitié du fonds légué. 

2. On a aussi consulté sur l'espèce sui
vante: Un testateur a légué un fonds à deux 
personnes, à la charge de faire les dépenses 
nécessaires pour ses funérailles, et pour trans
porter son corps dans un autre pays. Car 
il parait que si tous les deux n'ont point 
fait les avances nécessaires, le legs n'est va
lable pour aucun d'eux, cette condition étant 
de nature il devoir être remplie par les deux 
légataires ensemble. Mais on est dans l'u
sage dïnterpréter celte disposition plus fa
vorablement. De même qlle quand un fonds 
est légué à deux personnes SQUS la condi
tion de donner dix, si un seul des légatai
res paye la moitié de cette somme, le legs 
est valable à son égard. 

3. Priscus a répondu qu'un esclave affran
chi sous la condition de rendre son compte, 
ne pouvoir pas indifféremmeut rendre ce 
compte dans l'endroit où est mort le père 
de famille 1 ou claus celui où lui - même 

tum est remanere apud eurn , solvere de
bet: neCjue enim ailler liber esse potest, 
quà m si hoc modo conc!iiioni, sub tiua. 
data est libertas, satisfecerit. Ca-terùm 
d ehitores , cum quibus ipse contraxerit, 
non utique in die marlis d omini sui fuisse 
idoueos prœstare cogr-udus est: sec! eo 
ternpore , quo his creditum est, ejus con
dit ionis fuisse, ut diligens paterfamilias 
his cr editurus fuerit. 

112. Idem lib. r 2 Eplstolarum, 
Tales coudiriones , si monumenlum 

(putà) jècertilt, pluribus propositœ , non 
p.issun] nisi in omnibus simul persoois 
ex istere. 

s- t • Item , si Sv mphoro et Januario 
ccntum TitIUS prœstitcnt ,/;/1/(1111/1 ei lego. 
Symphoro mortuo an legalum perisset? 
Sed 110C quoque sic puto iuterpretandum, 
ut si dum quisque eorum vivet , prœsti
tisset. Sed henigoa interpretatione dicen
dum , si non post morarn Tilii Sj mpho
rus decessit , dehere parlem dimidiam 
Junuario dantem, partem fundi dimidiarn 
legatarium esse consecuturum. 

S 2. De illa quoque qureritur: Fundus 
quibusdarn legatus est .si pecuniam certam 
in funus, impensamque perterendi cor
peris in aliam regionem dedissent : nam 
nisi ulerque dederit ,neutri sit Jegatum: 
quoniam courl.tio nisi pel' utrunique ex
pleri non potest. Sed hœc humaniùs inter
prelari solemus: ut cùm duohus fundus 
lcgatus sit ,si decem dedissent, et alleri 
daudo partem,legatum quoque debeatur, 

S. 5.- Priseus respondit , statuliberum 
non utique ibi , ubi paterfamilias decessit, 
aut nbi ipse relietus sit, aut ubi velit, 
rationes reddere debere; sed interim pr()
ficisci ad eum cui reddere debeat: uii~ 

An conditio 
fac iendi , 

Vel dan di re
cipj at divi'JÏc
ue.u, 

l'hi -aticnes . 
reddend... 
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De conditione 
si antequem res 
suas admmistta
re posset .. deces ... 
•isser, 

:Verba I'Si s. 

De mor~ui$ 
apud hostc •• 

que si is reipublic,» causa aliierit. Veris
simum est autern , lit alias aliud ex per
50;;a, locoque sit rcstimandum. 

J 13. Paulus imperiaZium Sententiarum m 
cognutorubus prolatarum ex libris sex 
libra secunrlo, 
Cum filius rogatus fuisset a patre , si 

antequam res suas administrare posset, 
dccessisset , hereditatem Titio restituerc j 

et egressl1s viginti annos decessisset: res
eriptum est, fideicommissum deberi, 

TITULUS II. 

AD LEGEl\l FALCIDIAIVI. 

I. PauZus lib. slilfflilari ad Legem
 
Falctdtam,
 

LEX Falcidia lata est, qure primo capite 
liberam legandi facultatern dedit Wique 
ad dodrantem his verbis: QUl C1~'CS Ro
mani sunt , qui eorum pas/ /zane legem 1'0
gatam testamentum facere colct , ut earn 
pecuniam , easque res quc"busque dare 
legarc 1'0Iet, [us potestasque esto , lit hac 
lege sequenti ucebit. Secunda capite 1ll0

durn legalorum constituit his verbis: 
Ouicunque ci, is Romanus post hanc legem 
rogatam testamentum jilciet, 18 quun ram 
cuiquc eiFl- Romano pecuniam jure {llilitico 
dare, Legare volet , jus potestasque esto : 
dum ita detur legallll1l, ne minus quam 
purtem quartam hcreditalis eo testamento 
heredes capiant, Et8, quibus quid it« da
tum legatwl1l'e erit, eam pecli/lliun sz'ne 

fi'aude sua eapere lz'eeto: l~~q1/e heres, qui 
cam pecliniam dare jllSSIlS damfliztus Crt!, 

cam peeuniam debeto dare, quam dallll1a
ius est. 

S. T. Lex Falciclia etiam an POS, qni 
apud hostes moriuntur, propter Ipc'I'm 
Corneliam perlincre \'id(,tl1r: qnid ('a 
lex perindc-eorum lestam('nta conDlllIat, 
atqlle .~i in civitate dccessissenl: propter 
quam tietionem lex Falcidia, et vnwes 

(I'esclave ) se trouve , ou dans l'endroil qu'il 
lui pIa ira choisir; mais qu'ii doit aller trou
ver celui a qui il doit rendre compte, sur
tout s'il est absent pour le service de la re
publique, II est cependant Ires probable qU'OIl 

doit se decider ditferemmeut a cet egard , 
suivant la qualite des personnes et la dis
tance des lieux, 
115.	 Puul au ltv. 2 du Recueil des arrets 

rendus par le prince dans les alFai'l.is 
portecs ason tribunal, dh'l86 en six liures, 
Un pere a charge son fils de 1 enettre sa 

succession it Titius s'il venoit ~ mourir avant 
de pouvoir administrer ses allaires lui-meme, 
Ce fils est mort aussitot apres sa vingtierne 
annee, Le prince a decide que le fideicom
mis etoit ell! a Titius. 

TITRE II. 

DEL A L a I F A L C I D I A. 

I. Paul au It"iJ. unique sur fa Loi
 
Faleidia.
 

LA loi Falcidia, par son premier chef, 
retablit la liberte d'pplli:;er en Ipgs jusqu'allx 
trois 'luarts de la sll\ces~ion. Voici ses ter
mes- « Ceux d entr« les citoyens Romains qui, 
aplfs [a promulgaf ion de cette loi, voudront 
faue un testam....ut , pUllrrunt faire des It'gs 
a qui its vou.l rout , en se CO n forma lit a la 
dispo.sit iun sillvanle.)) Le second chef de la 
10i Falcidia fixe des berries ?t cette faculte 
de tesle, , 'i oici ses tr-rrnes : « Ceux d'eutre les 
cihl)f'n~ R0111 ;:ins qui fPIout uu testament 
apri-s la promulgau..n de c-tte lui, pourront 
Il;gllff it WI alit, t' citove« Romain line somme 
aussi c,on,idl:rablf' quils voudrout , sans con
treYf',lir au d. oit puhhc : P(llli vu cr-pendant 
que les !P?;S soieut bib de mauiere qu'il 
rble :llIX heritiers au l11oin.., Ie quart de la 
succpssi on, Cell x it qui cps lpgs amunt ete 
fails pourrollt les prendre sallS craill'dre au
cune peine, et I'heritier charge de donner 
ulle SlJnllne sera tenu de la donner coufor
llll\mellt it la volonte du testateur. n 

I. La loi Falcidia doit etre appliqll{\e allssi 
au testament de ceux qui sont morts SallS 
la pui'~aTlce des ennemis; parce que ces 
testa mens .~ont valides par la fiction de la 
loi Cornelia, (lui les coufirme comme si les 
testateul'S etoi~nt morts citoyens. La fiction 
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de celte loi Cornelia fait qu'on peut ctendre 
a res testamens la loi Falcidia , et toutes les 
au I res lois testamentaires qui peuvent y re~ 

cevoir leur application. 
2. Le benefice de la loi Falcidia n'appar

tient point aux heritiers institues qui aban
donuent le testament pour succeder ab iri
testat. Mais l'edit du preteur , qui i etablit 
alors les chases dans leur premier etat, lait 
que la disposition de la loi Falcidia a lieu 
aussi dans ceue espece de succession. 

5. II en sera de menie des heritiers ins
titues sous la condition de laire un serment, 
quoique cette condition leur soit remise de 
droit. 

..,.. La 10i Falcidia a lieu aussi dans le cas 
ou le terme de l'echeance du legs est en 
suspens: par exemple si Ie testa leur a fait 
un legs aun esclave quil a atl'l auchi , parce 
que ce legs est ditl'et e jusquau temps oit 
I'esclave aura sa Iibei te ; au si le legs est 
fait it un homme qui esl SLlUS la puissance 
lies enuemis , ou it un posthume qui n'est 
pas encore ne, 

El. La loi Falcidia s'erend jusqu'aux legs 
fails a des corps de ville, ou menu- 11 la 
divinite, 

6. Cette loi a ega1ement lieu, soit qllP Ie 
testateur ait lfp:ue SOil propre bu-n , wit 
qu'rl ait legue des choses apparleuaules 11 
au trui. 

7. En un met , tout ce que nH~.'itier est 
oblige de iournir des Ineus du detuut est 
soumis It la disposition de 101 loi Falcidia , 
soil que Ie Ipgs CO,1SistP en un corps cer
tain ou incertain , 011 ell dt's q uai.tites lJ ui 
se comptent , se resent et se mesurr-ul , ou 
merne en droits iiu-orporels , couuue sont les 
legs d'usufruits , dobligations. 

8. Dans l'espece suivuule , man heritier 
donnera a :,eills rues provisions de boucJle , 
sinolJ ililli paiera la somme de dix, plu"iellrs 
pensent que Ie legs n'a pour objet que la 
wmme de dix , et qU'!l !'egard des provi
sions de Louche, elles Ill' sont pas lef,ll<\es, 
mais qu'oll If'S prend seulement en vedll 
d'une ,Iisposition 11 calise de mort: en sode 
Cine lltr"dier ue pelll point excreer Sill' cet 
objet Ie beuefice de la loi Falcidia. Pour mui, 
j"ili loujours t'lltendu dire que si l'hplit1er 
foun.issoit 1.1 l'ilJi>tant les prcvi-ions de bilU

che en nature, c'etoit lin veritable legs, au-
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teslamentarire pertinent: quse Iamen pas· 
sint locum habere. 

S. :1. Ad eos, qui omissa causa testa
menti, possident hereditatem , non perti
net lex Falcidia : sed per edictuin preeto
ris induci tur pates tas legis. 

S. 5. Idernque est, si jurisjurandi con
ditio remissa sit. 

S. 4· Sed et si servo suo testator data 
libertate legaverit : quia ditlertur in id 
ternpus , quo liber fulurus est: item si ei 
qui apud hosles est, ant ei qui nondum 
natus r-s], datum sit aliquid , heec lex lo
cum habehit, 

S. 5. Ad municipum quoque legata , 
vel etiam ea quee deo relinquuntur, lex 
Falcidia pertiuet. 

~. 6. Nou solum autern ad res pro
p.i.rs testatoris legatas , sed et alienas lex 
pl'lli,lel. 

~''7. Et omne, quod ex bonis defuncti 
enigatnr , relertur ad hanc legem, sive in 
t:o,pore constet ceria, incertove , sive 
pondere , numero l mensura valeat s aut 
etiam si jus lpgatulll sit, ut ususlructus , 
aut quod in nominibus est. 

s. S. Item si ita Iegalum sit, heres melts 
Se/o pellum data: si nOll dederit, decem 
data: ljuidam putant oll1uimodu in legato 
decem esse, pUHlm all tem mortis causa 
CQpi, nee in Falcijiam impnlare iel IIere
clem posse. Ego autem didici, si incon
tiuenti heres penum so! .... etit, videri hoc 
leg'dum esst', pt in legpffi Falcidiam iHlpll
tari p0sse. Et ljuod dixi il/col/tinenti, iia 
accipiendum, cum aliquo spatio. Quod si 
jam mora facta solverit heres pellulll, 
tunc nee legatul11 eum nccepisse : nee in 
:Fdlcieliam imputari posse. Jam enim [rans-

Si qui~ Inn i~sa 
causa tesramenri 
ab iutestato pta .. 
sl~.al heredu..
tern, 

De iurisjur.n<!i 
coud i tiene re
missa, 

De eo quod 
ICh'atuUl est serve 
propria, vel cap
t i v o , vclllQSlhu
iu o, 

Vel nl.nicipi
bus ..I dec, 

De re tes tafa
ris J vel aliena. 

De cnrJtore ~ 
quantitate, jure. 

De 'egAin pe
l]ori'~1 et legalo 
ut'CCr!I ,si PI.1t.\ti 

non delur. 
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fusum legatum esse, et decem deberi, 
Idem que erit, et si ab initio ita leg-alum 
datum sit, sz' penum non deden"t, decem 
data: quia hie penns non est legala : et 
penus si datur , mortis causa capitur: quia 
deficit legati conditio. 

!;'!1' Si nsusfructus legalus sit, qui et 
dividi palest, non sicut ceeterse servitutes 
individure sunt . veteres quidem a-stiman
dum totum usumfructum putabant , et ita 
conslituendum , quantum sit in legato. 
Sed Aristo Ii veterurn opinione recessit: 
ait euim , posse q uar lam partem ex eo, 
sicut ex corporibus retineri.ldque Julia
nus recte probat. Sed open's scrui legatis , 
cum neque usus, rteque ususfructus in eo 
legato esse videtur , necessaria est vote
Tum sententia, ut sciarnus , quantum est 
in lrgato: quia necessario ex omnibus, 
ql1<r sint facti, pars deced ere debet: nee 
pars opera~ intel1igi potest. Imo et in usu
iructu si quseratur , quantum hic capiat , 
cui usustructus datus est, quantum ad 
cecterorum \pgatorum eestimationem , aut 
etiam hujus ipsius , ne dodranlem exce
dat legatu m , necessaria ad veterurn sen
enaam revertendurn est. 

S. 10. 
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quel par consequent doit s'etendre Ia loi
 
Falcidia. Quand je dis l'heritier fournit ahns.
 
tant , ee mot a linstan t doit s'eutend re merne
 
du cas ou l'heritier auroit ddl'he UII peu.
 
Mais si lheritier , aprcs avoir etc en de

meure de donner les provisions ell nature,
 
offre ensui Ie de les payer, jl pst vrai de
 
d!r~ que celui a qui sout l<lissees ces pro

vrsions ne pent plus II'S prendre a t ilrt- de 
Iegataire, en sorte que la Falcid ie ne doit plus 
avoir lieu par rapport 11 eel ohjet; paree 
qu'au moyen de ce que lheritier a ellS en 
dernc-ure , le legs des provisions est converti 
en uu IPF,S duuc somme de dix, 1\ en sera 
de meme si, des l'otigiue , Ie testa leur a 
con\~u le legs ainsi : Si ilion herifier ne donne 
pas aun tel mes provisions de houche , it lui 
donnera la somme de dix ; parce que, dans 
cette ~sp(~ee ,Ie legs ne tombe pilS sur la 
provIsIOn de bouche , et si lheritier la four
nit, c~l-ui qui la prend lu rccoi! it titre de 
donalaire a cause de mort; puisque le legs 
de dix , qui dans ce cas etoit conditiou
nel , est devenu eadue par le delaut de la 
comlition. 

q. L'usufruit diflere des autres servitudes 
qul sont indivisibles de leur nature : au lieu 
que l'usufruit peut se diviser. AI:5si en ma
tiere de legs d'usuf'ruit, les anciens ont 
pense que, pour pouvoir retrancher la Fat. 
cidle, il falloit estimer la valeur de l'usu
fruit en ember, afin de voir ce qu'un pareil 
legs pouvoit contenir. Mais Ariston a aban
donne 11 cet egard l'opinion des anciens: 
il decide que l'heritier peut retrancher le 
quart Sill' un legs d'usulruit cornme sur le 
legs de toute autre chose corporelle; et ce 
sentiment est, avec raison, approuve pal:' 
Julien. Cependant, par rapport it un legs des 
travaux d'un esclave , iI taudroit recourir a 
l'epinion des anciens pour savoir ce qu'un"Pll
reil legs peut contenir : car ce legs ne con
tient proprement ni un droit d'usage Hi Ull 

droit d'usufruit ; parce que dans des chases 
qui sont de fait, il faut , pour retrancher la 
Faleidie , en retrancher une partie. Or Ull 

travail d'esclave ne peut pas ainsi se di vi
ser par parties. Et meme dans Ie legs d'usu
fruit, si on veut savoir cOlllbien Ie Jegataire 
doit prendre pour etre en proporli'oll avec 
les autres legataires, ou pour que son Jpgs 
a lui-meme n'excede pas les trois quarts de 

la 
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[a succession , il en fau t toujours neces
sairernent revenir au sentiment des anciens, 
c'est-a-dire a l'estimalion de l'usufruit, 

ro, Lorsqu'un dl~biteur legue aSOIl creau
cier Ia somme qu'il lui doit, Oil le legs est 
nul s'il ne procure aucun avantage parti
culier au creancier , au il sera valable sil 
lui procure lJuelqu'avantage: par exemple 
celui d'etre paye 11 l'instant dune somme 
qu'il n'auroit pu demander qu'apres un cer
tain lerme ; auqucl cas le rctranchemeut 
de la loi Falcidia pourra ehe exerce par 
I'Iieritier sur cet avantage particulier. 

1 I. Si Ie Iegataire est en possession de 
la chose leguee , sans qu'on puisse Ia lui 
oter, par la raison qu'il Ia tient du con
sentement meme de l'heritier , qui lui a fait 
delivrance du legs entier, comptanl par er
reur les biens sullisans pour acquitter tous 
[es legs, lheritier aura action centre lui 
pour lui 6ter ce dont le legs qu'il a tou
che excede les trois quarts de la succes
sion. 

12. II y a des cas au l'heritier ne peut pas 
se dispenser de payer Ie legs en eutier all 
legataire , en lui laisant promettre par nne 
stipulation qu'il lui rendra ce qu'il aura re<;u 
au dela de ce qui est permis par la loi Fal
ciclia : par exemple , lorsqu'un pupille est 
charge de legs qui n'excedent point les 
bornes de la loi Falcidia , rnais qu'on a lieu 
de craiudre qu'apres la mort de ce pupille 
il ne se trouve d'autres legs portes dans 
la substitution, qui, avec les premiers, ex
cederont les trois quarts de la succession. II 
en est de meme si, dans le premier tes
tament, c'est-a-dire celui qui porte institu
tion, il y a des legs conditionnels par rap
port auxquels all puisse douter s'ils seront 
dus. En ce cas, si l'heritier , sans atlendre 
l'estimation des biens de la succession, qui 
doit etre faite par un juge nomme par le 
preteur , oflre de payer les legs, il con
servera son interet en faisant faire par le 
legataire cetle promesse dent. nous parlons, 
de rendre ce qu'il aura ret;u de trop, 

13. Si le coheritier acquiert la part de son 
coheritier auquel il se trouve substitue, les 
legataires en profiteront; c'est-a -dire que 
leurs legs en seront d'uutant mains dimi
fiUeS, Car Ie coll(~ritier donl nous parlons est 
iemblab\e a Ull hel-ilier unique (lui seroit 

Xome V. 
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S. 10. Si quis crec1ilori suo, quod de
bet, ll"gaverit : aut inutile IrgatuJl1 erit , 
si nullum cornmodum in eo versabilur: 
ant si prop ler reprtcsentalionis (pUla) 
commodum utile erit, lex quoque Falci
dia ill eo commodo locum liabebit. 

S. I I. Si legalarius possessionem nae
tus est, et non palest avocari ei res, quia 
voluntale heredis errantis nactus est pos
sessionem: da bitur actio heredi , ut id 
quod supra dcdrantem est, auferatur, 

S. 12. Interdum omnimodo necessa
rium est, solidum sol vi legatario interpo
situ stipulutione , Qua/l!u ampltus , quam 
per legem Falcitliam ceper/t , redd], Veluti 
si (jure it pupillo [egala sint , non excerlant 
modum legis Fnlcidire : verernur autem , 
ne impubere eo mortuo alia Iega1a iuve
niantur , quee contributione facta exce
dant dodrantem. Idem dicitur , et si priu
cipali testamento qULe(1am sub conditione 
legata sunt , qure an debeautur , iucerturn 
est. Et idee. si heres sine judice solvere 
paratus sit, prospiciet sibi per hanc stipu... 
lationeui, 

S. 13. Id quod ex subsfitutione coheredis 
ad cohercdem pervellit, proficit legata
riis. Is enim similis est hel"CS ex paJ te pure, 
ex parte sub conditione hel'cdi instituto. 
Sell ea qure ab eo legala slint, si o:1,iserit 
herG'litateUl, nOll augebunlul", scilicet si ab 

~(J 

De del,i to le
gato creducri, 

Si 'e~1f3riu. 
pO"'Iideat" vorun
ta ie he redis, 
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eo nominatim data sunt, non, Quisquis 
mihi heres erit, 

S. 14· Si.coheredis mei portio exhausla 
sit mea integra , et illarn vindicavero : 
Cassius contundendas esse partes existi
mat: Proculus contra. In qua specie et 
Julianus Proculo adsensit: quam senten
tiam probabiliorem esse puto. Sed et 
divus Antoninus judicasse dicitur COl11

miscendasesse utrasque partes in compu.,. 
tatione legis Falcidiec, 

S. 15. Si coheredem meum post adi
tam hereditatem adrogavero , non dubi
tabitur , quin separandte sint portiones , 
perind e atque si coheredi meo heres exs
titissem. 

S. 16. 5i liz annes singulos legatum si t 
Titio, quia multa legata et conditionalia 
sunt, cautioni locus est, qUie in edicto 
proponitur, Quanti» amplius acc/pu , rcdd), 

S. '7. Id quod natura hereditati dehe
tur , et peti quidem non potest, solutnrn 
vera non repetitur , non esse compulan
dum ill hereditate quidam putant. Sed, 
Julianns et ha-c ex eventu augere patri
monium , aut non augere existimat , et 
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institue purernent pour une moitie de fa 
succession et conditionnellement pour l'au
tre moitie. Cependant, si un coheritier re
fuse d'accepter sa portion, elle accroitra 11 la 
verite ason coheritier , mais ce coheritier ne 
sera pas pour cela oblige de payer en en tier 
les legs doni etoit charge le cohei itier reo
pudiant, si ce dernier en etoit charge nom
mement. Ceci ne seroit pas vrai si les he
ritiers etoient charges des legs par la forrnule 
generale , quel que soit celui qui me succede 
il paiera les legs. 

'4. La portion de man coheritier est epui
see en legs, la mienne est franche. MOll 

coheritier abandonne sa porlion, en conse
quence j'en de viens proprietaire par droit 
d'accroissement, Cassius pense que, pour sa
voir si je puis tirer la Falcidie sur les legs, je 
dois reunir et coulondre les deux portions 
de la succession, qui commencent it m'a p-. 
partenir it differens titres : en sorte que je 
ne puisse tirer la Falcidie qu'autant que 
les leps excederont les trois quarts de ces 
deux portions reunies. Proculus est dun sen
timent conlraire. Julien s'est range du cote 
de Cassius, dont je crois Ie sentiment plus 
probable. L'empereur Antonin a aussi decide 
dans la merne espece , que, pour deduire la 
Falcidie , l'heritier devoit reunir les deux por
tions. 

15. Si un coheritier acquiert Ja portion de 
son coheritier apres qu'il a accepte la succes
sion, par exemple s'il prend en adrogation ce 
coheritier , il n'y a pas de doute que les deux 
portions ne doi vent pas etre reunies , mais 
que la Falcidie pouna eire retranchee sur 
chaque portion en particulier , comme si un 
coheritier acquerroit la portion de son co
heritier 11 titre de succession. 

16. Si Titius a re';ll un legs annuel, cornme 
ce legs est multiple et conditionnel , il Y aura 
lieu 11 la caution dent parle l'edit du pre
teur , c'est-a-dire que Ie leg<iltaire promet
tra a l'heritier de lui rendre ce qu'il tou
clrera au dela de ce qui est permis par la loi 
Falcidia. 

'7' Quelques jurisconsultes ont em qlle 
lorsqu'on estirnoit les forces d'une succession 
(I l'eflet de fixer la Falcidie , on ne devoit 
point cornpter au nornbre des biens de la 
succession les creances qui sonl dues en 
vertu d'une obligation purement naturelle, 
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el: qui par cette raison ne sont pas exigi
bles , quoiqu'clles ne seroient pas dans le 
cas d'etre rendues si elles avoient ete payees. 
Mais Julien pense que l'evenement {era voir 
si ces creances augmentcnt ou non la suo
cession: car si elles sent acquittees , l'heri 
tier en recoit Ie paiement enqualite d'he
ritier ; il doit par consequent en tenir compte 
vis-a-vis des Iegataires dont il voudra dimi
nuer les legs par la Falcidie, 

18. Si Ie debi teur est heritier de son crean
cier, quoiqu'il soit libere de sa dette acause 
de la confusion qui se fait dans sa personne, 
neanmoins la succession est veritablernent plus 
opulente a raison de cette creance. Ainsi, 
malgre que la dette soit eteinte par l'accepta
lion de la succession, l'heritier devra ce
pendant la compter au nombre des biens 
quand il s'agira d'estimer les forces de la 
succession. 

19. On a demands si on devoit prelever 
sur les biens de la succession , avant d'en 
faire l'estimalion pour la Faloidie , les depen
ses Iaites pour elever un monument au de
funt? Sabin pense que ces.depenses ne doi
vent Hre prelevees qu'autant qu'il a ete ne
cessaire de construire un monument au de
funt. Marcellus, consulte sur la question de 
savoir si la depense considerable ordonuee 
par Ie testateur pour ses funerailles et son 
monument, devoit etre prelevee sur sa 
succession comme les autres dettes , a re
poudu qu'on ne devoit prelever que la som
me reellement depensee pour les funerail
Ics. Car, par rapport ala depense faite pour 
la construction d'un monument, on ne doit 
pas observer la meme chose; parce que 
la construction d'un monument n'est pas une 
chose aussi necessairs que le convoi fune
hre et la sepulture. Ainsi celui a qui le tes
tateur a leglle nne somme pour lui elever 
un monument, souffrira comme les autses 
legataires le retrancliement de la Falcidie. 

2. Marcellusaa bv. 22 du Digeste, 
On ne do it pas en ce cas accorder une 

somme plus considerable que celie qui est 
necessaire pour la construction d'un monu
ment ordinaire. 

3.	 Paul au liv. unique sur la LQl
Falculia, 

Si l'heritier institue a vendu nne succes
sion insol vable l on aura de la peine a.se 

ALe I D I A.	 r;1) 
hereditario jure id quoque capi : ideoque 
et in restitutionem hereditatis venturum, 

S. 18. Si debitor creditori heres exis
tat: quam vis confusione liberetur, tamen 
Iocu pletiorem hereditatern percipere ,vi· 
detur: u t computetur ei , quod debet , 
quamvis aditione confusum sit. . 

S. 19· De impensa monumenti nomine 
facta queeritur , an deduci debeat? Et 
Sabinus ,ita deducendum putat , si neoes
sarium fuerit monumentum extruere. 
Marcellus COllSUltUS, all funeris monu
mentique impensa , quantam testator fieri 
jussit , in eere alieno deduci debeat, res
pondit, non arnplius eo nomine, quam 
quod funeris causa consumptum est, de
ducendum. Nam ejus quod in ext rue
tionem monumeuti erogatum est, diver
sam esse causam: nee enim ita menu
menti sedificafionem necessariam esse, ut 
sit funus ac sepultura, Idcirco eum cui 
pecunia ad faciendum monumentum Ie... 
gata sit, Falcidiam passurum, 

~. Marcellus lz'h. 22 Digestorum; 
Nee amplius concedendurn erit , quam 

quod sufficiat ad speciem modicarn mo
numenti. 

5.	 Paulus lib. singulari ad Legem 
Falculiam, 

Si heres institutus earn hereditatem, 
qme solvendo non est, vendiderit : vix 

20 it 

Si deb; tOTere
diteri succe..erit 

De;rnptn.. fll' 
nei-is , et mouu''' 
menti, 

De venditore 
hereditatis ne .. 
sclveude , 
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De transacUone. 

De annuo le
g~to reipubhcee 
relicto, 

Si legafariu. 
pendente Iegati 
condnione here
(li succe sserit , 
tJeillue leg-a.li 
r-ondi tio exti te-e 
rit, 

ne l'0\licita
tioae, 

quidem polerit persuaderi non fuisse eam 
hereditatem solvendo, quse emptorem 
invenerit. Vera autem ratione nihil lcga
tariis debebitur: quia magis ex stultitia 
emptoris habere videtur heres instilutus , 
quinn ex bonis d efuncfi. Naill et C COI1

trario, si male vcndiderit res heredita
rias , non erit hoc legatariorum detrimen
tum, Ita ergo connnodum debet esse 
heredis , si bene res adininistraverit. 

S. J. Sed et si is, qui solvendo non est, 
legaverit, et heres cum creditoribus deci
d erit , ne solidum solveret , et oil earn de
cisionem factum sit, ut aliquid retineret , 
nihil lamen legatariis dehiturum : quia 
eam pecuniam non ex heredilale I sed ex 
decisione habet. 

S. 2. Item si reipublicre in annos sin
gulos legalurn sit: cum de lege Falcidia 
queeratur , Marcellus putat tantum vid eri 
legatum, quantum sufficiat sorti ad usu
ras trientes ejus summee I quae legata est, 
colligend as. 

4. Paplnianus lib. ]6 Qucestionum, 
Fundo legato mihi sub conditione , 

pendente legati conditione, heres me he
redem instituit , ac postea legati conditio 
extitit, In Falcidiee ratione fundus non 
jure hereditario, sed legati, meus esse 
intelligitur, 

5. Idem lib. S Responsorum, 
Verbis legati vel fideicornmissi non 

necessarie civilati relinquitur , quod ex 
causa pollicilationis praestari neeesse est. 
Haque si debiti modum testamento domi
nus excessil, superflllum duntaxat Falci
dia minuelur. Quare nee fidei commitli 
legatarii poterit. QuOd si dies aut condi. 
tio legatum fecerit, non utililatis aestima
tio, sed tatum petetur , quod datum est: 
nec si vivo testatore dies venerit, aut 
conditio fueri! impleta I fiet irritum quod 

persuader que cetle succession ait verila
blement ete insolvable, puisque l'heritier a 
trouve un acheleur. Si cependant la chose 
est ainsi, les legataires ne pourronl rien de
mander it J'hrhiliel' du prix qu'il a rec;u; 
paree que I'heriticr doit ce prix 11 la sotlise 
de l'acheteur, plulot qu'a la liberalite du 
defunt. Car, dans Ie cas contraire, si 
l'heri tier avoi t tire un trop bas \ prix d 'une 
bonne succession, les legataires n'en souf
friroient pas. Ainsi , si l'herilier a fait un bon 
coup it doit en prof tel'. 

r . De mcme , ~i un testateur mou rant in. 
solvable a fait des legs, et que l'heritier , 
par Hue transaction Iaitc avec les creau
ciers , les ai t determines a se con tenter d'une 
portion de leur creance, en sorte qu'au moyen 
de celte transaction iJ lui resle quelque chose 
de la succession, les legataires ne pourront 
pas pour cela lui rien demander; parce que, 
ce qui lui resle de la succession, il le doit a. 
la transaction et 11011 i\ sa qualile cl'heritier. 

2. S'il s'agit du retranchement de la Falci
die par rapport it un legs fait 11 un corps 
de ville payable d'annee en aumie , Mar
cellus pen~e ljue ce legs doit eire estime 
contenir un capital suffisant pour former les 
interets 11 quatre pour cent de la somme le
guee, 

4. Papinien au lz'v. 16 des Questions. 
On testaleur m'a ItJgue till fonds sous Hne 

condition; tandis €Jue cette condition etoit 
encore en suspens, l'heritier du testaleur 
m'a lui-meme institue pour son heritier : en
suite la condition est arrivee. Quand il s'a
gira d'exarniner, pour fixer laFalcidie, ce que 
je touche de la succession de ce second tes
tateur , 011 verra que je tiens IE' fonds 11 titre 
de legataire du premier testateur , et non 
en qualite d'heritier du second. 

5. Le meme au liv. 15 des Rcponses, 
C'est inutilement qu'on laisse par legs ou 

par fideicommis 11. une ville, ce qu'on lui doit 
deja en vertu d'une promesse. Ainsi ce legs ne 
pourra etre retranche par la Falcidie, Cjll'all. 
tant que Ie testaleur en aura fait un plus 
fort que la deUe. Cest par la meme raison 
qU'OIl 11e pent charger d'nn fid(~icom1l1is un 
creancier It qui on ne leglle que ce qu'on lui 
do it. Mais si tll1 pareil legs est va!able a 
cause qne la creauce avoit un terme ou line 
condition, et que l€ debiteur a legue pu
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1"1'!I1E'nt, on ne fera pas, pour relrancher 
de ce It'~s la F.dcidie, l'cstimation du legs 
enlier , rna is seulemr nt de l'avantage que 
rcssent Ie creancier legataire par la remise 
<lui lui est Iaite da lerme au de la condition. 
Ce legs ayant et6 une lois valable dans son 
principe, ne deviendroit pas nul , quoique 
le terme fixe au paiement de la dette arrivdt 
du vivant du testatcur, ou que la condi
tion SOliS laquelle la somme ctoit due reC;;llt 
pareillemeut son accomplissement avant sa 
mort, 

6. Vhwfeius au [(". 13 des Stipulations. 
Si un mari, heritier de sa Iemme , fait des 

depenses pour ses Iunerailles , ces depenses ne 
seront pas prelevees en entier sur la suc
cession, comme faites par Ie mari en sa scull" 
qualite d'heritier , mais une partie sera impu
tee sur la dot que gague Ie mari, a raison 
de laquelle il est aussi oblige de contri
buer en partie aux depenses des funeraillcs 
de la femme. 

7. Papinien au liv, 7 des Questions. 
En matiere de legs de servitude, lo rsqu'il 

y a lieu au retranchement de Ja loi Falcidia , 
comme les servitudes sont indivisibles , l'he
ritier ne sera oblige de faire la delivrance du 
legs de servitude en entier , qu'a la charge 
})ar Ie legatflire de lui donner I'estimalion 
d'une partie de celte servitude. 

8, Le meme au li», 14 des Questions. 
Si un heritier est charge seul d'acquitter 

une delte de la succession, et qu'ii y ait 
lieu a Ia loi Falcidia , If'S legataires ne tien
dront compte de cette delle qu'a l'heritier 
seul qui est charge de l'acquitter. 

g, Le meme au ii», r 9 des Questions. 
Quaml on fait l'estimation des biens d'une 

succession pour fixer la mesure de la Fal
cidie , on met au nombre de ces biens les 
fruits que l'heritier a per~us, et qui, au temps 
de la mort, etoient parvenus a leur maturire. 
Ces Iruits augmentcuf d'autant la succession, 
pu isqu'ils rant partie d'un fonds qui y est 
compris, el qui se trouve alors etre d'une 
plus grande valeur. 

I. A j'e'lard de I'enfant dent une fille es
clave qui ~lepf'nd de la succession e-st accou
chee , it n'augmente pas les forces de la suc
cession, en quelque temps qu'on suppose que 
celte fille ait ete enceinte. Et c'est avec raison: 
parcc qu'on ne PEUt pas regarder comme un 

semel competit. 

6, Fenuleius lib. 1'3 Sl'/mlalionllllz. 
Si vir uxori heres extiterit , et in funus 

ejus impenderit, non videbilur to tum 
quasi heres impeudere; sed deducto co 
quod quasi dotis nomine, quam lucrifa
cit, conterre debuerit, 

.,. Papinlanus lib. 7 QllCCstzol2wn. 
Lege Falcidia interveuiente legata ser

vitus , quouiam dividi non pol est , lion 
aliter insolidum reslituetur , nisi partis 
offeratur eestimatio, 

8. Idem lif,o 14 Qll(J'stiol211m. 
In legem Falcidiam aris alieni rationem 

in hereditate relicti, quod unus ex here
dibus solvere damualus sit, ipse solus ha
bebit. 

9' Idem lib. 19 Qucestionum. 
In Fulcidia placuit , ut fructus postea 

percepti , qui maturi mortis tempore fue
runt, augeant hercditatis a-stimatiouem 
fundi nomine, qui videtur illo in tempore 
fuisse pretiosior, 

S. I. Circa venlrem ancillse nulla tern
poris admissa distructio est. f\rc imrne
1:ito: quia pal'lllS nondurn eduus , homo 
non recte Iuisse dicitur, 

J?e sumptu fu' 
nerrs, 

De servitute, 

De aire alien". 

De fructihu•• 

De partu an
ciil",. 



Oe to quod 
pote~t all here
clem pervenire, 

De retentioni... 
bu'i omuis tem-« 
poris, 

De morte servi 
cni sub ccndi-: 
Hone Iibertas da
ta Iuerat, 

De parle },o
noru'1l1 ohlata. 
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J o. Idem It'b. 20 Qumstionum. 
Quod supra quadrantern apud heredem 

potest pervenire, supra clodrantem in pe
cuniam legatum non onerat heredem: 
veluti hereditas pupilli , si forte substitu
tus sit exheredato I qui patri pupilli heres 
exstitit, 

J J. Idem lib. 29 Oucestionum, 
In ratione legis Falcidiie retentiones 

omnis temporis heredi in quadrantem im
putantur, 

S. I. Si servus sub conditionelibertate 
data, vita decessit: si quidem impleta 
conditio quandoque fuerit, heredi non 
videhitur perisse. Quod si defecerit, in 
conlrarium ratio trahit: sed quanti statu
libel' I moriens fuisse videbitur, 

f;. s. Imperator Marcus Antoninusde
crevit, heredes, quibus pars bonoruum 
oblata est, non in arnpliorem partem, 
guam pro ea parte I quee relicta est I lega-
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homme l'enfant qui est encore dans le sein
 
de sa mere.
 

r o , Le meme au It'1J. 20 des Questions. 
Lorsque le testateur a leglJe au dela des 

trois quarts , l'heritier n'est point charge de 
ces legs au dela des barnes fixees par la 
loi Falcidia , quand merne il auroit l'espe
ranee d'avoir encore quelque chose outre 
son quart: par exernple , dans Ie cas au cet 
heritier qui a recueilli la succession du pere 
se trouveroit dans le meme testament subs
titue pupillairement au fils d esherite du tes
tateur (parce que ce qu'il tient en verlu de 
cetle substitution, il Ie doit au fils et non au 
pere, ) 

I I. Le mttme au liv. 29 des Questions. 
Quand on fait I'eslimation des biens d'une 

succession pour fixer laFalcidie , on compte 
a l'heritier pour son quart, tout ce qui fait 
partie de la succession, pour y avail' etc 
retenu en quelque temps que ce soit. (Comme 
sont les legs qui restent it l'heritier , au parce 
qu'ils sont nuls au par le delaut de la con
dition sous laquelle ils ant eie laisses. ) 

I. Si un esclave affranchi sous une cer
taine condition vient it mourir pendant que 
la condition est encore en suspens , est - ce 
l'heritier qui souffre de sa mort, et qui doit 
faire entrer dans son quart Ie prix de eet 
esclave comme s'il etoit toujours reste dans 
la succession, au bien l'esclave doit-il etre 
regarde comme ne faisant plus partie de la 
succession? II taut ici employer une distinc
tion : au la condition sous laquelle la liberte 
a etc laissee a cet esclave est arrivee depuis 
sa mort, auquel cas l'esclave ne faisant plus 
partie de la succession, ce n'est plus l'heri 
tier qui souffre de sa mort; ou celte condi
tion a manque depuis la mort de I'esclave, 
auquel cas, par la raison contraire, il faut 
dire que l'esclave n'a pas cesse de faire par
tie de la suocession ; moyennant quai c'est 
l'heritier qui doit souffrir de sa perte : de 
maniere cependant que, meme dans ce cas. 
on n'estimera l'esclave que suivant la va
leur dont il etoit au temps de sa BIOr!, temps 
auquel il attendoit sa liberte de l'eveae
ment d'une condition. 

2. L'empereur Marc -Antoine a decide 
dans Ull rescrit que l'heritier a qui unernoi
tie de la succession auroit tite Olee (par 
le,jugemeut du preteur QU pa,r I'inofficiosite 
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de testament), n'est plus tenu des legs qua 
pour la moitie qui lui reste, 

3. Un particulier a ete condamne par une 
sentence 11 la confiscation de la moitie de ses 
biens et a l'exil. Il a appele de cette sentence; 
et pendant l'instance de l'appel , il a fait un 
testament et est mort. Apres sa mort, on a 
juge qu'il avoit mal appele , c'est-a- dire qu'on 
a confirms la sentence. On a demande si 
l'heritier pouvoit distraire de la succession 
cette moitie de biens confisquee , qui doit 
etre regardee comme uue dette, en sorte qu'il 
ne flit point tenu des legs a raison de cette 
portion; au s'il ne pouvoit pas laire cette 
distraction de plein droit, de maniere cepen
dant qU'OIl dut lui appliquer par equite Ie be
nefice du rescrit de Marc - Antoine, dent 
nous venous de parler P Ce second sentiment 
paroit preferable, parce qu'on ne peu t pas 
dire que l'heritier puisse distraire de plein 
droit de la succession cette moifie confisquee, 
puisqu'au temps du testament et de la mod, la 
volonte du testateur qui avoit appele de la 
sentence, a etc que cette moitie 11e cessat 
point de faire partie de ses biens. 

If. Si un esclave affranchi par testament 
meurt avant l'acceptation de la succession, 
il n'a point cesse de faire partie de cette 
succession : c'est par consequent l'he: itier 
qui doit souffrir de sa perte. Mais com
ment pourra-t-on estimer cette perte, et de 
quelle valeur dira-t-on qu'etoit cet esclave , 
puisque , s'il vivoit encore, il seroit libre et 
ne pourroit point etre eslime ? Ii est donc 
plus jusle de decider que c'est la succes
sion meme qui souffre cetle perte , et non 
pas l'heritier. On peut rap porter des exern
pies pour confirmer cette opinion. En eifet, 
les esclaves qui, lars de la marl de leur mai
tre , sont eux-memes attaques d'une maladie 
dont il est sur qu'ils ne peuvent pas revenir , 
venantensuite a mourir, sent perdus pour la 
succession et non pour l'heritier, II en est de 
merne des esclaves, qui doivent etre certaine
ment punis de mort, pour n'avoir pas venge 
leur maitre assassine par ses esclaves , s'ils 
ctoient renfermes sous Ie merne toit que lui. 

5. Examinons quel est le sens de celte 
regie, Ie testament du pere et du fils im
pubere ne donne lieu qu'a une Falcidie. Cette 
regie signifi.e que, quoique celui que Ie tes
tat €ur a substitue a SOll fils illpubere ne pa-
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torum nomine teneri.
 

S. 5. Cum quidam parle dimidia bono

rum ad ernpta fuisset relegatus , idemque ,
 
provocatione interposita, testamento pos

tea facto, obiissel, atque post mortem
 
ej us , non juste appeliatum , esset pronun

tiatum. Quresitum est, utrum eeris alieni
 
loco pars dimidia abscederet , ut residua
 
sola videretur fuisse in bonis, an vera
 
succurri heredi necessarium esse videbi

tur? Sed videbitur succurri debere , cum
 
animus litigantis et obtinendi votum hanc
 
opinionem admittit.
 

S. 4· Si servus testamento manumissns , Si servus f~'
ante aditam hereditatem decedat heredi tamc n to tu an u-e 

• •... . '. rurvs u s decedat 
quidern penlsse inteliigitur. Sed cujus ezi t e ad irioucm , 

pretii erit , qui si viveret, non eestirnare- De survi s q~i 
? .. dorni ruo rrente -lo ru i-.tur. Nam eos, qUI moriente onnno ea 110 e. valei udme 

valetudine affecti fuerant, ut eos non affect] eran t • ut 

posse vivere cerium esset, tamen si pas lea vivere no" pos-: 
. h di . sen t , el ht s qUI

monantur, ere itati pensse responsum sub e cdern tecto 

est. Nec aliud in his, qui sub eodem tecto fuerulll,ci•.llI d~

fuerunt cum dominus a familia necare- mr nu s " Iaruilia 
,	 necarerur,

tur, 

S. 5.	 Quod ~'uTgo dicitur , in [ahulis ne ubuliS 1"'""
pillarih"'.pa!rz~~etfib'i un am Falcirll~lm servari, qualll
 

potestatem habeat, videndul11 est Quam

vis enim substitutus, qmc apllpillo felicla
 
sunt, cum filius heres eJ'stilit, uta3S .lie·
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num quodlibet debeat: tamen propter ea 
ql1~ data sunt tabulis secundis , contribu
tioni locus est. Secundum qure poterit 
eveuire , ne substitutus quicquam reti
neat, vel ut longe plus habeat quartse pa
ternre hereditatis. Quid ergo, si 110n suf
ficiat pupilli hereditas legatis, cum patris 
suffecisset ? De suo quadrante nimirum 
dabit substitutus : quoniam pater legavit 
de suo: nee ad rem pertinet, quod ex 
nullo testamento prrestatur ultra vires 
patrimonii , cum in hac parte juris legata, 
qure tahulis secuudis relinquuntur , quasi 
primis sub conditione relicla intelligun
tur, 

s. 6. Si filio suo duos subslituerit , et 
alterius portionem oneraverit , tractari 
so let , an ex persona sua Falcidiarn possi t 
inducere substitutus , quam pupillus non 
haberet, vel unus pupilli substitutus ? Et 
facile quis dixerit consequenter prioribus, 
qure de patrimonii ratione dicta sunt , non 
esse Ealcidiee locum, et ultra vires p.or
tionis conveniendum alterum substituturn. 
Sed verier est diversa seulentia , perinde 
huic quartam relinquendam existimnn

tium .l 

x X X V I or I T It l': I I. 
roisse devoir les legs dont eloit charge ce 
fils impubere dans son institution que comme 
une delle de la succession de cc meme fils 
impubere a laquelle il est appele , moyennant 
quai il y auroit lieu de croire qu'il ne pour
roi t point tirer sur ces legs la Falcidie aSOIl 

profit, neanmoins a cause des autrcs legs 
dont ce substitue est charge dans la subs
titution, lesquels il doit certainement comme 
legs, il y a lieu en cas de substitution." it 
faire une masse des legs faits dans Ie testa
ment du pere et dans celui du fils, 1.1 l'effet 
de deduire une scull' Falcidie sur tous ces 
legs ainsi r eunis. D'apres cetle explication I 
il pourra arriver que Ie substitue ne puisse 
rien retenir de la succession du perc, ou 
qu'il ait dans cetle merne succession beau
coup plus que le quart que la loi lui accorde, 
QU'arriveroit-il done si la succession du fils 
impubere ne suffisoit pas pour payer les legs 
dont il etoit charge, taudis que la succes
sion du perc auroit suffi pour acquitter II'S 

legs dont etoit charge personnellement le 
substitue ? L'heritier alors sera oblige, pour 
payer ces legs, de laisser entamer le quart 
qu'il avo it droit de retenir sur la succession. 
du pere ; parce que ces legs dont Ie fils etoit 
charge , ayant etc faits par Ie pere , doivent 
etre acquitles sur son bien. En vain objectera
t-on qu'un heritier ne peut jamais etre charge 
en vertu d'un testament au dela des forcea 
de la succession e, car, dans l'espece pre
sente , II'S legs dont Ie substitue est charge 
dans la substitu lion faite de sa personne au 
pupille , sont censes faits dans le premier 
testament, rneme sous cette condition, si la 
substitution a lieu. (En un mot la substi
tution ayant lieu, Ie substilue est cense sue
ceder au pere a titre d'institution , comrne 
s'il eUt ete par lui instilue SOliS cette con
dition, si mon fils meurt avant Ia puberte.) 

G. Supposons maiuteuaut qu'un testateur 
ait institue pour heritier son fils impubere , 
et lui ait substitue deux heritiers , chacun 
pour moitie , en chargeant chacun de legs, 
mais de maniei e que la moitie de run soit 
chargee au deJa des trois quarts, et que I~ 
moitie de l'autre ne soit pas ainsi surchargee e 
le cas de la substitution arrivant, Ie subs-« 
tilue dont la moitie est cruisee pourra-t-il 
retenir sur celte portion la Falcidie? 11 est 
certain que la Falcidie n'auroit pas lieu si 

lel 
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Ie pupille vivoit , ou ..si ~e substitue c~~it 
seul (par la raison qU11 ny a que la moitie 
de la succession d'epuisee ). On pourroit 
soutenir, conformement a ce que nous avons 
dit dans les paragraphes precedens par rap
port 11 l'estimation d.~s forces d'une .succ~s
sian, que ce substitue ne devreit point 
exercer Ie benefice de la Falcidie, et que 
Ies legataires vis-a-vis desquels il est charge 
pourroient l'actionner merne au dela de sa 
portion. Mais le sentiment contraire est plus 
juste. On pense avec raison que cet heritier 
doit avail' Ie droit de deduire le quart, comme 
s'il succedoit au pere a titre d'institution. 
Car, comme c'est relativeruent a. l'institution 
qu'on fixe les biens du pere , et qu'on fait 
le calcul des legs laisses dans l'institution 
et dans la substitution, de meme aussi dans 
le cas present, au il y a plusieurs substi
tues , la substitution ayant lieu, les substi
tues sont regardes comme institues. Mais 
que dire de l'autre substitue dont la moitie 
n'est point chargee au dela dcs trois quarts? 
Il faut distinguer si Ie pupille est mort avant 
d'avoir paye les legs dont il etoit charge: 
en sorte que s'ils passent a la charge de ce 
substitue , il pourra deduire la Falcidie en 
faisant une masse des legs dont il a ete 
charge personnellement dans la substitution, 
et de ceux dont le pupil Ie etoit charge, si 
ces legs reunis excedent les trois quarts. Mais, 
dit-on , Ie quart de sa portion n'est point en
tame. Je reponds qu'on ne peut pas faire 
ici la meme comparaison que nous avons 
faite par rapport 11 l'autre substitue , en di
sant qu'il est semblable 11 un heritier institue, 
Et si nous voulons nier que ce dernier subs
titue exerce de cette maniere la Falcidie 
sur les deux especes de legs ainsi r eunis , 
nous irons contre la regle ordinaire dont 
nous avons explique le sens dans le para
graphe precedent. Ainsi il Y aura une grande 
difference entre ces deux heritiers substi
tues au pupille; elle consiste en ce que Ie 
substitue dont la portion est epuisee peut en 
retenir Ie quart comme s'il etoit simplement 
institue heritier, et que l'autre substitue, quoi
que sa portion suffise pour payer les legs 
dont il est charge, ne pouna cependant 
point eIre actionne par les legataires 11 l'eflet 
d'etre condamne it leur payer leurs legs en 
eatier ; parce qu'il a droit 1 meme comme 

Tome V. . 
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tium, atque ita si patri heres exstitissct : 
ut enim opes patris , et contributio lega
torum inde capiunt et lorrnam , et origi
nem : ita plures substituti , subducta per
sona pupilli , revocandi sunt ad iutellec
tum institutionis. Quid tamen dicernus 
de altere substituto , qui non esl onera
tus : si forte nondum legala pupillus a se 
relicla sol vit, et aliquid ultra dodrantem 
sit, in omnibus et ipsum Falcidiam habi
turum? Atquin quartam habet, neque 
idem paliatur instituti comparatio, Hursus 
si negemus, aliud apcrte , quam quod 
vulgo probatum est, respondelur. Haque 
varictas existet, ut is q uiclem , qui pro
prio nomine oneratus est, velut institutus 
desiderel q uartam : alter au lern , qui non 
est oneratus , ut substitutus, lice! portio 
largiatur ejus, non insolidurn conveniatur 
propter calculi confusionem. Huic con
sequens est, ut si pupilla de Falcidia call
tum fuit, duobus cornmittatur stipulatio , 
videlicet in cam quantilalem, quam unus
quisque sibi retinere potuisset. 

21 
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g. 7. Qusesitum est, si quis pupilla co
heredem substituisset, quemadmodum le
gis Falcidiee ratio inquiri debeat, et quale 
est, quod vulgo diceretur, legatorum ra
tionem separandam ? Dixi quantum ad le
gata, qme pater a filio, item a substitute 
reliquit , nullam fieri posse separationem, 
cum communi calculo subjiciautur , et in
vicem inducant contributionem; sed Ic
gata; qUal ab instituto extero data sunt , 
permisceri ceeteris non oportere : ideuque 
.quartam pupilla datee portionis habere 
substitutum , quamvis suam portionem 
habeat , ut institutus. Et aliam causam 
esse ejus, qui ex variis portionibus heres 
scriberetur : ibi enim legato rum confundi 
rationem non minus quam si semel fuis
set nuncupatus ex ea portione , 'lure con
ficeretur ex pluribus; neque referre , pure 
srepe , an sub divers is conditionibus sit 
heres institutus, 

substitue , de reunir aUK legs dont il est 
charge ceux dont Ie pupille etoit charge, 
pour, sur le tout, exereer une seule et merne 
Falcidie. De III il arrive que si ill pupille 
charge de legs a exige des legatairps, en 
les payant, une promesse de rendre ce qu'il 
seroit preuve avail' touche au dela de la 
Faicidie , la substitution ayant lieu, cette 
promesse a SOil eflet au profit des deux subs
titues , qui auront en consequence action 
centre les legataires pour se Iaire renclre 
chacun ce qu'ils auroient ete en droit de 
retenir si le pupilla n'eut pas paye. 

7. Un teslateur a instilue son fils pour 
moitie et un etranger pour l'autre moitie ; 
il a substitue ce meme coheritier it son fils 
impubere , et dans toutes ces dispositions, 
c'est-a-dire dans l'institulion de son fils, dans 
celie de l'etrauger , et dans la substitution. 
il a fait des legs. On a demaude comment, 
dans Ie cas au la substitution auroit lieu, 
Ia Fulcidie seroit exercee sur taus ces legs , 
et ce qu'on devoit entendre par cette rcgle 
ordiuaire , que chaque herltier doit exercer 
separ.imeut la Falcidie par rapport au legs 
dent it est charge? .I'ai repomlu qua l'eg:ird des 
leg;s dont le pere a charge son fils, et de ceux 
doni il a charge l'etranger en sa qualite de 
substitue , ce dernier ne pourra pas les se
parer a I'effet d'exercer II chaque titre en 
particulier la Falcidie , mais q •• 'il cloit Iaire 
une masse de ces deux cEph~rs de [egs, et 
tirer sur taus une seu!e el !11l'IllC Falcitlie. 
Quant aux legs dout l etranger a ete charge 
dans son institution en sa qualite d'hcri
tier inslitue , ils ne doivent pas etrc mis 
en masse avec ceux qui sonl faits dans l'ins
titution du his et dans la suhsutution. Aiusi , 
quand rneme I'etrancer ne seroit pas charge 
dans son institution de legs au dela des trois 
quarts de sa portion , il n'en exerccra pas 
moins la Falcidie sur la portion du Iils qui 
lui. revient it titre de substitution. 11 ne [au
droit pas raisonner de meme dans lc cas au 
uu hcritier auroit ete instihro sep~remellt 

pour diflerentes portions (par exemplc d'a
bard pour un quart, ensui.e pour trois 
quarts ) , et charge de legs dans Cl,;:I:.'U1W des 
deux institutions; cqr alorsj il seroit ohlige 
de faire nne masse de taus les legs dont i! 
est charge dans les deux institutions, it l'eflet 
de u'exercer sur taus qu'une scule et meme 
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Falcidie, comme s'il n'avoit etc institue 
qu'uue seule fois pour une seule portion 
composes des deux qui lui onl etc laissees. 
Peu importe dans cette derniere espece que 
ces difierentes portions d'institution aieut ele 
faites purement ou chacune sous differentes 
conditions. 

8, Si un pere ayant dCsherite son fils lui 
substitue celui qu'il, s'est nornme 11 lui-rneme 
pour heritier , et charge ce substitue de legs 
dans Ie testament de substitution, les legs 
faits dans I'institulion et dans la suhstitu
tion cloivent etre nccessairernent reunis en 
une masse, pour Ia Falcidie !"tre exercee 
une seula Iois sur tous: d'autant que, sui
vant Julien, les legs portcs dans la subs
titution ne sont valables que par Ia raison 
que Ie substitue au fils est le merne que celui 
qui a succede au pere. 

12. Le meme au li«, :>0 des Questions. 
Un testatcur a institue pour son heritier 

son creanci.ir , et a vouiu qu'il ne put pas 
en retenant la Falcic1ie sur Ies legs, faire 
entrer sa creance en compte nux legataires , 
c'est-a-dire deduire sur I'estimation des biens 
ce qui lui etoit elllpar Ie leslateur. 11 n'y a pas 
de doule que Ie juge qui connoitra de l'esti 
mation des biens pour fixer Ia Falcidie, for
cera CE't heritier it observer la volonte du 
testateur , en recevant l'excepliou de la mau
vaise I(») que lui opposeront les legataires, 
si! s'obstine a vouloir faire deduction de sa 
dette. 

J 3. Le meme au liv. 37 des Questions. 
Si l'esclave institue heritier par son maitre 

s'est charge par son ordre de remettre un 
fideicommis tacite it une personne incapable. 
il ne perdra pas pour cela son fideicommis ; 
sa coutravention aux lois merite une excuse, 
it cause de la necessite 011 est l'esclave d'o
heir aux ordres de SOIl maitre. II en sera 
de merne par rapport ~l un fils de famille 
qui se sera ainsi charge d'un fideicommis 
pal' l'ordre de son pere sous la puissance 
duquel il etoit. 

14. Le meme au liv. 9 des Reponses, 
Un pere a institue sa fille , qui etoit se

paree de son mar] , et lui a laisse une moitie 
de ses biens; il a charge cette meme fille 
de rendre la portion qu'il lui laissoit a son 
frere qui eloit aussi son coheritier, et de 
pe retenir pour eHe que la sixieme partie 

F ALe I D I A. l63 

S. 8. Si quis exheredalo filie subslituit
 
heredem institutum , et ab eo tabulis quo

que secundis lega verit, necessario ratio
 
confundetur : cum ideb legata valere di

xerit Julianus 11 substitute relicta, quod
 
idem patri heres exstiterit,
 

r s , Idem lib. 50 Qucestionum, 
Si debitor , creditore herede instituto, Si ~reaitor<uc

cesserit debitori, petisset, ne in ratione legis Faicidue po

nenda creditum suum tegatarus reputaret s
 
sine dubio ratione doli mali exceptionis 
apud arbitrum Falcidiee defuncti voluntas 
servatur, 

13. Idem lib. 57 Qucestiollum. 
Si taciturn fideicommissum servus in D. tacit e fi.ei~ 

jungente domino suscepr-rit , habilurum commissa. 

eum legis Fulcidise beneficium , quia pa
rhe domino debuit , constitutum est. 
Jdemque placuil in tilio qui fuit in patris 
potestate, 

14. Idem lib. 9 ReSpOIlSGI'1II7I. 

Pater filiam , qure a viro diverterat , An -Ios ;HlpU
heredem pro parteinstituit : et ab ea pe tetu r .n Fa lci-, 

diaui,tiit, lit J'ratri et cohered/ suo porttonem 
hereduatis acceptam , dcducta sc.cta , res
tilueret: admissa compensatione dotis in 
Falcidire ratione. Si pater dotem, COllseu

21 ,., 
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tiente filia , non petisset , Falcidiam qui
dem jure heredilario , dotern aulem jure 
proprio filiam habiturarn , respondi : quia 
dos i-n hereditate patris non in veniretur, 

S. I. Avia nepotibus heredibus insti
tutis , fideicommisit, ut omissa retentione , 
qlla!per legem Fulcidiam ex aiio testamento 
competebat , solida legata fratriblls et 130
herebibus soluerent, Recte datum fidei
commissum respondi : sed hujus quoque 
enus in contrihutionem venire. 

s; 2. Duobus impuberihus substitutum, 
utrique heredern existenlem, in alterius 
hereditate Falcidia non uti convenit , si 
de bonis alterius impuberis quartam par
tern hereditatis patris, qua: ad.filios per
venerit , retineat, 

S. 3. QuOd si frater fratri legitimus he
res extitit, et impuberi supremo suhsti
tutus, portio quidem paternorum bono
rum, quam intestalus puer accepit , ra
tioni Falcidiee non cont'undetur: sed 
quarlam ejus taulum porlionem substitu
tus retinebit , quam impubes accepit , qui 
sulistitutum habuit. 

15. Idem li'b. 13 Responsorum, 
Quod bonis jure Falcidiee contribuen

dum est 11 debitore , cui mortis causa 
pacta debitum remissum est, in factum 
concepta replicatione retinebitur, 

XXXV, TI'l'1\£ II. 
de cette portion. Si Ie pere , avec Ie consen
tement de sa fille , ne s'es! point fait reudre 
la dot qu'il avoit constituee pour elle, celte 
dot entre-t-elle en compensation avec ce que 
la fille auroit pu retenir pour sa Falcidie sur 
sa portion? .I'ai repondu que la fille prenoit 
la Falcidie 11 titre d'heritiere , mais que l'ac
tion qu'elle avoit pour demander sa dot a 
son mari lui etoit propre, et ne se trouvoit 
pas dans la succession du pere : moyennant 
quoi elle ne devoit point eutrer en compen
sation avec la Falcidie qui apparlient 11 la 
fille. 

r , Une aieule a institue pour ses heritiers 
ses petits-fils, et -elle a charge quelques
uns cl'entre eux , par fideicommis , de payer 
a leurs freres , qui sont aussi leurs co
heritiers dans son testament, les legs dont 
ils etoient deja charges envers eux par le 
testament d'un etranger ; de leur payer, 
dis-je , ces legs en entier , et sans leur re
tenir la Fulcidie. Ce fideicommis fait au 
profit des freres a qui les legs sont dus est 
valable. Mais ceux qui en sont charges fe
ront entrer cette charge en contribution avec 
les autres legs dout ils sent charges par le 
testament de leur aieule, 

2. II paroit convenable que celui qui est 
substitue a deux enfans impuberes , et qui 
recueille la succession des deux, ne puisse 
point retenir la Fa1cidie sur les legs dont 
est charge lao portion de l'un, s'il trouve 
dans la portion de l'autre Ie quart entier de 
la succession du pere qui a passe a ses 
enfans. 

3. Mais si l'ordre des successions legiti
mes a <lte conserve entre les deux freres 
impuberes , et que l'heritier dont nous par
Ions n'ait ete substitue qu'au dernier mou
rant des deux, la portion des biens paternels 
que Ie survivant des fils a pris ab intestat ne 
doit point contribuer a la Falcidie , c'est-a
dire eire confondue avec l'autre , a l'effet 
qu'il n'y ait qu'une Falcidie sur les deux; 
mais le suhstitue pourra retenir Ie quart sur 
la portion laissee It l'impubere auquel il se 
trouve subslitue. 

15. Le meme au liv. 13 des Reponses, 
Un debiteur a qui Ie testateur a fait re

mise de sa detle pal' une disposition a cause 
de mort, doit contribuer au paiement de 
Ia Falcidie 11 l'heritier. Ce dent il doit con
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tribu.er, l'heritier 1e retiendra par une re
plique expositive du fait, qu'il opposera a 
l'exception dont Ie debiteur auroit voulu se 
servir contre lui lorsqu'en qualite d'heritler 
il a forme la demande de la dette, 

J. Un Irere a institue sa sceur pour he
ritiere , et il a interpose line personne qu'il 
vouloit avaulager , laquelle a slipule de la 
sceur qu 'elle ne se serviroit point du bene
fice de la Falcidie , et que si elle coulre
venoit a cette promesse die lui paieroit line 
certaine sornme. II est certain que les par
ticuliers ne peuvent point deroger aux lois 
par leurs dispositions, moyennant quoi la 
sceur aura, suivant les lois, Ie droit de re
tenir la Falcidie sans etre soumise a aucune 
action en consequence de sa promesse. 

2. L'heritier n'en sera pas mains admis 11 
retenir sur des legs annuels la Fulcidie , quoi
qu'il ait dej1t paYG ces legs pendant un an 
OU deux sans la relenir. 

5. J'ai repoudu que si , dans un testament 
ou un petit-fils a ele inslitue unique heri
tier par son aieul , la Falcidie avoit lieu, 
ce petit-fils devoit prelever sur la succes
sion avec les autres detles, ce dent le tes
tateur lui etoit redevable a l'occasion de sa 
tutelle dont il avoit ete charge. Peu importe 
que dans cetle espece l'aieul ait charge Ie 
petit-fils qu'il a institue de remettre a un 
autre les biens de sa succession et les siens 
propres s'il venoit amourir sans enfans avant 
11n certain ilge: car cetle disposition ne 
marque pas que le teslateur Hit voulu que 
sa succession flit compensee avec ce qu'il 
pouvoit devoir It son petit-fils heritier ; une 
preuve meme que le testateur n'a point eu 
en vue cetle compensation dans la dispo
sition doni il s'agit , c'est qu'il y suppose que 
ce petit- fils qu'il a iustitue son heritier a des 
biens qui lui sont propres, Ce qu'il y a 
cependant de vrai dans cette espece , c'est, 
que si [a condition du fideicommis a lieu, 
c'est-a-dire si le petit-fils meurt sans en fans 
avant nlge marque, les fruits perc;us par le 
petit-fils sur la succession de son aieul de
puis sa marl, devront eire compenses avec 
pareille sornme de ce qui etoit di\ au petit
fils par son aieul , en consequence de l'ad
ministration de sa tutelle; et lheritier de ce
petit- fils ne pourra faire deduction de 1<\1 
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s. r , Frater, cum hercdem sororem 
scriberet , alium ab ea, cui donatum '-0
lebat , stipulari curavi I, ne Falcidla ute-: 
rctur , et at cerlam pecuniam , SI contra 

Jee/sset,	 prcestaret, Privatorum cautione 
legibus non esse refcagandum constitit: 
et ideo sororem jure publico retentionem 
hahituram, et actionem ex stipulatu de
negandam, 

S' 2. Non idcirco minus Falcidire ra
tionem in ceeteris annuis legatis admitti 
visum est, quod primo ac secundo anno , 
sine ulla detractione , fuissent legatario so
luta. 

S. 3. Quod avus ex causa tutclee nepoti 
debuit , cum avo nepos sol us heres exti-. 
tisset, ratio Falcidire si poneretu-r, in cere 
alieno bonis deducendum respond it Nee 
ad rem pertinere , quod heredem avus , 
idernque tutor rogaverat, ut si sine liberis 
ante certam a-tatem deeederet , tam here
ditaria , quam propria bona restitueret, 
NGn enim ex hoc hereditalem debito corn
pensatam videri : cum vel ideo maxima 
declaretur, non esse cornpensationem 
fuctam; quoniam heredem suum habere 
propria bona defunctus ostendit. Plane si 
conditio fideicommissi fuerat impieta , 
fructus heredilalis post mortem avi per
cepti , pari pecunia debito tutelre com
pensabuntur : sed quartanl heres nopotis, 
de bonis duntaxat, qure moriens avus fe-
liquit , retincbit, 

nestlpulaticne, 
ne Falcidia 1l1a
tur, 

De annuls le
gatis. 

Si creditor ..me
cesserit ucl>itori~ 
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De donatl(Jne 
inter virum et 
uxorem, 

De fructihus, 

De Deleieom·· 
nlisiO pnrtioHi~ 

<upp!end,,", grat;a 

S· 4· Cum fideicommissum ex volun
tato malris a patre moriente debitum filio , 
paler hereditate sua, qU,lll1 in tiliurn con
ferehat , compensari voluit : quod filio 
debetur , si ratio Falcidiee pani cn-perit , 
fini quadrnntis , quem ex bonis patris cum 
effect u pcrcepit, compensahitur : atque 
ita superlluum eeris alieni dodranti tanturn 
cletrahelur, 

S. 5. Ex donalionibus in uxorem colla
tis, quod heres ejus reddere viro co ritur , 
in bonis mulieris non erit : nam ita tit 10
cupletior, ut tant() paupcrior esse videa
fur. Ouud autem heres inde minuit , viro 
non perit. 

!). 6. Fructus prrediorum sub condi
.ione verbis fideicornmissi relictos , in 
causam fideicommissi non deduclos heres 
in ratione Falcidirc sic accepto facere 
~ibi cogitur , ut quartarn et quartse fruc
ius ex die mortis bonorum, qure mortis 
tempore fuerunt , habeat. Nee ad rem 
pertiuet , quando Falcidia lex ad missa sit: 
narn etsi maximo post il11[Jletam conditio
lIen! ficlcicommissnl1l lccum habere ccc
pit, l:!!nen ex die morlis frnctns quadran
lis HpLlC[ hcreclem relinqui necesse est. 

g. 7' Fideicommissum portion!" S'lp
ple;jr1cc "rat ia , pro qua mat rem fiiius !Ie
n'(~('m ir,stitnit, eillem matr! datnm ra
tione F"lc:(li:c mil!uilu!" : et cam peeu

quarte Falcidienne que sur les biens que 
l'aieul a laisses en mourant. 

4. U 11 pere, debiteur lars de sa mort envers 
son fils d'un fi.leicommis dont il etoit charge 
par Ie testament de la mere, a laisse sa suc
cession ason fils qu'il a charge de legs, rna-is 
il a voulu que le fils compeusat avec 111. 
succession qu'il lui laissoit Ie fideicornmis 
qu'il lui devoit , c'est-a-dire qu'il n'imputat 
pas ce fi.leicommis aux legalilires. Si on fait 
l'estimaliou des biens du defunt pour fixer la 
Falcidie , Ie fils doit cOll1pcnser le fideicom
mis qui lui est dll avec la Falcid ie qu'il retire 
utilemenl de la succession de sou pere , et 
si ce fi.leicommis snrpasse Ie quart qu'il a 
droit tie r etenir , il prendra l'excedant sur le s 
trois quads qui appnrtiennent aux legatai
res, el eel exccdant seul sera r egarde comme 
une delle du delunt. 

5. ~~e que l'herilier de la femme doit ren
dre au mari cl'uue donation que celui-ci lui 
a faite (et qui est nulle comme faile dun 
mari 11 sa femrne ) , ne sera point compte 
parmi II'S biens de la femme quaud il s'a
gira d'en faire l'estimation pour fixer la Fal
cidie ; car, si on oppose que cette donation 
a enrichi ta femme, on repondra clue, puis
que la femme est obligee a la rendre , elle est 
enrichie en apparence , mais reellernent ap
pauvrie. Ce que la femme a consouuno sur 
celle donation, c'est Ie mari qni Ie perd. 
Mais il ne p('rcl pas ce qui a elc consomme 
sur celte donation par lheritier. 

6, Si l'heritie.' a nercu elE''> fruits d'nn fonds 
[aisse 11 qllE'lqll'Ul; c~l11ditionue!lement par 
fideicommis , et quil nait point etc' expres
sernr-nt charge de rendre ces fruits au fi
dcicommis"aire , lorsqu'il s'agira de Iixev la 
Falcidie , l'heritier doit compensE'r CPS fruits 
avec le quart et les intercts qu'il a droit de 
tirer sur les biens de la succession. On no 
disliuguc point ainsi dans till!"] temps la Fat
cidie commence it a voir lieu: car, quoiquil 
soil vrai que la Falcic1ie ne commencp it "voil
lien sur ce fideicommis que lIn jour de !':lC

complissement de la condition, ccpelllhnt 
l'heritier lloil avail' son quart et les interNs 
du jour (lc [a morl du testalcur. 

7. Un fils a laisse 11 sa m('l'f~ '[n'il ~\,[lit 

illsliluec' pour line portion !l10inll.'e <JIW til. 
Jegiti'me, un fonds p,u fideicr,mm:s, pour 
11.1 i s·:r~,·ir de 311PFlr,-~inent .1 cettc po;t;r:HL Tie 
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coheritier de la mere pourra diminuer par 
la Falcidie ce que la femme recoit de ce 
fonds a titre de fideicommis ; et si la mere 
a droit au.si de tirer la Falcidie sur les legs 
dont elle est chargee, elle recevra la portion 
du fonds qui lui sera restee a titre de fidei
comrnis sans diminution du quart qui lui ap
parlient sur sa portion hereditaire. 

8. Pour faire l'estimation des biens a l'effet 
de fixer Ie quart qui revient a l'lieritier , on 
fait attention it la valeur reclle des biens, 
et non 11 l'estirnation arbitraire qui en a ete 
faite par Ie testaleur. Cettc estimation ne 
peut pas plus diminuer le quart reserve a 
l'heritier que Ie lui oler en entier. 

J G. Scevota au Fv. 5 des Qucs'/ons. 
Si un heritier qui a droit de relenir la Fal

cidie sur les legs, a dej11 paye qucLljues eflets 
sur plusieurs qui avoient ('Ie legues, il peut 
retenir stir CEUX qui rcslcut a dclivrer' SOIl 

quart en enticr , en oppusaut 11 l'action du 
legataire l'exception tii cc' de la mauvaise 
foi, merne par r"pporl aux etiets clout il a 
deja failla deb lance. 

1. De.rncme, si Ull seul elId a elc legue , 
et que l'heritier en nit di~ja delivre pal tie, 
il pourra reLenir la Falcidie sur le reste, 

17. Le metne au li/). G des Questions. 
Si un militaire a fait un codicil le depuis 

son confl.(\, et qu'il meurt dans l'annee de 
ce co.iicille , lcs legs Iaits dans Ie testament 
mititaire doi vent eire acquittes en entier , 
ceux fails dans Ie codicille serout soumis au 
retrancherneut de la lui Falcidia. Voici com
ment ceci do it s'enteudre : Supposez que Ie 
testateur eLltdes biens evalues 11 quatre cents, 
qu'il ail fait dans son testament des legs jus
qu'a qualre cents, et dans son codicil Ie jus
qu'a cent, Ie legalaire uornme dans Ie cedi
cille auroit un cinquieme dans les quatre 
cents, c'est a-dire quatre-vingt ; s'il n etoit 
point sujet a la lei Falcidia, lheritier relien
lira le (iuart de ces quatre-vingt , c'est-a-dire 
vingt. 

~IH. Paul au lio, J I des Ouestions, 
U II fils de i"w,i:le sorti lin service, a rharge 

en 1'10Uralli SOil phe, par codicill", de re
melire 11" sa mort 11 'filius son pecule cas
irense. Oll a dej;;ande si Ie pere, en qualite 
d'!lerilier de sun tils, putlvoil relenir Ie qUdrt 
sur ce preule lorStlu'il·le re:ldreit? ll1'ai re-
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niam mater supra quartam porlionis sure 
percipiet. 

S. 8. Quarta, qUal per legem Fa1ci
diarn retinetur , eestirnatione , quam testa
tor fecit, lion magis minui potest , quinn 
auferri. 

16. SCiEl'ota lib.:5 Quccstionum, 
Si ex pluribus rebus legalis heres quas

dam solverit , ex reliquis Falcidiam ple
nam per doli exceptionem retinere po
test, etiarn pro his, qua:: jam data sunt, 

S. I. Sed etsi una res sit legata , cujus 
pars soluta sit, ex relique potest plena 
F alcidia retiucri. 

17. Idem lib. 6 Qu astionurn, 
Si post missioneru facial codicillos mi

les, et intra anuurn decedat: ex testamen
to quod in militia jure militari fecit, 
plena legata ; ex codicillis, habits Falci
di~ ratione, pr.cstari debere dicitur. 
Sed res ita expedietur . si cum quadiin-, 
genta l.aberet , testamento qucdringenta , 
codicil lis ccnl nm ]pgaverit : ex quinta 
parle (ill est ocloginta , quai ad It"gata
rium ex couiciilis pervenirent ; si F'alci
diam non pateretur) quartam , id est vi
ginti, heres reliueliit. 

18. Paulus lib. I J (ii1({'stionllln. 
FiJillofamilias, (:ni Ini:i!;~\erat, dE'ce

dpl1S patris oui iid;'i cummi~jt c0lliciilis, 
lit pcculium slIiun castr.;nse 'Pitio post 
/IIor/em rcst/lucret. QuaTebatur, <il' Ilt 

Lel"E's quartam d('dncere possil? Dixi 
legem Faicidiam illductam esse 11 divo 

ne ~)tjmal;ulle 

tc,',t:l.tori,. 
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Pio etiam in intestatorum successionibus 
propter fideicommissa: sed in proposito 
nec hereditatem esse: quamvis placeret 
mihi extraueo herede instituto , fieri he
reditatem aditione ejus. Nam cum apud 
patrem remanet, jus pristinum durat, et 
peculium est. Nee huic contrarium est, 
quod in testamento ejus , qui apud hastes 
decessit, exercetur Falcidia. Nam fictio 
legis Cornelia') et hereditatem , et heredem 
facit, Sed me non dubitare , quin debeat 
id quoque indulgeri legis beneficium: si 
quidem quasi patrisfamilire bona rcslituere 
cogitur, et heres scriptus , omissa ex 
testamento aditione , exemplo edicti lega
torum nomine convenietur, 

S. I. His consequens erit, ut si ex 
fruetibus medic tempore quartam et 
quartze fructus habuerit pater, etiam Tre
bellianum senatusconsultum ind ucanrus , 
et utiles actiones exerceri possint, fiatque 
hereditas post restitutionem, 

J g. Sea-vola lib. B Oua-stionum, 
Si d ignum decem fundum damnetur 

heres quinque vendere , sine dubio quin
que erunt imputanda Falcidiee, 

20. Idem lib. 9 Quastionum, 
Si a servo meo herede institute mihi 

legetur , et mihi adquiratur hereditas: 
negat Meecianus , id legatum in Falcidia 
computari : quia non debeatur, 

xX X V, T. I ,. 1\ 'E I Y. 
pondu : L'empereur Antonia a elendu Ia Fal· 
cidie merne aux successions ab intestat , par 
rapport aUK fideicornmis. Mais, dans l'espece 
presente , le pecule castrense du fils n'appar
tient point au pere It titre de succession; il 
est vrai que si le fils eut institue un heri
tier etranger , l'acceptation de cet heritier 
rendroit Ie pecule un effet de succession. 
Neanmoins, si on suppose que Ie pecule reste 
au pere , it y conserve toujours son ancien 
droit, et ces biens ne cessent pas d'etre un 
pecule, Mais, dira-t-on , la Falcidie a lieu 
meme dans le testament deceux qui sont 
morts chez Ies ennemis. Cette objection n'est 
pas embarrassante : car ces personnes ont 
veritablement un heritier , et leurs biens for
ment une veritable succession It cause de 
la fiction de la loi Cornelia. Cependant je ne 
doute pas que Ie pere doive aussi avoir dans 
ce cas Ie benefice de la loi Falcidia. En effet 
il est oblige de remettre ce pecule castrense 
comme ayant appartenu It un pere de famille; 
et si ce pere institue par son fils refusoit 
d'accepter la succession en vertu du testa
ment, pour s'en tenir a son droit de pere , 
Ies legataires conserveroient leurs actions 
centre lui, conforrnement it l'edit porte con
tre ceux qui renoncent a la succession tes
tan.entaire qui leur est deferee , pour pren
dre les biens a un autre titre. 

I. Consequemmeut , si, dans Ie temps 
intermediaire , le pere a tire en fruits Ie quart 
et les interets de son quart, on dira avec 
raison que la restitution qu'il fera de ce 
pecule se fera en vertu du senatus-consulte 
T'rebellien : en sorte que les actions utiles 
passeront au fideicommissaire , et que ces 
biens forrneront dans la personne de celui 
a qui ils auron~ ete rendus une veritable 
succession, quoiqu'ils n'en fissent pas une 
dans la personne du pere. 

19. Scevola all lz'r-. 8 des Questions. 
Si Ie testateur charge son heritier de ven

dre cinq 11 quelqu'un un fonds qui vaut dix, 
il est incontestable qu'il do it imputer sur son 
quart les cinq qu'il recoit. 

20. Le meme au ltv, 9 des Questions. 
Si mon esclave, institue heritier par un tes

tateur , est charge d'un legs envers moi, et 
qu'il rn'acquiert cette succession en l'accep
tant par man ordre , Msecien pense que je ne 
dais pas imputer celegssur mon quart; parce 

que 
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que ce legs tHant nul, c'est a titre d'heri
tier, et n~n de leg~taire, qu'il me parvient. 

2 I. Paul au tw. 12 des Questtons, 
Un pupille it qui quelqu'un a prete dix 

sans l'autorisalion de son tuteur , a re<;u de 
80n ereancier un legs sous la condition de 
rendre ason heritier lesdix qu'il avoit emprun
tes de lui. Ce paiement qu'il fait a l'heritier 
de la somme de dix a Ie double effet de 
procurer I'accomplissement de la condition 
et la liberation de l'obligation naturelle que 
Ie pupille avoit contractee : en sorte qLle I'lH~
ritier doit imputer sur son quart cette som
me de dix qu'ii recoit du pupille, quoiqu'il ne 
dut pas l'imputer si Ie paiement de cette 
somrne n'avoit d'autre etlet que celui de 
procurer l'accomplissement d'une condi
tion. La delivrance fjUe fait Ie pupille 11 l'he
ritier de cette somme de dix est tellernent re
gardee comme un veritable paiement, que 
s'ii repudioit son legs, ou que lesclave le
gue vint it peril', il ne pourroit pas se faire 
rendre la somme qu'il a donnee comme 
payee indument. 

I. Si un testateur a institue pour Sf'S heri
tiers, par portions inegales , un maitre et 
son esclave , et que les trois quarts de la 
portion de l'esclave ne scient pas epuises 
par les legs dont il est charge, les legatai
res envers qui est oblige Ie maitre profite
rent de ce qui lui revient sur la portion 
de son esclave au dela du quart: de maniere 
que leurs legs seront daulaut mains diminues 
par Ie maitre it raison de la Falcidie. Au con
traire , si on su ppose qu ' lin tesrateur legue 11 
un esclave un autre esclave , et it son maitre 
u ne sorume de dix, Ie maitre nest pas oblige 
dimputer sur les dix qui lui sont legues Ie 
quart qu'il a droit de reteuir sur lesclave 
legue ; pareI' qu'il a tou jams droit de re
tenir ce quart du chef de son esclave , quand 
mernc Ie legs (lui lui est fait it lui- meme n'au
roit pas ele epuise. 

22. Le meme all li», 17 des Qu~stio/ls. 

Ncscuuius Apullinaris 11 Julius Paulus,v 

Monsieur , voici line espece qui Sf' pre~PJlte 

a decider. Trtia a instilue ses trois tillt'> cl.a
cune par egales portions; elle les a cLar
gees de legs Ips unes envers les autres, llIulS 

il y f'1I a line d'enlre elies qui est dans ie CdS 

de se Sf'rvir df' la ((Ii Falcidia . paree qlll:' les 
l,egs dont elle est chargee tant envers se.> co

;rome v. 

2'. Paulus lib. '2 Quastlonum, 
Si pupillus, cui sine tuture auctore de

cem mutua data suut , legatum a credi
tore meruerit sub hac conditione, si 
decem qU(E accepertt , lieredi reddulcrit : 
una numeralione et implet couditionem, et 
hberatur naunali obligatione, ut etiam in 
Falcidia heredi imputeutur : quam vis non 
imputarentur , si tantum couditionis irn
plend.e causa data fuissent, Aclec', autern 
et solvere virletur , lit repudiate legato, 
vel Sticho , qui letalus est, mortuo,nihil 
repetere possit. 

S. I. Si ego et servus mens heredes 
instituti simus ex diversis partibus , nee II 
servo erogalus dodrans , his quibus it me 
Iegalum est, contra Falcidiam proderit , 
quod ex portione servi ad me pervenit 
supra Falcidiam cjus portionis. Ex con
trario, si servo meo servus , et mihi de
cem legata fuerint : servi Falcidia ex de
cem mihi legalis non teuetur , exernplo 
eodem Falcidi.e . nam quartam retraeo 
ex persona servi, quam vis de mea por
tioue nihil exhaustum sit. 

2~1. Idem l/b. '7 Quarstionum, 
Nesennins Apolliuaris Julio Panlo. Ex 

facto, d omine , species eiusmodi incidit: 
Tilia tilias silas tres numero ~qllis ex 
part ihus scripsit lrered--s , et il singulis 
legata illvicem dedil: ab ulla tamen ita 
If'e:avit tam cohereclibus ej us, q [lam ex
franeis, ut Falcidia> sit locus. QU<ero, an 
adversus coheredes suas, 11 qUlblls legala 
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et ipsa accepit , uti possit Falcidia, et si 
non possit , vel doli exceptione sumruo
venda est, quemadrnodum ad versus ex
traneos computatio Falcidire iniri possit? 
Respondi: Id quidern , quod a coherede 
legatorum nomine percipitur, non sale! 
legatariis proficere , quominus Falcidiam 
patiantur. Sed dim is, qui legatum pr<f)s
tatums est, ab eodern aliquid ex testa
mento petit , non est audiendus , deside
rans uti adversus eum Falcidiee beneficia, 
si id quod percepturus est ex voluntate 
testatoris, suppleat quod deducere de
siderat. Plane creteris legatariis non uni
ver,sum, quod coheredi preeslat , impu
tabit : sed quantum daturus esset , si nihil 
ab eo perciperet. 

5. J. Servo herede instituto, si 11 do
mino fideicommissa, 11 servo legala data 
SUlIt , prius ratio legalorum habenda est: 
deinile ex eo quod superest fideicornmis
serum. Dominus enim ideo tenetur , quod 
ad eum pervenit. Pervenit autem, quod 
deduclis legatis superest. Plane Falcidiam 
exercet, 

S. 2. Sed et si dominus, omissa IH~re
ditalls aditlOne, servum sibi substitutUIll 
adire jussll, prius erogantur, qme ab ipso 
dominu data suut: tunc eorum, qme It 
spn'o relicla sunt l ratio illitur, si palitur 
Falcidia. 

heritieres qu'envers des etrangers , excedent 
les trois quarts de la portion pour laquelle 
elle a ete instituee. On demande si elle peut 
se servir de 101 Falcidie, merne centre ses 
coheritieres , qui ont ete elles-memes char
gees de legs envers elle; et dans Ie cas au 
elle ne pouna pas se servir centre elles de la 
Falcidie , au qu'elle en seroit deboutee sur 
l'exceptiou de In mauvaise foi qu'elles lui 
opposeroient , dans quelle proportion elle 
dol! retirer la Falcidie sur les legataires 
etrangers r Voici quelle a ete rna reponse : 
Ce qu'un heritier recoit de ses coheritiers 
a titre de legs, tie diminue pas la quan
1ill\ que cet heritier peut retirer pour sa Fal
cidie sur les legataires envers qui il est char
ge. Mais si uu heritier , qui, en vertu du tes
tament, doit donner lin legs 11 une personne. 
demande quelque chose it cette meme per
sonne en vertu du meme testament, il ne 
sera point admis it se servir centre cette per
sonue du benefice de In 101 Fulcidia , si ce 
qu'il dernaude , et quil doit toucher confor « 

menrent a In volonte du testateur est egal a. 
Ia deduction qu II voudroit burl' sur ce qu'il 
a 11 payer. Neauuioins , a l'(;gard des autrcs 
legatd.lreS etrangers , l hei itier, dans l'espece 
preseute , ne se tera pas tenir compte par 
eux ,en leur retenant la Falcidie , de tou t 
ce qu'il est oblige de donner a son cohe
ritier, mais seulement de ce quil lui donne 
verilablement , c'est-a-due deduction laite 
de ce qu'il en recoit. 

1. Si un testaleur institue pour son hprilier 
1.Jl1 esclave , et charge SOil maitre de Ii.lei
comnus , ,et I'esclave lui-rneme de legs, on 
commencera dubord a calculer les legs; et , 
sur ce qui restera , on acquitte ra les fidei
cornmis. En etfet , le maitre n'est valable
ment charge des tidcrcommis , qu'autant qu'il 
touche quelque chose. Or, it lie louche verita
blement llue ce qui reste apres les legs pales 
Oll deduits. II u'y a point de doute qJ1'il pent 
exercer la Fakllhe slir les tilleicommis dunl 
il est charge. 

2. Mais Sl Ie maitre qui a ete instilue M
ritier, et qui a Ict;ll son esc:lave pour subs
tilue, nt>glige d"uCI.:epter la succcssiun de SOil 

chet", et la lilll accepter par son esclave lIui 
lui est substilu6 , all commence par payer les 
legs dont elOlt chal ge Ie maitre; et, su I' ce 
qui res Ie ) on paye II'S legs dont etOltcharge 
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l'esclave , en relenant ce qui est du pour la 
Falcidie. 

3. Si un creancier legue it son debiteur 
ce que celui-ci lui doit, quoique ce ~ebi
teur soit insolvable, en sorte que cette creance 
naugmente pas veritablement cette succes
sion, qu'elle n'auroit pu augmenter qu'en cas 
de paiement, cependant ce legs sera .comp~e 
en entier. Ainsi, s'il y a lien 11 la 101 Falci
dia , on comptera ce legs avec les quires, de 
maniere qu'il augrnenlera le Hombre des som
mes.Ieguees. D'ou il s'ensuit qu'a cause de 
ce legs les autres souffriront un retranche
ment, et que celui-ci en souflrira un aussi 
a cause des autres legs; parce quil est vra~ 
de dire que le debiteur touche le legs qUl 
lui est fait par-lit merne qu'il est liber-e. 

4. Mais si le testateur avoit legue cette 
creance a un etranger, le legs seroit nul, et 
par consequent ne seroit pas compte avec 
les autres, 

2). Scevola au lill. J 5 des Questions. 
Un testateur m'a legue un fonds et un 

chemin pour y ani vel'; si , lorsque l'heri
tier retranchera des legs la Falcidie , l'esti
mation du droit de chemin remplit en entier 
ce que je puis lui devoir pour man legs 
particulier, je perds le droit de .chemin et 
jepreuds le fonds en entier, Mais si on m'a 
legue un droit de chemin, et que la succes
sion soit absolument insolvable, ce droit de 
chemin neme sera point del du tout. II faut 
encore examiner le cas ou , dans un legs d'un 
fonds et d'un droit de chemin, l'heritier au
roit droit de faire un retranchement sur rune 
et l'autre parties du legs, moindre cependant 
que Iestimation du droit de chemin. On peut 
dire a la rigueur, qu 'en ce ce cas Ie lega
taire peut non-seulement prendre Ie fonds 
entier , mais qu'il a en outre une exception 
11 opposer 11 l'hcritier qui voudroit prendre 
pour sa Falcidie Ie droit entier de chemin, 
11 l'effet de lui donner seuiement la sornme 
necessaire pour completer sa Fnlcidie , afin 
qu'il ne puisse rien prendre au dela : en 
sorte que Ie droit de chemin ne soit perdu 
llour Ie legataire que dans le cas au. le re
tranchernent que l'heritier a 11 faire pour 
sa Falcidie surpasse l'estimation de ce droit 
de chemin. 

24· Paul au ltv. 14 des Reponses , dit: 
Lorsqu'un heritier qui a diverti au l"ece16 
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S. 3. Si dehitori liberatio legala sit: 
quamvis solvendo non sit, tatum legatum 
computetnr : licet nomen hoc non augeat 
hereditatem , nisi ex eventu, Igitur si Fal
oidia locum habeat , hoc plus vidcbitur 
legatum ,qnod huic legatum esset. Cce
tera ll'lOque minuentur legata per hoc, 
et ipsum hoc Pf'f alia: capere enim vide
tur, eo quod liheralur, 

S. 4· Sed si alii hoc nomen legetllf. 
nullum legatum erit, nee ceeteris contri
huetur. 

23. Scarola lib. J 5 QU(1'st:ollum. 
Sijundus mihi legetur , et uia . in Fal

cidiee ratione, si tan tum sit in via, quan
tum amplius est in Falcidia , integer fun
dus capietur, et via peril. Sed si via lege
tur , nec solvendo sit hereditas, non de
bebitur. Videndum eliam , sifimdo et l)fa 

leguto, minus ex utroque desideret, 
quam sit via' pretium? Potest coacts ra
tione dici, non tanturn fundum solidum 
capi , sed etiam ut doli exceptio tantum 
sarciat . quantum deest : lie plus habeut , 
quinn Falcidia desiderat. Ut tunc solurn 
via intercidat , quotiens plus F alcidia de
siderat , quam est via' pretium. 

24· Paulus It'b. 14 R.esponsorom respondlr: 
Falcidire legis rationem , si haberi opor

22. .. 
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tet I ita habendam , ac si hro res, ql1re ab 
hert'dc "Ihlractre sunt, ill hereditate re
Iictte non luissent. 

S. I. Idem respondit, parlus ancilla
rum ante diem fideicornmissi edilos , ad 
heredes ejus , qui rogatus est, pertinere e 
eosque in quartam et quartm fructus 
cornputandos , si de lege Falcidia qurestio 
intercedat. 

S. 2. Idem respond it , fructus ex pro
pria re heredis, qure legata est, post diem 
fideicornmissi cedentem perceptos, etsi 
~on siut restituend i fideicommissa rio, he
redi in quartam imputari non solere. 

~5. Scaoola lib. 4 Responsorum, 
Maritum suurn et filium communem 

a-quis part.bus heredes instituit. Oueesitum 
est, an in ratione legis Fulcidiee impu
tandum sit marito , quod ad eum ex ea
dem heredilate per lilium pervenit r Res
poudit , si ex institutione tllii tantum reti
neat , quantum ad Fulridiam salis sit, 
nihil quartic nomine deducendum, 

S. I. A liberto , cui fundum legaverat, 
per fideicommissum Scire annua decem 
dedit. Quresitulll est, si lex Falcidia 
liberti legalum minuerit, an Seire quoque 
annuuru fideicommissum minulu m videa
tur , cum reditus largia1 ur annuam prres
tationem r Hespondit , secundum ell qme 
proponerenlur, non videri minutum, nisi 
aha mens testatoris prebetur, 

26. Idem lib. 5 Responsomm. 
Lineam margaritarum trigintaquinque 

Irgavit, qure linea apud leg<itarium fuerat 
mortis tempore. Qurero, an en linea he
redi restitui deberet propter legem Fal
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des effets de la snccession , se presente pour 
exercer la Fnlcidic , on cstime 11 son egard 
les biens comme si Ips effets qui] a de
tournes n'eusseut jainais fait partie de la suc
cession. 

J. Le meme. jurisconsulte a repondu que 
les enfans d'une esclave que l'heritier etoit 
charge de remettre a un autre, nes avant 
l'ouverture du fideicommis , apparteuoient 
aux heritiers de celui qui etoit charge de les 
remettre; et que par consequent s'il y avoit 
lieu en leur favenr 11 la detraction de la 
Falcidie, .ils devoient irnputer la valeur de 
ces enfans sur leur quart et interet d'icelui. 

z , Ce juriscousulte a aussi decide qu'un 
heritier charge du legs d'une chose qui lui 
appartenoit 11 lui-rneme , qui, apres Is jour 
du fideicomrnis , l'a gardee et en a pen;u des 
fruits, n'etoit pas oblige 11 rendre ces fruits 
au fideicommissa ire ,et que neaumoins il n'e
toit pas tenu de les imputer sur sa quarle. 

25. Sceoola all lzi,. 4 des Reponses, 
U ne femme a institue son mari et un fils 

comrnun pour ses heritiers, chacun par cgales 
portions. On a demand e si , dans Ie cas ou 
il y auroit lieu a la Falcidie , Ie rnari de
voit imputer sur son quart ce qu'il touche 
de la sucoession par Ie moyen de son fils, 
qui lui acquiert sa portiou r Jai repondu 
que si Ie mari touchoit sur la portion de son 
fils autant qu'il lui faUoit pour sa Falcidie , 
il ne pouvoit plus exercer son droit de Fal
cidie. 

J. Un testateur a legue un fonds a son 
affranchi , et l'a charge par fideicommis de 
payer a Seia par an line somme de clix. On 
a demande si, dans Ie cas Oll Ie legs fait a 
l'affranchi seroit diminue par Ie retranche
ment de la Falcidie , Ie fideicomrnis doni il 
ctoit charge cnvers Seia devoit etre diminue 
d'autant, puisque la pension annuelle qu'il 
faut payer a Seia doit etre prise sur le 
revenu du funds? .I'ai repondu que, sui
vant l'expose , Ie fideicommis fait a Seia ne 
devoit souffrir aUCllne diminution, Ii moins 
qu'on ne prouvat que Ie testaleur I'a voulu 
ail1si. 

26. Le meme au lif)o 5 des R(lponses. 
Un testateur a legue aquelqu'un un collier 

de perles de la valeur de trente-cinq, qui 
etoit en la possession du legataire au temps 
de la molt. On demande si Ie legataire doit 
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rendre ce collier de perles 11 l'heritier , afin 
qui: puisse retenir d essus la Falcidie si elle 
a lieu? J'ai repoudu que lheritier pouvoit 
demander que le collier lui !'ilt rendu, si 
mieux il n'aime reveridiquer par une action 
reelle la portion de ce collier qui doit lui 
rester a cause de la Falcidie. 

I. On a dcmande si les statues ne souf
frant point de division, la Falcidie pou
voit au moins s'exercer sur leur estimation? 
J'ai repondu que la Falcidie pouvoit etre 
exercee de celte maniere. 

27. Le meme au !t'1/. 6 des Reporises, 
J'instilue pour heritiers Seius et Agerius , 

si , dans un mois apres ma mort , ill' pro
mettent avec caution a la ville ou je de
meure qu'ils se conlenteront de tant, et 
renonceront au benefice de la loi Falcidia ; 
je les substitue reciproquement run aI'autre. 
S'ils contreviennent a ma volonie , je les 
desherite, On a demand e si ces heritiers , 
11 qui Ie testateur en avoit substitue dauf res 
so us la meme condi lion, pourroient €-Ire ad
mis a accepter la succession, merne en refu
sant de satislaire a la condition? .I'ai repondu 
'Iue Seius et Agerius , hen tiers institucs, pou
voient accepter [a succession corn.ne si cette 
condition ne leur eut poinl etc irnposee , 
attendu que cetle condition est laite pour 
elud er frauduleuseuient la disposition de la 
loi. 

28, Ma cieri au liv. 1 des Fid(Jicammis. 
Lorsquun fils a institue un heritier etran

ger, la Fulcidie s'exerce sur les legs qu'il a 
fails meme ason pere. 

29. Paul au ltv. 2 des Fideicommis. 
Si je suis charge de vous remetlre unlegs 

ou un fideicommis , et que vous soyez charge 
de me le rendre apres un certain temps, je 
lie crois pas qu'on doive imputer sur rna 
Falcidie celte esperance que j'ai d'avcir la 
chose apres un certain temps; parce! que, 
d~ns ce temps, je la toucherai 11 titre de 
fideicommissaire et non 11 titre d'heritier. 

50, Ma'clen uu Ii". 8 des Fid6fcolllmis. 
Lorsqu'il s'agit de fixer I'estimalion des 

biens Ifl'une succession pour savoir quelle 
sera la mesure de la Falcidie, toule pede 
arrivee dans la succession sans la faute des 
legalail'es regarde l'herilier seu!. Telles sont 
celles qui arrivent par la mort pes esclavei 
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cidiam ? Hesporidit , posse hered em con
sequi ut ei restituatur ; ac , si malit , posse 
vindicare partem in ea liuea , qua' prop
ter legis Falcidiee ralionein dclrci et re
manere. 

S. I. Ousesitum est, an pretium statua.
rum Falcidiam pati debeat? Respondit , 
debere. 

27. Idem lib. 6 Rcsponsorutn, 
Seius ct Agerius si intra diem trigesi

mum mortis mC{1! rClin/b!iclE nostrce cauerint 
contcntos sefuturos lot aureis,legis Faicidia 
bel/e/icia omisso , heredes mill! sunto i quos 
ininccm substttuo . Quod si uoluntuti mere 
lion conscnserint , crh crc dcs SUI/to. QU<e
siturn cst , an heredes instituti Iiercdita
tem adire possint , si conditioni parere 
nolunt , dim haheant substitutes eadem 
conditione pra-scripta ? Respondit , Seium 
et Agerium primo loco insti lutes periude 
adire posse, ac si ea conditio, qllcc frau
dis causa adscripta est, adscripta non 
esset, 

28. Macionus lib. 1 Fideicommissorum. 
Pater quoque in legatis , qu~ filius ei 

dedit,alio he: e.le instituto, legis Fulcidiee 
rationem patilur. 

2<). Paulus lib. 2 Fide/comrrussorurn, 
s, a me tibi tideicommissum vel lega

tum est, tuque iel post tempus rogalus sis 
mihi reslituere , non pulo hoc impulau
dum esse in Falcidiam : quia incipio pos
tea quasi fideicommissarius id recipere. 

3D, J'vIce-::li.UlliS It'b. 8 F;deic~mmissorum. 

In ratione leg's Falcidia' modes sel vo
rum, cceteruruJIll\ue anilllatillllJ , furta, 
ralJilJ<C, incellllia, rllince, lJilllli'aglil, "is 
hostium , prccdulJlIllJ, latl'OlIllm, ddll!O
rllm facia pt'jora JJomina, in sUII1maqnoll· 
cUl1Cl11e damnuJll, si modo CUlpa legalarii 

De statuis, 

An po"it 1es
tator pro hib e-e 
re tentionem Fa1
ciditc, 

Si p~tri legeillr, 

De r-e ~ le~a

tario ve! titlei
comm ivsar-io l.e
Ted, pl),'it 1€IHl)US 

restitueuda, 

n", f'0 quo,! 
nccidit po<;t 111<)1"

'(fIn !(-SI3!fJris. 

lJe ju~.ll;.u \'t'1tde'" 
reo vel f"lllere 

Cl.:rto i)re~~·J. 
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careant, heredi pereunt. Quemadmodum 
ad heredis lucrum pertinent fructus, par
tus ancillarum , et qwe per servos adqui
sita sunt (ut stipulationes, rerum tradi
tiones, legata, hereditatesve his datse , 
cseterse donatioues ) ,item servitutes, qui
bus liberala prsed ia pretiosiora fierent , 
actionesque adquisitse , ut furti, damni, 
injurire , similesque quorum nihil in ratio
nem legis Falcidiee cadit. 

S- I. Vendere autem vel emere jussus 
certo pretio fundum , aliamve quarnpiam 
rem, in legis Falcidiee ratione, cum quan
tum sit legatum requiratur , tanturn eo 
nomine ind uceretur , quanta pluris mino
risve sit res ea quantitate, quam quo pre
tia testator accipi darive jussit. Sed u t 
ei quidem portioni , qure legatis deduetis 
facienda erit, amplius deducetur, Quippe 
non nostri causa capi id pretium: sed eo 
deducto pretium reliquum legatum esse 
intellectum est. 

S. 2. Rursus diligenter animadverten
dum est, ne quod dicitur, damna post 
mortem testatoris illata ad solum heredem 
respiccre , usquequaque , et sine ulla dis
tinctione recipiatur. Quod enim remola 
lege Falcidia in lotum juris foret , hoc 
idem fore inea parte, qure lege Falcidia 
eonstituerelur. Hoc enim attinet , damna 
postea facta non deduci , ne amota portio 
legatis fidei VI' commissis detrahalur, 
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et des attires animaux, par des vols , des
 
rapines, des incendies , des ruines, des nau

frages, ou par I'insol vahilite des debi teurs.
 
De meme aussi que l'heritier prof te seul des 
gains sur venus 11 la succession par I'accouche
ment des femmes esclaves , et de toutes II'S 

acquisitions faites a la succession par la per
sonne des esclaves , en vertu des promesses 
qu'on leur a faites , des choses-qu'on leur 
a livrees , des legs, des successions et des 
aulres especes de donations qu'on leur a 
laissees. II en est de meme de I'augmenta
tion survenue aux fonds hereditaires par 
l'extinction des servitudes qui etoient im
posees sur ces fends , et des actions acquises 
a la succession depuis la mort du testateur , 
cornme sont les actions proveuantes d'un vol, 
d'un dommage, d'une injure et autres sem
blables , aucune de ces augmentations n'est 
imputee a l'heritier pour son quart. 

I. Si lheritier a etc charge de vendre Oll 

d'acheter 11 quelqu'un un fonds, au toute 
autre chose, pour un certain prix, lorsqu'on 
voudra savoir a combien se monte ce Jpgs 
pour celui qui doit veudre la chose a l'he
ritier plus cher qu'elle ne vaut , ou l'acheter 
de lui au-dessous de sa valeur, on ne comp
tera com me leguee que la sornme que le 
legataire qui vend it l'heritier retire au-dessus 
de la valeur de la chose, ou que celie que 
le legataire qui achete de lheritier lui donne 
au-dessous de la valeur de la chose. ED con
sequence du prix fixe par le testateur , et 
dans la masse des biens qui sera faite apres 
la deduction des legs, on fera deduction de 
ce qui reste 11 l'heritier apres avoir acquitte 
ces legs; parce que ce qui lui reste il ne 
I'a pas a titre de donation acause de mort, 
mais bien a. titre d'heritier ; puisque Ie legs 
ne comprend que ce qui revient au legataire 
deduction faite de ce qui res te a l'heritier. 

2. U taut aussi observer avec attention que 
cette regIe generale , que toutes les pertes 
survenues a la succession depuis la mort du 
testateur regardent l'heritier seul , n'est pas 
vraie indisliuctement et sans exception. Car, 
de meme que si la loi Falcidia n'avoit pas 
lieu du tou t, l'heritier souffriroit cetle perle 
en entier , de meme aussi si la loi Falcidia a 
lieu II'S legataires doivent souffi-ir cette perle 
aproportion, c'est-a-dire que si la perte sur
'Venue a la succession entame les choses Ie... 
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~llEies, les legataires doivent en souffr ir. La 
regle w;\nerale signifie seulement que Ies 
pertes Sllryenues a la succession depuis Ia 
mort du testateur ne doivent point elre de
duites des biens de la succession, de ma
niere que ce qui est perdu doive faire tort 
aux legs au aux fideicommis. 

3. It est cerlain que la portion qui ap
partient all legalaire dans un legs, eu egaI'd 
a l'eslimation des biens du teslatcur leis qu'ils 
se trou vent 11 sa mort , ne soullre pas de 
diminution par la perte survenue aux effets 
de la succession (Jui consistent non dans des 
corps certains, rnais dans des quanlites qui 
se complent, se mesureut au se pesenl. 

i•. A regard des corps certains, ou meme 
des quantites leguees sous une certaine de
signation, par exemple l'argent que j'ai dans 
tel coffre , Ie yin que j'ai dans tel tonneau, 
l"argenl pesant que j'ai dans tel garde-meuble; 
s'il est arrive duns ces ch oses quelque perle 
ou quelque deterioration sans faute de la 
part de l'heritier , il n'est pas d ou leu x qu'en 
cas de perle, l'heritier ne de vra plus rien pour 
Ies legs, mais qu'en cas de deterioration, it 
devra aux legataires Ja portion qui leur re
venoit dans ses biens, saul' la Falcidie , sui
vanl l'estimation qui a ele Iaite des biens du 
testatenr des Ie temps de sa mort. 

5. Si Ie testateur a legue des quantites 
sans aucune designation particuliere , il ya 
nne distinction a Iaire : par exemple , si entre 
tels eflets il en a legue un sans le designer, 
ccmme dans ce cas, je legue a un tel dans 
men argenterie la piece qu'il voudra clioi
sir, et que toule l'argenterie du teslateur ait 
ete perdue sans Iaute de la part de l'heritier , 
celui ci ue doit plus r ien au legataire, Mais 
si le teslaleur avoit laisse un certain Hom
bre de mares dargeuterie , quand meme 
toule l'argenterie du teslaleur auroit ele 
perd ue , lheritier sera oblige de louruir une 
portion de Ct'S mares, saul' a lui it relenir 
sur ce lpgs la Falcidie , ell egaI'd 11 l'esti
mation d es biens du teslateur lors de sa 
mort. Les pertes SUfyenUPS depuis ue doi
vent causer au legs aucune diminution. 

6. Si quelques- unes des choses qui com
poseut Ie legs sont peries , lheritier lie les 
doit plus, mpme en partie; it n'en cloit pas 
m';lIle I'estimation, pas plus que si Ie tps
tate!!r ayoit <!elaille chacune de ces choses 
en particulier. 

A. LeI D I A. 

S.5. Verum est aulem , his solis , qu~ 
pond ere, numero , mensura constant, nee 
damno postea incidente, ex portione I 

qU<e tiel i ad a-slimationem eorum bono
rum, qure mortis tempore Iuerunt , quic
quam detrahi, 

S. 4· Certis vert> corporibus , et hi! 
ipsis ita relictis: Pecunram quam liz Ilia 
area: oinum quod liz liks doln» : pondus 
argenti, quod liz //ks horrets habeo e si 
sine culpa heredis deperierunt , vel dete
riora sunt facta, proculdubio aut nihil 
c1ebebitur, aut eorurn , qure exstabunt, 
qualia erunt , ea portio dehebitur , quce 
per legem Falcidiam elficiatur ex a-stima
tione bonorurn , qua:: mortis testatoris 
tempore Iuerint, 

S. 5. Incer lee autem res reliclee distinc
tioncm recipiunt : nam si ex suis rebus 
incertarn rem testator reliquisset , veluti , 
argentum, quod elegent, et omne argen
tum testatoris iuterisset sine culpa here
dis, nihil deberetur, Sin yen) argenti pon
dus pure relictum esset : quamvis omne 
argentum testatoris deperisset , admissa 
lege Falciclia , portio ejus quantrtatis su
m etur , qll<t~ ['uil in honis eo tempore quo 
testator decessit: nee ad imminuenclam 
earn quicquam damna postea incidentia 
proficient. 

S. 6. Res tamen , qure interierint , pro 
nulla parte , ac ne a-stimatio quicl(,lll c1e
beatur: non magis <fUiltll "i Olllnes res per 
speciem cuumerat<e I rc!ll:t<l~ essent. 
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S· 7· T'ametsi autern 1P\rIS Fulcidi.e ra
tioue, qua- con.litionis impleud.e causa 
heredi Stint data, in qual tam non COI11

putanll1r: tarnen i.l quod non l1gul'a con
ditionis accipcre jussus est ab eo, cui 
heredilatem reslituere rogatus est, Ceiso 
et Juliano nostro placuit computari , 
quemadmodum si ea summa heres ven
dere eas res iussus esse t : quia non con
ditionis implenda- causa, sed quodam
modo pro pretio inferre sunt jussi. Quo 
loco amplius qua-situm est, an fideicom
missarius quoque invitus cogatur dare 
eam summ am , et recipere Iacreclitatem, 
quasi et ipsius fideicommissum esset r Sed 
id verisimi!e non est, cum talis oralio 
magis ipsius causa, quam contra ipsum 
posita videatur, 

S. 8. Cum lex Falcidia inlervenit , non 
veniunt in coutributionem , qucB ipsi he
redi it semetipso vel servo ejus legata 
fideive commissa SUIlt. Alia causa est eo
rum, gu<£ in diem certam dantur. Nam 
si liberlatis dies cospit cedere, ei debe
buntur , et in contributiouem veniunt. Ac 
ne ea quidem , qu<£ quis servis suis inuti
liter sine libertate legavit , ficleive com
misit , in computationem ejus legis ce
dunt. 

s. 9· Rps, quas neque per fideicom
missum reliuqui posse certum est, in legis 
Falcidire computationern null vemunt. 

31. Pomponius lib. 2 Fideicommissorum. 
Is cui fideicommissum solvitur, sicut 

is cui lfgalulll est, satisdare debet, quod 
amplills cep<'rit, quam per legem Falci
diam ei liClwrit, recldi : veluli n'nll prop
ter comlitionem a\iorum fideieommisso
rum vel lesatorum legis Falcidiu' cama 

pendebit. 
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7. quoique, lorsqu'on fixe ce qui cloit 

revenir 11 l'heritier pour sa Falcidie, on ne 
lui impute pas ce que lui douuent les le
galaires pour satisfaire a. nne condition qui 
leur est imposee par Ie testament, cepen
dant les jurisconsultes Celse et Julien sont 
d'avis qu'on doit lui imputer ce qu'il recoit 
duu fideicornmissaire a qui il a t'te charge 
de remettre la succession , si le testaleur 
n'a pas charge le fideicommissaire de payer 
cette sornme en lui en imposant une espece 
de condition: par cxemple, si l'heritier a 
ete charge par Ie tcstateur de vendre au 
fi.Ieicornmissaire ses clroits successifs moyen
nant uue certains somme, Car alors Ie fidei
commissaire paye cette somme a l'heritier par 
forme de prix, et non pour satisfaire aaucune 
condition qui lui soil imposee par Ie testateur, 
On a eleve a cette occasion la question de 
savoir si Ie fideicommissaire pouvoit etre 
force par l'heritier a lui payer Ie prix et 
a prendre l'heredile , comme si a cet egard 
Ie fideicornmissaire etoit lui-meme charge 
d'un fideicommis envers l'heritier. Mais il 
n'y a pas d'apparence qU'OIl puisse aiusi 
forcer Ie fideicomruissuire , la disposition du 
testateur devant lui etre plus favorable qu'o
.nereuse. 

l'3. Lorsqu'il s'agit de fixer Ia Falcidie , on 
ne met point dans la masse des legs ceux 
clout l'heritier est charge envers lui-meme 
au envers son esclave, it moins que les legs 
faits it l'esclave n'aient un tenne certain. Car 
alors , si l'esclave parvient a. la liberte , le 
legs lui est du , et doit par consequent en
trer dans la masse avec les autres legs. On 
lie doit pas non plus faire entrer clans .Ia 
masse cles legs it l'effet de fixer la Falcidie , 
ceux que le teslateur a laisses a ses pro
pres esclaves sans leur donner la liberte , et 
qui par cette raison sont nuls. 

9. L61S choses qu'un testateur ne peut pas 
laisser valablement par fidrlicolflmis ne doi
vent pas lion plus entrer dOlUS la masse des 
legs a l'effet cle fixer la Falcidie. 

::.; I. Pomponius au lio, 2 des Fideicommis, 
Le fideiconunissaire ou Ie legataire , en 

recevaut de l'heritier ce qui lui est Iaisse , 
eloit lui prornetlre avec cautiOIl cle lui ren
dre ce qu'il aura touche au dela de ce que 
permel la loi Fa1cidia, si, lorsqlle )'henlier les 
paye, on ignore COUlment la Falcidie doit 

etra 
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!ire fixee , a cause de certains autres legs 
conditionnels qui restent en 5uspens [usqua 
l'evenernent de la condition. Et merne , sui
vant l'opinion de Cassius et des anciens, 
celui qui recoit un fideicorumis d'un pupille 
doit donner cet!e caution it cause de la 
substituhon pupillaire; parce qu'il peut arri
vel' que les legs dont le suhstitue au pupille 
est charge, la substitution ayant lieu, doi
vent etre mis en masse avec ceux dont est 
charge Ie pupille: car, quoiqu'il soit vrai 
que celui qui est charge d'un fideicornmis 
ait une action personnelle pour se Iaire ren
dre par celui it qui il l'a remis ce qu 'il lui a. 
paye indument , cependant il y a plus de 
surete dans la promesse qui se fait avec 
caution it celui qui acquitle le fideicommis , 
ann que si celui it qui il a paye devient in
solvable, il ne perde rien de ses droits. 

32. ll1a:cien au li», 9 des Fideicommis, 
Quoique les actions penales que Ie tes

Iateur avoit contre quelqu'un qui lui avoit 
fait tort, doivent s'eteindre par la mort du 
coupable , il ne s'ensuit pas pour cela que 
ces actions ne doivent pas etre comprises 
dans l'estimation de ses biens, soit qu'elles 
descendent du droit civil ou du droit preto
rien; on en doit cependant excepter les actions 
populaires. On ne peut pas non plus comp
ter dans les biens d'un teslateur l'action qu'il 
avoit contre quelqu'un en reparation d'in
jures, parce que celte action s'eteint avec lui, 
it l'exemple de l'usufruit au d'un legs del a 
quelqu'un par mois ou par an pendant sa vie. 
La succession de quelqu'un n'est censee di
minuee par une obligation qu'il a contractee, 
qu'autaut que cette obligation passe contre 
l'heritier. Mais, direz-vous , du vivant de 
l'oblige il avoit dans ses biens dautaut mains 
qu'il clevoit en vertu de celte obligation. 
Cette objection ne detruit pas mon sentiment. 
Car si quelqu'un se fait promeltre une SOI11

me , POUl" ne commencer it lui etre due qu'a 
sa mort, sa succession se trouveroit augmen
tee par le profit qui resulteroit de cette obli
gation. De meme aussi s'il s'etait oblige SOW! 

Ia meme condition, c'est-R-dire de maniere 
(IU'il ne COlllll1en~<lt 11 devoir la somme qu'a 
sa mort, sa succession se trotlvcroit dimi
11Uel' d'autant par la necessite ou elle est de 
payer cetle somme. 

!. Les actions preloriennes que Ie preteur 
Tame V. 
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pendebit. Sed et secundum Cassii et "eo 
terum opinionem, si apupilla fideicom... 
missa capiuntur , propter ea qua' asubs
tituto erunt relicta, cavere debebit is cui 
solvatur, Nam quamvis repetitio sit co
rum, qUal fideicommissi nomine non de
bita solventur, tamen satisdato cautum 
debet esse ei, a quo pecunia proficisce
retur, ne damnum sentiat deficiente eo 
cui solutum erit, 

~h. M12cz'anus liD. 9 Pldei'commissomm. 
Poenales actiones, sive legitimie , sive 

honorarise, exceptis popularibus, in bonis 
aetoris 11011 ideo minus computandee sun], 
quia morte reorum iutercidere possunt. E 
contrario antern ea-dem actiones nihil bo
nis rei, clefuncto eo delrahunt. Sed ne in 
actoris quidem bonis, clefuncto eo, iuju
riarum actio poterit computari: quia et 
ipsa simul CUIll eo intercidit , ut ususfruc
tus , et id quod in dies, menses, annosve 
singulos alicui , quoad vicat , clebeatur. 
Etenim ea clernum obligatio rei bonis d i
minutionern pra-stat , qua': in heredcm 
transit. Nec contrarium est , quod vi
vente reo, eb minus in bonis ejus inlelli
gebatur. Nan: etsi ita slipulatus esset , ut 
CIIIl1 moreretur , deberi ei inciperet , ta
men augerentur bona ejus : cillemadmo
durn si ipse sub eadem cond itioue promi
sisset , defuncto eo minuerenlur, 

S' 1. Honorarire quoque actiones qua" 
23 

De ecrienibus 
poenahhus, 

Dc ,"':(]'~i"us 
hOlHlrlHiis. 



De caution! 
'1Uili.t'c ~ull'liiJ.s. 

De l~g.to an
nua, buna, trirua 
tlie. 

De flae; Jp((a
tara ccunnirso, 
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intra cerium tempus a prsetore promit
tuntur , cum bonis actoris , defuueto eo, 
augmeulum rei, decessionemve , si tales 
erunt , lit in heredem L[uollue transeant , 
preestabunt. 

g. 2. Julianus scribit , si utriusque he
redis pars exhausta est legatis , et alter 
ex heredibus cautionem preetoriam aCC8

pit 11 It'gatariis, 11011 re(lualiter, sed pro 
suo modo legis Falcidire raiionem , et ac
tionem ex stipulatu habiturum. Omnes 
enirn przctorias stipulationes ejusdem in
terpretationis esse: nam constare, ex ju
dicatum sol vi stipuJatione , sive h parle 
acloris , sive it rei plures heredes extitis
sent, non omnibus, nee adversus omnes 
actionem contingere , sed duntax a t his 
qui vicissent , et ad versus victos : hisque 
ad versus quos res defensa 110n esset , ad
versus eos qui rem non defendissent, 

S. 3. Annua, hima , {rima die aureis 
centenis legalis, ex omnibus surnmis , non 
tanturn ex poslerioribus portionem legis 
Ealcidiee detrahi placuit. 

S.4. Si Titio viginti legalis portio per 
legem Falcicliam detracta esset , cum ipse 
quoque quinque Seio rogatus esset resl i
tuere : Vindius noster tantum Seio pro 
portione ex quinque detraheudum ait , 
quantum Titio ex vigillli detractum esset. 
\h;cc sententia et a-quitatem , et ratiunem 
magis habet: quia exemplo heredis lega
tarius ad fideicommissa pra'standa obJi
gahitur : nec , quia ex sua persona lega
taril'S inducere legem Fal'4idiam non pos
sit, iclcirco quod passtls esset, non im
putatUl'lll11 : nisi forte testator ita fidei 
ejus commisisset) ut totum , quidquid ex 
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permet d'exei ~er jusqu'a nn certain temps 
augrnenteront 1<1 succession d'un defunt 1,. qui 
elles appartenoient, et dinnnueront cel:e 
d'un defuut centre qui elles devoient elm 
intentees , si elles sonl de nature a passer a. 
l'heritier et contre lui. 

2. Julien ecrit , que si .deux heritiers ant 
ele institues pour des portions inegales , et 
que les portions laissees 11 chacun scient 
epuisees en legs, celui des deux heritiers qui 
s'est fait prornettre par les legataires qu'ils 
lui rendroient ce qu'ils auroient touche au 
dela de la Falcidie, auroit Ie droit de tirer 
cette Falcidie sur les legs, et 11 cet eifel l'ac
tion provenante de Ja stipulation qu'il a faite : 
de maniere cependant qu'il ne peu t exercer 
I" Falcidie , et intenter radian de la stipu
lation qu'au prorata de sa portion, et non par 
moitie, T'elle est en effet la nature de toules 
les stipulations pretoriennes : par exernple la 
stipulation par laquelle un demandeur ou 
un defendeur promet que le juge sera paye ; 
nans le cas 011 ceux entre qui la prom esse a 
e.te iaite viendront 11 mourir laissant plu
sieurs heritiers , la stipulation ne passera pas 
indistinotement a tous les heritiers , ni contre 
tous les heritiers des stipulateurs , mais sen
lement a ceux des heritiers qui auront gagnc 
le proces conIre ceux des heritiers qui l'au
rant perdu, a ceux des heritiers vis -a-vis 
desquels on a refuse dentreprendre l'ins
tance contre ceux des heritiers qui ont fait 
rcflls de l'entreprendre. 

3. Lorsqu'un testateur a laisse une somme 
de cent ecus d'or payable en trois paiemens 
d'annee en annee , l'heritier peut r etirer 12 
Falcidie sur chaque paiement, et n'est point 
oblige dattendre Ie dernier. 

4. Tilius a re<;u un legs d'une somme de 
vingt dont l'heritier lui a retranche partie 11 
cause de la Falcidie ; ce meme legataire etoit 
charge de donner sur sa somme de vingt 
celle ell' cinq a Seius, Le jurisconsulte 
Vindius decide que Ie legalaire peut re
tirer a Seius sur la somme de cinq , a propor
tion autant que l'heritier lui a tire sur la 
somme de vingt. Ce sentiment me paroit 
fonde· en equite et en raison; parce que Ie 
legataire est carnme I'heritier, force 11 ac
quil tel' les ficleicommis dOllt il est charge; et, 
quoiqu'il 11e puisse pas de son chefjouir du 
benefice de 101 10i Falcidia, il ne s'ensuit 
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point qu'il ne doive pas se faire tenir compte 
par Ie fideicoll1missaire envers qui il est char
ge de la diminution qu'il a souflerte sur son 
legs, II moius que Ic testateur ne l'ait charge 
expressemeut de remettre au fideicommis
saire tout ce qu'il toucheroit ell vertu de 
SOil testament. 

5. Si ce legataire est charge d'affrancliir 
au son esclave au l'esclave d'autrui , malgre 
la diminution quil soulfre sur son legs, il 
doit cependant acquitter la liberte en entier, 
Ce qui n'est pas contraire ace que nons ve
nons de dire; parce que c'est la Iaveur de 
la liberte qui exige de nous cette decision, 
et que celte meme faveur donne lieu en 
beaucoup d'autres matieres a des deci
sions dans Iesquelles on s'ecarte de la rigueur 
du droit. 

33. Paul au lill. ') des Fi{Ieieommis. 
Si un teslateur vcus legue un esclave et 

vous prie de l'affranchir , sans qu'il vous reste 
rien d'ailleurs sur quai vous puissiez vous 
venger du quart que I'heritier voudroit pren
dre sur votre legs, Ie senat a decide que la 
Falcidie n'auroit point lieu. 
34.	 Marcellus au liv. 42 du Digeste rapporte 

cette remarqu(J de Julien. 
II n'y aura point lieu ala Falcidie par rapporta 

l'esclave du testateur qui a ete legue pour etre 
affranchi par Ie legataire. Mais si le legataire 
recoit de I'argent ou d'autres effets du testa
leur qui Ie charge d'affranchir son propre 
esclave au I'esclave d'autrui , l'heritier pourra 
relenirla Falcidie sur ce legs. 

35. Ulpien au liv. 6 des Disputes, 
Si Ie testateur a en outre legue quelque 

chose a ce merne esclave qu'il a prie son le
gataire d'afiranchir , Ie senat a declare que 
ce legs seroit sujet 11 la loi Falcidia, Ce qui a 
fait dire a Scevola que la Falcidie pouvoit 
eire -exercee par I'heritier sur ce que Ie 
testateur a laisse 11 I'esclave outre sa liberte , 
mais de maniere qu'on prit sur cette Falci
die meme ce qu'il faudra payer POUl' l'es
clave. 

56. Paul au liJJ. 3 des Fideicommis, 
Si le testateur n'a pas legue l'esclave en 

personne , mais une somme d'argent , en 
priant Ie legatair~ d'affranchir son esclave , 
Ie h~gataire soulfrira la Falcidie, et sera 
neanmoins force it affranchir l'esclave, quoi
qu'il soit d'une plus grande valeur que la 

testamento cepisset I restitueret, 

S. 5. Si autem manumitlere servum vel .DeIihe.-late. 
suum, vel alienum rogalus sit, omnimodo 
prsestare debebit libertatem. Nee hoc con
trarium est .superiori : quia favor liberta
tis sa'pe et alias beniguiores sententias ex
primit. 

33. Paulus lib. 5 Fideicommissorum, 
Si servus tibi legatus sit, eumqoe raga

tus sis mauumittere , nec prreterea capias 
unde quartam, qme per Falcidiam reti 
netur, reeipere possis : senatus censuit 
cessare Fa1cidiam. 

54.	 Marcellus lib. 42 Digestorum
 
.Iuliani notat,
 

In testatoris servo non erit Falcidiee 
lOCHS. Si vera pecuniam aliudve quid 
legaverit , fidei que legatarii commiserit, 
ut alienum servum vel legatarii man~ 

mitteret , locus erit, 

55. 'Ulpianlls lib. 6 Disputationum; 
Plane si quid sit preeterea legatum ipsi
 

servo, Falcidise locum fore senatus dada

ravit. U nde Sceevola ait in eo quod pr<e

terea servo legatum est, ita Falcidiam ad

mittendam , ut inde, et quod pro servo
 
preestandum est, sumatur,
 

:':6. Paulus m. 3 Eideicommissorum; 
'sed si non servus ipse leg-atus sit , sed
 

pecunia, rogatusque sit legatarius'servwn
 
suum manumittere , Falcidiam patietur;
 
et nihilominus cogetur manumittere : quia
 
tanti eestissasse videbitur servum suum,
 

2) • 
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g. I. Quid si alienus servus fuerit? in 
eo non plus quinn accepit, ad redimen
durn cogitur impendere. 

S. 2. Sin verb heres servum rogatus 
sit manumittere , placet pretium ejus, ut 
.es alienum , deducendum esse. 

S.3. Si solus servus legatus , et fidei
commissa libertate donatus fuerit: lice! 
Falcidia interveniente, totus vindicari , 
petive potest. Sed elsi aliud prre terea ca
piat legatarius , adhuc servus totus peti 
polest. Qllartam autem utriusque ex le
pta retinendam , ne impediatur libertas. 

S. 4· Si incertum sit, an libertas pr.es
tari debeat , veluti quod sub conditione, 
vel post tempus data sit, nunquid iucerto 
eo ,an prsestetur , cum possit aut servus 
mori, aut conditio deficere, interim Fal
cidia admitlenda est? deinde CUIll libertas 
competere, vel deberi coeperit , tum 11'
gatarius illam partem recipiat , quam Fal
cidia detraxit? Csecilio placebat, si quid 
ex operis ejus medio tempore consecutus 
fuerit heres, id in pretium ejus erogare 
eurn debere propler legis Falcidiee ratio
nem, 

37. Palens lib. 6 de Fidcicommissi», 
Ejus servi eestimatio I perinde ae statu

liberi fieri debet. 

g. I. Sed et si heres servum alienum 
rogatus est rnanumittere, plaeuit, ut etiam 
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somme qui lui reste; pareI' qu'en aceeptant 
le legs, il fixe lui-rneme la valeur de son 
esc1ave a la somme qui doit lui rester apres 
la Fa1cidie. 

J. Si Ie legataire est charge d'affranchir 
l'esclave d'autrui , il ne peut pas etre force a. 
depenser pour cet affrauchissement plus qu'il 
recoit, 

2. Si c'est l 'hecitier qui est charge d'af
franchir un esclave de 1:: succession, Ie 
prix de eet esclave sera relranche de l'esti
matron des biens, cornme si ee prix etoit 
uue dette de la succession, 

5. Si un teslateur leglle simplement son 
esclave , et charge, par fideicomrnis r Ie le
galaire de lui donner la liberle , quoique 
la Falcidie ait lieu dans ce testament, Ie le
gataire pourra toujours demander Eju'on lui 
Iivre l'esclave en entier. Mais si le legataire 
a en outre re~u quelque liberalite , il se 
fera encore livrer l'esclave en en tier. Et, pour 
que laeoncession de la liberte ait son effet , 
Ie quart des deux legs se tirera seulement SUI' 

celui fait I'll argent au en effets. 
4. Si, dans cette meme espece , on ignore 

si la concession de la liberte aura son effet , 
par la raison qu'elle n'est laissee que sous 
une certaine condition ou dans un temps 
fixe, faut-il dire que l'heritier pourra exer
cer Ia Falcidie sur Ie Ipgs de cet esclave , 
11 cause de l'incertitude au on est si la con
cession de la liberte aura jarnais lieu, l'es
clave pouvant mourir avant l'evenement de 
la condition au l'echeance du term I' fixe pour 
son affranchissement : en sorle que si par la 
suite cette condition ou ce tenne arrive, et 
que Ie legataire soit oblige ,a donner fa li
berte 11 cet esclave, alors it puisse reprendre 
11 I'heritier ce qu'il lui a donne pour sa 
Falcidie dan; ce legs? Le [urisconsulte Cse
cilius etoit travis que si l'heritier avoit tire 
quelque profit des travaux de CPt esclave 
dans le temps interrnediaire , it devoit l'irn
puler sur Ie prix de cet esclave quand il VOl-i

droit en tirer la F alcidie, 
57' Valcns au liv. (j des Fideicomm/s. 

Au surplus l'estimation de eet esclave se 
fait de la meme maniere que celle d'un ps
clave qui attend. sa liberte de l'evenernent 
d'une condition. 

I. Si l'heritier est charge par Ie tcstateur 
d'affrauchir l'esclave d'autrui , on a decide 
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qu'on devoit aussi retrancher de la succes
sion le prix que I'heritier devoit payer pour 
avoir cet esclave et l'affranchir. 

58.	 Hertxogenien au llv. I de l'abrege du 
Droit. 

Un esclave a qui Ie testateur a laisse la li 
berte sous condition n'augmeute pas le nom
bre des esclaves de l'heritier, 

I. Les esclaves communs a deux maitres 
sont comptes dans les biens de chacun d'eux, 

2. Un esclave sur lequeL quelqu'un a IB 
droit d'usufruit est compte dans ies biens 
du maitre de la nue prcpriete ; Les esclaves 
donnes en gage font toujours partie des biens 
du dehiteur ; les, esclaves vendus sous La con
dition cornmissoire , au sous la clause qui 
resout la vente dans un certain temps si le 
vendeur trouve un meilleur prix de la chose, 
sont comptes dans les biens du vendeur. . 

59' Paul au llv. :; des Sentenccs., 
On ~'etranche de la succession, cornme 

dette, Le prix des esclaves a qui Ie testa
teur a laisse La liberte , et de ceux qui ant ele 
eondamnes au deruier suppLice; aussi bien 
que le prix de ceux que le preteur a recom
pense de la Iiberte pour avail' indique les 
assassins,ou decouvert U11e conspiration con
tre leur maitre. 

40.	 He I'mogenlen au llll. 4 de l'abn!ge du
 
Droit.
 

La lei Falcidia a lieu dans les testamens 
faits par un pere ou un fiLs de famille retire 
du service, quand meme iL seroit mort 
dans l'annee de son conge. 

r . Si Ie testateur legue a quelqu'un un 
fonds de la valeur de vingt, sous la con
dition de donner dix Ii l'heritier , le fonds ap
partiendra en entier au legataire a titre de 
legs. 

41. Paul au liv.ns sur l'Erlit, 
Celui qui est en possession d'une succes

sion qu 'on lui conteste, et qui paye toujours 
en attendant l'evenernent du proces les legs 
aux legatait'es, sans exiger d 'eux aucune 
cau lion, n'est pas cerise le faire de bonne 
foi, 

42. Ulpicn. au liv. II. sur l'Edli. 
Lorsquil s'agit d'estimer la valeur drs biens 

de In succession pour fixer 101 Falcidie , ces 
biens doivent etre prises au .juste, 
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hujus pretium ex sestimalione hereditatis 
deduci debeat. 

58.	 Hermogenianus lib. I Juris epita
marum, 

Statuliber heredis	 non auget Iamiliam. 

S. I. Communes servi in ulriusque 
patrimonio connumerantur. 

S. 2. Cujus ususlructus alienus est, in 
dominio proprietatis connumeratur: pi
gnori dati, in debitoris: sub Lege com 
missoria distracti, item ad diem addicti , 
in venditoris. 

39' Paulus lib. ::; Scntcntiarum, 
JEris alieni loco deducuntur non solum 

pretia eorum , quibus Iihertas data est, et 
eorum, qui supplicio sunt affecti . sed et 
ejus, quem praetor propter indicium pro
ditee mortis, vel detectee eo rum conjura
tionis, libertate donavit. 

40.	 Hcrmogenianus l/b. 4 Juris epito
marum. 

Ad veterani testamentum, sive pater
familias sive filiusfarnilias sit, licet intra 
annum missionis decedat, lex: FaLcidia 
pertinet. 

S. J. Si cui, si decem dedisset , viginti 
fundus fuisset legatus : is in toto fundo 
lega tarius habehitur, 

41. Paulus lib. 9 ad Edlctwn. 
Dolo carere non videtur, si jam mota 

quis controversia hereditatis Legata sine 
cautionibus det. 

42. ['fpianus lib. J 4 ad Edictum. 
In Falcidia eestimatio pre Iii rerum ex 

veritate Iacienda est. 

De statulihero, 

De servo cent.. 
mum, 

De servo (rue.. 
tuario I pignera
to. .<.1.10 lege 
co ru mi sso ria dr~· 
tr-acto ,ad diem. 
".ddicla. 

Quorum ser
vnrum pretium 
ceris alieni loco 
deducitur, 

\)~ testarueuto 
reterani, 

De eo 'lui dal 
condirionis ilu
p leudre causa. 

De l~g" ispr:.,· 
tj ri s sine C;LU.... 

Hone. 

De :<,timalionll. 



De postliminlc. 

De dato con
ditionis iruplcn
dre causa. 

De leg.to in 
diem I 

Vel sub con
d.ilione. 

De eo qui se 
datururu p r o tu i .. 
si t , vet pel le;em 
Fal cidi atn reti
nere po terat

ne aanuis 10
;al1l. 
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43. Idem I/b. 19 ad Edictum. 
Servi qui apud hostes sunt , post mor

tem testatoris rt-versi , fju ad ad Falcidiam 
pertinet, locupleliorem faciunt heredita
tern. 

4~. Idem Id»: 21 ad Eilictum, 
Fa\cidia interveuire 11011 potest , si sta

tuliber de alieno dedit, 110n de bonis de
functi ; vel alias est homo libel' qui con
ditiouem implevit. 

~5. Paulus 1/b. 60 ad Rdictum, 
In lege Falcidia non habelur pro puro, 

quod ill diem relictum esl: medii enim 
temporis commotlum compulalur. 

S. I. In his legatis, qure sub conditione 
relicta sunt, Proculus putabat, cum qure
ritur de lege Falcidia, tantum esse in le
gato, quanti venire possunt. Quod si est, 
et decluclio SlC potest fieri, ut tanfum 
videatur inde deberi, quanti nomen ve
nire potest. Sed hsec sententia non pro
batur : cautionibus ergo melius res tern
perabitur, 

4'6. Uiptanus lih. 76 ad Ediotum, 
Qui, quod per Falcidiam retinere pote

rat, voluntatem testatoris secutus , spo
pondit se daturum , cogendus est solvere. 

4~. Idem lio. 79 ad Edictum, 
Lex Falcidia , si interveniat , in omni

bus pensionihus locum habet. Sed hoc ex 
post [acto anparehit c utputa in annos 
siugulos Icgatum relictum est, quaudiu 
Falcidia nondum locum habet, illtegrce 
pellsiones annure dabllntur. Sed enim si 
annus venerit, ,quo fit, ut contra legem 
Falciclialll ultra dodr.antem aliquid debea
tur, evelliet, ut retd) omnia legata singtl
lorum annorum ilUUlinuantur. 
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1,5. Le miime au u« 19 sur l'Ed;t. 

Les esclaves qui sont sous la puissance des 
ennemis, revenant apres la mort du testa
teur, rendent par leur retour la succession 
plus opulente par rapport a la Falcidie. 

44. Le rruime au Iii,. 21 suri'Etlit. 
Lorsqu'un esclave a etc affranchi sous III. 

condition de donner nne somme a quelqu'un, 
Ia Falcidie ne peut avoir lieu si l'esclave 
paye cette somme a vee les deniers d 'au trui, 
et non avec ceux de lasuccession , ou si l'es
clave a qui celte condition a ete imposee , et 
qui y satisiait , est [ibre d'ailleurs. 

/,5. Paul au liv. 60 sur l'Edit. 
La regie, qu'un legs fait sous un terme 

certain est regarde comme fait purement , 
n'a pas lieu quand il s'agit de la Falcidie; 
parce que le profit que tire l'heritier du 
legs pendant le temps interrnediaire , est 
impute sur la deduction qu'ila droit de 
faire sur Ie legs. 

r , Procu lus pensoit que quandil s~agissoit 
d'estimer des legs conditionnels pour fixer 
1a Falcidie que l'her itier pourroit prendre 
sur eUK ,on devoit examiner cornbien ces 
legs pourroient elre veudus en l'etat Oli ils 
se trouvent. Si eela est ainsi , l'hdritier pourra 
retenir sur ces legs la Falcidie it proportion 
du prix que le legataire pourroit tirer de 
son legs, qu'on peut regarder vis-a-vis de 
lui eommeunedette conditionnelle. Mais 
ce sentiment n'a point ete admis; il est plus 
convenable en ce cas que l'heritier et le 
legataire se donnent reciproquernent caution. 

46. Ulpien au liv. 76 sur rEd/to 
L'heritier qui, pour rernplir d'aulant plus 

exacternent la volonle du deli-lilt, a promis 
au legalaire de lui laisser ce qu'il pourroit 
retenir pour sa Falcidie, est valablernent 
oblige en consequence de sa promesse . 

., 7. t» meme au l/v.' 79 sur rEd/to 
Lorsqn'un legs est payable eu differens 

paJemens ,"'i laFalcidie a lieu, l'heritier peut 
la retenir sur taus les paiemcns, Ce n'estce
pendant que par la suite qu'on pourra savoir 
si la Falcidie doit avoir lien dans ce legs. 
Par exemple un legs est tai,t payable par 
annee, tant que Ie If'gs ne porte point eo
core atteinte it la Falcid ie, l'heritier dort 
lilire les paiemens en eo tier ; maislonqu'il 
viendra une annce ou il paroitra que Ie legs 
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exc~de les trois quarts, c'est-a-dire la por
fion de la Falcidie , l'heritier sera par cet 
evenement en droit de retenir une dim i
nution sur les legs qu'il a deja payes les 
annees precedentes. 

I. Le benefice de la loi Falcidia n'est ja
mais accorde a un legataire au a un fidei
cOlllmissaire, quand meme toute la succes
sion seroit remise a ce cleruier en vertu du 
senatus-consulte Trebellien. 

4t!.	 Puul au liv. 2 sur l'Edlt des Ediles
 
curules,
 

Si on SUI)pose qut> celui qui a vendu un 
esclave laisse l'acheteur pour son heritier , ou 
qu'il succede lui - meme a l'acheteur , l'es
clave vendu etaut evince, l'acheteur doit - it 
deduire de la succession d u vendeur , comrne 
nne dette , le double du prix de cet esclave? 
Ou, si c'est le vendeur (lui succede 11 l'ache
teur, doit-il , 11 cause de celte eviction, s'im
pllter 11 lui- meme le double du prix de l'es
clave dout il se trouve debiteur envers lit 
succession de I'acheleur? ou bien , clans 
l'un et l'autre cas, ne faut - il d euuire au 
imputer que le prix simple de l'esclave ? 11 
est certain que si tout autre etoit heritier 
du vendeur ou de l'acheteur , il deduiroit 
ou impuleroit sur la succession till vendeur 
le double du prix de l'esclave evince, cornme 
elant une delte de la succession ; mais il paroit 
plus conforrne a l'~quite que si le vendeur se 
trouve heritier de l'aclieteur , il ne soit oblige 
de s'imputer que le prix simple de l'esclave 
6vince. 

IJg. Le memc au Eo, 12 sur Plautius, 
Plall tius : .I'ai legue uu rOllds 11 u n esclave 

que je vous a vois legue precedemment. 
Atilicinus , Nerva, Sabin out pense qu'il 
falloit d'abord imposer la Falcidie sur l'es
clave, moyennant quoi Ie legs ell! fonds se
roit nul pi oportionncllement 11 la part que 
l'hcritier auroit prise sur eet esclave pour 
sa Fulciclie ; et , sur ce qui resleroit Llu fonds 
au le~ataire, rherilier retranchera l;t Falci
die ccmme sur lrs auires If[2,S. Sur quoi Cas
sius fail cetle remarque : Au mO}PI1 de la 
part que l'heritier cotllmence par retr;::ncher 
sur l'esclave pour sa Falcidii", l'esclave com
mence:' a se lCOllver commun entre l'hclitier 
et Ie leg~<taire. Or, lorsqu\m testatcur fait 
\HI legs 11 un esdave COlllll1Ujj entre lui et 
1.111 antie lie legs apparticllt en cullel' a['autre 
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S. I. Nunquam legatarius vel fidei Ouihus com
peti-t heneflciuu..commissarius , licet ex Trebelliano sena legi. Falcidi .. ,
 

tusconsulto restituitur ei hereditas, utitur
 
legis Falcidise beneficia. 

48.	 Paulus lib. z ad Edictum /Edtltum
 
curulium,
 

Cllm emptor venditori, vel contra heres Si r m ptor ven
existit , evieto homine, utrum duplum in dto i-i succe-vc

l'i t , vel ccntr a;a2S alienum decluccre vel compulare de

heat, an simplum ? du plum enim esset , si
 
alius heres exstitisset, Et benignius est,
 
eoelem herede existente , siruplum ei im

putari,
 

4q. Idem lib. r z ad Plautium, 
Plautius : Servo	 quem libi legaveram , Sf servo '.go.tc 

fun.lum legari. Alilicinus , Nerva , Sabi lq;etur. 
IlUS, primurn in servo rationern [egis Ful
cidi.c habendum, et quota PilI'S ex eo 
(leccderet earn partern in Iuudo legato 
inutilcrn [utur.un : dcinde ex reli quis par
til-u s fundi legis Falciduc portionem de
c('ssuram ,sicut ex ol1:nil'lls !('galis. Cas
sius: Qu("d SPiVO pars jp,'2e F"lcidia dece
dat, inc;pere SCl'vum fipri co:nmunem 
IWlcdis et legatarii. Cpmmuni autem 
serro dun legatum sit, (ctum pprtilJPre 
ad socium: quia ineam personam i?,\!'a!mll 
conslslere po-sit. Qua ralione selHel ex 
fiJ[J([O partem legis Falcidice decps~ural11. 

Panius: Cassii sentenlia utimur. Nam et 
divus Pius rescripsit I servo cOllimuni 
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S{ fundus et 
ad leu tlJ. via lese
tur, 

. De I"g'li, r-u
!,l~ et coudinu-: 
t.altL us. 

fideicommissum datum , totum ad socium 
pertiuere, 

S. r , Inlerdum evenit, ut propter ra
tionern legis Falcidiee , sequens legatum 
extingualur: veluli si fundus, et ad cum 
via legata sit per alium fundurn. Narn si 
pars fundi rernunserit in heredilate , nou 
potest procedere via) legatulll: quia per 
partem servitus adquiri non potest. 

50. Celsus lib. r 4 Digestorum, 
NOll est dubium , quin ea legata, a 

quibus heres sumrnovere exceptioue peti
torem potest , in quartam ei imputentur, 
nee c.eterorum legata minuaut, 

5 r. Julianus lib. 61 Digestorum, 
Nee; interest, utrum ab initio quasi 

inutile fuerit , an ex accidenti postea in 
eum casum pervenisset legatum , ut actio 
ejus denegaretur. 

5::>.. Marcellus lib. 9 Digestorum, 
Ex asse patronum heredem instituit 

lihertus , cum ducentos aureos in bonis 
haberet , et legavit filio centum viginti, 
extraneo reliqua. Diminutio legati, quod 
ext ran eo prmstat legatum, proficit filio 
ad consequenda solida , qme ei Iegata 
sunt. 

S. I. Quacunque ex causa legata non 
pncstantur , imputantur heredi in quar
tam partern , qua; propter legem Falci
diam rernanere apud cum debet. 

55. Celsus lib. 17 Digestorurn, 
Si propter ea qwe sub conditione legata 

sunt , peudet legis Falcidiee ratio, pne
senti die data, non tota vindicabuntur, 

coproprietaire ; parce que ce legs ne pent 
etre val able que dans sa personne. Ainsi , 
dans i'espece presente , I'heritier ne peut 
tuer qu'uue lors la Falcidie sur le fonds legue, 
Paul. Voici a crt egan! mon sentiment: Nous 
suivans la decision de Cassius. Car l'ernpe
reur Antonin a rescrit qu'un fideicom.nis 
laisse par un testateur 11 un esclave cornmun 
entre lui et un autre, appartenoit en entier 
au coproprietaire. 

r. II arrive quelquefois qu'au moyen de 
la Falciclie de deux legs un se trouve abso
lument eteint : par exemple, si un testa
teur a legue un fonds et un chemin par 
un autre fonds pour arriver au premier. En 
effet , si l'heritier retenoit pour sa Falcidia 
une portion dans le fonds, Ie legs du che
min ne pourroit plus etre valable , parce 
qu'il est contre les regles qu'on puisse ac
querir en partie une servitude de chemin. 

50. Celsc au It"v. 14 du n/geste. 
II n'y a pas de dou te que les legs dont l'he

riticr peut exclure Ie legataire en lui oppo
sant nne exception, doivent lui etre imputes 
sur son quart, et que par consequent ils ne 
diminuent pas les legs faits aux autres, 

5 I. Julien au iio, 61 du Digeste. 
La decision precedente a ega,lement lieu I 

soit que Ie legs uit ete nul dans son prin
cipe ,soit que, par un evenernent posterieur , 
Ie legataire se trouve dans le cas de n'a
voir plus (['action pour le demander. 

52. Marcellus all ltv. 9 du Digeste. 
D n alfranchi a institue 'son patron pour 

unique heritier ; eet affranchi laissoit nne 
succession de deux cents ecus d'or : il en a 
legue 11 son fils cent vingt et Ie reste 11 un 
etranger, Le fils profite , pour toucher son 
legs en entier, de la diminution que Ie 
patron fait souffrir 11 l'etranger , en se ser
vant centre lui de sa qualite d'heritier et de 
patron pour ne lui pas payer son legs. 

I. Lorsque I'heritier n'est point oblige 
de payer uu legs pour quelque raison que ce 
soit , ce legs lui est impute sur le quart qui 
doit lui rester pour sa Falcidie. 

53. Celse au ltV. l7 du Digeste, 
Si la Falcidie est en suspens 11 cause d'une 

condition qui est irnposee a certains legs, 
les legs faits sans conditiou ne pourront point 
etre revcndiques en entier, 
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54. Marcellus au liv. 15 du Digeste, 
Un pere a institue son fils, duquel il avoit 

trois petits- fils, et il l'a charge de ne point 
aliener un certain fouds, e! de le laisser dans 
la famille. Le fils est mort ayant institue 
pour heritiers ses trois en fans. On dernande 
si ces heritiers peuvent, comme cr eanciers 
de la succession de leur pere , deduire sur la 
masse de cette succession ce qu'ils touchent 
en vertu du fideicornmis qui leur a ete fait 
par leur aieul , a l'effet de ne compter que 
le reste des biens pour fixer la Falcidie: 
car Ie pere etci tIe maitre de laisser le 
Iideicommis en entier 11. celui de ses enfans 
qu'il auroit voulu choisir ? Neanmoins , cette 
raison ne peu! autoriser aucun des enlans 
a faire aucune deduction sur les biens de 
la succession pour fixer la Falcidie. Ne pour
roit-on pas dire cependant que cetle deci
sion est bien rigoureuse , puisqu'enfin ce 
fonds est regarde cornme une delle du pere 
a ses enfans , 11 cause de la necessite que 
lui imposuit Ie fideicommis de Ie leur laisser. 

55. Le meme au lz"lJ. 20 du Digeste, 
Si un testaleur a legue it Titius une somrne 

de dix payable annuellement , Ie juge qui, 
dena etablir la Falcidie entre l'heri tier et les 
autres legataires , fixera la valeur de ce legs 
au prix auquel on pourroit Ie vendre, en 
supposant l'incertitude au on est du temps 
que peut vivre Ie legataire. Ceci doit s'eu
tendre du cas au Ie legataire est encore 
vivant; s'il est mort, le juge ne Iera atten
tion qu'a ce dont lheritier s'sst trouve debi
teur 11 raison de ce legs. 

56. Le memc au lio, 22 du Digeste, 
Un maitre, centre lequel Ull particulier 

avoit action jusqu'a concurrence du pecule 
en consequence dun contrat de son esclave, 
est heritier de son creancier. S'il s'aait de 
re lenir la Falcidie , on demands 11 queiternps 
il laut se rapporler pour fixer les Iorces d u 
pecu1e qui ctoil charge de la dettc? Plu
sieurs pensent qn'il faut it cet egaI'd se rap
parler au temps au Ie maitre a acceple la 
succession de son cn~ancier. J'ai de la peine 
a adopter ce sentimenl; parce qne, toutes 
les lois qu'il s'agit de fixer la Falcidic, on 
se rapparte au temps de la mort du testa
teu\". En eltd, quelle diifL>rence y a-t-il entre 
Ie cas au Ie pecule crun csclave debilcllr 
en vel'S une saccessioll est devenu moins 

Tom~ P. 
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54. Marcellus lib. r:J Digestorum. 

Pater filium , ex quo Ires habehat nc
pates, heredem instituit , fid eiquc ejus 
commisit, nefunrlum alicrraret , et Zit liz 

.fizmilt"a eum rcim qucret, Filius dececlens 
tres filios scripsit heredes. QI;a'renduffi 
est, an omnino quasi cre ditores u nus 
qnisque in ratione legis Fulcidire aliquid 
possit deduccre: quia in potestate sua 
habuit pater, cui ex his poilus relinqne
ret? Sed hac ratione nem a in Falcidit» 
ratione quicquam d educet. Qnod videri
dum , ne dure constituatur, Utique enim 
in alieno <pre habuit fundum : necessitate 
quippe obstrictus fuisset Iiliis eum relin
queudi, 

5S. Idem lib. 20 Digestorum, 
Cum T'itio in annes singulos dena Ie

gata sunt, et judex legis F,~lcidi<e rationern 
inter heredem et alios legalarios habeat : 
vivo quidern Titio, tanti litem a-stimare 
debeat , quanti venire id legatum potest , 
inincerto posito, quandiu victurus sit 
T'itius. Mortua autern Titio non aliuil 
spectari debet, quam quid heres ex ea 
causa debuerit. 

56. Idem lib. 22 nigeslorum. 
Cum quo de peculia ugi poteral , heres 

creditori exstitit, QUa>ris, cujus tr-mporis 
peculium compulari oporteat in Falcidia 
lege? Plerique putant , quod tunc in pe
culia fuerit , cum adiretur hereditas, ins
picicndull1. Ego dubito : quoniam mortis 
tempus in rationc legis Falcidia> inellnda 
placuit observari, Quid cllim interest, 
peculium servi post mortem creditoris 
diminutum sit I an debitor pallperior fac
tus siL? 

~.'f 

nr Iundo in 
farurlia relln
queudu, 

o 0 snuuis le
SOlis, 

~i it; cum que 
de p ec ulto a~i 
po tc rnt , heres 
creduori extiti r.. 
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S. r, Aliqnis dicet , quid ex conlrario, 
si a,de a.lilam hereditatcm adquisierit 
servus ? Et euo qua:-ram , si debitoris, qui 
tunc non erut solvendo , ampliatse facul
tales Iuerunt ? Et cum in isto plncueril ex 
post facto uheriurem videri fuisse here
di talem , sicnti cum conditio cre.liti ex
ti lit post mortem, ita etiarn peculii incre
mentum plenioreiu faciet hereditatem. 

S. 2. Screvola notat : Quid ergo, si 
idem Sf'rVlIS d efuncto et alii dena d ebuit , 
et una decem [iabuit ? Augetur scilicet et 
his hereditas, decem, quoo d.Iuncto na
turaliter d ebebantur , in hereditale ma
nenlibus. 

g. 3. Is qui in bonis unum iiluntaxat 
servnm habebat , legavit eum 'I'itio , et 
fidei ejus commisit , ut post triennium 
manumitteret. Debet ex eo, quod interim 
ex operis servi ad 'I'itiurn pervenire po
test, quarta apud heredem remauere . 
quemadmodum si directo post triennium 
servo libertatem dedisset, ejusque USUDl

fructnm ei legasset, aut ei proprietatern 
per fideicommissum reliquisset. 

S· 4· Stichum tibi servo tuo decem le
gal'it: vel conlril, tibi decem, servo tuo 
StichulJI, librrta!emquc Stichi fidei "jus 
commi,it Lex Falciclia minuit legata, Re· 
dimere ab hercc1e partem debe$, quemad
modl'ull si libi utrullhIue legasset. 

S. 5. Srepius evenit I ne emolumentull1 

considerable d epuis la mort du creancier , 
et celui Ott tout autre debiteur du defunt 
seroit depuis sa mort de venu moins solvable? 

r , i\lais, dira- t on, SlIPP(}SOIlS au con
traire que 16 pecule de lesclav e , qui eloit 
peu considerable lors de la mort du crean
cier , ait ele depuis la mort, mais avant 
l'acceptation de la succession considerable
ment augmente par des acquisitions qu'a 
faites l'esr.lave, Je demancle rnoi-meme si lr.s 
facultes dun dcbiteur qui, lors de la mort 
n'etoit pas solvable, sent censees augrnentees 
au profit de la succession du creancier rEt 
comme il est decide que dans ce derni-r 
cas la succession du crcancier est censee 
devenir par ce nouvel eveneusent plus opu
lente , de me-me Clue si sa creance etoi t condi
tionnelle , et que la condition n'arrivat qu'a
pres sa mort, de meme aussi I'augmeutation 
du pecule de l'esclave do it ptre CCTl5ee e11
richir la succession de son creancier. 

2. Scevola ajonte cette remarque: Sup
posons, dit-il, que ce meme esclave de l'he
ritier d evoit au cletunt et a un autre une 
somme de dix , et qu'il ellt pareille SOll1l1Je 
de dix dans son pecule. Celie sornrne de 
dix qui se Irouve dans Ie pecule de l'es
clave, reste dans la sucession du creancier 
a qui elle est due naturellement, et par conse
quent l'augmente dautant. 

,3. Un testateur qui n'avoil pour tous biens 
qu'un esclave, l'a legue it Titius, et I'a 
charge, par fideiconunis , de l'aflranchir an 
bout de trois ans. L'heritier doit retenir SOil 

quart sur I~ profit qu'il firera des travaux 
de l'esclave pendant le temps iuterrnediaire. 
11 en seroit de meme si Ie testateur avoit 
laisse directement la liberte 11 son esclave 
au bout de trois ans , et qu'il en eut leglle 
ou laisse par, fid eicommis it quelqu'un l'u
sufruit au la propriete. 

4. Un testateur vous a It'gue l'esclave 
Stichus, et 11 votre esclave une somme de 
dix; ou au contraire il a legue Ii votre es
clave l'esclave Stichus ,el it vous line somme 
de dix , et vous a charge, par fideicommis , 
(l'<I!Jranchir I'esclave Stichus. La loi Falci
c1ia intern'naut, elle diminue ces deux legs. 
Par consequent vous devez racheler cle 
l'heritier partie de I'esclave, comme si les 
deux legs eussent ete taits 11 vous spul. 

5. 11 arrive souvenl que l'heritier ne joui.1 
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pas du benefice de la lui Falcidia. Car, SIlP

ro~ez qu'un testateur dont la fortune etoit 
de cent en ait donne 11 quelqu'un entre viis 
vingt-cinq ,et qu'ensuite il ait institue ce 
donataire lui-rneme pour son heritier , en Ie 
chargeant de legs jusqu'a la somme de 
soixante et quinze, cet heritier ne pourra 
point retrancher des legs le quart de la Fal
cidie; parce que Ie testateur Ie lui a fourni 
de son vivant. 

57. Le meme au Iif'. 26 du Digeste. 
Si un mari lcgue a quelqu'un la dot de 

sa Iernme , it la charge de la lui rernettre , 
on doit decider quil n'y a point lieu a Ia 
Falcidie. Et il est d'un usage Ires-frequent 
en droit qu'on fasse distraction de la per
sonne interposee , pour n'a voir egard qu'a 
celie qui doit recevoir le legs. 

58. Modestin au lio, 9 des Reglas. 
L'heritier est admis a reclarner le h(~ne· 

flee de la Fa1cidie meme long-temps aprb la 
mort du testaleur. 

59' Le meme au Iif'. 9 des Pandectes. 
L'heritier qui aura fait ses efforts pour 

faire tomber un fideicornmis , s'est rendu 
indigne du benefice de la loi Falcidia qu'il 
auroit pu exercer sur ce fideicommis. 

I. De plus, l'heritier qui s'est charge de 
remellre une succession hun!:' personne in
capable de la recevoir , est , suivant le se
natus-consulte Plancien , indigne de la quarto 
Falcidienne. Cette quarte ,dont l'heritier ne 
pout pas profiter , appartient au fisc, suivant 
u n rescrit de l'empereur Antonin. 

60. Javotenus au ti», lIt sur Cassius. 
Si un pere donne a sa fille impubere plu

sieurs suhstitues , et fait un legs it lun d'entre 
eux: dans Ie cas ou la substitution aura 
lieu, Ie substitue qui a recu un legs direc
tement du testateur ne sera point oblige a 
I'irnputer Sill' sa Falcidie, 

I. Lorsqu 'uu lega laire d emande un legs ; 
et que, sm Ie rf'fus lille rai t lheL itier de lui 
f(llHnir 101 chose legllce, Ie juge admet Ie 
Ic"gat<lire it affirmer avec sennent la \'alellr 
de la chosp, on calcllle Ie 'Iuart de la loi 
Falcidia, ell egald non it la somme que Ie 
]egaldirp, a alnllllel' en justice, mais 11 la 
"t'l Ltable ya!rm dt:' la chose leguep: car, 
COlll!1W Ie SUI plus de l'alfi!lllation est ulle 
peine par rupport a l'heritier, il oe doit 
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ejus legis heres conscquatur. Nam si cen
turn aureorum dominus vigintiquiuqu» 
aJicui dcdisset , et eum inslituerit here
dern , et dodrantem legaverit: nihil aliud 
sub occasioue legis Falcidi.e inter-venire 
potest; quia vivus videtur heredi futuro 
providere, 

57' Idem lib. 7,6 Digestorum, 
Cum dotem ruaritus alicui legaverit, 

ut uxori restituatu r : lion habere legem 
Falcidiam locum dicendum est. 1<:t sane 
in pierisque ita obscrvatur, ut ornissa in
terpositi , capientis persona spectetur, 

58. Modestinus lib. 0 Regll!orum. 
Legis Falcidisc beneficium heres p(iam 

post !ongum tempus mortis testatoris im
plorare non prohibetur. 

5q. Idem lto. (j Panrlectarurn, 
Bene6cio legis F'01lcidice indignus esse 

videtur , qui itt egerit, ut fideicommissum 
intercidat. 

S. I. Pr«'lere~ qui non capienti rogalus 
est resfituere hereditalem, senatuscon
sullo Planciano non conceditur quartam 
retinere : sed ea quarta , quam non reti
nuit , ad fiscum pertinet ex rescripto divi 
Pii. 

6,). Jncoicnus It'b, r 4 ex Cassia. 
Cum pater impuberi filice heredem 

substituit , id quod ei legatorum nomine 
a patre obvcuit , cum hereditas ad susht i
tu tos pertinot , in computationem legis 
Falcidiee non venit. 

~. I. Legato petito, dIm in litem ju
ratum est, ratio legis Falcidice , non ejus 
SUlllll1ce, in quam legatarius juravit, ha
bPL'i deb"t: sed eius quanti revera id fuit, 
quod pelilulIl esl : !lam id quod prrnie 
causa adnevit, in legem Falcidiam non 
incidit. 

24 .. 

ncJol.e. 

(lu,na" legi. 
F.:J.l,-"jrJice he-re ~ 

li ri u iu unp lc r ar i 
p o test. 

De eo qui id 
egit, u t Iide i
CO m t 11is... um In
tercidcrer, 

[Jo '.oito fiJei
COU1nllS~O. 

De l,h"t'. pu
pill.rd,,,,. 

neo itt liteln 
juranl.lo. 



Dc re alien. 
leG·l•. 

De duohus reis, 

D.~ [l.;s~i :nati one. 

DIGESTE,	 LIVRE 

61. Idem lib. 4 Eplstolarum, 
Alienus fundus tibi legatus est. Hunc 

heres cum emere nisi infinite pretia non 
posset, emit multi) pluris ,quinn quanti 
erat : qlla ernptioue effectum est , ut 11'
gatarii ad legem Falcidiam revocarentur. 
QU<rro, cum si fundus tanti , quanti re
vel it emplus esset, legata non fuerant 
ex cessura ius legis Falcidire : an hoc ipso 
heres institutus partem revocand i it lega
taiiis jus habeat , quod ex voluntate de
functi pluris emerit Iuudum , qua m quanti 
erat ? H.espondit, quod arnplius heres, 
<Inial] prr-Iium fundi, legatario solvit, ill 
lege I<\dcidia imputari non palest: quia 
negligcl1tia ejus uccere legatariis non de
bet; utP(lt~ cum is confitendo , veram ees
timationern pncstale pulerat. 

62.	 lT4Jianus lib. I ad Legem Juliam
 
et Paptam.,
 

In lege Falcidi« hoc esse servanclum 
Juliauus ait, lit si duo rei prornittendi 
Iuei iut , vel duo rei stipulaudi : si quidern 
socii sint, in ea re di vidi inter eos de here 
obJigalionem, atque si siuguli parte m pe
eunice stipulali essent , vel promisisseut, 
Quod si societas inter eos nulla [t/isset, in 
pendenti esse, ill utrius bonis computari 
oporleat id quod debetur , vel ex eujus 
bonis detrahi. 

S. r. Corpora, si qua sunt in hOllis oe
functi, secundllln rpi verilatem cestimanda 
erunt, huc est, seeUndlUTI prcesens pre
tium : nee quiclJuam eorulll tormali pre
tia cestimandulll esse sciendull1 est. 

6'3. Paulus l/b. 2 ad J:egem Juliam 
et Papiam. 

Pretia rerulll non ex affeclu, nee utili
fale singulorulll, sed eommuniter fungul1
tur. Nee enim CJui fi!ium naturalem possi
(let, tautc> Illcnplelior est, qUc>d eum, si 
alius possideret) plurilllo reclemplunls 
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pas eire admis it exercer la Falcidie sur cet 
excedant, 

61. Le meme au ll», 4 des Lettres, 
Un testateur vous a legue un fonds ap

partenOint 11 autrui. L'heritier , ne pouvant 
I'acquerir qu'a un prix exorbitanl , l'a achete 
fort au-dessus de sa valeur, et eel te de
pense a ete cause que IE'S legs sont deveuus 
reduclibles [usqu'a concurrence de la Fal
cidie. Ou dernande si lheritier jouira du 
droit de reduire les legs, it cause de la de
pense exorhitunle qu'il a [aile pOI,r sat is
faire a la volonte du detunt , pendant que 
ces legs n'auroicnt pas ete suiels a reduction 
si l'lll\ritif'r n'avoit acliete ce fonds qu'a son 
veritahle prix? .I'ai repondu , l'It"1 itier ne 
doit point imputer sur les auu es legs ce 
qu'il a donne au Icgalaire au d eia Ii II ve
ritable prix du fonds; parco que sa negli
gence ne doil pas nuire aux autres lega!;ii
res, d'autant plus qu'il 'pou voit se d('c!Jarger 
du legs en faisant oft're au leg'ltail'e de la ve
ritable estimation de la chose. 
ti~. Ulpiell au lio: I sur la Lot' Julia et 

Pap!{I. 
Lorsqu'il s'agit de fixer la Falcidie dans 

If'S biens dun testateur qui ctuit creaucier 
avec un auhe , au dc,hitcll[' soli.laire dune 
sornme , Julien pense quil emt distiuguer 
si le testa leur etoit en societe avrc lautre ; 
auquel cas l'obligation (kit (;Ile dl\'i~ee entre 
eux dr-ux , conuue si chacuu d'eux ellt pro
mis ou se flH fait prometlre ,cparenwllt cette 
sorrune. i\'lais si Ie tcslaleur n'etoit poiut 
associe avec l'autre , puur savoie dans les 
Liens dn que] des deux crf'ancierscelte scmme 
doit Nre cornptee , on des biens dllquel des 
deiJiteurs f'11e doit eire decluite , il faut alteil
lire l'evenelllf'nt. 

I. S'il Y a des efl'ets dans Ia succession, 
on doit If'S eslimer a leur veritable valeur, 
c'est-it- dire seion leur prix aetne\, el non 
pas selon la valeur qll'ils pourroienl avoir 
dans certaines 51! pposi lions. 

63.	 Paul au It'v. 2 sur la loi Julia el 
Papia. 

On estime la valeur clf's chases suivant 
leur prix cOlllmun ,et non suiv'ant I'affection 
et l'iMe parliculiere. En ell'et, on ne doit 
pas dire qu'ull homme qui posshle dans 
ses esclaves son fils batard, est d'aulant plus 
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riche, qu'un autre donneroit plus d'argent 
pour retirer le sien s'il etoit en la puissa~ce 

d'aut mi. Celui merne qui est ell possessIOn 
du fils nature! dun autre, n'est point cerise 
avail' Ie pI ix qu'il pourroit retirer du pere 
en lui vendant ce fils. Cet esclave doit ('tre 
estiuie suivant sa valeur reelle, c'est-a-dire 
comme un esclave en general, et non pas 
en particulier comme le fils d'un tel. It ell 
est de mr-rue d'un esclave qui a fait tort a 
quelqu'u n ; on doit l'estimer suivant sa va
leur actuelle: car son delit ne le rend pas 
plus LJnkieux. Pedius ecrit aussi qu'un es
clave qui a ete institue heritier de puis la 
mod de son maitre n'est pas plus precieux , 
pal' la raison quil peut etre vendu davan
tage. En eflet , toute autre personne insti 
tuee her i tihe , n'eu est pas pour cela plus 
riche avant qu'elle ait accepte la succession; 
el si mon esclave est institue heritier ; je 
n'en de viens pas pour cela plus riche dans 
le moment, pan.:e qu'il peut y avoir bien 
des raisons pour que je 11e lui donne pas 
lordre daccepter la succession qui lui est 
dNe,ce. II est bien vrai qu'il acquiert celie 
succession pour moi , lorsque je lui permets 
de I'accepter; rnais ee seroit contend re les 
temps que de dire que je suis devenu plus 
riche a vaut cette acceptation. 

I. Si till testateur a un dcbiteur insolva
ble, on UP, compte dans les biens de La sue
cession que ce qui pouna etre exige de la 
creance. 

2. La difference des lieux et des temps 
en fait quelquelois une par rapport au prix 
cit,S chases. L'huile n'est pas d'un merne prix 
n Rome et en 1>pagne dans les bonnes an
nees et dans les mati vaises ; cependant, meme 
dans ce cas-ci , it ne taut pas estimer les 
choses en fixant leur valeur suivant la cherte 
du moment, au celle qui peu t quelquefois 
su rvenir , quoiqu'eilc arrive raremeut. 

64.	 Utpien au !t"tJ. 13 sur fa Lot Julia et 
Papia, 

Si un Iestateur a Iait celte disposition dans 
son testament, je charge man heritier de 
donner a Lucius-Titius une somme de clix, 
et de plus lout ce qui pourroit lui etre re
terlll en vel'll! de la loi Falcidia, it est 
certain que la volonte du leslatem doit etre 
executee, et que Lucius-Titius ne doit pas 
souilrir de la Falcidie. 
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fuisset. Sed nee ille , qui filium alienum 
possidet , tantum habet, quanti eum patri 
vendere potest: Nee expectandum est, 
dum vendal : sed in prteseniia , non qua 
filius alicujus, sed qua homo a-stimatur, 
Eadem causa est ejus servi, qui noxam no
cuit. N ec enim de!inquendo quisque pre
tiosior fit. Sed nee here.lern post mortem 
testatoris institulum servum tanto pluris 
esse, quo plui is venire polest, Pedius 
scribit. Est enim absurdum, ipsum me 
heredem inslitutum non esse locupletio
rem, antequarn adeam ; si autem servus 
heres invtitu lus sit, statim me locupletio
rem efI'eetum: CLUll multis can-is accidere 
possit , ne jussu nostro adeat. Adquirit 
nobis certe , dun adierit, Esse aulem 
pra-poslerum , ante nos lccupletes dici 1 

quam adquisierimus, 

s. I. Cujns debitor solvendo non est , 
tantum habet in bonis, quantum exigere 
potest. 

S. 2. Nonuullarn tamen pretia varie
tatem loca, temporaque ad lerunt. Nee 
enirn tan tic/em Hornte et in Hispania 
oleum restiruahitur : nee continuis steri 
litatibus tantidem, quanti secundis fruc
tibus : dum hie quoque non ex momentis 
ternporurn , nee ex ea qU<e rare accidat , 
earitate prelia constituantur. 

64. Ulpianus lib. 13 ad Legem Juliam 
et Patnarn, 

Si in testamento ita scriptum sit: Heres 
meus Lucio Ttuo decem dare damnas esto: 
et quallto qwdcm mill us per r('gem Falct-
diam cupere puterit, tallto al7lpfius ei dare 
damllas esto: sentellti<e teslatoris standum 
est. 

Si cui legtrur. 
qUJnlo m.llUS 

per If'geOi Fafci
Ji<l111 cap ere 1'0
tedt. 



01' ccndiuoue 
dandi, 

De relicto in 
.lielll. vel sub 
conditione. 

D. tere alieno, 

De lion solidi 
capacitate. 

De <r~tlmntioJle 
ali nH"U tol'li ill ) et 
i;li~5frlJ'=I.u.!. 
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Vi. Paulus lb. l! ad L"[;l:m Juliam 
et Paprurn, 

Si fundus l/'gatlls sit quinquaginta di
gnus, sub I:OIc coudiuone , s/ 'l"!" qua
glilta lll:redi dcatssct » pleiique putant 
utile esse legatum ; quia condrtionis irn
plendre causa datur. Nam constat , etiam 
Falcidiam eum pati posse. Sf'd si quin
quaginta au rei Ipgati siut , st' quinqimgsn ta 
dedtssct : dicendum inutile esse legalum, 
et magis ridiculum esse. 

66.	 Ulpianus lib. 1S ad Legem Juliam et
 
Paptam,
 

Cirra If'gem Falcidiam , in eo quod 
sub conditione, vel in diem alicu] relic
tum est, hoc observandurn est: Si decem 
sub conditione alieni luerint relicta , eaque 
conditio post decennium forte extiterit , 
non videntur decem lillie legata , sed 
minus decem: quia intervallum temporis, 
et iuterusurium hujns spatii , minorem 
tacit quanlilatem decem. 

S. I. Sieuli legata 110n debentur , nisi 
dedueto a:-re alieno aliquid supersit : nee 
mortis causa donationes debe buutur , sed 
intirmantur per res alienum. Quare, si 
imrnodicum res alienum in IeI'venial , ex 
re mortis causa sibi donal a nihil aliquis 
cousequirur. 
07.	 Tcrcnttus Clemens lib. 4 ad Legem 

Jul/am et Pup/am. 
QUcliens cuidarn amplius le,gatul11 sit, 

quam ei capere liceret , et lex Falcidia 
locum haberel: prius Fnlcidire ratio ha
benda est, scilicet, ut suhrlucto eo, quod 
lex Fnlcidia exceperit , reliquurn , si non 
exceclat statulam lege portionem , debea
tur. 

68.	 /Emil/us Macer lib. 2 ad Legem
 
l'icesimamHererli'taflllJ1.
 

Compulationi in alimenlis facipuclm 
llanc formam esse Ulpianus scribit, 
ut a prtilla odale usque ad annnm 
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65.	 Puul au liv. 6 sur fa Loi Julia et 

Pap/a, 
Un testateur a legue ir quelqu'un un fonds 

de la valeur de cinquante ,sous la condi
tion de donner cinquanle 1\ son heritier. Plu
sicurs pensent que ce legs est valable , parce 
que ce que donne le legataire It l'lieritier est 
pour satisfaire 11 la cond ition qui lui esl irn
posee par le testa leur. II est d'ailleurs cer
tain qu'un pareil legs est sonrnis 11 la Falci
die. Mais si un testateur leguoit 11 quelqu'un 
une somme de cinquanle ecn,s d'or sous la 
condition de donner pareille somrue 11 son 
heritier , ce legs seroit nul et ridicule. 

66.	 Ulpien au lil'. 18 sur fa Lot' Julia et 
Papia, 

n faut faire la remarque suivanle par rap
port ~ la Falcidie qu'on exerce sur les legs 
conditionnels, ou qui ant un terme . Si on 
legue Ii quelqu'un une somme de dix sous 
line condition, Iaquelle n'ar rive par exem
pie qu'au bout de dix ans, Ie legs n'est 
point cellse eIre veritablement d'une somme 
de dix, mais d'une somme moindre ; parce 
que les interets de cette somrne glle UIC
ritier garde pendant Ie temps intermcdiuire , 
et l'intervalle pendant lequel Ie ltigalaire 
attend ce legs, font qu'il ne seroit point 
achete pour line somme de dix, et par con
sequent qu'il vaut mains que cette sornme. 

I. Les donations it cause de mort, aussi 
hen que les legs, ne sont d liS qu'apres toutes 
II'S delles payees. Ainsi, il peut an iver que 
quelqu'lIrl ne tire rien d'une donation It cause 
de mort qui lui a ele faite , si les dettes 
sont consid erabies. 

67' Tercntius - Clemens au Ziv. 4 sur la Lot· 
Julia et Papia. 

Lorsqu'on legue 11 quelqu'un plus que ce 
quil peut prendre suivant II'S lois, et qu'il 
y a dail lcnrs lieu it la Falcidie, on com
mencera par relraucher la Falcidie du legs: 
en sorte que cette deduction [aile, si ce qui 
resle n'exced e poinl la portion que Ie hi
galaire peut prendi e suivant les lois, il sera 
dli au legataire. 

68.	 /Eltlllius- Macer all lziJ. 2 sur fa Lvi du 
'lJinglieme des Successiolls. 

Ulpien rre~crit la methode ~uivante pour 
calculer les alimens taits il. qut'lqu'un. Les 
alimens laisses it quelqu'ull depuis Ie bas 
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ilge jusqu'a vingt ans sont reputes devoir 
durer Irt-n I~ aus , et on ret ient sur ces ali 
mens la Falcidie en consequence de ce 
calcul. De vingt avingt-cillq ans , les alimens 
sont reputes devoir durer vingt-huit ans; 
de vingt cin q a trente , ils sont reputes de
voir durer vingt-cinq ansi de trenle 11 trente
ciuq reputes devoir durer vingt-deux ans; 
de Irenle-cinq it quarante, vingt ans; de 
qnarant e 11 cinquante reputes devoir durer 
autant d'annees , mains uue , qu'il en reste 
a celui 11 qui les alimens sont laisses pour 
avail' soixaute ans ; de cinquante a cinquante
einq reputes devoir durer neuf ans; de 
cinquante - cinq a so ixar.te , sept ans; de 
soixante et au dela indefiniment reputes de
voir durer ciuq aus. Ulpien ajoute que cette 
methode est aussi d'usage pour calculer un 
legs dusulruit. Cependant on a coutume, de
puis le premier age jusqu'a trente ans , de 
fixer les alimens comrne devant eire dus pen
danl Irente ans; depuis rage de trente ans, les 
alimens sont censes devoir durer autant d'an
I1ees qu'il en manque au It\gataire pour avail' 
soixante ans ; ell sorte que jamais les ali 
mens ne sonl censes devoir eire dus pen
dant plus de trenle ans. Ainsi , si on legue 
?\ une republique un usufruil, au simple
ment , au a la charge d'entreteuir des jeux, 
eet usufruit sera repute devoir durer trente 
aus. 

I. Quelques-uns pensent qu'un heritier, qui 
aura soulenu qu'un effet que les legataires 
vouloient faire comprendre dans les biens 
de la succession lui appartenoit en propre, 
et centre iequel les legataires auront preuve 
(lue cet effet dependoit de la succession, ne 
pourra plus retenir la F'alcidie sur cel effet: 
par Ja raison qu'il n'y a point de difference 
entre detourner un eilet de la succession et 
llier qu'il en depende. Ulpien rejette, avec 
raison, ce sentiment. 

69. Pompanz'us au It"v, 5 sur Sabin. 
Si Un testateur a legue l'usuCruil de ses 

biens, les dettes doivent eire deduiles sur 
tous les efl'ets de la succession; parce que. 
depuis Ie senatus-consulte porte sur cefte 
matiere, il n'y a aucun effet de la succes
sian, meuble au immeuble , fongible au non 
fongible, clui n'entre dans ce legs d'usuf'ruit. 

vicesimum quantitas alimenlorum tri 

ginla auuor u m eompulelur, ejusque
 
quantitatis Falcidia pra-stetur. Ab annis
 
2'erO piginti usyue ael annum vicesimum

quintum, annorum viginti octo: ab annis
 
vigintiqllinque usque ad aunos Irigillla,
 
annoruru viginliquim_p'e: lib annis tri-:
 
glilta usque ad annos trigintaquinquo ,
 
annorum vigintiduo: ab annts triglilla_
 
quinque usque ad annos quadraginta,
 
annorum viginti : ab annis quadraglilta
 
usque ad annes quinquaginta, tot auno

rum computatio fit, quot a-tati ejus ad
 
annum sexagesimum deerunt, remisso
 
uno anna: ao anno verb quin quagesin,o
 
usque ad annum Ljulllqllagesimumquin

tum , armorum uovem : ab annis qUlilqua.
 
gtiztaquinqllc USqUA ad annum sexagesi

nium , annorum seplem: ab annis se.1:a

ginta , cujuscunque eetatis sit, annorum
 
quinque. Eoque nos jure rlti Ulpianus
 
ait, et circa cornputationem ususfructus
 
Iuciendarn. Soliturn est- lam en a prima
 

a-tate usque all annum trigesimum , COl1l

putationem annorum trigiuta fieri : ao
 
a nnts ~'ero triginta , lot annorurn compu

tationem inire, quo I ad annum sexagesi
mum deesse videntur. N unuuam ergo 
amplius quam triginta annorum compu
tatio initur. Sic denique, et si reipublicre 
ususfructus legelur, sive simpliciter , sive 
ad ludos , triginta annoruui computatio 
fit. 

S.	 1. Si quis ex heredibus rem PI'O Si h~res rem 
propri;'fH essepriam esse contendat.deiucle hereditariam 
cont<'nuat, r-t 

esse convincalur: quidam putant, ejus het-ed ita r j aru (':,; se 

quoque Falcidiam non posse relineri : convincaru-, 

quia nihil intersit, subtraxerit , an heredi
tariam esse negaverit. Quod Ulpianuli 
recle imprcbat. 

69. Pamponius lio. 5 ad SalJl;lllm.
 
U sufruclu bonorum legalo, res alienulU
 

ne UJ,'.l[.'uclu 
ex omni bus rebus deducendul11 est: quo hnnIJl'I!l1l et a:re 

uiam post senatusconsultum nulla rfOS est, alitHlo. 

qure non cadii in ususti·uctus legatum. 
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7o. lTlpianus lib. 19 ad Subzilllm. 
Fulcidia- stipulatio statim connuittitur , 

ubi conditio legati vel debiti exstitit, 

7T. Paulus lib. 32 ad Ed/clum. 
Potest heres in vendenda hereditaie 

caven' , ut ctlege Falclilt"a lillc!'JJCnlelllc , 
solida legala prarstcntur i quia ea lex he
r edis causa lida est: nee fraus ei fit, si 
jus SUUI1l deminuat heres. 

72.	 Goius lib. 3 de I:egatis ad Edtctum 
pru loris. 

Quanti las patrirnouii , dr-ducto etiam 
eo quill'jui" explicanda ru m ve nditionum 
causa impenditur , eestimatur. 

,3. Idem lib. J 8 ad Edictum provinciaie, 
In quantitate patrimonii exquireuda 

visum est , mortis tempus spectari. Qua 
de causa si quis centum in bonis habuer it, 
tota ea legaverit : nihillegatariis prodest , 
si anle aditarn hereditatem per servos 
hereditarios , aut ex partu ancillarum he
redilariarum, aut ex {r-elu pecorum Iantum 
accesscrit hereclilati,ul ceu lu m leaatorum 
nomine erogatis, habiturus sit heres quar
tam parlem: sed necesse est, ut nihilo
miuu« quaila pars legalis detrahalur. Et 
ex diverso , si ex centum septuagintaquin
que legaverit , et anle aditaru herediiatem 
in tanluru dccreverint bona (incendiis 
ferte, aut naufragiis aut mode servorurn ), 
u t non plus quam septuagintaquinque, 
vel etiatu minus relinquatur . solida legata 
debenillr. Nee ea res damnosa est heredi, 
cui hbet'ultl est non aclire heredilatem. 
Qu<£ res elficit, ut necesse sit legatariis , 
ne deslilulo testamento nihil consequan· 
till', cum herede ill porlionem legatorum 
pacisci. 

S. I. 

XXXV, TITRE II. 
70. [T~)lCn all IiI'. 19 sttr ,C'ahl:'1. 

La stipulation par laql'elle le legataire a 
assure il l'Ireritier quil lui rendroit ce qui 
lui apparlient dans son legs pour la Falcidie, 
a son eHet aussitot (jlle la condition sous la
quelle Ie legs etoit Iait , ou que la dette etoi] 
duc, est arrivce. 

7I. Paul au Zu-, 32 sur l'Edit. 
L'herilier , en vend an! ses droits succes

sits, pr-ut stipuler que dans Ie cas urerne ou 
la loi Falcidia pourroit avoir lieu, I'ache
teur acquittera IE'S Ipgs ell en tier : car cnfin 
la loi Falci.lia a etc etahlie en faveur de 
lherilier , et il ne peut pas se plaindre lors
que lui-rueuie donne atteinte a son droit. 

72-. Gai'us au i». ;) des, Legs sur l'Ed/1. du 
prctcur. 

On compte lcs forces d'une succession 
deduction Iaite de tontes les depenses ne
cessaires pour les frais de vente. 

73. Le merne au IiI'. [8 sur rEdit provincial, 
Pour fixer les forces d'une succession. 

on a j uge a propos de se rapporter au temps 
de la mort du tesiateur. Ainsi, si un tes
tateur dent la tortune se monte a cent a 
fait des legs jusqu'a concurrence de cette 
sornme de cent, l heritier a droit de tirer 
Ie quart sur cetle somrne , et les legat<lires 
ne profiteront pas cles gains survenus de
puis la mort, et avant l'acceptation de la 
succession, par Ies acquisitions faites par les 
esclaves de la succession , au par les enfans 
IH~S des femmes csclaves , quaud meme la 
succession sen Irouveroit augmentee au point 
que I herilier , en acquittant en E'nlier Ies 
legs jusljua la S0lI1111C de cent , auroit encore 
sullisamment de quoi se hire son quart. Dans 
ce cas, les legataires sont alJsolumclIt obli
ges de soulfrir Ie retronchernent du quart 
sur leurs legs. Si on suppose au contraire 
qne ce mrrne tcstatf'ur dont la fi:Jl"tune se 
mOllte il cent, ait fait des legs jusqu'a la 
somme de soixante et ([uinze, e! que de
pu is la mort, a I'ilnt l'accep!alion de la suc
cession" les bieus soient tellement diminues 
par des incendies, des nauti'ages, ou par 
la mort des eaclaves, qu'illle reste pillS dans 
la succession qll'une somme de soixull!e et 
quinze ,OU m(~me moins, les legs sont dus en 
entier et sans aUCllll retranchement; l"heri
tier ne peut pas dire que cela lui soit one

reux ., 
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reux , parce qu'il est le maitre d'accepter 
ou de ne point accepter la succession. C'est 
pourquoi, dans ce cas, si les legataires ne 
veuleut pas perdre ce qui leur est laisse dans 
Ie testament, qui deviendroit caduc par le 
dehmt d'acceptation de l'heritier , ils doi
vent s'accommoder avec lui, et se contenter 
par arrangement d'une portion de leurs legs. 

I. Par rapport it l'estimation d'une suc
cession, on a eleve une question qui souflre 
beaucoup de difficulte ; elle consiste a sa
voir si une de He active de la succession, 
mais qui est conditionnelle , ct dont la con
dition se trouve suspendue au temps de la 
mort, doit etre comptee comme augmcntant 
Ies forces de la succession du creancier d~
funt, et si une dette passive dans le meme 
cas doit etre deduite comme diminuant d'au
tant les biens du debiteur delunt. Voici ce 
qu'on observe par rapport a ceUe question: 
on compte dans les biens du defunt creancier 
sa creance conditionnelle , en la fixant au 
prix ou cette creance pourroil etre vendue 
attendu l'esperance de l'evenement de la con
dition, et on la deduit de meme des biens 
du debiteur d efunt , en l'evaluant de la meme 
maniere ; ou bien, on peut se tir er d'affaire 
en faisant donner de part et d'autre des 
cautions reciproques : en sorte qu'on peut 
considerer cette creance conditionnelle so us 
deux points de vue ( suivant qu'on supposera 
que la condition de la creance arrivera ou 
n'arrivera pas). Dans le premier cas, la 
creance peut etre regardee comme pure 
et simple, dans Ie second comme ne de
vant jamais etre due. Par consequent- les 
heritiers et les legataires peuvent se donner 
r'eciprcquernent caution, pour assurer, de 
la part de l'heritier , qu'arrivant la condition, 
il donnera aux lt~gataires ce qu'il leur a 
paye de moins sur leurs legs; de la part 
des legataires , que la condition de la creance 
n'arrivant point ils rendront a l'heritier ce 
qu'ils ont recu de trop. 

2. Si un testateur a fait plusieurs legs, 
les uns pnrement et simplement , les autres 
liOUS condition, et que dans le cas ou la 
condition des seconds legs arriveroit it dut 
Y avoir lieu 11 la Falcidie , lheritier ne doit 
payer les legs purs et simples que sous cau
tion. Dans ce cas, il est plus d'usage de payer 
les legs purs et simples en enlier, comme s'il 

;Come V. 

S. 1. Magna dubitatio fuit de his , 
quorum conditio mortis tempore pendet, 
id est, an quod sub conditione debetur, 
in stipulatoris bonis adnumeretur, et pro
missoris bonis detrahalur? Sed hoc jure 
utimur, ut quanti ea spes obligalionis 
venire possit, tantum stipulatoris quidem 
bonis accedere videatur, promissoris vera 
decedere; aut cautionibus res explicari 
potest , ut duorurn alterum fiat; aut ita 
ratio habeatur , tanqnarn pure d ehentur ; 
aut ita tanquam nihil deheatur. Dciude 
heredes et legatarii inter se caveant , ut 
existente conditione, aut heres reddat, 
quanta minus solverit , aut legatarii resti
tuant, quanta plus consecuti sint, 

S. 2. Sed efsi Iegata queedam pure, 
queedam sub conditione relicta efficiant , 
ut existente conditione, lex Faleidia lo
cum habeat : pure legata cum eautione 
redduntur. Quo casu magis in usu est, 
solvi quidem pure Jegata, perinde ac si 
nulla alia sub conditione legata fuissent : 
cavere autem legatarios debere, ex eventu 
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conditionis, quod amplius accepissent , 
redditu	 iri, 

g.3. Cujus generis cautio necessariaYel Iibertate.
 
videtur , et si quibusdam servis eadem
 
testamento sub conditione libertas data
 
si r, quorum pretia, conditione existente ,
 
Donis detrahuntur,
 

De ]csatis ill g. 4. In diem rel ida legata alterius 
diem.	 esse juris, palam est, cum-ea omni modo 

tam ipsi legatario, quam heredibus ejus 
deberi , certum est. Sed tanto minus ero
gari ex bonis intelligendum est, quantum 
interea , donee dies obtingit, heres lucra
turus est ex fructibus vel usuris, 

Si te.;[atul' in S. 5. Ergo optimum quidem est, statim 
t-n vel u ln-n IIp ab initio ita testatorem distribuere Legata,
II rantcrn L'S \re
lit.	 1\2 ultra dodrantem reliuquantur, Quod si 

exccsserit quis dodrantem, pro rata por
Lone, per legem, ipso jure minuuntur. 
Verbi gratia, si is qui quadringenta in bo
nis habuit, tota ea quadringenla erogave
lit, quarta pars legatariis delrahitur. Si 
trecenta quinquaginla legaverit , actava, 
Quod si quingenta legaverit habeas qua
dringenta , initio quinta , deinde quarla 
pars detrahi debet. Anle enim detrahen
dum est, quod extra bonorum quantita
tem esl : deinde quod ex bonis apud he
redern remanere oportet. 

74. Idem lib. 5 de Lrgatis ad Edlctum 
pratoris. 

T'e eo 'iIlO~ Oucd autern dicitur , si ex jud/cio de
l.on,,} dL'l i :re filfl~ti quartam habeat heres, sohda ,/lYES
;'~,'~ 'l~t.~.~;;'., vel t anda esse legala: ita accipere debemus, 

b	 si l.ereditario jure habeat. Haque quod 
quis legatorum nomine a coherede acce
pit l in quadL'antem ei nOll impul'llur. 

XXXV, TITR.~ II. 
n'y en avoit point d'autres faits sous condition; 
mais les legataires doivcnt donner caution 
qu'arrivant la condition des aulres legs, ils 
rendront ce quils auront re~u de trop. 

3. Cetle merne caution est necessaire dans 
Ie cas 01.1 le testateur a laisse dans son tes
tament la liberte Ii queLques-uns de ses es
claves sous une certaine condition; parce 
qu'arrivant la condition, le prix de ces es
c1aves doit etre deduit de la masse des biens 
de la succession. 

4. Il est evident qu'on ne doit pas confon
dre dans la question que nous tra.tous ici 
les legs faits sous un terme certain avec les 
legs conditionnels , puisqu'iL est vrai que 
les legs faits sous un terme certain seront 
absolument dus au legataire ou a ses he
ritiers. Mais on diminuera sur la masse de 
la succession, par rapport a ees legs, d'autant 
moins que l'heritier doit plus retirer des fruits 
au de's interets de La chose au de la somme 
leguee jusqu'a lecheance du terme fixe. 

5. Il s'eusuit de tout ceci que Ie plus sur 
est Ioujours que le testateur se renferme , 
en faisant des Legs, dans les trois quarts de 
sa succession. S'il passe les trois quarts de 
la succession, les legs qu'il aura faits seront 
diminues proportionnellement de plein droit 
et par La disposition de la loi. Par exemple , 
si uu testa leur , dont la fortune monte a 
quatre cents , epuise cette somme entiere en 
legs, l'heritier retranchera sur chaque legs 
Ie quart. Si le testateur n'a legue que trois 
cent cinquante, l'heritier retranchera ,sur 
chaque legs un huiticme. Si ce meme tes
tateur, dent la fortune monte a quatre cents, 
fait des legs jusqua la somme de cinq cents, 
I'heritier retrauchera dabord sur les legs un 
cinquieme , et Le quart sur ce qui restera de 
chaque legs. Car il faut commencer par de
duire ce que le testateur a legue au dela de 
1a quantite de ses biens, ensuite ce qui doit 
rester Ii l'heritier sur les biens effectifs de 
Iii succe ssion. 

74. Le metne au hr. 5 des Legs sur I'Edit 
du pretcur. 

Quaml on dit que l'heritier qui a son 
quart par la volonte du defunt doit acquitter 
les legs en entier et sans retranchement, 
cela doit s'entendre du cas OU lheritier a ce 
quart en sa qualite d'hei itier ; car on ne 
peut pas lui impuler sur son quart ce qu'it 
re~oit de son colH~ritier it titre de legCltaire. 
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75.	 Jiarccllus all lif}. 40 du Digcs/c de 
Jut/en. 

J\J:Jis si Ie Ieslateur avoit laisse un lpgs It 
SOil h,\rilipr, precisemeut pour qu'il pay.it en 
entier les legs r-t If's Iideicommis clout il etoit 
charge, on lui refu-era son legs sil pll··t;~re 

de Sf; servir du bl(llefi,'e de la loi Falcidia. 
711. Goius all liv.	 3 sur tEd"t du preteur. 
011 n'impute point a l'heritier sur son
 

quart ce qu'il recort d'un legataire, au cle
 
SOil coheritier . au d'un esclave affranchi ,
 
qui lui donne quelque chose pour satislaire
 
a la condition qui lui est imposee par 
Ie testateur , paree qu'il recoit ces sorumes 
comme donataire it cause de mort, et non 
en sa qualile dheritier. Cependant, si l'he
rilier recevoit d'un esclave affrauchi sous fa 
condition de lui donner quelque chose , ce 
paiement que lui feroit cet esclave en de
niers provpnans de son pecule , il doit l'im
puter en partie sur son qual t it proportion 
de sa part clans la succession; parce que 
cplte part proportionuelle lui revient a titre 
d heritier , et non de donataire 11 cause de 
mort, 

I. C'est par la meme raison qu'on a de
cide que les legs que les Jegatail'es ne peu
vent toucher it cause de quelqu'incapacite , 
et qui par consequent res tent it l'heritier , 
lui derneureut it titre d'heritier , et doivent 
etre imputes sur son quart; car pen im
porte que ces legs n'aieut jamais etc faits , 
ou qu'ils res tent it l'heritier. 
77. Le meme au li», It:! sur tEdlt provincial. 

Jl est hors de doute que chaque lieritier 
en particulier jouit sur sa part ell! benefice 
de la Falcidie. Ainsi, si un testateur ins
titue pour ses Ileritiers Tuius et Sdius , et 
epuise en legs la moitie de la succession 
appartenante il T'itius , de maniere que S,~ius, 

I'autre lieritier , ait franchement Ie quart 
entier de toute la succession, Titius n'en 
sera pas mains admis a retrancher la Fal
cid ie sur sa part. 

78.	 Le rniime au li», :3 des Legs sur 
tEdit du preteur urtmtn; 

Mais si l'un de ces deux coheritiers ne 
prend pas la portion qui lui est laissee, l'he
ritier qui reste ne dail-il exercer la Falc;iclie 
que de la n}(\me maniere qu'il Ie feroit, si 
&s l'origine il eut etc unilple heritier; ou 
pouna-t-il excrcer la Falcidie sur ces deu4 
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7J. R,T; fibra 40 nrgosforum Jut/am', 

:l.'lIrccttus. 
5('.;1 si illeo legatlH;l ei datum est, ut 

zizlcgm legata , veffiJclromrnissa prastet , 
deueguuda ei it actio lega\l, si lege Falci
din uti mallet, 

76. Gaiu s lr'b. :3 ael Edictum prcetoris. 
Id autem, quod conditionis implendse 

causa vel 11 coherede, vel it legatario, vel 
11 stalulibero da lur , in Falcidia non im
putatur : quia mortis causa capitur. Sane 
si it statulibero peculiares nummos acci
pin t , pro sua parte quadranti eos impu
tare debet: quia pro ea parte non mortis 
causa capprp, sed hereditario jure eos 
habere intelligitur, 

S. I. Qua ratione placuit legafa , qure 
legatarii non capiunt , cum apud heredes 
subsederint , hereditario jure apud eos 
remancre intelligi, et ideo quadranti im
putanda : nee quicquam interesse, utrum 
statim ab initio legatwm non sit, an quod 
legatum est, remanserit. 

77. Idem lib, 18 ad Edictum prooincia]e, 
In singu\is heredibus rationem legis 

Falciditc componendam esse non dubi
tatur. Et ideo si Titio , et Seio heredibus 
institutis semis hereditatis Titii exhaustus 
est, Seio autem quadrans totornm bono
rum relictus sit: cornpetit Titio benefi
cium legis Falcidiee, 

78. Idem lz'b. 3 de Legalis ad Ediclum 
prcetoris urbani. 

Quod si alterutro eorum deficiente, 
alter heres salus extiterit, utrt\m perincle 
ratio legis Fa!cidice habenda sit, ac si 
statim ab initio is solus heres institutus 
esset, an singularum portionum separa
tim causre Silectandre sunt? Et placet, si 
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ejus pars Ir~atis exhansta sit, qui heres 
extiterit , adjuvari legatarios per d eficien
tern partem : quia ea non est legatis one
rata; quia et legata, qure apud heredein 
remanent, elficiunt , ut cteteris legatariis 
aut nihil, aut minus detrahatur. Si \'ero 
defecta pars fuerit exhausla , perinde in 
ea ponendam rationem legis Fulcidire , 
atque si ad eum ipsum pertiueret , a quo 
detects fierct. 

79' Idem lr'b. IS ad Edictum provincralc, 
In duplicibus testamentis , sive de pa

trimonio qumramus, ea soja subslantia 
speclatur , quam pater, cum moreretur , 
habuei it ; nee ad rem pertinet , si post 
mortem parris filius vel adquisierit aliquid, 
vel deminu erit , sive de legalis qurera
mus , tam ea qure in primis, quanl ea 
!.jure in secundis tabulis relieta sunt , in 
unum contribuuntur, tanquarn si et ea 
qmc a filii hcrede reliquisset testator, a 
iUO herede sub alia conditione legasset, 

Bo. Idem lib. 3 de Legalis ad Edictum 
pretoris, 

Si is qni quadringenta in patrirnonio 
habebit , filio impubere herede institute , 
duceuta legaverit , eique Titium et Seium 
heredes suhstituerit , et it Titio centum 
legaverit : videamus , quill juris sit, si 
nondum solutis Ipgalis pupil Ius decesse
rit, el ob iet ea legata utrique debent. So
Ills heres T'ifius uletur lege Falcidia. 
Cum enim ducenta ex liereditnte pupilli 
ad eum pertineant, clucenla legarorum 
nomine debet, centum ex duceutis , quee 
pllpillus debebat; et centum, qure ipse 
dare jussus esl. Haque ex utra<l!le qu,lI1
tilale l[llada deducta habebit quinqua
giuta, In persona "en> Seii lex Fa!cidia nOll 
intenenit, cum ad eum ex. hereditale pu
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portions separement ? II faut admetlre ici la 
distinction suivante : au c'est la portion de 
l'heritier qui est epuisee ell legs, auquel cas 
les legataires vis-a-vis desquels il est charge 
profitent de l'accroissement qui lui survient 
d'une portion qui n'est point chargee de 
legs (en eflet , nous avons vu que les legs 
qui res tent a l'heritier , et que les Iegataires 
ne prennent point, tournent au profit des au
tres legataires, sur les legs desquels il sera. 
par cette raison moins retranche au meme 
point du tout) ; ou c'est la partie de l'heritier 
defaillant qui est	 epuisee en legs et qui ac
croit it l'heritier qui reste, auquel cas l'heri 
tier qui recoit celte portion retranchera des
sus la Falcidie , comme tenant la place de 
celui a qui elle appartenoit d'abord , et qui 
re fuse de la prendre. 
79. Le meme all lif}o 18 sllr l'Edit provincial. 

Dans les testamens doubles (on appelle 
ainsi ceux qui contiennent une substitution 
pupillaire), lorsqu'on veut fixer la masse de 
la succession , on ne fait attention qu'a lao 
fortune qu'a laissee Ie pere en mourant : on 
n'a point d'egard it ce que le fils peut avail' 
gagne au perdu depuis la mort de son pere ; 
lorsqu'on veut fixer la quantite des legs, on 
fait une masse de ceux qui sont faits dans le 
premier testament et dans Ie second, c'est 
a-dire dans la substitution pupillaire , comme 
si les legs dont Ie pere a charge dans la 
substitution pupillaire l'heritier de son fils, 
eussent ete it la charge du fils lui - merne , 
sons la condition, s'il meurt avant la puhertd, 
80.	 Le meme all liv. 3 des Legs sur l'Edit du 

preteur. 
Supposons qu'un testateur , qui laisse en 

mourant nne fortune de quatre cents, insti 
tue pour heritier son fils impubere , et le 
charge de k>gs [usqu'a la concurrence d'uue 
S01l1me de deux cents; qu'il lui ait donne 
pour heritiers substitues pll pillairement Ti
tius et Seius , et qu'il ait charge de legs C6 

premier substitue jusqu'a la somme decent'; 
voyons ce qui doit arriver dans ce cas si 
Ie fils impubere meurt sans avoir encore 
paye les legs dont il ctoit charge, et que ses 
deux substitues en soi~nt egalemcnt char
ges? I.e substitue Titius sera Ie seul qUi 
pourra jouir de la Falcidie. En eWet ce subs, 
titlle Tilius, qui retire de la succession de 
l'impubere une SOUJIDe de deux cents, ~Iil 



1')R LA LOI 

trouve lni-rneme charge de legs pour pa
reille somme de deux cents : sa voir pour 
nne somme de cent, moitie de celie de 
deux cents que le pupille devoit en legs, 
et pour une autre somme de cent par rap
port aux legs dont il a etc personnellement 
charge par le testateur. Ainsi, retranchant 
sur ces deux quantites de legs Ie quart " it 
se trouvera avoir pour sa part cinquante. 
Par rapport a I 'autre substitue Seius , il ne 
jouira pas du benefice de la Falcidie , puis
quil retire de la succession de l'impubere une 
somme de deux cents, et qu'il ne doit en 
legs quune somme de cent, moitie de celie 
de deux cents que l'impubere devoit a ses 
legataires. Si l'impubere paye Iui-rneme les 
legs dont il est charge, ses curateurs doi
vent avoir soin de Iaire donner caution aux 
legataires de rendre ce qu'ils se trouveront 
avoir re~u de trop arrivant Ie cas de la 
substi tu tion. 

I. Il Y a des legs qui ne sont point de na
ture 11 souflrir de diminution ni de divi
sion. Tels sont ceux de servitudes, comme 
de la servi tude de chemin, de sentier, de 
passage; parce que personne ne peut avoir 
ces servitudes ell partie. De meme , si un 
testateur a charge son heritier de la cons
truction d'un ouvrage public pour un corps 
tie ville, le legs fait 11 ce corps de ville ne 
peut souffiir aucune division. En effet I'M. 
ritier ne peut etre cense avoir fait un bain, 
un theatre, un chemin public avant que 
ces ouvrages aient la forme qu'ils doivent 
avoir , et qui ne leur est donnee que lors
que les ouvriers y ont mis la derniere main. 
Ces legs sont a la charge de chaque heritier 
solidairement , s'il y en a plusieurs ; ils doi
vent done appartenir en entier aux legataires, 
puisqu'ils n'adrnettent pas de division. Ce
pendant si la Fulcidie a lieu, on viendra au 
secours de I'heritier , qui, apres avoir fait 
eslimer la valeur du legs, signifiera au le
galaire de lui rendre partie de cetle estima
tion. Si le legataire la refuse, I'her ilier op~ 

posera ulilement l'exception de la mauvaise 
foi a la demancle du legs que Ie ll~gataire 
forrnera contre lui, 
81. Le miime all It;). I B sur l'Edit provincial. 

Mais l'usulruit est susceptible d.e division, 
par consequent le legs d'usutruit est soumis 
i La Falcidis. Il est si vrai que le legs d' usu-
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pilli ducenta perlineant, et debeat lega
torurn nomine centum ex ducentis, quse 
a pupillo relicta sunt. QuOd si pupillus 
solvat legata, debent curare tutores pu
pilli , ut caveant legatarii. 

S. I. Quredam legata divisionem non 
recipiunt : ut ecce legatum viee, itineris , 
actusve; ad nu!lum enim ea res pro parte 
potest pertinere, Sed et si 0PllS munici
pibus heres facere jussus est, indi viduum, 
videtur legaturn. Neque enim ullurn bali
neum , aut ullum theatrum, aut stadium 
fecisse inlelligitur, qui ei propriam for
mam, qure ex consummatione contingit , 
non dederit, Quorum omnium legatorum 
nomine etsi plures heredes sint, singuli 
insolidurn tenentur, Heec itaque legata, 
qure dividuilatem non recipiunt , tota ad 
legatarium pertinent. Sed polest heredi 
hoc remedio succurri, ut restimatione 
facta legati, deuunciet legatario , ut par
tem eestimationis inferat. Si non inferat , 
ututur adversus cum exceptione doli mali. 

81. Idem lib. J 8 ad Ed/clum prooinciale, 
Sed ususfruotus legalus venit in com

putalionem legis Falcidiai : nam divisio
l1CW recipit; adeo ut, si duohus legatus 

De legatis in
dividuis, 

De usufruc In, 
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ne 1n1.tljeris 
causa parutis, 

Si lClqui sol u rn 
in nomine (Illa~ 
dringenr3 in bo
lJi~ habebat , 'p'li 
dcb uor-i lib era-. 
ti en enr, alii qua
~.I·inscnta legave
1'lt. 

fuerit , ipso jure ad singulos partes perti
neant, 

S. I. Dos relegata, extra rationem le
gis Falcidue est, scilicet quia suam rem 
mulier recipere vicletur. 

S.2. Sed et de his quoque rr-bus , qure 
mulieris causa emptte , paratee essent , ut 
hee quoque extra modum legis essent , 
nominatim ipsa Falcidia lege expressum 
est. 

82. Ulpiallus lib. 8 Disputationum, 
Qurcrebatur, cum is qui solurn in I~O

mine quadr-ingenta in bonis habebat , i psi 
debitori liberationern , Seio autern qua
dringenta legaverit : si debito I' vel sol
vendo non sit, vel centum facer e possit : 
quantum quisque habeat iutervenlu legiS 
Falcidi<e? Dicebam , legem F alcidiam ex 
eo, quod refici ex heredilate porest , 
quartam heredi trihuere : residuum do
drantem inter legatalios distribuer». Qua
re cum nomen minus solvendo est in he
reditate: ejus quod exigi potest pro rata 
fit elislributio, residui venditio lacieuda 
est: utid demum in hereditate compute
tur, quanti nomen distrahi potest, Sed cum 
dehitori liharatio relinquitur, ipse sibi sol
vendo videtur ; et quod ad se attinet, di
ves est. quippe si ei mortis causa accepto 
feratur ill quod debet, quadringenta ce
pisse viclebitur , licet nihil iacero possit, 
Sensisse enim liberationern plenam vide
tur , quamvis nihil facere possit , si soli 
£Oi iiberatio relicta est: et ideo Faleillia 
interveniente, trecenta aeeepto dli ferri 
debent, residua centllm durabunt in obli
galionem : et si quidem face,'e posse cw
perit, exigenlur ab eo duntax;\t uSllup all 
cenlum, ldemque erit dicf'ndulll, et si 
mortis causa aecepto ei quadringellta fe
rantur. U nde eleganter elicitur, accepli
lationem in pendcnti fore: ut si qllidcm 
mortis tempore quadringenta tota inve
niantur, in trecenta valeat acceptilatio. 
Si vera pr1l'lereiJ aliqnid invenialur, quod 
quadrantem suppleat heredi , in ql1adrin
genta aeceplilatio pro6cict. Ql1lJd si de
bitor is'e qllA(hingentorul11, dllnt,\':at 
centum faccre palest: quia silJi solvendo 

fruit est susceptible de division , que s'il rsl 
tail adeux legataires , ils le toucheur chacun 
par moitie. 

I. Le legs de la dot n'est point sournis Ilia 
Falcidie , paree que la lemmea qui il est 
fait recoit ce qui lm est dt! , et ne tre-nt rien 
de la liberalite du teslateur. 

2. La lui Falcidia porte aussi expresse
ment que Ie jf'/;!;s des erfets acheles pour uue 
femme, et destines 11. son usage , fait par 
Ie mari a sa Iemme , n'est point soumis it 
la reduction du quart, 

8z. Tllp,en au lip. 8 des Dtsputcs.. 
CeUe question s'est P' esentee il decider: 

Un testateur , qui n'avoit pour tous biens 
qu'une creance de qnalre cents, a legue 
a SOil debiteur la liberation de la delle, et it 
Seius uue somme ell' quatre cents, On a 
demand e co.nbien devoit avoir chaque lega
taire , ell supposallt que Ie debitfur soit insol
vable ou ne sort solvable que jusqu'iJ la SOI11

me de cent, et en meme temps ce qui ap
partiendroit a l'herrtier pour sa Falcidie ? 
Voici de que.le maniere i'ai raisonne sur 
cette espece : La loi Falcidia veut que sur 
tout ce quou peut laire rentrer dam la suc
cession, l'heritier ait un quart et les legatai
res les trois autres. Ainsi, quand it se trouve 
clans la succession nn e mau vaise creance I on 
ell tire ce qu'on peut , et on Ie partage pro
portionnellerueut entre l'heritier pour sa Fal
cidie et les legataires ; on vend Ie reste de la 
creauce : en sorte qu'on ue compt.. dans la 
masse de la succession que Ie prix auque] 
peut etre vendu ce qui reste de cetle creanee. 
Mais \orsque Ie testateur a legne a son de
bitf'ur la iilH~ration de sa dl'lte, ee dPhiteur 
peut toujours dire qu'il est solvable, jluisqu'il 
n'a rien 11. debuurser, et it est riche par rap
port 11. lui meme. En clIet, quand meme il 
ne pourroit pas payer nn sou, si l'IH~ritier 1 

ell vertu df' la disposition du testateur, lui 
donne quittance de cette clelte de quatre 
ceuts, Ie dcbiteur est cense recevoir ree1
lell\f'lIt nne somme de qllalre cents; et si Ie 
teslaleur n'a fait d'autre legs que celui de Ia 
Jihel'ation 11 SOil debiteur, il est cense avoil' 
voulll qu'il ftlt pleine!uent libere, quanti 
mPllIe il seroit hors d'etat de rien payer de sa 
delle. Ainsi , dans ee cas, si la Falcidie a !ieu, 
l'heritier (luit lui donner quittance 5ur s~ 



DE LA LOI F 

dette d'une somme de trois cents, il gardera 
pour son quart le reste de la cieauce ; et si le 
debiteur -est en etat de payer quelque chose, 
il pourra exiger de lui jusqu'a la somme de 
cent seulement. II ell seroit de meme si, en 
vertu dune disposition acause de mort, l'he
rilier a donne quittance au debiteur de la 
somme entiere de quatre cents. ~'est ce qui 
fait qu'ou peut dire avec raison que l'effet de 
cette quittance est en suspens : en sorte que, 
si lors de Ia mort on peut retirer du debiteur 
les quatre cents en entier, la quittance est 
val able jusqu'a la concurrence de trois cents; 
si , dans le meme temps, on trouve dans la 
succession, outre cette creance , quelques 
effets qui puissent suffire pour faire Ie quart 
de l'heritier , la quittance sera valable en en
tier pour la somme de quatre cents. Si ce de
Liteur de la somme de quatre cents n'est sol
vable q lie pour la sonnne de cent, comme il 
est toujours cense solvable pour Ie tout par 
rapport a Iui-meme , il doit rendre 11 l'hc
ritier qui lui donne une quittance generale 
la son.rue de cent. Ainsi, si on suppose 
1(' dehiteur solvable, et qu'un testateur ayant 
institue un heritier , legue a son debiteur sa 
delle entiere et a un autre la sornme de 
quatre cents, il arrivera que le debiteur 
110U rra , sur la sornme de trois cents, re
tenir cent cinquanle , et qu'il sera oblige 
de fournir a son colegataire pareille somme 
de cent cinquante , et a l'heritier , pou r la 
Falcidie , la sornme de cent. Si Ie debiteur 
n'est solvable que jusqu'a la somme de cent J 

l'heritier r etirera de lui cette somme et en 
gardera le quart : de maniere que cette 
sonune de cent sera divisee en quatre parts, 
dont trois appartiendront aux legataires , et 
nne, savoir vingt-cinq, a l'herilier ; Ie debiteur 
prendra sur lui-merne les cent cinquante qui 
lui reviennent pour SOH legs; le reste de la 
creance , qui est encore de cent cinquante, 
que le dcbitrur ne peut pas fournir a cause 
de Son insolvabilite , on le vendra , et le 
prix qui en resultera sera regarde comme 
la seu le chose qui se trouve dans la succes
sion. 5i ce debiteur est absolument insolva
Lie pour Ie tout , I'heritier doit de meme 
lui dunner quittance jusqu'a la somme de 
c eul cinquante, et vendre Ie resle de la 
c: cance, Tel est Ie sentiment de Neratius 1 

(1ue j'approuve, 
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est, necesse habebit centum refundere. 
Cum igitur debitor sibi solvendo sit, eve
niet, ut si , herede aliquo instituto , ipsi 
debi tori liberatio, et alii quadringenta Ie
gata sint ; si quidem solvendo sit debitor , 
cenlum quinquaginta ex treceutis reli
neat, alia centum quinquaginta legatario 
prsestentur , heres centum haheat. Sin 
vera centum tantum facere possit , heredi 
ex relecto quarta servanda est: sic fiet, 
ut centum qUal pra-stari possuut , in qua
tuor partes dividantur : tres partes Ierant 
legatarii ; heres vigintiquinque habeat: 
debitor , qui solvendo non est, secum cen
tum quinquaginta compenset : de residuis 
centum quinquagin ta, qure exigi non pos
sunt , venditio tiel nominis : idqur; quasi 
solum in bonis tuerit, repuesenlatur. Quod 
si nihil Iacere debitor potest , rcque in cen
tum quinquaginta accepto liberandus est: 
de residue vendilionern nominis facien
dam Neratius ait: q110,t et nos proba
mus, 
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83. Julianus lib. i a Digestorum. 
De peculio. Si créditer fil i l tui heredem te institue

nt , et legis Falcidiœ rationem ponas : 
peculii quantitas , quod aditae hereditatis 
tempore fuisset, in quadrantem tibi im-
pulabitur. 

84. Idem lib. i3 Digestorum. 
Reperitur casus, quo hères agere po-

uior , . u ^i i , n"» t e s t > quamvis testator agere non potue-
rit : veluli si tutor cùm solveret legata, 
non interposuerit stipulationem , quanta 
plus quàm per legem Falcidiam capi licue-
rit, solutum Jïwrit, reddi. Pupillus qui-
dem eo nomine tutelse non agit, sed he-
redi ejus hoc quoque nomine tutor obli-
gatus erit. 

Qho casu Ucres 

talor agere 
potuerit. 

De dote. 

85. Idem lib. 18 Digestorum. 
Si dos socero data est, et solus filius 

hères patri extitisset : dotem confestim in 
computatione hereditatis, et Falcidiœ ra
tionem , in œre alieno deducet : aliter 
enim videbitur indotatam uxorem ha-
bere. Quùd si filius extraneum cohere-
dem habeat, ipse quidem semper, pro 
qua parte patri hères erit , dotem in aere 
alieno deducet : et coheres ejus, ante-
quàm dos à filio preecipiatur. 

86. Idem lib. 40 Digestorum. 
Si prHfgatur Ti t ia testamento suo Titiurn fratrem 

«i qui jussus est suum ex parte tertia heredem instituit, 
tiuiere?' 6 1 " r e S * fideique ejus commisit, ut hereditatem, 

retenta quetrta parte, Secundœ et Proculce 
restituât. Eadem fratri quaedam praedia 
prselegavit. Quaero, an Titius ea quae 
prœlegata sunt, etiam pro ea parte here
ditatis , quam rogatus est restituere, an 
intégra retinere debeat ? Respondi, T i 
tiurn legata intégra retinere debere : sed 
in parlem quarlam imputari oportere duo-
decimam partem preediorum. Sed si non 
esset adjectum , ut pars quarta deducere-
tur , totum trientem preediorum legi Fal
cidiœ imputari oportere : quoniam conira 
sententiam matrisfamilise lex Falcidia in-
duceretur. S7. 
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85. Julien au liv. 12 du Digeste. 
Si le créancier de votre fils vous institue 

pour son héritier , et que vous vouliez exer
cer votre droit de Falcidie sur les legs dont 
vous êtes chargé , vous devez vous imputer 
sur votre quart le pécule qu'avoit votre fils 
au temps où vous avez accepté la succession. 

84. Le même au liv-. 13 du Digeste. 
Voici un cas où l'héritier peut avoir «ne 

action que n'avoit pas le défunt. Par exem
ple , si un tuteur qui paye au nom de son pu
pille des legs dont i l est chargé , n'a pas 
soin de faire donner caution aux légataires 
de rendre ce qu'ils se trouveront avoir reçu 
au delà de la Falcidie, si la substitution vient 
à avoir lieu. Cette omission ne donne point 
d'action au pupille contre son tuteur, néan
moins ce même tuteur se trouve obligé à cet 
égard envers l'héritier du pupille. 

85. Le même au liv. 18 du Digeste. 
Si la dot d'une femme a été donnée au 

père du mari, et que ce mari soit seul hé 
ritier de son père , lorsqu'on estimera les 
forces de la succession pour fixer la Falcidie, 
i l doit commencer par prélever sur la masse 
la dot de sa femme, comme une dette de la 
succession ; autrement i l se trouveroit avoir 
une femme sans dot. Si ce mar i , héritier 
de son père , a pour cohéritier un é t ranger , 
i l pourra toujours déduire, comme une dette 
de la succession, partie de la dot, suivant 
la part qu'il a dans l'hérédité, et son cohéri
tier en fera autant de l'autre partie , si le 
mar i , héritier et fils du testateur, n'a pas 
encore reçu la dot en entier. 

86. Le même au liv. 40 du Digeste. 
Tit ia , dans son testament, a institué son 

frère pour un tiers, et l'a chargé , par fidéi-
commis^ de remettre la succession , en s'en 
réservant un quart, à Secunda et à Procula. 
La testatrice a en outre laissé à son frère, 
par forme de prélegs , quelques fonds de 
terre. On a demandé si Titius devoit re
mettre aux fidéicommissaires, dans ce pré
legs , une part égale à celle qu'il a été chargé 
de leur remettre dans la succession , ou s'il 
peut garder ce prélegs en entier ? J'ai ré
pondu que Titius pouvoit garder en entier 
tous les legs qui lui avoient été faits, mai* 
qu'il devoit cependant imputer sur le quart 
qu'il avoit droit de retenir sur sa portion hé 
réditaire , la douzième partie des fonds qui 

lui 
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lu i étaient légués ; et si la testatrice ne lui 
eut pas permis de retenir le quart de sa por
tion héréditaire , et qu'il voulût exercer la 
Falcidie , i l seroit alors obligé d'impuler sur 
son quart le tiers entier des fonds qui lu i 
étoient légués ; parce que , dans ce cas, i l 
exercerait la Falcidie contre la disposition 
de la testatrice. 

87. Le même au Iw. 61 du Digeste. 
Un testateur a laissé pour tous biens un 

fonds de la valeur de cent, s'il a chargé son 
héritier de le vendre à Tilius pour une som
me de cinquante, Titius ne reçoit un legs que 
de la somme de cinquante ; et par consé
quent i l n'y a pas lieu à la Falcidie en fa
veur de l'héritier. 

1. De même un testateur a laissé pour tous 
biens deux fonds de la valeur de cent chacun ; 
i l a instituépourhéritiers Titius et moi; i l m'a 
chargé de vendre à Titius le fonds Cornélien 
pour le prix de cinquante, et Séius de me 
Vendre le fonds Séien pour pareil prix. Je ne 
vois point comment on peut dire qu'il y ait 
lieu dans cette espèce à la ioi Falcidia, cha
que héritier aj'ant en sa qualité d'héritier la 
moitié d'un des deux fonds , qui fait à lui 
seul la moitié de la succession. En effet, l'hé
ritier chargé de vendre le fonds Cornélien a 
la moitié du fonds Séien à titre d'héritier, et 
l'héritier chargé de vendre le fonds Séien a 
pareillement à titre d'héritier la moitié du 
tonds Cornélien. 

a. Si un testateur institue pour son héri
tier celui même à qui i l étoit obligé en vertu 
d'un testament de remettre à sa mort une 
somme de cent, lorsque l'héritier voudra 
faire le calcul de sa Falcidie, i l commen
cera par déduire sur la succession la somme 
de cent qu'elle lui doit ; parce que , si tout 
autre eût été hérit ier, cette somme de cent 
eût été regardée comme une dette de la suc
cession. 

5. Un testateur vous a institué pour un 
quart, et Titius pour un autre quart; ensuite 
i l vous a encore institué pour la moitié qui 
restoit dans sa succession , mais sous condi
tion , et i l a laissé des legs et des libertés 
à ses esclaves. Les libertés doivent être ac
quittées et les legs payés en entier, même 
pendant que l'événement de la condition est 
encore en suspens : car si la condition arrive 
vous êtes hérit ier, et par conséquent les legs 

Tome V. 

87. Idem lîb. 61 Digestorum. 
Qui fundum solum in bonis centum De lierede juss» 

relinquebat, si heredem suum damnave- vendere. 
r i t , ut eum quinquaginta Titio vendeiet, 
non est existimandus ampliùs qukm quin
quaginta legasse : ideôque lex Falcidia 
locum non habet. 

%. 1. Item si is qui duos fundos -in 
bonis centum haberet, si me et Tit ium 
heredes instituisset, et damnasset me, ut 
Tit io fundum Cornelianum quinquaginta 
venderem , et contra Tit ium damnasset, 
ut mihi fundum Seiaiium quinquaginta 
venderet : non animadverto, quemadmo-
dùm lex Falcidia locum habere possit : 
cùm uterque heredum uiiius lundi parteni 
dimidiam hereditario jure habituais sit, 
in qua pars dimidia hereditatis est. Nam 
certè, qui damnatus est fundum Corne
lianum vendere, Seiani fundi partem he
reditario jure habet : item qui damnatus 
est Seianum fundum vendere, paiteni 
Corneliani fundi hereditario jure retinet. 

%. 2. Si quis heredem instituent 
cui rogatus fuerat post mortem suam mi.«arius Wedi 
centum restituere , in ratione legis Falci- s { i s c t s s e T i " 
dise centum deducere débet : quia si alius 
quilibet hères exiitisset, haec centum in 
œre alieno ponerentur. 

§. 5. Situ ex parte quarta, Titius ex De conditions, 

parte quarta heredes scripti fweritis, 
deinde tu ex parte dimidia hères insiitu-
tus fueris sub conditione , et legata, item 
libertates datae fuerint : pendente condi
tione, libertates compétent, legata tota 
praestabuntur : quia sive conditio extiterit, 
te herede existente , utraque valent; sive 
conditio defecerit, tu et Titius heredes 
eritis. Lege Falcidia, si hoc quœris , aa 

2 6 



3 0 2 D I G E S T E , L I V R Ï 

existente conditione misceatur qnadrans 
tuus et semis, atque ita pro dodranté 
ratio ponenda est eum his, quibus à te 
pure herede legatum est : respondebimus 
miscevi duas partes. 

De p'jpillarî 
substitutioue. 

g. 4- Q 1 1 ' filium sunm impiiberem et 
Titium a?quis paitibns heredes instituerai, 
à filio totum semissem lesjaverat, à Tit io 
nihi l , et Tit ium filio substituerai Quaesi-
tum est, cùm Titius ex institutioiie adis-
set, et impubère filio mortuo, ex subsli-
iutione lieies e.vliiisset : quantum legato-
rum nomine pra'staredeberet? Et placuit, 
solida legata eum piaestare debere : nam 
coufusi duo semisses efficerent, ut circa 
legem Falcidiam lolius assis ratio habere-
tur , et solida legata prwstarentur. Sed 
hoc ita \erum est, si tilius, antequàm 
patri hères existeret, decessisset. Si verù 
patii hères fuit, non ampiiora legata dé
bet substilutns , quèun quibus pupillus 
obligatus fuerat : quia non suo nomine 
obligatur, sed deluncti pupilli, qui nihil 
ampliùs, quàm semissis dodrantem piaes
tare necesse habuit. 

S- 5. Quod si extranei heredis semis 
totus legatus fuerit, isque pupillo , à quo 
nihil legatum erat, ex substitutione hères 
extiterit : poterit dici augeri legata, et 
perinde agendum, ae si cuilibet coheredi 
substitutus fuisset, eoque omittente here-
ditatem, ex asse hères extitisset : quia 
semper substitntus rationem legis Falcidiae 
ex quantitate bonorum, quas pater rel i-
querit, ponet. 
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et les libertés sont valables ; si la condition 
n 'arrive pas , vous êtes héritiers Titius et 
vous par égales portions. Si vous demandez 
comment vous devez tirer la Falcidie, et si 
le cas de la condition arrivant vous devez 
réunir votre quart et votre moitié , et par 
conséquent payer les legs dont vous avez été 
chargé lorsque le testateur vous a institué 
pour un quart, à raison des trois quarts de 
la succession que vous retirez, je réponds que 
vous devez réunir ces deux parties. 

4. Un testateur a institué par égales por
tions son fils impubère et Titius ; i l a chargé 
son fils de legs jusqu'à la concurrence de 
sa moitié , et n'a chargé Titius d'aucun legs ; 
i l a substitué pupillairement à son fils ce 
même cohéritier Titius. Titius a accepté la 
succession pour sa paît en vertu de son insti
tution, et a accepté aussi en vertu de la subs
titution celle de l ' impubère, qui est venu 
à mourir. On a demandé combien il devoit 
donner aux légataires pour leurs legs? On a 
décidé qu'il devoit leur payer leurs legs pn 
entier ; car la confusion et la réunion des 
deux moitiés de la succession dans sa per
sonne, font que , par rapport à la Falcidie, 
on a égard au total de la succession , et que 
par conséquent les legs doivent être pay»s en 
entier. Cependant ceci n'est vrai qu'autant 
que le fils sera mort avant d avoir recueilli la 
succession de son père. Mais si le fils a re
cueilli la succession de son père, le substitué 
ne doit point aux légataires des legs plus 
forts que ceux que leur devoit le fils impu
bère , parce qu'il n'est plus obligé envers 
eux en son propre nom , mais seulement au 
nom du fils impubère, qui ne devoit aux lé
gataires «ue les trois quarts de sa moitié. 

5. Si au contraire c est la moitié apparte
nante au cohéritier du pupille qui a été épui
sée en legs , et que ce cohéritier succède en 
vertu de la substitution au pupille, qui n 'é-
toit chargé d'aucun legs, on pourra dire que 
les légataires recevront pour leurs legs une 
somme plus considérable que celle qu'ils au-
roient eue ; et dans ce % cas l'héritier dont 
nous parlons doit être comparé à tout autre 
hérit ier, q u i , étant substitué à son cohé
ritier qui ne prend pas sa part, devient hér i 
tier pour le tout. Car tout substitué exerce 
la Falcidie relativement à la quantité de 
biens que le père a laissés. 

file:///erum
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6. On doit dire la même chose dans le cas 
où un père a institué ses deux fils impubères, 
et les a substitués réciproquement l'un à 
l'autre, si la part de l'un vient à l'autre en 
vertu de la substitution, et qu'il soit ques
tion de fixer la Falcidie. 

7. Un père , qui avoit deux fils impubères, 
a institué l'un et déshérité l'autre ; ensuite 
i l a substitué à son fils institué celui qu'il 
avoit déshérité , et à celui qu'il avoit dés
hérité Maevius , et i l a chargé ce dernier de 
legs. Le frère exhérédé a succédé à son 
frère impubère en vertu de la substitution; 
i l est mort ensuite lui-même avant l'âge de 
puberté. Comme les biens du père viennent 
dans ce cas au substitué Maevius par la vo
lonté même du testateur, on doit décider que 
les legs dont i l est chargé doivent être payés 
sur les biens que le père a laissés en mou
rant , sauf la Falcidie. Qu'on n'objecte pas 
que quand un père a laissé un legs à son 
fils déshérité, celui qui lui est substitué n'est 
pas plus obligé pour cela à payer les legs: 
car, dans l'espèce qu'on oppose, le fils n'a 
point une portion dans la succession de son 
père , mais seulement un legs. Cependant, 
direz-vous , que faudra-t-il donc décider si 
le fils exhérédé n'a point succédé à son frère 
en vertu d'une substitution, mais par une 
autre voie, par exemple ab intestat, ou parce 
qu'il aura été héritier d'une personne à qui 
la succession de son frère avoit passé , et 
qu'ensuite ce fils exhérédé soit mort avant 
l'âge de puberté ? peut-on dire aussi dans ce 
cas que le substitué doit les legs dont i l a été 
chargé ? Non. Car, pour sentir quelle diffé
rence il y a entre un fils déshérité qui succède 
à son frère par la voie de la substitution , et 
celui qui lui succède d'une autre manière , i l 
suffit de remarquer que , dans le premier 
cas , le père a pu charger de legs le fils 
exhérédé , et que dans l'autre i l ne l'a 
pas pu. Ainsi i l paroît raisonnable que le 
testateur n'ait pas plus le droit de charger 
de legs celui qu'il substitue que celui à qui 
i l a substitué. 

8. Un cohéritier d'un pupille a payé pour 
sa part les legs faits par le testateur en re
tenant sur eux la Falcidie ; ensuite i l succède 
à ce pupille , qui meurt avant l'âge de pu
berté , par la voie de la substitution , et la 
moitié de la succession qui apparlenoit au 
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$. 6. Eadem dicenda sunt, et si pater 
duos impubères heredes instituent , et 
eosdem invicem substituent, deinde jure 
substitutionis ad alterum hereditas reci-
derit, et legis Falcidiae ratio habenda sit. 

§. 7. Qui filios impubères duos habe-
bat, alterum heredem instituit, alterum 
exheredavit : deinde exheredatum insti-
tuto substituit, ac posteà exheredato 
Maevium, et ab eo legavit : et exhereda-
tus fratri impuberi exstitit hères : deinde 
impubes decessit. Cùmjudicio patris fa-
cultates paternae per causam hereditariam 
ex substitutione ad eum perveniant, po-
test dici , legata ab eo relicta prœstanda 
esse , habita ratione legis Falcidiae in his 
bonis, quae pater mortis tempore relique-
rit. Nec huic contrarium est, quôd cùm 
exheredato pater legatum dederit, nihilo 
magis substitutus legatis obligabitur : quia 
eo casu non hereditatis paternse portio, 
sed legatum ad eum pervenit. Dicet ali— 
quis : Quid ergo, si exheredatus filius non 
ex substitutione fratri suo hères extiterit, 
sed aut lege , aut per interpositam perso-
nam, atque ita impubes decesserit ? sie 
quoque existimandus erit substitutus legata 
debere ? Minime. Nam quantum intersit, 
exheredatus filius ex substitutione fratri 
suo hères existât, an alio modo, vel ex 
eo appaiet, quôd aliàs ab eo legare pater 
potuit, aliàs non potuit. Est igitur rationi 
congruens, ne plus juris circa personam 
substituli testator habeat, quàm habuerat 
in eo, cui eum substituebat, 

§. 8. Coheres pupillo dafus si pro parle 
sua legata, habita legis Falcidiae ratione, 
praestiterit, deinde impubère mortub ex 
substitutione hères extiterit, et semis pu
pilli legatis exhaustus esset, ex integro 
legis Falcidiae ralio ponenda erit : ut cou-

2 6 * 
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iributis legatis, quae ab ipso et quae à 
pupillo data fuerant, pars quarta bonorum 
apud eum remaneat. Licèt enim pupilio 
hères existât, tamen circa legem Falcidiam 
perinde ratio habeiur*, ac si palri hères 
extitisset. Née aliter augebuntur legata, 
quae ab ipso ultra dodrantem data fuerant, 
quàm augentur , cùm ex parte hères ins-
titutus , et coheredi suo substitutus , déli
bérante coherede , legata , habita ratione 
legis Falcidiae, sol vi t , deinde ex substitu
tione alteram quoque partem hereditatis 
adquirat. 

88. Afncanas lib. 5 Çuœstîonum. 
De perplexitaie. Q u j quadringenta habebat, trecenta 

legavit : deinde fundum tibi dignum cen
tum aureis sub hac conditione legavit, si 
legi Falcidiae in testamento suo locus 
n o n esset. Quaeritur, quid juris est? Dixi 
•SCS knofav, id est, ex perplexis, hanc quaes-
tionem esse, qui tractatus apud dialecti-
cos TS •\.i'jfoyÂ-* , id est, frustralorii, ca-
villatoriique, dicitur. Etenim quidquid 
constitueiimus verum esse, f'alsum repe-
rietur. Namque si legatum tibi datum va-
lere dieamus , legi Falcidiae locus erit : 
ideèque, déficiente conditione, non debe-
bitur. Rursus si, quia conditio deficiat, 
legatum valiturum non sit, legi Falcidiae 
locus non erit. P o r t o , si legi locus non sit, 
existente conditione, legatum tibi debebi-
tur. Cùm autem voluntatem testatoris 
eam fuisse appareat, ut propter tuum le
gatum , caeterorum legata minui nollet : 
magis est, ut statuere debeamus tui legati 
conditionem defecisse. 
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pupille est épuisée en legs. Le retranche
ment de la Falcidie doit se faire par cet hé
ritier sur tous les legs ; en sorte que l 'héri
tier dont nous parlons fera une masse des 
legs tant de ceux dont lui-même éioit chargé 
que de ceux dont étoit chargé le pupille au
quel i l succède , et sur tous ces legs i l fera le 
retranchement nécessaire pour qu'il lui reste 
le quart de la succession. Car , quoiqu'il soit 
vrai qu'il succède au pupille, cependant, pour 
ce qui concerne la Falcidie, on le regarde 
comme succédant immédiatement au père. 
Les legs dont cet héritier étoit personnelle
ment chargé au-dessus des trois quarts de sa 
portion, ne seront pas regardés par rapport à 
leur augmentation autrement que les legs 
qu'un cohéritier a payés en retenant la Fal
cidie pendant que son cohéritier délibéroit, 
s i . sur le refus de ce cohéritier, l'autre qui 
lui est substitué prend en vertu de la substi
tution la part qu'il a répudiée. 

88. Africain au tiv. 5 des Questions. 
U n testateur qui laissoit une fortune de 

quatre cents , a fait des legs jusqu'à la con
currence de trois cents ; ensuite i l vous a 
légué un fonds de la valeur de cent sous 
cette condition, si la Falcidie n'a pas lieu 
dans mon testament. On demande ce qu'on 
doit décider dans cette espèce ? J'ai répondu 
que cette question étoit du nombre de ces 
problèmes que les dialecticiens appellent i l lu 
soires, et qui roulent sur une chicane. En 
effet , dans l'espèce présente , de quelque 
manière qu'on s'y prenne pour donner une 
décision vraie, on pourra toujours dire qu'elle 
est fausse. Car si je dis que le legs qui vous 
est fait est valable, on m'opposera à l'instant 
ce raisonnement : donc, i l y a lieu dans le 
testament là la Falcidie, et par conséquent 
le legs n'est pas d û , puisque la condition 
sous laquelle i l est laissé manque. Si je dis 
que le legs n'est point valable, par la raison 
que s'il valoit la condition se trouveroit man
quer, on m'opposera ce raisonnement: donc, 
i l n'y a pas lieu dans le testament à la Falci
die, donc la condition sous laquelle le legs 
est fait arrive véritablement, donc le legs 
est dû. Cependant je crois qu'il faut se décider 
ainsi. Comme la volonté du testateur a été 
que le legs des autres ne fût pas diminué à 
cause du vôtre , il paroît plus naturel de 
penser que la condition sous laquelle le legs 
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vous a été fait n'est point ar r ivée , et par con
séquent que ce legs ne vous est pas dû. 

i . Mais supposons que ce même testateur 
n'ait fait aux autres des legs que jusqu'à 
la somme de deux cents, et qu'il vous ait 
fait à vous-même un legs de pareille somme 
de deux cents sous la même condition , c'est-
à-dire si la Falcidie n'cvoit pas lieu dans 
son testament, que faudra-rt-il décider par 
rapport à votre legs ? Car , dire que la con
dition est censée ou être arrivée eu avoir 
manqué , en sorte que votre legs vous soit 
dû en entier, ou qu'il ne vous soit pas dû 
du tout, c'est donner une décision injuste et 
même contraire à la volonté du testateur. 
D'un autre côté , i l ne paroît pas raisonnable 
de due qu'il ne vous est dû qu'une partie, 
c'est-à-dire moitié de votre legs, puisqu'il est 
vrai de dire que la condition sous laquelle 
ce legs vous a été fait, ou est arrivée ou a 
manqué en tout et non pas en partie. En 
pareil cas i l n'y a point d'autre parti à pren
dre que d'avoir recours à l'exception tirée 
de la mauvaise foi contre celui des deux 
<rui contrevient à la volonté du défunt. 

a. Si le testateur veut dans cette espèce 
que sa volonté soit absolument accomplie , 
voici la formule qu'il doit employer : Si j ' a i 
légué ou si je lègue dans la suite plus qu'il 
n'est permis par la loi Falcidia, je veux 
que ce que mon héritier retranchera pour 
son quart sur le legs que j'ai fait à Titius soit 
rendu à ce même Titius. 

3. Un testateur , dont la fortune montoit 
à deux cents , m'a légué une somme de cent 
payable présentement, et vous a légué pa
reille sbmme de cent sous une certaine con
dition. La condition est arrivée quelque 
temps après , mais de manière cependant 
que , pendant-que la condition étoit en sus
pens, l'héritier na pu tirer du revenu de 
la somme qui lui étoit léguée que celle 
de vingt-cinq. Les deux légataires doivent à 
l'héritier la Falcidie , en sorte qu'Us doivent 
lui fournir à eux deux une .somme de vingt-
cinq , et en oulre les intérêts de sa Fal
cidie, qui est de cinquante, pour le temps 
intermédiaire pendant lequel il n'a pas eu son 
quart. Ces intérêts peuvent monter par 
exemple à cinq. Ainsi, comme les légataires 
doivent donner à l'héritier une somme de 
trente , quelques - uns pensent que cha-
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g. i . Quid ergo dicemus, si ducenta 
legavit, et tibi similiter sub eadem condi
tione ducenta legata esse proponantur? 
Nam aut extifisse.aut defecisse legati tui 
conditionem , ut aut totum, aut nihil tibi 
debeatur : et iniquum, et contra volunta-
tem testatoris existimabitur. Rursus par
tem deberi, rationi non congruif, quando 
necesse est, totius legati conditionem, 
vel extitisse, vel defecisse. Ergo per ex-
ceplionem doli mali tota ea res tempe-
randa erit. 

$. a. Quare cùm quis taie quid conse-
qui velit, sic consequetur: Si quo ampliùs 
legavi vel legavero, quàm per legem h'al-
cidiam licebit, tum quantum ad supplen-
dum quadrantein deduci oportet, ex eo 
legato , quod Titio dedi, hères meus dam
nas esto dare. 

%. 5. Qui ducenta in bonis relinquebat, De legato pur* 
legavit mihi centum praesenti die : tibi e o u i i ~ 
eequè centum sub conditione. Post ali-
quantum temporis extitit conditio : ita 
tamen, ut ex reditu ejus s uni m se , quae tibi 
relieta est, non ampliùs quàm viginti-
quinque reciperet. Legis Falcidiae ratio 
ita habenda eritheredi, ut vigintiquinque 
confene ei debeamus, et ampliùs fructus 
quinquaginta inedii temporis , qui ( verba 
gratia) efficient quinque. Cùm igitur t r i -
ginta sint conferenda, quidam putant, 
quitia dena ab utroque nostrum confe
renda esse: quôd minime verum est. Licèt 
enini eandem quautitatem acceperimus , 
manitèstum tamen est, aliquanlô uberius 
esse meum legatum. Quare slatuendum 
erit, tantù minus in tuo legato esse, quan
tum ex fructibus ejus hères perceperit. 
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Secundùm quod in proposita specie com-
putationem ita iniri oportet, ut ex septem 
partibus ego quatuor, tu très conferamus : 
quoniam quidem quarta pars ampliùs in 
rneo, quàin in tuo legato est. 

8ç). Marcianus lib. 7 Instltutlonum. 
Dealimentis. Div i Severus et Antoninus rescripse-

runt, pecuniam relictam ad alimenta 
puerorum Falcidiae subjectam esse : et ut 
idoneis nominibus collocetur pecunia, 
ad curam suam revocaturum praesidem 
provinciae. 

De usuris. S- D iv i Severus et Antoninus gene-
raliter resci ipserunt Bononio Maxiino , 
usuras praestaturum eum, qui frustratio-
nis causa beueficium legis Falcidiae im-
ploravit. 

qo. Florentlnus Ub. 1 r Instltutlonum. 
Dejusso resti- Si hères, cujus fideicommissum est, ut 

tuere heredi ta- a c c e p t a Certa pecunia hereditatem resti-
septi', e C l"1 W a*~ tuat, à voluntate ejus, qui testamentum 

fecit, discedat, et posteà legis Falcidiae 
beneficio uti volet : etsi non detur ei, quo 
accepto hereditatem restituere rogatus 
est, tamen fideicommissum restituere 
cogi débet: quoniam quod ei paterfami-
lias dari voluit, legis Falcidiae commodum 
praestat. 

Quîd impu-
tatur ia quartam. 

q i . Marcianus Ub. i 3 Instltutlonum. 
ïn quartam hereditatis quàm per legem 

Falcidiam hères habere débet, imputan-
tur res quas jure hereditario capit, non 
quas jure legati, vel fideicommissi, vel 
implendae conditionis causa accipit : nam 
haec in quartam non imputantur. Sed, in 
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cun des légataires doit fournir pour sa part 
une somme de quinze. Mais ce sentiment 
n'est pas juste : car, quoique les deux léga
taires aient reçu pareille somme de cent par 
le testament, i l est cependant certain-que le 
legs fait au premier contient quelque chose 
de plus que le legs fait au second. Par con
séquent on doit décider que le legs fait au 
second se trouve d'autant moins considé
rable que l'héritier en aura tiré plus de 
fruit dans le temps intermédiaire. Ains i , 
voici le calcul qu'on doit faire dans l'espèce 
présente : la somme de trente qui reste due à 
l'héritier par les légataires doit être divisée 
en sept parties égales, dont le premier lé 
gataire paiera quatre et le second trois; parce 
qu'il est vrai de dire que le legs fait au pre
mier légataire est d'un quai-t plus fort que 
celui qui est laissé au second. 

89. Marcicn au liv. 7 des lnstltutes. 
Les empereurs Sévère et Antonin ont dé 

cidé dans un rescrit, qu'une somme laissée 
pour fournir des alimens à de jeunes en-
fans étoit soumise à la Falcidie , et que le 
président de la province devoit avoir soin 
que cette somme fût placée sur des gens 
solvables. 

1. Les mêmes empereurs ont décidé dans 
un rescrit général adressé à Bononius-Maxi-
mus , qu'un héritier qui différera de payer 
les legs en prétextant la loi Falcidia qui ne 
peut point avoir lieu , doit être condamné 
à payer les intérêts de ces mêmes legs, 

go. Florentin au liv. 11 des Instilutes. 
Si l 'héritier, chargé par fidéicommis de 

remettre la succession à quelqu'un en re
cevant de lui une certaine somme, refuse da 
se soumettre à la volonté du testateur , et 
implore ensuite le hénéfîce de la loi Fal
cidia , i l doit rendre le fidéicommis, même 
sans que le fidéicommissaire lui donne ca 
que le testateur avoit voulu .qu'il lui donnât ; 
parce que ce que le testateur a voulu qui lui 
fût donné par le fidéicommis doit lui tenir 
lieu de Falcidie. 

gx. Marcien au liv. i3 des lnstltutes. 
On impute à l'héritier pour sa Falcidie 

tout ce qu'il retire de la succession à titre 
d'héritier , mais non pas ce qu'il reçoit à 
titre de legs ou de fidéicommis, ou ce que 
les légataires ou les fïdéicommissaires lui 
donnent pour satisfaire à la condition qui 
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leur est imposée par ie testateur. Mais lors
que l'héritier est chargé par fidéicommis de 
rendre toute la succession , s'il a reçu l u i -
même un legs ou un fidéicommis, ou si le 
testateur l'a chargé de prélever , déduire 
ou retenir quelque chose , on le lui im
pute sur sa Falcidie. I l n'en est pas de 
même de ce qu'il reçoit de son cohéritier 
s'il eu a u n , car ce qu'il reçoit de ce co
héritier n'entre pas dans son quart. Si l'hé
ritier est chargé par fidéicommis de remettre 
la succession à quelqu'un en recevant de lui 
une somme , ce qu i l aura reçu lui sera 
compté sur son quart, suivant une constitu
tion de l'empereur Antonin. I l faut aussi re
marquer qu'on impute également à; l'héritier 
sur son quart ce qui lui est donne' par le 
fidéicommissaire pour satisfaire à une con
dition que le testateur lui a imposée; mais 
ce que les légataires donnent à un héritier 
pour satisfaire à la condition qui leur est 
imposée par le testateur, n'est point im
puté sur son quart. Par conséquent, si on 
suppose que le testateur ait légué à quel-
qu un un fonds de la valeur de cent, sous 
la condition de donner cinquante à son hé
ritier , quoique le légataire ait donné cin
quante à l'héritier, on comptera cepen
dant ce legs avec les autres pour la 
summe de cent ; l'héritier sera censé avoir 
les cinquante outre sa part de la succession, 
à l'effet qu'on ne puisse pas les lui impu
ter sur son quart. 

92. Macer au liv. 2 des Affaires militaires. 
Un soldat a fait un testament dans lequel 

i l a ordonné que la moitié de sa succession 
vous seroit rendue; ensuite i l a eu son congé, 
et depuis i l a fait un codicille dans lequel 
il a-voulu que l'autre moitié de sa succes
sion fût remise à Titius. Si le soldat meurt 
après l'année de son congé , l'héritier re
tiendra son quart sur vous et sur Titius , 
par la raison que le testateur est mort dans 
un temps où son testament ne jouissoit plus 
du privilège accordé par les princes aux 
testamens militaires. Mais si le soldat meurt 
dans l'année de son congé , Titius seul souf
frira la diminution du quart sur sa portion; 
parce que le fidéicommis qui lui a été laissé 
par codicille lui a été fait dans un temps où 
le soldat ne pouvoit plus tester avec le pri
vilège militaire. 
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fideicommissaria hereditate restituenda, 
sive legatum vel fideicommissum datum 
sit heredi, sive praecipere, vel deducere, 
vel retinere jussus est, in quartam id ei 
imputatur. Pro ea verô parte quam acci-
pit à coherede, extra quartam id quod 
à coherede accipitur. Sed etsi accepta 
pecunia hereditatem restituere rogatus 
sit, i d , quod accipit, in quartam ei impu
tatur, ut divus Pius constituit. Sed et 
quod implendœ conditionis causa fidei
commissum heredi datur: in eadem causa 
esse admittendum sciendum est. Si quid 
verô implendae conditionis causa hères 
accipiatà legatariis, in Falcidiae computa-
tionem non prodesse. Et ideù si centum 
praedium legaverit defunctus, si quinqua
ginta heredi legalarius dederit: centum 
legatis computationem fieri , et quinqua
ginta extra hereditatem haberi , ne in 
quartam ei imputenlur. 

92. Macer Ub. 2 de Re militari. 
Si miles testamento facto , partem d i - D* ie»ummt 

midiam hereditatis suae tibi restitui lusse- c i i i | s p m t m i s 

rit : deinde post nnssioneni factis codicil- « i o a e m U c t « , 

lis , alteram partem Tit io restitui rogave-
rit : si quidem post annum inissionis suae 
decesserit : et tibi et Tit io hères partem 
quartam retinebit : quia eo tenipore tes-
tator decessit, quo testamentum ejus ad 
beneficium principale pertinere desierat. 
Si verô intra annum missionis decesserit, 
solus Titius deductionem partis quartae 
patielur : quia eo tenipore fideicommis
sum ei relictum est, quo teslator jure mi
litari testari non potuit. 
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g5. Paplnlanus lib. 20 Quœst/'onum. 
Àccpptis à Maevio centum, hereditatem 

Masvio restituere , pecuniamque post 
pecuma raor(em s u a m Ti t io dare rogalus est. 

Quanquàm haec centum quartam bono-
rum efïïciant : tamen, propter fideicom
missum sequens , quartœ retenfioni locus 
erit.- tune enim ex constitutione divi Ha-
diiani Falcidiae satisfacit ea quantitas, 
cùm apud heredem remanet : sed Falci-
diam patietur soins , cui hereditas relicta 
est. Nam in centum, quao mortis causa 
capiuntur, admitti Falcidia non potest. 
Plané, si quis ita scripsit, acceptis cen
tum , peto restituas hereditatem , neque 
personam dantis demonstraverit : quasi 
retentam et praeceptam pecuniam, si 
quartae sufficiat, inducere Trebellianum. 

An prategala 
împutentur in 
Falcidiara. 

t)4- Scœvolalib. 21 
Filio et filia scriptis heredibus, singulis 

certa praelegavit : sed longe minus filiae , 
cui etiam domum obligatam prœlegavit 
cum instrumentis, et qùidquid ibi fuerit, 
et adjecit haec verba : Sed ea conditione 
lego , ut, quîdquld œris alieni in ea domo 
erit, Titius libertus jilii mei exsolvat •• et 
sit eis utrisque domus communis. Quaesi-
tum est, si filia legis Falcidiae beneficio 
i i t i volet ad quartam retiuendam : an ex 
liereditate , quae ei relicta est, deducto 
œre alieno, ejus, quod superfuerit, quar
tam consequi debeat ? Respondit, jure 
quidem id postulaturam : verùm non aliàs 
ea quae ei data sunt,accepturam, si modo 
ea quartam suppléant , quàm voluntati 
defuncti solvendum praestando pareret. 

g 5 . 
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93. Papinien au liv. 20 des Questions. 
Un héritier a été chargé par le testateur 

de remettre la succession à Maevius en re
cevant de lui une somme de cent, et en 
outre de remettre cette somme de cent après 
sa mort à Titius. Quoique cette somme ds 
cent suffise pour faire à l'héritier son quart, 
néanmoins, à cause du fidéicommis de cette 
somme dont i l est lui-même chargé après 
sa mort , i l pourra retrancher sur le pre
mier fidéicommis le quart de la Falcidie : 
car, aux termes de la constitution de l'em
pereur Adrien, cette somme donnée par le 
îidéieommissaire ne tient lieu à l'héritier de 
son quart qu'autant qu'elle doit lui rester. 
Mais i l n'y a que celui à qui la succession 
a été laissée par fidéicommis qui doive souf
frir la Falcidie. En effet celui qui doit re
cevoir les cent après la mort de l'héritier 
ne doit pas la souffrir , l'héritier n'étant par 
rapporta cette somme que donataire à cause 
de mort. Assurément , si le testateur s'est 
exprimé ainsi, je prie mon héritier de re
mettre ma succession à un tel en recevant 
cent, sans désigner la personne de celui qui 
doit lui donner cette somme, cette somme 
devant être retenue et prélevée par l 'hé
r i t ier , si elle suffit pour faire son quart, 
i l doi t , en vertu du sénatus-consulte T r é -
bellien, remettre la succession. 

94. Scévola au liv. 21 du Digeste. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

son fils et sa fille , et leur a laissé à chacun, 
par forme de prélegs , certains effets ; mais 
les legs faits à la fille étoient bien moins 
considérables que ceux faits au fils. Ce tes
tateur a laissé à la fille entre autres effets 
une ; maiso^i qu'il avoit engagée, avec tout 
l'attirail de cette maison et tout ce qui s'y 
trouverait ; i l a ensuite ajouté : Mais je 
lègue cette maison sous la condition que 
toutes les dettes qui s'y trouveront seront 
payées par Titius , fils de mon affranchi, 
moyennant quoi la maison sera commune 
entre ma fille et lui. On a demandé si , dans 
le cas où la fille voudrait faire usage de 
la loi Falcidia pour retenir son quart , elle 
pourrait à cet effet déduire sur la succes
sion" les dettes , et ensuite retenir le quart 
de ce qui resteroit? J'ai répondu qu'elle étoit 
fondée à le demander suivant le droit ; mais 
que cependant si les legs qui lui sont faits 

suffisoient 
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suffisoient pour la remplir de son quart, 
elle ne les toucheroit qu'en payant ce que 
le défunt lui a laissé à payer. 

g 5 . Le même au liv, 2 1 du Digeste. 
Un mari a géré les biens paraphernaux de 

sa femme ; cette femme est morte avant que 
son mari eût rendu compte de son admi
nistration, et l'a laissé pour son unique 
héritier; elle l'a chargé de rendre, lors de 
sa mort, à leur fils commun dix parties de 
sa succession, et les deux autres parties à 
son petit-fils. On a demandé si ce qui restoit 
au mari en conséquence de son adminis
tration des biens de sa femme devoit aussi 
être remis au fils commun suivant la pro
portion des dix parties qui lui étoient laissées 
dans la succession? J'ai répondu qoe ce que 
le mari devoit à la succession entrait dans 
la proportion des biens qui dévoient être 
remis au fils. 

1. Une mère avoit prié sa fille de remettre 
sa succession à Titius dans le cas où elle 
mourrait avant l'âge de puber té ; cette fille 
a eu pour héritier légitime son oncle pa
ternel. Cet héritier, en exerçant le droit de 
la Falcidie , veut qu'on commence par d é 
duire de la succession les capitaux des som
mes, avec les intérêts desquelles la fille im
pubère a payé à différentes personnes des 
alimens du chef de la testatrice sa mère. On 
a demandé si, dans le cas où i l serait admis à 
faire cette déduction , i l devoit promettre 
avec caution de remettre au fidéicommis-
saire les capitaux de ces sommes à mesure 
que chacun de ceux à qui les alimens se
raient dus viendrait à mourir? J'ai répondu 
qu'il devoit faire cette promesse avec cau
tion. 

2. Un héri t ier , trois ans après l'accep
tation de la succession, veut exercer son 
droit de Falcidie sur les légataires ; i l ap
porte pour raison que le testateur a géré des 
tutelles dont i l n'y a point encore de compte 
de rendu , et l'héritier avance qu'on ne 
pourra pas retirer des débiteurs des pupilles 
assez pour remplir la promesse avec caution 
qu'a faite le testateur. On a agité la question 
de savoir si, sur la demande des légataires, 
l'héritier devoitleur permettre de prendre co
pie des registres du défunt, de tous les papiers 
de la succession , et du compte dû aux pupil
les, afin que l'héritier ne soit pas le maître de 

•Tome V. 
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9 5 . Idem Ub. a i Digestorum. 
Maritus uxoris res extra dotem consti- De eo quoii 

tutas administrait : eaque decedens antè f u

e ^ 0

d

| >

8 i * b i t , i , " 
rationem sibi redditam administrationis, 
ex asse eundem mariium heredem reli-
quit : ejusque fidei commisit, ut decem 
uncias filio communi , cùm moreretur, 
restitueret , duas autem uncias nepoti. 
Quaesitum est, an id quoque quod ex ad-
ministratione rerum apud maritum rese-
disse constiterit, cum caeteris bonis pro 
rata decem unciarum filio restitui debeat? 
Respondit, id qUod debuisset hereditati 
in rationem venire debere. 

g. i . Filia?, quam mater rogaverat, si De aliments», 
impubes decessisset, restituere heredita
tem Titio , patruus legitimus hères exti-
tit. In ratione legis Falcidiae ponenda de-
siderat deduci sortes, ex quarum usuris 
alimenta impubes defuncta ex persona 
testatricis suae pluribus débita prœstitit. 
Quaesitum est, an si eas deduxerit , ca-
vere debeat defunctorum alimentario-
rum portiones pro modo sortium se res-
tituturum ? Respondit, debere cavere. 

g. 2. Post aditam hereditatem triennio p e eit„i9. 
exacto , legataviis hères legem Falcidiam 
opponit idcircô , quôd administravit t u -
telas testator, quarum ratio nondùm red-
dita sit, et quôd neget tantùm redigi ex 
nominibus posse, quantum in cautione 
deductum est. Quaesitum est, an rationes 
defuncti, et omnium instrumentorum he-
reditariorum et pupillarium rationum le-
gatariis desiderantibus, hères describendi 
potestatem facere debeat : ne in potestate 
ejus sit proferre quod veli t , et per hoc 
infraudem legatarii inducantur? Respon
di t , ad judicis officium perlinere, explo-

a 7 
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rara ea, per quae probetur, quanti sit in 
bonis. 

g6. Idem Ub. sîngulari Çuœstîonum 
publiée tractatarum. 

Miles s i , dum paganus erat, fecerit 
testamentum miiifiae tenipore codicillos: 
lex Falcidia in codicillis locum non habet, 
in testamento locum habebit. 

T I T Ï Ï L U S I I I . 

SI CUI PLUS Q U A M PER L E G E M 

F A L C I D I A M L I C U E R I T , 

Legatum esse dicelur. 

I . Vlplanus lib. 79 ad Edictum. 

S i cui plus quàm licuerit, legetur, et 
dut itaiï juste possit, utrùm lex Falcidia 
locum habitura est, nec ne : subvenit 
preetor heredi, ut ei legatarius satisdet : 
ut si apparuerit, eum ampliùs Iegatorum 
nomine cepisse , quàm è lege Falcidia ca-
pere licebit, quanti ea res erit tantam pe-
cuniam det f dolusque malus ab eo abfu-
turus sit. 

g. 1. Neque interest, utrùm in prfmis 
tabulis hoc fiât, an in pupillaribus , an in 
ntrisque : etenim legem Falcidiam semel 
esse admittendam , etiam si duplex sit 
testamentum, jam convenit : contribuas 
legatis , tam his quae ab ipso pupillo, 
quàm his quae à substituto impuberi re
licta sunt.. 

g. 2. Si non fuisset inferposita stipuïa-
tio ex persona pup-'lli, tutelae actio heredi 
pupilli adversus tutorem competit. Sed , 
ut Pomponius ait, et ipsi pupillo et heredi 
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frauder les légataires en ne leur représen
tant que les pièces qu'il jugera à propos ? 
J'ai répondu que c'étoit au juge à examiner 
quelles pièces l'héritier devoit produire pour 
justifier la quantité de biens que le testa
teur avoit laissés. 

96. Le même au liv. unique des Questions 
traitées en public. 

Si un militaire a fait un testament avant 
d'être au service, et un codicille dans le 
temps où i l servoit, la loi Falcidia aura 
lieu dans son testament, et non dans son 
codicille. 

T I T R E I I I . 

D E L A S T I P U L A T I O N 

Q U E P E U T I N T E R P O S E R 

L'héritier dans le cas où i l y a lieu de croire 
que les legs excéderont les bornes fixées 
par la loi Falcidia. 

1. Ulpien au liv. 79 sur l'Edlt. 

S i un testateur lègue à quelqu'un au delà 
des bornes fixées par la loi Falcidia, et 
qu'on puisse raisonnablement douter s'il y 
aura lieu au retranchement de la Falcidie, 
ou non, le préteur vient au secours de l'hé
ritier, en ordonnant que le légataire pro
mettra à l'héritier avec caution que s'il se 
trouve avoir touché pour son legs plus que 
ne permet la loi Falcidia, i l lui rendra une 
somme égale à l'intérêt qu'il peut avoir ; de 
plus i l doit promettre sous la même cau
tion qu'il n'a rien fait par mauvaise foi qui 
puisse nuire à l'héritier. 

1. Pe« importe que ces legs qui excèdent 
la Falcidie soient faits dans le premier tes
tament ou dans le second, c'est-à-dire dans 
la substitution pupillaire ou dans tous les 
deux : car i l est décidé que dans le cas 
même où i l y a deux testamens, les legs 
ne doivent souffrir qu'une seule réduction 
par rapport à la Falcidie ; parce qu'alors on 
met clans une même masse tous les legs , 
tant ceux dont est chargé l ' impubère, que 
ceux dont est chargé son substitué. 

2 . Si on n'a pas eu soin de faire cette 
promesse au légataire vis-à-vis du pupille 
institué héritier, l'héritier de ce pupille aura 
à cet égard l'action de la tutelle contre le 
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tuteur négligent ; mais , comme le remarque 
fort bien Pomponius, lorsque cette pro
messe a été faite au pupille , elle peut avoir 
son effet ou vis-à-vis de lui-même ou vis-à-
vis de sou héritier ; vis-à-vis de lui-même 
si la Falcidie commence à avoir lieu dès son 
vivant. I l écrit la même chose par rapport 
à l'action de la tutelle. 

3. Marcellus donne cette décision : U n 
testateur, dont la fortune montoit à quatre 
cents, a institué pour son héritier son fils 
impubère et lui a substitué Titius et Séius. 
I l n'a chargé le pupille d'aucun legs ; mais 
i l en a chargé le substitué Titius jusqu'à la 
somme de trois cents. Faudra-t-il, dit Mar
cellus , que le substitué Ti t ius , arrivant le 
cas de la substitution, paye une somme de 
deux cents, ou seulement celle de cent 
cinquante? Car i l n'y auroit pas de raison 
de vouloir lu i faire payer la somme entière 
de trois cents, puisqu'on ne peut pas le 
forcer à donner aux légataires plus qu'il ne 
relire pour sa portion dans la substitution; 
i l ne doit pas non plus leur payer moins. 
Ainsi i l arrivera que la stipulation faite par 
les légataires vis-à-vis du pupille ne servira 
pas à un substitué seul ; elle doit être faite 
au profit de tous les héritiers ; c'est la quan
tité de legs et de dettes qui sert à fixer la 
Falcidie en connoissance de cause. 

4. Si les dettes de la succession sont claires 
et certaines , i l est aisé de faire le calcul. 
Mais si ces dettes sont encore incertaines, 
par exemple parce qu'elles dépendent d'une 
condition qui n'est pas encore arr ivée , ou 
si elles ne sont pas liquides, et que le créan
cier ait intenté un procès pour s'en faire 
payer, et que le procès ne soit pas fini, 
cette incertitude fait qu'on ignore quelle 
somme on doit payer aux légataires. 

5 . On observe à-peu-près la même chose 
aujourd'hui dans les fidéicommis. 

6. Lorsqu'on représente que la Falcidie 
-doit avoir lieu , le magistrat a coutume de 
nommer un arbitre pour estimer les forces 
de la succession, encore bien qu'il ne se 
présentât qu'un seul fidéicommissaire qui 
n'auroit à demander qu'un fidéicommis très-
modique. Cependant l'estimation qui aura 
été faite en ce cas ne doit pas nuire aux 
autres qui n'ont point été présens aux opé
rations de l'arbitre. Mais les héritiers ont 

ejus poterit committi stipulatio ipsi, quo 
casu , vivo eo , Falcidia incipit locum ha-
bere. De lutelae quoque actione idem 
scribit. 

g. 3. Marcellus ait : Qui quadringenta 
in bonis habebat, impuberem filium he
redem instituit , eique substiluit Tiliunv 
et Seium ; nihil à pupillo testator legavit, 
sed à Titio trecenta : utrùm ducenta, i n -
quit, prasstabuntur, an centum quinqua
ginta ? nam trecenta nullo modo eum 
praestare. Mihi vicletur verius, non am
pliùs eum parte sua erogare compelli, 
certè nec minus. Secundùm quod eveni-
ret, ut non soli committatur stipulatio : 
sed omnibus heredibus interponenda est. 
Sed causa cogi.ita Falcidiam locum ha-
bere, et legatorum modus facit, et œris 
alieni onus. 

g. 4. Et si quidem evidens ses alienum 
est, vel certum, facilis est computatio. 
Si autem adhuc incertum est, quia forte 
vel conditio ejus pendet, vel creditor l i -
tem contestatus est, et necdum lis finita 
est : dubitabitur, quantum legatariis de-
beatur propter incertum. 

g. 5 . Hodiè tamen subsimile aliquid fit 
in fideicommissis. 

g. 6. Cùm dicitur lex Falcidia locum 
habere, arbiter dari solet ad ineundam 
quanliiatem bonorum : tametsi unus ali
quid modicum fideicommissum perse-
quatur. Quae computatio prœjudicare non 
débet cwjteris , qui ad arbitrum missi non 
sunt. Solet tamen ab herede eiiant caete-
ris denunciari fideicommissariis, ut re
niant ad arbitrum , ibique causam suam 
agant. Plerumque et creditoribus , ut de 

2 7 * 

De are alîen* 
certo velincertô. 

De fideicom
missis. 

De ark'ir* 
dan do . vel eau— 
tione prœstanda* 
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tere al/'eno prolent. Habet tamen rationem 
in legatariis, item in fideieommissariis : 
ut si off'erat integrum quod relictum est, 
hères desiderans cavere sibi hac stipula-
tione, audiatur. 

De iegat î spu-
••is, e; conditio-

%. 7. Si legata quaedam prœsenti die 
relicta sint, quaedam sub conditione : i n -
terponenda erit ista stipulatio propter le
gata conditionalia : dummodô ea legata 
quae prœsenti sint, intégra solvantur. Ju-
lianus denique scribit, si pure et sub con
ditione legata fuerint : ne existente condi
tione lex Falcidia locum habeat, non ali
ter legatorum, quae pure data sunt, ac-
lionem dari debere, quàm si cautum fue-
rit heredi, quantô ampliùs quàm per le
gem Faicidiam licuerit, ceperit, reddi. 

$. 8. Idem Julianus scribit , eum cui 
quadrans sub conditione, et dodrans pure 
legatus est, cavere debere , quantô am
pliùs quàm per legem Faicidiam liceat, 
ceperit, reddi. 

$. 9. Haec stipulatio ideô locum habet : 
quia , etsi repeti potest id quod solutum 
est : tamen fieri potest, ut non sit sol-
vendo is cui solutum est, ac per hoc pe-
reat, quod datum est. 

D» m o r t ù eau- §• , 0 - ^ n mortis causa qnoque dona-
sa dunatioBiims. fiouibus potest dici, hane slipulationem 

De utîl itale 
Itttjus cau>ionis. 
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coutume de sommer les autres légataires et 
fidéicommissaires d être présens au travail de 
l'arbitre, pour y faire leurs représentations 
et y défendre leurs intérêts. Ils font aussi 
très-souvent pareille sommation aux créan
ciers pour qu'ils aient à venir justifier de 
leur créance. Néanmoins i l paroît raisonna
ble de rejeter dans ce cas la demande des 
légataires et fidéicommissaires, et de recevoir 
celle de l'héritier , qui conclut à ce qu'il 
plaise au juge lui permettre de payer- les 
legs et les fidéicommis en entier , à la charge 
par les légataires et les fidéicommissaires de 
promettre de lui rendre ce qu'ils se trouve
ront avoir reçu de trop. 

7. Si parmi les legs, i l y en a qui soient 
faits purement et payables à l'instant, d'au
tres sous une certaine condition , l'héritier 
doit tirer des légataires à qui i l paye la 
promesse dont nous parlons, à cause de la 
possibilité de l'événement de la condition 
sous laquelle les autres legs ont été faits ; 
pourvu toutefois que l'héritier paye en en
tier les legs faits purement. Enfin Julien 
écrit , que dans le cas où i l y a des legs 
purs et des legs conditionnels , l'attente où 
on est que les legs conditionnels pourront 
être dus , et qu'il y aura par conséquent lieu 
à la loi Falcidia, fait que les légataires à qui 
les legs ont été faits purement ne peuvent 
intenter utilement leur action pour deman
der leurs legs, qu'en faisant offre de s'o
bliger à rendre ce qu'ils se trouveront avoir 
reçu au delà des bornes fixées par la Fal
cidie. 

8. Julien écrit encore qu'un légataire à 
qui un testateur a légué purement des eifets 
formant -|e quart de sa succession, et sous 
condition d'autres effets formant les trois 
quarts de cette même succession, doit don
ner caution de rendre ce qu'il se trouvera 
avoir reçu au delà des bornes de la Fal
cidie. 

9. Ce qui fait que l'héritier est en droit 
d'exiger cette promesse des légataires, c'est 
que, quoiqu'il sort autorisé à redemander 
comme indûment payé ce qu'il a donné de 
trop , néanmoins i l pourroit arriver qu'il le 
pe rd î t , si celui à qui i l a payé se t rou-
voit insolvable. 

1 o, On peut soutenir avec raison que cette 
stipulation doit avoir lieu dans les autres 
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espèces de libéralités faites par des disposi
tions à cause de mort. 

i r . Ces termes d e l à stipulation, ce que 
vous aurez reçu au delà de ce qui vous 
appartient, en supposant que la Falcidie ait 
lieu, comprennent non-seulement celui qui, 
dans le cas où la loi Falcidia a lieu, devra 
rendre une partie de ce qu'il a touché, et 
garder l'autre, mais encore celui qui , dans 
le même cas, se trouvera obligé à rendre 
en entier tout ce qu'il aura touché. En effet 
i l faut savoir que la loi Falcidia révoque 
quelquefois en partie, et quelquefois pour 
le tout, ce qui a été payé aux légataires: 
car , comme la Falcidie s'estime eu égard 
aux dettes de la succession , i l arrive sou
vent qu'à l'occasion de dettes nouvellement 
découvertes , ou par l'événement d'une con
dition sous laquelle le défunt s'étoit obligé , 
tous les legs faits par le testateur se trou
vent épuisés en entier. 11 peut encore arriver 
que, par l'événement d'une condition sous 
laquelle un testateur a laissé la liberté à ses 
esclaves, les legs qu'il a faits ne soient 
plus aucunement dus ; puisqu'on ne com
mence à faire le calcul des legs qu'après avoir 
déduit sur la succession le prix des esclaves 
affranchis. 

i 2 . I l y a des testamens dans lesquels k 
la vérité la Falcidie n'a pas lieu. Cependant 
on observe à leur égard que, quoique l'hé
ritier ne puisse pas se réserver le quart de 
la succession , néanmoins les legs ne sont 
dus qu'à concurrence des forces de la suc
cession , déduction, faite des dettes et du 
prix des esclaves à qui le testateur a laissé 
la liberté directement ou par fidéicommis. 

i5 . Le fidéicommissaire vis-à-vis duquel 
un légataire est chargé par le testateur, doit 
pareillement donner caution à ce légataire. 

14. I l y a des cas où cette promesse faite 
par les légataires a pour objet non la r é 
duction qui doit se faire par la loi Falcidia, 
mais encore celle qui se doit faire par une 
autre loi. Supposons, par exemple, qu'un 
affranchi ait institué son patron pour le tout, 
et qu'il l'ait chargé d'abord purement du 
legs des cinq douzièmes de sa succession , 
et ensuite sous condition d'un autre legs qui 
entame la portion qui est due par la loi au 
patron dans la succession de son affranchi. 
Dans ce cas ou doit faire mention dans la 
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esse interponendam. 
etc: 

$. u . Haec verba stipulationis, Quod De p«ne vel 
ampliùs legatorum nomine ceperis, quàm t o t o r e < M e i u " s -
è lege Falcidia capere llceblt : non tantùm 
eum comprehendunt, qui ampliùs acce-
perit, quàm ei Falcidia permisit, ut 
reddat partem , habeat partem : verùm 
etiam eum qui totum deberet restituere. 
Etenim sciendum est legem Faicidiam in-
terdum partem ejus, quod datum est, in-
terdum totum revocare. Cum enim , ha
bita ratione œris alieni, Falcidia ineatur, 
plerumque evenit, ut émergente debito, 
vel conditione œris alieni existente, to
tum , quod legatum est, exhauriatur. Sed 
et libertatum conditio interdum existens, 
efficiet legatum omninônon deberi : quip-
pe cùm habita ratione libertatum , et de-
duclis pretiis eorum, tune demùm lega
torum ineatur ratio. 

g. ra. In quibusdam autem teslamentis De testament!-. 
Falcidia tiuidem locum non habet : ve- i u l b u s F a ! o i ~ 

* . . , , 1. i- M "'a locum nmi 
rumtamen ita observatur, ut licet qua- habet. 
drantem hères non retineat, tamen hac-
tenùs legata debeantur , quatenùs patri-
monii vires sufficiunt : utique deducto 
aere alieno, item deductis pretiis eorum 
qui libertatem in testamento vel directam, 
vel fideicommissariam acceperunt. 

§ . i 3 . Sed et legatario cavendum est, An tegatario 
à quo fideicommissum relinquitur. w e a t u r , 

$. i4- Interdum non legis Falcidiae, De portions 
sed etiarn alterius legis in hac stipulatione débita patron», 
ratio facienda est : nlputà si patronus ex 
asse lieres institutus sit, et pure quincunx 
legatus sit, et sub conditione aliquid su
pra debitam paîrono partem : nam in 
hune casum ratio facienda est illius legis, 
quae patronos vocat, non legis Falcidiae. 
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îalerierit. 

Si m» legau $• »5. Si res quae legata sit, apud le-
apud legatarium gatarium hiterieril : probandum est, ex-

ceptione succurri ei qui promisit ; 

2. Paulus Ub. 7*3 ad Edlctum. 
Eliam, si quanti ea res sit, promisit : 

5. XJlpianus lib. 79 ad Edictum. 
Nisi si dolo ipsius aliquid factum sit : 

tune enim etiam ex doli clausula , quae in 
ista stipulatione continetur, tenebitur, et 
replicatione repelli poterit. 

Qiaaiis sit haec 
actio. 

De legatis in 
diem, vel con-
ditionalibus. 

$. i . Haec cautio , quae propter legem 
Faicidiam interponitur , fidejussorum ha
bet praestationem. 

§. 2. Si in plures dies pecunia legata 
est , cùm certum sit legem Faicidiam lo
cum habere : non stipulationi, sed com-
putationi locum esse Pedius ait : ut aesti-
metur, quanti sit quod in diem legatum 
est : et tantum credatur esse legatum. 
Efficit aestimatio, ut pro modo ejus ex om
nibus legatis statim legis Falcidiae ratio 
habeatur. 

g. 3. Quotiens futurum est, ut palàm 
sit et ante diem venientem, jam Faicidiam 
locum habere, totiens cqmputatio ejus 
fit. Nam si conditio in mora est, expec-
tabimus conditionem , quoad existât. Si 
autem dies superest : jam hîc intercapedi-
nis temporis habita ratione, atque aestima-
tione , sic de Falcidia disputabimus, et 
committi stipulatiohem dicemus. 
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succession non de la loi Falcidia , mais de 
la loi Papia, qui réserve aux pat. ons une 
certaine portion dans la succession de leurs 
affranchis. 

i5 . Si le légataire après avoir donné cette 
promesse de rendre , vient à perdre la chose 
léguée par quelqu'acciient, i l est probable 
qu'on doit lui donner une exception contre 
l'action que l'héritier intenteroit contre lui 
en vertu de sa promesse, 

a. Paul au Uv. 76 sur l'Edlt. 
Quand même le légataire n aurait pas pro

mis de rendre la chose léguée el le-même, 
mais d'indemniser l'héritier de tout son i n 
térêt 5 

3. Ulpien au liv. 79 sur l'Edlt. 
A moins que cette perte de la chose lé

guée ne fût arrivée par la mauvaise foi du 
légataire. Car alors le légataire seroit tenu 
en vertu de la clause de la mauvaise foi , 
qui est toujours tacitement contenue dans 
cette promesse, et l'exception que nous d i 
sions tout - à - l'heure lui appartenir seroit 
anéantie par la réplique que l'héritier op
poserait contre elle. 

1. Cette caution, qui a lieu lorsqu'il s'a
git de la loi Falcidia, doit se faire par les 
légataires en donnant des répondans. 

2. Si un legs est fait payable à différens 
termes , on peut être sûr que la Falcidie 
aura ou n'aura pas lieu. Ains i , dans ce cas, 
suivant Pédius , i l n'est pas nécessaire de 
donner caution, i l suffit de taire le calcul pour 
estimer à combien montent ces legs dont les 
termes sont fixés : ce qui formera le total 
du legs. En sorte que , d'après l'estimation de 
ce legs par rapport à toutes ses parties , 
l'héritie» retranchera la Falcidie sur les au
tres legs à proportion de la somme auquel 
celui-ci se trouvera monter. 

3. Toutes les fois qu'il est certain et évi
dent , même avant 1 échéance du terme , 
qu'un legs sera dû , et que par conséquent la 
Falcidie aura lieu dans le testament, ce 
legs doit être compté. Si ce legs est retardé par 
une condition , on attend que la condition 
arrive ; mais si le terme sous lequel le legs 
est fait n'est pas encore arrivé, on estimera 
la quantité de ce legs , par rapport à la 
Falcidie , de manière qu'on ait égard à l 'u
tilité que l 'héritier retire du legs dans le 
temps intermédiaire j et c'est de cette ma-
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nière que nous dirons lors de l'événement 
du terme, que la promesse des autres lé
gataires commencera à avoir son effet. 

4. Quoique tous les légataires et fidéicom
missaires soient obligés de donner cette cau
t ion , cependant les empereurs Sévère et 
Antonin ont décidé dans un rescrit qu'il y 
en avoit à qui on en faisoit remise : tels sont 
les légataires à qui le testateur a laissé des 
alimens modiques. Car voici les termes du 
rescrit de ces empereurs à Pompéia-Faus-
tina : « On ne doit pas comparer le legs 
de dix écus d'or par an , qui vous a été 
l'ait dans le testament de Pompéia-Crispiana, 
votre patronne , avec les legs d'alimens et 
de vestiaire qu'elle a faits à ses autres af
franchis , à qui nous croyons , eilj égard à 
la modicité de leurs legs, qu'on doit faire 
remise de la nécessité de donner caution ». 

5 . I l faut encore observer qu'on ne peu l point 
exiger cette caution du fisc , mais qu'on l'ac
tionne comme s'il l'avoit donnée. Cependant 
l'empereur Antonin a décidé qu'excepté le fisc, 
toutes les autres personnes, de quelque dignité 
et qualité qu'elles fussent, dévoient donner 
cette caution. Ce même rescrit nous apprend 
encore que la caution dont i l est ici question 
peutêtre interposée même après les legs payés. 

6. Si un légataire a fait la promesse de 
rendre le legs qu'il recevoit d'un héritier 
à qui on contestoit ou à qui on étoit sur 
le point de contester la succession , et que 
véritablement la succession ait été évincée 
à l'héritier qui avoit payé ce legs, mais par 
sa mauvaise foi ou par sa faute , i l faut dire 
que la promesse faite par le légataire, et 
qui contient toujours tacitement la clause 
de la bonne foi, n'aura aucun effet contre 
celui qui l'a faite. 

7. De même, si l'héritier qui a payé le 
legs évince sur lui-même la succession, ce 
qui arrive lorsqu'il change son titre et prend 
la succession sous une autre qualité, par 
exemple si au lieu de la prendre comme 
institué dans le premier testament dans le
quel ce legs a été fait, i l la prend en qualité 
d'héritier institué dans le second testament 
où ce legs n'a point été répété, on dira avec 
raison que la stipulation qu'il a interposée 
doit avoir son effet, à cause de la clause 
de bonne foi qui y est tacitement contenue. 

y. Et en général toutes les fois que celui 
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$. 4. Quamvis autem omnes legalarii De aUmenti». 
et fideicommissarii necesse habeant hac 
stipulatione cavere , tamen quibusdam 
remilti divi fratres rescripserunt : utputà 
his quibus minuta alimenta sunt relipta. 
Pompeiae enimFaustinee rescripserunt sic: 
Non eandem causam esse decem aureorum, 
quos annuos tibi testamento Pompeia Cris-
pianœ patronœ tuce relictos proponis, atque 
fuit alimentorum et vestiariiliberlis relicto-
rum , quibus proptereà cautionis onus re~ 
mittendwn existimavimus. 

g. 5 . Item sciendum est fiscum hanc De fisco et 
cautionem non pati,Sed perinde conveniri cé ler i s . ne cau-
posse, ac si cavisset. Cœleros autem eu- t l o n e o m l s s a " 
juscunque dignitatis sint, licèt jam legata 
perceperint, compelli debere ad caven-
dum, divus Pius rescripsit. Ex quo res-
cripto etiam illud accipimus, quôd etiam 
post soluta legata voluit stipulationem 
interponi. 

g. 6. Si legatarius heredi, qui contro- D e a r i ; t r i o 

versiam hereditatis patitur jam, vel spe- boni viri . 
rat, de restituendo legato sibi praestito 
caverit, et evicta hereditas sit, sed negli-
gentia, vel dolo ejus, qui legatum prass-
titit : dicemus non committi stipulationem 
propter vir i boni arbitrium, quod inest 
huic stipulation!. 

g. 7. Item si ipse, qui praestitit legatum 
ex alia causa sibi evicerit ( utputà quia 
invenitur sequenti testamento hères scrip-
tus, in quo legatum iste legatarius non 
acceperat): dicemus committi stipulatio
nem propter vir i boni arbitrium. 

g. 8. Et generaliter ubicunque heredi-
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taleiM, vel quantitatem, vel emolumentura 
prœstitit is, qui hac stipulatione sibi pros-
pexerat, dicendum est, ibi committi eam: 
si modo culpa abest ab eo, qui stipulatus 
est. 

A n s * P ; ù s l - o m - S- 9- Quœsitum est, an sœpiùs com-
miuaturheec $ti- mittatur ? Et placet, etiam sœpiùs eam 
puiauo. committi, si per partes ablata est heredi-

tas. 

De cautione 
cmiisa. 

g. io.Si legatum fuerit prœstitum ante 
interpositam banc stipulationem, ancon-
dici possit, ut cautio ista interponatur ? 
Movet quœstionem, quôd ea quae per er-
rorem omissa vel soluta sunt , condici 
possunt. Et hic ergo quasi plus solutum 
videtur ex eo quôd cautio intermissa est. 
Et ait Pomponius, condictionem interpo-
nendœ satisdationis gratia competere. Et 
puto hoc probandum, quod Pomponius, 
utilitatis gratia. 

De causa; co-
gnilione. 

4. Paulus lib. 75 ad Edlctum. 
Haec autem satisdatio locum habet, si 

justa causa esse videbitur : nam iniquum 
erat, omnimodô caveri, nondum illata 
controversia litis, cùm possint ei tusoriae 
minœ fieri : ideôque eam rem prastor ad 
coguitionem suam revocat. 

De du obus he-
redi'' icm sibi 
viniiieauLbus. 

g. i . Si duo ex testamento hereditatem 
insolidum sibi vindicent , forte quôd 
ejusdem nominis sint : tam in possesso-
rem , quàm in petitorem competunt ac-
tiones et creditoribus, et legatariis. 

t a r i a m U a ï u t , 

rem g. 2. Haec cautio utique necessaria est, 
e d l " si quis pecuniam suam solvat, vel rem 

tradat. Si verô pecuniam heredilariain 
solvat, vel rem tradat, quidam non putant 

cavendum : 
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h qui la promesse a été faite a fourni o« 
l'hérédité entière ou une somme, ou enfin 
quelqu'avantage de la succession, on doit 
dire que la stipulation a son effet; pourvu 
qu'il n'y ait point de mauvaise foi de sa 
part. 

9. On a demandé si cette stipulation pou-
voit avoir plusieurs fois son effet? Et on a 
décidé qu'elle pouvoit l'avoir plusieurs fois, 
si l'héritier se trouve évincé à plusieurs fois 
différentes de diverses parties de l 'héré
dité. 

10. Si l'héritier a fourni le legs avant d'exi
ger cette caution du légataire, a-t-il contre lui 
une action personnelle pour le forcer à don
ner cette caution? Ce qui donne lieu à cette 
question, c'est qu'il est de règle qu'on a 
une action pour se faire rendre ce qu'on a 
payé indûment par erreur, ou se faire don
ner les sûretés qui étoient dues , et que par 
erreur on a négligé de se faire donner. O r , 
dans l'espèce présente, l'héritier ayant né
gligé de se faire donner la caution qui lui 
étoit due est censé avoir payé plus qu'il ne 
devoit. Pomponius est d'avis que l'héritier a 
une action personnelle à l'effet de forcer le 
légataire à lui donner cette caution. Je pense 
que le sentiment de Pomponius doit être 
adopté, à cause de l'avantage qui en résulte. 

4. Paul au liv. 73 sur l'Edlt. 
Cette caution n'a lieu que lorsqu'il y a de 

justes raisons de la demander ; car i l se
roit injuste que l'héritier pût là demander 
avant qu'on lui contestât véritablement ses 
droits dans la succession , et tant qu'on ne 
lui feroit que des menaces qui pourroient 
être illusoires : c'est ce qui fait que le pré
teur en décide en connoissance de cause. 

1. Si deux personnes se présentent pour 
revendiquer chacune la succession en en
tier , comme ayant été chacune instituée 
seule dans le testament , par exemple s'il se 
présente deux personnes du même nom que 
le testateur a désignées dans son testament, 
les créanciers de la succession et les léga
taires peuvent intenter leurs actions indif
féremment contre le demandeur et contre 
le défendeur. 

2. Cette caution est nécessaire lorsque 
l'héritier satisfait les légataires de ses pro
pres deniers , ou en leur fournissant une 
chose qui lui appartient. Car s'il les paye 

des 
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des deniers de la succession , ou s'il leur 
Fait la délivrance d'un effet de la succes
sion, quelques-uns pensent que ceux à qui 
i l paye ne doivent pas lui donner de cau
tion ; parce que, dans le cas même où i l 
succomberait dans le jugement sur la de
mande de l'hérédité, son adversaire qui au
rait réussi n'aurait aucune action contre lui 
relativement aux effets de la succession qu'il 
aurait ainsi délivrés, par la raison que l'hé
ritier vaincu ne possède plus ces effets , et 
n'a pas cessé de les posséder par mauvaise 
foi. Ce dernier sentiment est vrai si l'hé
ritier vaincu a payé les légataires avant la 
contestation : car s'il leur a payé depuis , 
i l est en faute, et par conséquent obligé à 
cet égard envers l'héritier qui airéussi. 

3. Mais, lorsque deux héritiers de même 
nom se présentent , et que la contestation a 
pour objet les noms, faut-il en ce cas que 
le légataire donne absolument caution à celui 
des deux qui lui fera délivrance d'un effet 
de la succession , par la raison qu'il est vrai 
que cette délivrance libère toujours un hé 
ritier portant le nom qu'a désigné le testa
teur , de même que dans le cas où un de 
ces héritiers paierait un créancier de la suc
cession? I l faut dire à cet égard que si le de
mandeur fournit ses deniers ou sa chose, 
comme dans le cas où i l sera vaincu , i l ne 
pourra pas retenir par ses mains ce qu'il aura 
donné. Ainsi la caution du légataire lui est 
nécessaire. 

5. Marcellus au liv. 21 du Digeste. 
Examinons si on ne peut pas dire que la 

promesse de rendre ce qu'on se trouve avoir 
reçu au delà des bornes de la Falcidie , n'est 
pas insuffisante lorsqu'elle est faite par un 
légataire chargé par fidéicommis de remettre 
son legs à un autre : en sorte qu'il suffise à 
l'héritier de lui répondre , lorsqu'il lui de
mandera son legs, qu'il le décharge du fidéi
commis. Car, dans ce cas, si le légataire 
donne caution à l 'héritier, le fidéicommis-
saire doit pareillement donner caution au 
légataire en recevant Je lui son fidéicom
mis , si mieux n'aime le légataire , pour 
éviter tous ces circuits , faire donner direc
tement la caution à l'héritier par le fidéicom-
missaire. Néanmoins i l est plus à propos 
dans ce cas que le légataire exige une cau
tion du fidéicommissaire, à cause de la fa-

Tome V. 
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cavendum : quia nec teneri potest eo no
mine victus, cùm non possideat, v«l dolo 
fecerit, quominùs possideat. Hoc si ante 
motam controversiam solvat : quôd si 
posteà, tenebitur culpae nomine. 

%. 3. Sed cùm de nomine inter duos 
quasstio est : nunquid sit cavendum e i , 
qui hereditariam rem tradat, quia omni
modô unus liberatur : quemadmodùm si 
ses alienum hereditarium solvatur? Sed si 
petitor suam pecuniam solvat, aut rem 
suam tradat , non habet unde retineafc 
Et ideô necessaria est ei cautio. 

5. Marcellus lib. a r Dlgestorum. 
Videamus an stipulatio , Quod ampllàs 

(juàm per Faicidiam licuerit,ceperis, darl, 
adversùs eum non sufficiat, qui legatum l e5*u"*" 
alii restituere ex fideiconamissi causa dé
bet? Sufficiet autem d ic i , nihil ejus fidei
commissum esse. Cavebit scilicet legatario 
et is qui fideicommissum accipiet : nisi 
forte mallet legatarius circuitu sublato 
heredi caveri. Sed et legatario, praetereà 
cavendum est, si (ut plerumque aequum 
est) pro rata ex fideicommisso retinere 
ei concedendum est : qutmvis tantum ex 
legato apud eum erit remausurum, ut 
sufficere possit ad praestandum fideicom
missum. 

28 
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6. Calllstratus lib. 4 de Cognitionibus. 
De eo qui non Cùm non facile satisdationem offerre 

poi<:«t saùsdare legatarius vel fideicoramissarius possit ; 
f a c l l è ' et futurum sit ut propter hoc à petitione 

liberalitatis ex testamento submoveantur : 
nunquid onus satisdationis eis remitten-
dum erit? Quod videtur adjuvarirescripto 
divi Commodi in haec verba : Is, cujus 
de ea re notlo est, aditus si compererit, 
Ideb cautionem à te exlgl, ut à jideicom-
mlssipetitione avertaris, onus satisdationis 
tibi remitli curabit. 

7. Paulus Ub. 7 ad Legem Jullam 
et Papiam. 

De eo qui jus- Divus Pius ab eo , qui annua legata 
sus est legata per- prœcipere ad distribuendum jussus erat. 
nnrrea i l dislri— . •. .• • • r> J ' 
liuenduni, vetuit cautionem exigi, Cessantium par

tes reddi: nisi apertè cavere jussus esset. 

8. Mœcianus Ub. 1 o Fidelcommlssorum. 
Si hères partem bonorum, vel etiam 

universa bona delata ad fiscum diceret , 
constarel autem de fideicommisso : decre-
tum est, ut petilori caventi, Evicta here-
ditate restituiri, solveretur. 

c). Idem Ub. 12 FideicommissorMm. 
Si ho„a delata Si non in controversia sit proprietas , 

ad (jscum di- sed ususfructus ( potest enim re i , cujus 
cantur. proprietas Tit io legata est, ususfructus 

alii legari ) : tune de eo restiluendo non 
heredi, sed Tit io caveri debeat. Inter
dum et si ab herede legetur ususfructus , 
Tit io cavendum est : veluti si detracto 
usufructu proprietas ei legetur, ususfruc
tus Seio. Quid enim attinebit hoc casu, 
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cul te qu'on ne peut pas lui refuser sans I n 
justice, de faire sur le fidéicommis une dé 
duction proportionnelle à celle que l'héritier 
a faite sur son legs , quand même i l lui res
terait encore assez sur son legs pour acquit
ter le fidéicommis en entier. 

6. Calllstrate au liv. 4 des Juridictions. 
Si le légataire ou le fidéicommissaire ne 

peut pas aisément trouver de caution à don
ner à l 'héritier, et que par cette raison i l soit 
dans le cas d'être débouté de la demande 
qu'il entend former de la libéralité qui lu i 
est faite par le testament, doit-on lui faire 
remise de la nécessité de donner cette 
caution ? Ce sentiment paraît approuvé par 
le rescrit de l'empereur Commode , dont 
voici les termes : « Si le juge qui doit pren
dre connoissance de la cause voit qu 'on ne 
vous demande caution que pour vous mettre 
hors d'état de former la demande de votre 
fidéicommis, i l pourra vous faire remise 
de la nécessité de donner caution. » 

7. Paul au liv. 7 sur la Loi Julia et 
Papia. 

L'empereur Antonin a défendu qu'on exi
geât d'un légataire chargé de prendre sur 
la succession une somme par an pour la 
distribuer à différentes personnes , la caution 
de rendre à l'héritier les parts de ceux qui 
viendraient à manquer, et à qui la distri
bution cesserait d'être faite ; à moins que 
le testateur ne l'eût expressément chargé 
de donner cette caution. 

8. Mœcien au liv. 10 des Fidéicommis. 
Si l'héritier soutient que la succession ap

partient au fisc en tout ou en partie, et qu'il 
soit constant que le testateur l'a chargé d un 
fidéicommis, i l a été jugé que cet héritier 
devoit remettre le fidéicommis au deman
deur , en recevant de lui caution qu'il se
rait rendu dans le cas où le fisc viendrait 
à évincer la succession. 

ç). Le même au liv. 12 des Fidéicommis. 
Si la contestation ne roule pas sur la pro

priété , mais seulement sur 1 usufruit (car 
il se peut faire qu'un testateur ait légué à 
quelqu'uu l'usufruit d'une chose dont il a 
légué la propriété à Titius ) , alors la cau
tion doit être donnée par le légataire de l'usu
fruit, non à l'héritier, mais à Titius légataire 
de la propriété. Quelquefois même , quoique 
l'héritier soit chargé personnellement de 
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l'usufruit, c'est cependant au légataire de 
la propriété à qui la caution doit être donnée: 
par exemple si le testateur a légué à T i 
tius une chose , déduction faite de l'usu
fruit , et à Séius l'usufruit de cette même 
chose. En effet à quoi bon faire donner en 
ce cas la caution à l'héritier , puisque ce n'est 
pas lui qui doit profiter de l'extinction de l 'u
sufruit? Car, si on suppose que le testateur ait 
légué à Séius l'usufruit d'unechose,et àTi t ius 
la propriété de cette même chose,mais pour 
ne l'avoir que lorsque l'usufruit de Séius sera 
éteint , alors l'usufruitier doit donner caution 
à l'héritier ; et l'héritier doit aussi la donner 
à Titius , à cause de l'incertitude où on est 
dans ce cas de savoir s i , lors de l'extinc
tion de l'usufruit, la propriété appartiendra 
au légataire Titius. 
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heredi caveri, ad queni emolumentum 
intercidentis ususfructus non sit spectan-
dum ? Verùm si usufructu Seio legato, 
proprietas Titio ita legetur, ut cùm ad 
Seium pertinere desierit, habeat proprie-
tatem : tune heredi caveri oportebit à 
fructuario , ab herede autem Titio ; quia 
non sit certum, usufructu intercepto ad 
Ti t ium proprietatem reversuram. 

D I G E S T O R U M S E U P A N D E C T A R U M 
L I B E R T R I G E S I M U S S E X T U S . 

DIGESTE OU P AN DE C TES, 
LIVRE T RENTE-SIXIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D U S É N A T U S - C O N S U L T E 

TRÉBELLIEN. 
I . Vlpien au liv. 3 des Fidéicommis. 

A u PRÈS avoir expliqué ce qui concerne les 
legs et les fidéicommis de choses particuliè
res , i l nous reste à interpréter le sénatus-
coiisulte Trébellien. 

1. Ce sénatus-consulte a été porté du temps 
de Néron, le huit des calendes de Septembre, 
sous le consulat d'Annœus -Sénèque et de 
Trébellius-Maxime. 

2. Voici les termes du sénatus-consulte : 
« Comme i l est très-juste qu'eu matière de 
successions qui doivent être rendues en 
vertu d'un fidéicommis, celui à qui les 
droits et les avantages de la succession doi-

T I T U L U S P R I M U S . 

A D S E N A T U S C O N S U L T U M 

TREBELLIANUM. 
i . TTlplanus lib. 5 Fidelcommlssorum. 

EXPLICITO tractatu, qui ad fideicom- Scopuset nexai. 
missa singularum rerum pertinet, tran-
seamus nunc ad interpretationem senatus-
consulti Trebelliani. 

$. 1. Factum est enim senatusconsul-
tum temporibusNeronis,octavo kalendas emtw* 
Septembres, Annœo Seneca et Trebellio 
Maximo consulibus. 

$. 2. Cujus verba haec sunt: Cùm esset ^erhn 
œquissimum, in omnibus Jidelcommissariis 
hereditatibus si qua de his bonis judicia 
penderent, ex his eos sublre, In quos jus 

fructusque transferelur, poilus quàm culqug 
2 8 * 
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